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ANNO QUARTO

VICTORIÆ REGINÆ.
CAP XXVI.

Ordonnance pourfaciliter l’expédition des affaires mainte-
nant devant la Cour du Banc du Roi pourle district de
Montréal.

AIEEUE qu'il est nécessaire de faire de nouvelles
dispositions temporaires pour faciliter l’expédition

des affairs maîntenant grandement accumulées devant la
dite cour du Banc du Roi pour le district de Montréal; Qu'il
soit donc ordonné etstatué par Son Excellence le Gouverneur
de cette Province du Bas Canada, par et de l'avis et con-

sentement du Conseil Spécial pourles affaires de la dite P’ro-
vince, constitué et assemblé en vertu et sous l’autorité d’un
Acte du Parlement du Royaume Uni de la Grande Isretagne
et d'Irlande, passé dans la première année du règne de Sa
présente Majesté, intitulé, ‘“ Acte pour établir des disposi-
** tions temporaires pour le Gouvernment du Bas Cunada,”
et aussi en vertu et sous l'autorité d’un certain autre Acte
du même Parlement, passé dans la session tenue dans les
deuxième et troisième années du règne de Sa présente Ma-
jesté. intitulé, ‘* Acte pour amener un Acte de la dernière
** session du Parlement pour etablir des dispusitions tempo-
€‘ raires pour le Gonvernement du Bas Canada,” et aussi en
vertu et sous l’autorité d’un certain autre Acte du même Par-
lement. passé dans la session tenue dans les troisième ct
quatrième années du règne de Sa présente Majesté,intitulé,
# Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas Canada,

“et pour le Gouvernement du Canada,” et il est par
les présentes ordonné et statué par l'autorité des dits
actes du Parlement, qu’il sera loisible au Gouverreur,
Lieutenant Gouverneur ou à la personne chargée de l'ad-

ministration du Gouvernement de cette Province, de nom-

mer par commission sous le Grand Sceaude cette Province,
une personne propre et convenable pour être coya:nis: ire
du Terme Inférieur de la cour du Banc du Roi pour le
district de Montréal, et pour par le dit commissaire avoir,

tenir et exercertous les pouvoirs et remplir tous les devoirs

ci-après allegués à tel commissaire. ; |

It, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que le dit

Commissaire pourra siéger et agir, et slégera et aglra,

comme Juge dela dite Cour dans aucunterme inférieur d'i-

celle, ou dans aucune cour de circuit d'icelie, et aura en

cour et hors de cour en terme on en vacance en et par rap-

port à toutes causes et procédures quelconques, légalement

instituées ou qui seront instituées devant ou penda::tes
dansla dite cour en aucun terme inférieure d’icelle, ou en

ou devant aucune cour de circuit comme susdit, tous les

pouvoirs, autorité «t juridiction, dont est revêta aucun

juge de la dite cour par la loi, par rapport àaucunes telles

causes ou procédures commesusdit : mais le dit Commissaire
n’avra aucun pouvoir quelconque en ou par rapport à au-
cane cause ou procédure quelconque instituée ou qui sera

in:tituée devant ou pendante dans la dite cour du Banc

du Roi à,ou dans aucun terine supérieur d’icelle, excepté
seulement les pouvoirs dont est expressement ci-après
revêtu. ;

III. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que le dit
Commissaire aura tous les pouvoirs d’un Juge de la dite
cour, par rapport aux élections de tuteurs et de gardiens,

curateurs et autres avis de parens et amis, clôtures d’in-

ventaires, attestations de comptes, insinuations, apposition

et levée de scellés et autres actes de semblable nature, qui

ne devraient souffrir aucun retard, sur requête des parties,
et par rapport à la nomination d’un notaire ou de quel-

u'autre personne convenable pour recevoir les avis et

délibérations de parens et amis, et aura le même pouvoir
qu’avcun Juge de la dite cour pour accorder unfai afinde
mettre aucune partie en état d'obtenir un writ de saisie

gagerie, ou un writ de saisie arrêt ou un writ de saisie
revendication, avant ou après jugement, dans aucune cause

institué ou quisera instituée, dans aucun terme supérieur
dela dite cour et de recevoir tout affidavit, pourservir dans
aucune cause instituée ou à être instituée en aucun tel
terme, et de présider à et prendre l’enquête dans aucune

- cause, insti.uée ou à être instituée dans aucun tel terme,
- et d’administrer toussermens nécessaires à aucun témoin,
produit à toile enquête, de décider toutes questions qui

‘ s'élèveront à aucune telle enquête, touchant la compé-

tence ou l’admissibilité d’aucun témoin ou d’avcun témoi-
gnage ou d’aucune question proposée à aucun témoin, ou

touchantla clôture vula continuation de telle enquête. ou
aucune autre matière relative à telle enquête, et l’évi-
dence donné ou offerte à icelle, telle décision étant su-
jette à revisien par la dite cour sur motion et ordre à cet
effet, etäêtre réformée ou modifiée, si sur telle revision
icelle se trouve être énoncée en tout ou en partie.

IV. Et qu’il soit de plus ordonnéet statué, qu’il sera loi-
sible an Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou à la
ersonne chargée de l’administration du Gouvernement,

sur les argens disponibles entre les mains du Receveur Gé-
néral d’autoriser par warrant sous son seing le paiement au

 

 

dit Commissaire, de telle somme ou sommes d'argent qui
pourront être nécessaires pour subvenir aux appointemens
du dit Commissaire pendant le tems que cette Ordonnance
demeurera en force, à raison de n-uf cents livres sterlings
paran. ;

V. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu’il sera ren-
du compte à Sa Majeste, ses héritiers et successeurs parla
voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Ma-
jesté pour le tems d'alors de l’emploi convenable de tous
les deniers publics, la dépense desquels est autorisée par les
présentes, de la manière et forme qu’il plaira à Sa Majesté
ses héritiers et successeurs de l’ordonner

VI. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu'un certain
acte de la législature de cette Province passé dans la trente-
quatrième année du régne de Sa Majesté le Roi George
Trois, intitulé. ‘“ Acte qui divise la Province du Bas Cana-
* da, qui amende la Judicature d’icelle, et qui rappelle
‘s certaines lois y mentionnées,”’ et en autant qu'icelles
dérogeront à ou seront incompatible avec aucune des dis-
positions expresses de cet'e Ordonnance, seront et elles
sont par les présente rappelées.

VIT. Pourvu toujours, et qu’il soit de plus ordonné et
statué, que rien du contenu de cette Ordonnance n’étendra,
ne diminuera ou en aucune manière affectera l’étendue de
juridi. tion possédée par la dite cour du Bauc du Roi, pour
le dit district de Montréal, ou par aucun juge d'icelle, sié-
geant en terme inférieur, et ne rappellera ou n'affectera
aucune disposition de l’acte dernièrementcité ou d'aucune
autre loi q ‘i ne dérogera pas aux, au le sera pas incompa-
tible avec les dispositions expresses de cette Ordonnance,
ou ne diminuera ou n’affectera aucun dro t on prérogative
de la Couronne en aucune manière ou par ateun moyen
quelconque.

VIII, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que cette
Ordonnance sera demeurera en pleine force jusqu’au
trente et-unidme jour de !écembre, dans la présente année
de notre seigneur, mil huit cent quarante et un, et pas
audelà ; pourvu toujours, que si une certaine Ordonn«nce

passée dans la qratrième année du rêgne de Sa Majesté et
intitulé ** Ordonnance pour établir de nouvelles divisions
* territoriales, et pour changer et amender la judicature,
*“ et pour pourvoir à une administration plus avantageuse
““ et plus efficace de la justice dans toute cette Province,’
est mise en force et eflet, de la manière pourvu parla loi,
alors cette Ordonnance expirera du jour où la dite Ordon-
nance sera ainsi mise en force et à effet comme susdit.

SYDENHAM.
Ainsi ordonnéet statué par l'autorité susdite, et pas-

sé en Conseil Spécial, sous le Grand Sceau de
la Province, à l’Hôtel du Gouvernement, dans
Ja Cité de Montréal, le sixième jour de
Février, daus la quatrième année du règne de
Notre Souveraine Dame Victoria, par la grâce
de Dieu Reine du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d’Irlande, protectrice de la foi,
&c. et daus l’année de notre Seigneur, mil huit
cent quarante et Un.

Par ordre de Son Excellence,
W. B. LINDSAY,

Greifier du Conseil Spécial

ee

ANNO QUARTO

VICTORIA REGINE,

CAP. XXVIII
Ordonnance pour autoriser et pour mettre la corporation

de la cité de Montréal, en état d’ériger un Edifice
Public dans la dite cité, pour certains objets.

A TTENDU que la corporation du maire, des échevins
et des citoyens de la cité de Montréal, a par sa re-

quêie représenté le grand avantage qui résulterait de la
construction d’un Edifice public, daus cette ciié, de di-

mensions suffisantes pour contenir un Hôtel de Ville, une
Bourse, un Bureau de Poste, une Maison de la Trinité,
une grande Salle pourles assemblées des citoyens, et un
endroit convenable pour l’Institut qui sera établi par la
réunion des Sociétéslittéraires et scientifiques de la dite
cité, selon le projet de Mr. Alexandre Vattemare ; et at-
tendu, que la dite corporation a de plus représenté que
les fonds à sa disposition, ou qu'elle est maintenant auto-
risée par la loi à prélever, seraient insuffisants pour
subvenir aux dépenses pourériger la dite bâtisse, et pour
l’achat du terrein pour le site d’icelle, à moins que les
autres ouvrages et améliorations publics maintenant né-
cesssaires danse la dite cité, ne soient entièrement ou en
grande partie abandcnnés, et demandant en conséquence
à être autorisée à faire l’emprunt d’une certaine gomme
d'argent pour les objets de cette ordonnance, outre et en
sus de la somme qu’elle est autorisée à emprunter par
aucuue autre loi, et de prélever par des droits et cotisa-
tions particuliers outre et ensus de ceux qu’elle est ou
pourra être autorisée à imposer pour d’autres objets et en
vertu d'aucune autre loi, telle somme ou sommes qui
pourront être necessaires pour payer l’intérêt sur les
sommes ainsi empruntées, et pour en rembourserle capi-
tal par dégrés : et attendu qu’il est expédient que la
prière de la dite requête soit accordée : Qu’il soit donc or-
donné et statué par Son Excellence le Gouverneur
de cette Province du Bas Canada, par et de l’avis et con-
sentement du Conseil Special pour les affaires de la dite
Province, constitué et assemblé en vertu et sous l’auto-
rité d’un Acte du Parlement du Royaume Unide la Grande
Bretagne et d'Irlande, passé dans la première année du
règne de Sa présente Majesté, intitulé, “ Acte pour éta-
“blir des dispositions temporaires pour le Gouvernement
¢ du Bas Canada,” et aussi en vertu et sous l’autoritéd’un
certain autre Acte du méme Parlement, passé dans la ses-
sion tenue dansles deuxièmeet troisième années du règne
de Sa présente Majesté, intitulé, ‘’ Acte pour amender

  
 

 

un acte de la dernière session du Parlement pour éta
“ blir des dispositions temporaires pour le Gouverne
“ ment du Bas Canada,” et aussi en vertu et sous l’au
torité d’un certaiu autre Acte du même Parlement, passé
dans la session tenue dansles troisième et quatrième an-
nées du règne de Sa présente Mujesté, intitulé, “Actepour
“ réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour
‘ le Gouvernement du Canada,” et il est par les présentes
ordonné et statué par l'autorité des dits actes du par-
lemaent, qu’il sera loisible au conseil de la dite cité, d’em-
prunter sur ie crédit de la dite corporation et sur la ga-
rantie des fonds de la dite cité, telle somme ou sommes
n’excédant pas dans le tout cinquante mille livres cou-
rant, qui pourront être nécessaires pour ériger et para-
chever un édifice convenable pour les objets mentionnés
dans le préambule de cette ordonnance et pour payer la
valeur du terrein, qui sera acquis par la dite corporation,
pour y ériger la dite bâtisse, dans quelque site central et
convenable dans la dite cité.

Il, Et qu’i soit de plus ordonné et statué, que les
somme ou sommes d'argent, qui seront empruntées sous
l'autorité de cette ordonnance pourront être empruntées
à aucun taux d'inté:êt soit excédant on moindre que six
par cent par an; et le taux de l’Intérêt auquel icelles
sommes seront empruntées, pourra en conséquence étre
payé par la dite corporation ; nonobstant aucune loi, ou
usage à ce contraire,

111, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu’il sera
loisible au conseil de la dite cité, par un réglement, ou
par des réglemens, d’imposer tels droits et telles cotisa-
tions, sur les propriétés réelles et personnelles, ou sur
toutes deux, dans la dite cité, qu'il sera nécessaire pour
prélever chaque année (déductionfaite de toutes dépenses
de perception,) une somme suffisante pour payer l'intérêt
pendant telle année sur cette partie de la somme em-
prantée sous l’autorité de cette ordonnance, qui n’aura
pas alors été encore payés, et la cinquantième partie de
la somme ainsi empruntée ou à être empruntée : et les
sommes qui seront prélevées comme susdit, pourront être
et seront ainsi prélevées outre et en sus et en addition à
aucune somme ou sommes que le dit conseil est autorisé
à lever ou prélever par aucune autre loi.

IV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que le dit
conseil pourra acquérir et acquierra, un emplacement
comme susdit, commesite pour un édifice public pour les
dits ubjets, et pourra y ériger et y érigera pour les dits
objets, un éditice public convenable, lequel, avec le ter-
rein qui en sera le site, sera investi dans la dite corpo-
ration pour toujours.
V. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que les dits

terrain et bâtisse, seront et sont par les présentes spécia-
lement hypoth2qués un cli paiement des sommes qui se-
ront empruntées pour les acquisitions et constructions d’i-
ceux, et au dù paiement des intérêts d’icelles sommes.

VI. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que toutes
les dispositions et provisions de l’ordonnance passée dans
la quatrième année du règne de Sa Majesté, et intitulée,
“ Ordonnance pour incorporerles cité et ville de Mont-
** réal,” telle qu’amendée par une certaine ordonnance
passée pour cet objet dans la présente session dela législa-
ture, et en autant qu'icelles ne répugnent pas et no sont
pas incompatibles avec les disposilions expresses et l’in-
tention évidente de cette ordonnance s’étendront à, at
règleront tout et chaque acte et chose requise ou autori-
sée d’être faite et exécutée sous l’autorité de cette ordon-
nance, de même quesi cette ordonnance eut fait partie
des dites ordonnances dernièrement mentionnées, ou de
l’une où de l’autre d’icelles.
VII. Pourvu toujours, et qu’il soit de plus ordonné et

statué, que les comptes de tous les argens prélevés, per-
çus ou déboursés par le dit conseil, sous l’autorité de
cette ordonnance, seront tenus séparés et à part de tous
autres comptes de la dite corporation ; et tous les reve-
nus, fruits et profils provenant de la dite bâtisse, lors-
qu'elle sera rachevée, seront considérés comme argens
prélevés et reçus sous l'autorité de cette ordonnance et
seront appliqnables au remboursement du principal et de
l’intêrêt de la somme empruntée sous l’autorité des pre-
sentes, et lessommesà être cotisées et prélevées par le
dit conseil pour les fins de cette ordonnance, ecront ré-
duites en conséquence,

VIII, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que tous
les profits et revenus du dit édifice, qui sera érigé comme
susdit, et aussi tous les argeus publics prélevés ou qui se-
ront prélevés par et sous l'autorité des ordonnances ci-
dessus mentionnées, et mis à la disposition et sous le con-
trôle de la dite corporation, seront spécialement chargés
du et affectés au paiement des intérêts de la somme ou
des sommes qui seront empruntées comme susdit et du
principal Wicelies, et tel paiement sera fait en conformité
aux termes et conditions qui seront intervenues entre les
parties lors de l’emprunt du dit argent.

IX. Et attendu qu’il est très À désirer pour l’encou-
ragement des sciences et des arts, et pour l’avantage
des citoyens que les diverses sociétés littéraires et scien-
tifiques établies dans la cité de Montréal, c’est-à-savoir :
la Société d'Histoire Naturelle à Montréal, l’Institot
Mécanique et la Bibliothêque de Montréal, soient réunis
et placés sous le contrôle des autorités municipales de la
dite cité : qu’il soit donc de plus ordonné et statué,
qu’aussitôt que le dit édifice public aura été érigé et ra-
chevé par la dite corporation, et qu’il y aura été pourvu
à un local convenable. La Société d'Histoire Naturelle
à Montréal, sera, et elle est par les présentes autorisée
et pouvoir lui est donné, de donner, céder, transporter
et assurer à la dite corporation du maire, des échevins et
citoyens de Montréal, toutes et chacune les propriétés
réelles ou effets mobiliers, biens, livres, instrumens,
objets d’histoire naturelle et curiosités, et tout droit,
titre, intérêt, propriété ou réclamation quelconque en

+

 

E
S

M
E
E

R
E
S



 

 

332
C0

TERQUEBUS GAGBITR-

 

iceux appartenantà où dans la possession de la dite so-

ciété d’Histoire Naturelle pour la dite corporation du

Maire, des Echevins et des citoyens de la cité de Mon-

tréal, pourfaire et disposer de toutes et chacuneles dites

propriétés réelles et personnelles, à toujours pour I'avan-

tage de la dite cité ; nonobstant aucune loi ou aucun
statut ou ordonnance à ce contraire. .

X. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu’aussitôt

que le dit édifice publié sera parachevée comme susdit, la

dite Corporation du Maire, des Echevins et des citoyens

de Montréal, sera et elle est par les présentes autorisée

et il lui est donné pouvoir d’accepteret de recevoir des pru-

priétaires de la Bibliothèque de Montréal, une cession de

tous les livres composant la dite Bibliothêque de Hon-

tréal, et aussi d'accepter et de rceevoir des propriétaires

de l’Institut Mécanique unesession de tous et chacun

les ouvrages, instrumens et objets d'art et bien meubles,

appartenant à et en possession du dit Institut Mécanique,

de tous lesquels biensla dite Corporation de la dite cité

sera investie à toujours.

XI. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que depuis

et après l’époque où par un acte notarié il aura été donné

avis à la dite corporation de Montréal par la dite société

d'Histoire Naturelle à Montréal, les dits propriétaires de

la Bibliothêque de Montréal et le dit Institut Mécanique,

conjointement, de leur intention respective de cèder

et transporter à la dite Corporation de Montréal, leur
propriété réelle et effets mobiliers respectifs commesus-
dit, et de se réunir comme susdit, et depuis et après l’ac-

ceptation de tels biens parla dite corporation de Montréal,
aussi par un acte notarié, les dites trois sociétés seront ré-
unies, sous les nomset raison de ‘“ Institut de Litérature,

des sciences et des arts, à Montréal,” et dèslors serontet
formeront une société sous le contrôle de la dite corpora-

tion de Montréal, conformément aux dispositions ci-des-

sous établies.
XII. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que le

dit Institut, établi commesusdit, sera composé de tous et
chacun les membres, qui immédiatement avant la réunion

susdite seront membre des dites sociétés respectivement,
et de telles autres personnes qui deviendront membres
d’icelles selon les réglemens qui seront établis par le dit

Institut, comme ci-après pourvu ; et les dits membres

seront composés de membres ordinaires, correspondants

et honoraires, tous lesquels seront élus par ballottes con.
formément aux termes et restrictions prescrits par les dits
réglemens ; et les dits membres ordinaires, paieront au

dit Institut, telles contributions annuelles qui pourront être
de tems à autre exigées par les réglemens du ait Institut.

XIII. Et qu’il soit de plus ordonné etstatué, qu’aussi-
tôt que des dispositions convenables aurontété faites dans
le dit édifice public, pour pouvoir y placer les livres, ins-
trumens, objets d'artet de litérature du dit Institut, le
maire de la cité de Montréal, par avis public parlui don-
né dans deux papiers-nouvelles publiés dans la dite cité,
convoquera une assemblée générale de tous les membres
du dit Institut, comme susdit, laquelle assemblée se
tiendra dansla salle publique dudit édifice public comme
susdit, à l’époque qui sera fixé dansle dit avis ; et à la-
quelle assemblée le dit maire présidera, et la majorité des
membres assemblés procèderont à l’élection d’un prési
dentde l’Institut, un premier vice-président un deuxième
vice-président, un troisième vice-président, Un secrélaire-
correspondant, un secrétaire des régistres, un trésorier,
un bibliothécaire, et un gardien de musées, et aussideux
autres membres, lesquels avec les officiers ci-dessus nom-
més composeront etconstitueront, le conseil du dit Ins.
titut.

XIV. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu’une
nouvelle élection des membres de tel conseil comme sus-
dit, se fera dans chaque année ensuivant la date du dit
avis, et de la manière et à l’endroit pourvu dans la sec-
tion précédente.

XV. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que le pré-
sident du dit Institut convoquera une assemblés de tous
les membres ordinaires du dit institut, quand et aussi sou-
vent qu’il le jugera à propos, après vingt quatre heures
d’avis préalablement donné au domicile de chaque tel
membre ordinaire, résident dans la dite cité ; et douze
membres ordinaires du dit Institut, seront un quorum
compétent pour procéder aux affaires du dit Institut, et
la majorité des membres présens déterminera finalement
toutes les matières ou choses propusées ou discutées à au-
cune assemblée et aura le même pouvoir que le corps en-
tier des membres du dit Institut,
XVI, Et qu’il soit de plus ordonné et statné, que les

membres du dit Institut auront le pouvoir de faire, cons-
tituer, établir etinstituer, tels réglemens qu’ils jugeront
propres et convenables pour déterminer la manière de
procéder aux élections annuelles du conseil, pour pres-
crire les fonctions et les devoirs du conseil et des membres
de l’Institut, pour l'admission des membres, et pour le
gouvernementdes divers officiers sous leur contiôle, pour
fixer et déterminer le taux de la contribution annueile qui
sera payée parles membres ordinaires,pourfixerles termes
du paiement de la dite contribution et la manière d’en |
faire la recette, pour suspendre ou ex pulser, tels membres
ou officiers qui négligeront ou refuseront de se conformer
aux réglemens de l’Institut, et généralement pour la ré.
gie et direction des affaires et des intérêts du dit Institut,
et pourront par tels réglemens imposer une amende
n’excédant pas deux livres courant : pourvu que tels régle -
mens n’auront aucun effet, s’ilsne sont approuvés et sanc-
tionnés par le conseil de la dite cité de Montréal, soit
dans ses assemblées spéciales on trimestrielles.

XVII. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que les
contributions et amendes qui seront imposées par les
réglemens eusdits, pourront être et seront recouvrables
avec dépens par poursuites intentées au nom de la cor
poration de la dite cité, de la même manière que les co-
tisations établies et les amendes imposées par le conseil
de la dite cité ; et étant ainsi recouvrées seront payées
entre les mains du trésorier du dit Institut pour être ap-
propriées par le conseil d’icelui aux objets du dit Institut,

XVIII, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que les
membres du conseil de la dite cité de Montréal, pour le
tems d'alors, seront sans élection, membres honoraires du
dit Institut

XIX. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que le dit
Institui aura le pouvoir, detems à autre ainsi que l’occa-
sion le requerra de nommerd’autres officiers, et à volonté
de démettre tous tels officiers, et en nommer d’autres à
leurs places, et pourra sur les fonds du dit Institut ne-
corderà.tels officiers, tels salaires, appointemens ou autre
rémunération, pourleurs services, qui seront fixés par un
réglement fait et approuvé ainsi qu'il est ci-dessus
ponreu, :   
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XX.Et qu'il soit de plus ordonnéet statué, que depuis
et après là réunion des dites trois sociétés comme ‘ci-des-
sus dit, et après que la corporation de Montréal aura pris
possession des dits livres, instrumens et objets d'arts et
de curiosités, et de tous les biens réels et personnels qui
lui seront cédés et transportés par un acte noturié en
bonne et due forme, le dit conseil de la dite cité, donnera
à l'Institut, gratuitement, des ealles ou appartemens
convenables, dansle dit édifice public, pour y déposer la
bibliothéque publique et le musée avec teHes autres salles
nécess.ires pour la transaction des affaires et pour les
objets du dit Institut; et la dite corporation sera de
plus tenue et sujette à payer, toutes et chacune les
dettes qui pourront, lors de la cession et abandon comme
susdit, être dues parla dite suciété d'histoire naturelle à
Montréal, en raison de l’achat par elle faite de la maison
et dépendances à elle appartenant et situées dans la rue
St. Jacques, dans la cité de Montréal, et sera de plus su-
jette À tous les engagemens de la dite société envers les
héritiers et lévataires universels de feu James Sommer-
ville ; lesquels dits engagemensle conseil de la dite ciré,
pourra, etil est par les présentes autorisé à rencontrer,
au moyen d’aucun fonds placés à sa disposition par la loi
excepté ceux prélevéssotis l'autorité de celte ordonnance,

| jusqu’à ce que l’argent emprunté sous la même autorité et
tout inté:êt sur icelui aient été remboursés.
XXI. Et qu’il soit de puus ordonné et statué, qu’il sera

loisible à la dite corporation de Montréal de recevoir des
donations entre vifs ou des legs mobiliers ou de biens
meubles, d'aucune personne où personnes quelconques,
pourle soutien et angmentation de la dite bibliothèque
publique et du dit musée et généralement pour les objets
de l’Institut susdit, et aucune somme ou sommes d’argent
ainsi reçues ne seront appliquées pour aucun autre objet.
XXII, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que la

bibliothéque publique et le musée établis sous l’autorité
de cette Ordonnance seront sous la direction du dit Ins-
titut, ouverts pour le litre usage du public, a tels tems
ét heures et soustelles restrictions qui pourront être fixées
et déterminées, par le réglement qui sera fait pour cet
objet par le dit Institut comme susdit, et approuvé par
le conseil de la dite cité comme susdit,
XXII, Et qu’il soit de plus ordonné et sta'vé, qu’après

et à commencer de la réunion des diverses institutions
susdites, de la manière susdite, l’ucte provincial passée
dans la neuvième année durègne de feu Sa Majesté, le

Roi George Quatre, et intitulé, *“ Acte pour autoriser
“ l’avance d’une certaine somme d’argent à la Suciété
* d’Histoire Naturelle à) Montréal,” et tous autres actes
ou parties d’actes relatifs à la dite société, seront et de-
meureront rappelés, et tous les droits et pouvoirs dunt
était revêtue la dite suciéte, comme séparée et à part du
dit Institut, de quelque nature qu’ils puissent être cesse-
ront et seront résolus.
XXiV, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu’à-

près et à commencer de la réunion des dites diverses su-
ciéiés comme susdit, le dit conseil de la dite cité de Mont-
réal, seru, el ilest par les présentes autorisé à appro-
prier annuellement, sur les fonds généraux placés à sa
disposition parla loi, une somme n’exvélant pas trois
cenrs livres courant afin d'augmenter la bibliothèque et le
musée et pour d’autres objets ayant rapport au dit Losti-
tut,
XXV. Et qu’il soitde plus ordonné et statné, que cette

ordonnance sera et demeurera loi permanente et en
pleine furce, jusqu’à ce qu’icelle soit rappe:ée ou chan-
gée par autorité compétente ; excep!€ toujours, que tous
pouvoirs de taxer et cotiser dont esrevé u le conseil de
la dite cité de Montréal, par les présentes, et tous :égle-
mens du dit conseil faits sous l’autorité de cette ordun-
nance pour lever ou prélever aucune summe ou sommes
d’argent expireront, cesseront et seront résolus et de nul
effet après et à commencer de l'époque oùles argens
empruniés sous l’autorité de cette ordonnance et tous
intérêts sur iceux seront payés et acquittés,
XXVI. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que

cette ordonnance sera regardée et considérée comine
acte public, et il en sera en conséquence pris connais-
sance judiciairement, sans qu’elle soit spécialement
plaidée.

SYDENHAM.
Ainsi ordonné et statué par l'autorité susdite,. et

passé en Conseil Spécial, sous le Grand Sceau
de la Province, à l’Hôtel du Gouvernement,
dans la cité de Montréal, le sixième
jour de Février, dans la quatrième année du
règne de Notre Souveraine Dame Victoria,
par la grâce de Dieu, Reine du Royaume- Uni
de la Grande-Bretagne et d’Irlande, protec-
trice de la foi, &c. et dans l’aunée de Notre
Seigneur, mil huit cent quarante et un.

Par ordre de Son Excellence,
W. B. LINDSAY,

Greffier du Couseil Spécial.

———__
ANNO QUARTO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. XXVIII,

Ordonnance qui amende la Loi qui règle comment seront
accordées les Licences pour tenir des maisons d’entre-
tien public, et pour mettre les Magistrats résidant dans
la cité de Montréal, en état de tenir un autre Session
Spéciale afin d'accorder des Certificats sur lesquels des
Licences pourront être accordées pour la présente année,
ATTENDU qu’il est expédient d’amender la loi qui

règle comment seront accordées les Licences pour
tenir des maisons d’entretien public, en étendant cette dis-
position de la loi par laquelle en certains cas des Licences.
peuvent être accordées parla personne chargée de l’ad-
ministration du Gouvernement, sans les certificats requis
-en d’autres cas; Qu’il soit en conséquence ordonné
et statué par Son Excellence le Gouverneur de cette
Province du Bas-Canada, paret de l'avis et consentement du
ConseilSpécial constitué et assemblé pour lesaffaires de cette
Province, en vertu et sous l’autorité d’un Acte du Parle-
ment du Royaume Unide la Grande Bretagne et d’Irlande,
passé dans a première année du règne de Sa présente
Majesté, intitulé, ‘ Acte pour établir des dispositions
‘* temporaires pour le Gouvernement du Bas Canada,”
et aussi en vertu et sous l’autorité d’un certain autre Acte
du même Parlement, passé dansla session tenue dans les
deux:ème et troisième années du règne de Sa. présente
Majesté, intitulé, ‘‘ Acte pour amender un Acte de la

.¢¢ dernière session du Parlement, pour établir des dispo-
“ sitions temporaires pour le Gouvernement du Bas
““ Canada,” et aussi. en vertu. et sous-l’antorité d’un cer-
tain: autre Acte du même Parlement passé dans la. session,

tenue dans les troisième et quatrième années du règne de
Sa présente Majesté, intitulé, *‘ Acte pour réunir les Pru-
“ vinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouver-
*“ nement du Canada.” Et il est parles présentes ordonné
et statué par l’auforité d'iceux, en vertu des pouvoirs qui
leur sont accordés par les dits Actes du Parlement que
depuis et après la passation de cette Ordonnance, it sera
loisible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou à la
personne chargée de l'administration du Gouvernement de
cette Province, d’accorder une Licence pour tenir une
maison d’entretien public et pour y vendre des liqueurs
fortes, à aucune personne ou personnes,chaquefois qu'il sera
satisfait que telle Licence aurait dû être ainsi accordée,
quoique telle personne ou personnes n’auraient pas réussi
à obtenirle certificat tel que ci-devant requis pour obtenir
aucune telle licence ; et aucune Licence accordée sous les
dispositions de cette Ordonnance, aurale mêmeeffet à tous-
égards et à toutes intentions quelconques, que sitelle Li-
cence eut été accordée sur tel certificat comme susdit ;
nonobstant toutes choses au contraire contenues dans une
certaine Ordonnance passée dansla seconde année du règne
de Sa Majesté, et intitulée, ‘“ Ordonnance pour amender ur
*¢ certain acte y mentionné, et faire de meilleurs régle-
‘“ mens au sujet des auberges et des aubergistes,”” ou dans
aucune autre Ordonnance, Statut ou loi ; pourvu toujours
qu’il ne sera pas accordé de Licence sous les dispositions de
cette Ordonnance, à aucune personne qui dansl’année alors
courante, n’aura pas prêté le serment tel que mentionné
dans la cédule A, annexée à la dite Ordonnance, et qu'il
ne sera accordé aucune Licence pour aucun tems s’éten-
dant après le vingtième jour de Mai de l'année suivant
celle en laquelle teile Licence aura été ainsi accordée.

It. Pourvu toujours et qu’il soit de plus ordonné et
statué, que les mêmes droits seront payables sur et pour
toutes Licences qui seront accordées sousl'autorité de cette
Ordonnance, que si telles Licences eussent été accordées
en vertu des dispositions de l’Ordonnance en dernier lieu
citée, et que rien du contenu de cette Ordonnance s’éten-
dra ou sera entendu s’étendre à rappeler, amender eu chan-
ger aucune des dispositions de la dite Ordonnance, ou
d'aucune autre Loi, Statut ou Ordonnance ayant rapport
aux personnes qui tiennent des maisons d’entretien public
ou pour y vendre des liqueurs fortes, excepté en autant
qu’icelles pourront répugner ou être contradictoires aux
dispositions expresses de la présente Ordonnance:

III. Et pour le soulagement de certaines personnes aux-
quelles descertificats ne furent pas accordés par les Juges
de Paix résidant dans la cité de Montréal, au tems de leur
Session Spéciale tenue entre les vingtième et trentièmejours
de Janvier dans la présente année, qu’il soit de plus or-
donnéet sta'ué, qu’il sera et pourra être loisible aux Juges-
de Paix résidant dans la cité de Montréal, et dans les faux-
bourgs et banliene d’icelie, & une Session Spéciale qu'ils
sont autorisés par les présentes de tenir aucun jour dans le
muis de Mars de la présente année de Notre Seigneur mil
huit cent quarante et un, d’accorder des certificats de

qualification pour tenir des maisons d’entretien public et
| pour y vendre des ligqneursfortes, à toutes personnes aux-
q elles ils furent induits par le manque d’information,
de refuser teiscertificats pendant lu Session Spéciale tenne
en le mois de Janvier de la présente annév, et les certi-
ficats qui seront ainsi accordés auront la même force et
le même effet ju:qu’au vingtième jour de Mai de l'année
Inil huit cent quaraute deux que si les dit- certificats
eussent été accordés pendant la dite Session Spéciale
dansle d:t mois de Janvier de la présente année, nonobs-
taut toutes choses au contraire cuntenues dans l’Ordon-

pance en premier lieu ci-desssus citée, ou dans aucune
autre Ordonnance ou Loi.

SYDENHAM.
Ordonné et Statué, par l’autorité susdite, et passé

en Conseil Spécial, sous le Grand Sceau de la.
Province, à l'Hôtel du Gouvernement, dansla
cité de Montréal, le sixième jour de Février,
quatrième année du Règne de Notre Souve-
raine Dame Victoria, par la Grâce de Dieu,
Reine de la Grande Bretagneet d'Irlande, Pro-
tectrice de la Foi &c. et dans l’année de notre
Seigneur mil huit cent quarante et un.

Par Ordre de Son Excellence,
W. B. LINDSAY,

Greffier du Conseil Spécial.
etre

ANNO QUARTO

VICTORIÆ REGIN Æ.

CAP. XXIX.
Ordonnance pour pourvoir à l’amélioration effective des

Communicationsintérieures entre cette Province etle
Nouveau Brunswick.

ATIES DU qu'il est expédient de pourvoirultérieure-
ment pour l’amélioration effective des Communi-

cations intérieures entre cette Province et la Province du
Nouveau Brunswick, afin de faciliter espécialement la
transmission de la malle de Sa Majesté entre Halifax et
Québec,et ainsi d’accroître la rapidité des communications-
entre les Canada et le Royaume Uni ; Qu’il soit en consé-
quence ordonnéetstatué par Son Excellence le Gouverneur
de cette Province du Bas Canada,par et de l’avis et consen-
tement du Conseil Spécial pour les affaires de cette Pro -
vince,constitué et assemblé en vertu et sous l’autorité d’un
Acte du Parlement du Royaume Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, passé dans la première année
du règne de Sa présente Majesté, intitulé ‘“ Acte pour
*é établir des dispositions temporaires pour le Gouverne-
‘ ment du Bas Canada,’ et aussi en vertu et sousl’autorité-
d’un certain autre Acte du même Parlement passé dans
la session tenue dans les deuxième et troisième années du
règne de Sa présente Majesté, intitulé, *‘ Acte pour
‘‘ amender un acte de la dernière session du Parlement,
¢ pour établirdes-dispositions temporaires pour le Gouver-
‘¢ nementdu Bas Canada,” et aussi en vertu et sous l’auto--
rité d’un certain autre Acte du même Parlement passé dans
la session tenue dans les troisième et quatrième années du
règne de Sa présente Majesté, intitulé, ‘““ Acte pour
** réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour
“le Gouvernement du Canada,” Etil est par les-présentes-
ordonné et statué par l’autorité d’iceux, en vertu des pou-
voirs qui: leur sont accordés par lesdits actes du Parlement,
qu’une somme n’excédant pas einq mille livres courant,
à être prise sur et à même les argents non appropriés
entre les mains du Receveur Général, sera et est par les
présentes mise à la disposition du Gouverneur ou de la
personne chargée de l'administration du Gouvernement
de cette Province, pourles fins et sujette aux dispositions
ci-après mentionnées dans les présentes.    IL. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que la dite
somme d’argent sera et elle est par les présentes sffec'ée
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afin de défrayer les dépenses de l'amélioration et du
parachèvement du chemin appelé le Chemin du Portage
de Temiscouata, et pour oméliorer ou faire (tel que le cas
l’exigera) le chemin ou les chemins, où aucun nouveau
chemin, ou aucune nouvelle partie d’ancun chemin, entre
le Fort Ingall sur leLac Madawaska, à l'endroit commu-
nément appelé le Dégelée, et de l’endroit dernièrement
mentionné,le long de la rive sud ouest de la Rivière Ma-
dawaska jusqu’aux Petites Chutes (Little Falls) sur la
dite rivière, et pour les fins de cette Ordonnance, tous
ponts el autres ouvrages sur ou requis sur les dits chemins
ou aucun d’eux, seront censés formerpartie des dits che-
mins respectivement. .

III, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que la dite
somme d’argent pourra être dépensée sous la surveillance
et sous la régie de tels Commissaires, officiers ou per-
sonnes qui seront nommés À cette fin par le Gouverneur,
Lieutenant Gouverneur, ou la personne chargée de l’ad-
ministration du Gouvernement, qui suront tout pouvoir et
autorité d’ordonner que la dite somme soit dépensée eur
chacun des dits chemins respectivement, en telles pro-
portions et de telle manière qu’ils le jugeront plus expé-
dient; pourvu toujours, que pas plus de deux mille cinq
cents livres courant seront dépensées sous l’autorité de
cette Ordonnance pendant la présente année de Notre
Seigneur mil huit cent quarante-et-un,

IV. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que toute et
chaque personne qui sera chargée de surveilleret diriger
la dépense d’aucune portion des argens publics affectés
par les présentes, rendra tels comptes et fera tel rapport
par écrit, de tels argens qui Ini auront étéavancés et de
ce qu’il aura fait relatiment à la dépense d’icelles, qui
seront requis de lui de tems à antre par le Gouverneur,
Lieutenant Gsuverneur ou la personne chargée de l’ad-
ministration du Gouvernement de cette Province ; et il sera
rendu compte de l’emploi légal de tous tels argens publics
à Sa Majesté, ses Héritiers et Snccesseurs, par la voie des
Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté
pour le tems d’alors, de telle manière et forme qu’il
plaira à Sa Majesté, ses Héritiers et Succeseurs l’or
donner.

V.. Et qu’il soit de plus ordoneéet statué, que cette Or-
donnaucesera et est par les présentes rendue perma-
nente, et demeurera en pleine l'orce jusqu’à ce qu'elle soit
sappelée ou amendée par autorité compétente.

SYDENHAM.
Ordonné et statué par l’autorité susdite, et

passé en Conseil Spécial, sous le grand sceau de
la Province, à l'Hôtel du Gouvernement, dans
la cité de Montiéal, le sixième jour

4 de Février, duns la quatrième année du
règne de notre Souveraine Dame Victoria,
par la grâce de Dieu, Reine de la Grande-
Bretagne et d’Irlande, protectrice de la Foi,
&c, et dans l'année de Notre Seigueur mil huit

i cent quarante et un.

Par ordre de Son Excellence,

W. B. LINDSAY,
Gretfier du Conseil Spécial.

ere

ANNO QUARTO

VICTORIÆ REGINÆ.

C A P. XXX.

Ordonnance pourprescrire et régler l’enrégistrement des
Titres aux Terres, Ténements, et Héritages, Biens Réels
ou Immobiliers, etdes Charges et Hypothèques sur iceux;
et pour le changement et l’amélioration, sous certains
rapports, de la Loi relativement à l’Aliénation et
l’Hypothécation des Biens Réelles, et des Droits et In-
térêts acquis en iceux.
A TTENDU qu’il est résulté des pertes et manx con-

sidérables des transports secrets et frauduleux des
ropriétée foncières, et des hypothèquessur icelles, et de
incertitude et manque de sûreté des titres aux terres dans
cette Province, au tort manifeste et à la ruine occasion-
nelle des acquéreurs, créanciers, et autres ; et attendu
que l’enrégistrement de toustitres à des propriétés réelles
ou immobilières, et de toutes charges et hypothèques sur
icelles, non seulement obvierait à ces pertes et maux par
la suite, mais aussi, en fesant dans les lois existantes
quelque changement qui ferait disparaître les gênes et
fardeaux incommodes et inexpédients sur l’aliénation des
propriétés foncières, avancerait beaucoup les intérêts
agricoles et commerciaux de cette Province, et son amé-
lioration et sa prospérité ; Qu’il soit en conséquence ordonné
etstatué par Son Excellence le Gouverneur de cette Pro-
vince du Bae-Canada, par et de l’avis et consentement du
Conseil Spécial pour les affaires de cette Province, cons-
titué et assemblé en vertu et sous I’autorité d’un Acte du
Parlement du Royaume Uni de la Grande Bretagne et
d’Irlande, passé dane lu première année du Règne de Sa
présente Majesté, infitulé, ““ Acte pour établir des dis-
*s positions temporaires pour le Gouvernement du Bas
‘ Canada,” et aussien vertuet sous l’autorité d’un cer-
tain autre Acte du même Parlement, passé dans la session
tenue dansles deuxième et troisième années de Sa pré-
sente Majesté, intitulé, * Acte pour ameuder un Acte de
** la dernière session du Parlement pour établir des dis-
** positions temporaires pour le Gouvernement du Bas
“ Canada,” et aussi en vertu et sous l’autorité d’un cer-
tain autre acte de même Parlement, passé dansla session
tenue dansles troisième et quatrième années du règne de
Sa présente Majesté, intitulé, ** Acte pour réunir les Pro-
¢* vinces du Hout et du Bas Canada, et pour le Gou-
** vernement du Canada,” et il est par ies présentes ore
donnéet statué par l’autorité d’iceux, en vertu des pou-
voirs qui leur sont accordés par les dits Actes du Parle-
ment qu’on pourra enrégistrer de la manière ci-après
prescrite, un sommaire de toustitres, transports. obliga-
tions notariées, contrats et instruments par écrit qui
serontfaits et exécutés depuis et aprèslejour auquel cette
Ordonnanceaura force et effet, et de tous testaments qui
seront faits et publiés par aucun testateur et testatrice,
qui décédera après le jour en dernier lieu mentionné, et
de tous jugements, actes et procédés judiciaires, recon-
Daissances, nominations de tuteurs ou gardiens de mi-
neurs, et de curateurs à des personnes interdites, et de
tous droits et réclamations privilégiés et hypothécaires,
et charges, quelleque soit leur origine, et qu’ils soient
produits par la simple opération de la loi ou autrement,
qui seront consentis, faits, acquis, ou obtenus après le
jour en dernier liéu mentionné, à raison ou au moyen
desquels des terres, ténements, ou héritages, propriétés
réelles ou immobilières dans cette Province seront ou
pourront être. aliénés, transportés, légués, hypothéqués,
obligés, chargés ou affectés d'aucune façon ou manière;

 

 

et quetout chaqueteltitre, transport, obligation notariée,
contrat et instrument par écrit, jugement, ucte et pro-
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cédé judiciaire, reconnaissance, droit et réclamation pri- ;
vilégié et hypothécaire, et charge, quiaprès le jour en
dernier lieu mentionné seront consentis, faits, exécutés,
acquis, ou obtenus, seront considérés comme suns force,
nuls, et de nul effet à l’égard de tout subséguent acqué
reur bond fide. donntaire, possesseur d’hypothèque, ou
de créance ou lien hypothécaire ou privilégié, pour ou
sut valable considération, à moins que tel sommaire
d’iceux, tel qu’il est prescrit par cette Ordonnance, n’ait
été enrégiatré avant l’enrégistrement du sommaire du
titre, transport, obligation notariée, contrat, instrument
par écrit, jugement, acte ou procédé judiciaire, recon-
naissance, droit ou réclamation privilégié ou hypo-
thécaire, ou charge, sur lesquels se fondera tel subsé.
qnent acquéreur, donataire, possesseur d’hypothèque ou
de créance ou lien hypothécaire ou privilégié; et que
tout tel legs par testament sera considéré comme sans
force, nul et de nul effet à l’égard de tont subséquent ac-
quéreur, donataire, possesseur d'hypothèque ou de cré-
ance ou bien hypothécaire ou privilégié, pour ou sur va-
lable considération, à moina qu'un sommaire detel testa-
ment n’ait été enrégistré, de la manière ci-après prescrite ;
et que toute telle nomination de tuteur à un mineur ou
à des mineurs, ou d’un curateur à une personne ou à des
personnes interdites, sera considérée comme incapable de
donner ou d’emporter aucune hypothèque ou aucun droit
hpothécaire quelconque, et comme nulle et de nul effet,
à l’égard de tout subséquent acquéreur, donataire, pos-
sesseur d’hypothèque ou de créance ou lien hypothé.
caire ou privilégié pour ou sur valable considération, à
moins qu’un sommaire de telle nomination de tuteur ou
curateur n’ait été enrégistré de la manière prescrite par
cette Ordonnance ; pourvu toujours qu'aucun avis donné
à, ou aucune connaissance que pourra avoiraucune partie
par rapport A aucune vente, donaison, hypothèque,
obligation, privilége ou charge antérieures et non enrégis-
trés, de et sur aucune terre, ténemens ou héritages, sujets
à être enrégistrés, à et en faveur de laquelle partie au-
cune vente, donaison, hypothêque, obligation, privilége
ou charge subséquente de et sur les mêmes terres, têne-
nemens ou héritages, ou d'aucune partie ou portion
d’iceux, duement enrégistrée, pourra avoir été faite ou
créée, ne viciera pas, et n’affectera en aucune manière,
aucun droit, titre, réclamation ou intérêt quelconque qui
sera dévolu à et dont sera revêtu tout subséquent acqué-
reur, donataire, possesseur d’hypothêque ou de créance
ou lien hypothécaire ou privilégié pouretêur valable con-
sidération ; et que toute et chaque personne qui ayant
connaissance de l'existence d’aucune (elle vente, du-
naison, hypothêque, obligation, privilége ou charge an-
térieure et non enrégistrée de et sur aucune des dites
terres, ténemens ou héritages comme susdit, fera frau-
duleusement aucune telle vente des dites terres, téne-
mens ou héritages, ou d’aucune partie ou portion d’iceux,
sera coupable de misdemeanor, et en étant dûment con-
vaincue, sera assujettie à être emprisonnée pour tel tems
n’excédant pas douze muis de calendrier, et à telle
amende et pénalité d’excéilant pas la somme de cinq cents
livres argent courant de cette Province, que la Cour de-
vant laquelle la conviction aura lieu, jugera à propos
d'infliger,

IT, Pourvu toujours, et qu’il soit de plus ordonné et
statué, qu’il ne sera point nécessaire d’enrégistrer aucun
sommaire comme susdit, pour arrérages de cens et rentes,
ou rentes dues auseigneur,ou propriétaire dela seigneurie,
pourunepériode qui n’excédera point sept années, ou pour
services ou droits seigneuriaux, autres que lods et ventes,
ou pour arrérages de rentesfoncières, ou rentes de'terrain,
pour aucunepériode qui n’excédera point sept années, ni
pourles frais de l’apposition du scellé pour sûre garde, ou
pour faire uu inventaire, lorsque la loi le requiert, ni
pour frais de poursuite encourus pour l’avantage com-
mun des créanciers, ni pour frais funéraires et ceux de la
dernière maladie, ni pour gages de serviteurs pour au-
cunepériode qui n’excédera point deux années ; et que les
dispositions de cette Ordonnance ne s’étendront point a
ces diverses sortes de dettes privilégiées.

111. Pourvutoujourset qu'il soit de plus ordonné et
stalué, que l’enrégistrementci-dessus requis de sommaires
de titres, transports ou testaments, an moyen desquels un
héritage ou une propriété passe ou doit passer en d’autres
mains, n’opérera point au préjudice des donataires ou
acquéreurs, pour valable considération, ou des légataires
dontle titre pourra dériver d’un différent donateur, ven-
deur, testateur, ou testatrice, mais opérera et aura l’effet
ci-dessus mentionné entre et pour les donataires, acqué-
reurs, et personnes dontle titre est dérivé du même do-
nateur, vendeur, testateur, ou testatrice, et non autre-
ment.

TV, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que dans
l’espace de douze mois de calendrier, depuis et après le
jour auquel cette Ordonnance aura force et effet, il sera
enrégistré dela maniére ci-après prescrite, un sommaire de
toutes obligations notariées, contrats, instruments par
écrit, jugements, actes et procédés judiciaires, reconnais-
sances, droits et réclamations privilégiés et hypothécaires,
maintenant en force ou qui seront en force ie jour auquel
cette Ordonnance aura force et effet, en vertu des-
quels ancune dette ou dettes, sommes ou sommes d’ar-
gent, biens meubles ou effets, ont été contractés, stipulés
ou assurés, ou ont été recouvrés, ou faits, ou sont payables,
ou livrables, et an moyen desquels des terres, ténements,
ou héritages, propriétés réelles ou immobilières, ont été
et sont hy pothéqués, chargés ou affectés, pourle paiement,
satisfaction oulivraison d’iceux ; et tel enrégistrement
quand il sera ainsi fait dans le tems prescrit comme susdit,
aura l’effet de conserver telles hypothèques, droits, et
réclamations hypothécaires et privilégiés, suivant leur
rang etlenr priorité respectivement, de la même manière
que si cette Ordonnance n’eut pas passé ; et toute telle
obligation notariée, contrat, instrument par écrit, juge-
ment, reconnaissance, acte ou procédé judiciaire, droit ou
réclamation privilégié ou bypothécaire, dontil n’aura
point été enrégistré de sommaire dans la période en der-
nier lieu mentionnée, sera, depuis et après l'expiration
de la dite période, sans force, nulle, et de nu\ effet quel-
conque,à l'égard de tout subséquent acquéreur bond fide,
donataire, possesseur d’bypothèque, créance ou lien hy-
pothécaire ou privilégié, pour et sur valable considération :
pourvu que rien de ce qui est contenu dans les présentes
sera entendu comme requérantl’enrégistrement des oc-
trois originaires, lettres patentes, traneports ou titres par
lesquels aucunesterres ont été octroyées et transportées,
et sont maintenant tenus en fief, àtitre de cens, en franc
aleu, ou en franc et commun soccage, ou d'aucunerente,
somme d’argent, dette, droit, service dont il sera con-
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venu dansetpariceux, ou réservé par le seigneur, pose
sesseur originaire, ou seigneur du fief.

V. Et qu'il soit de plus ordonnéet statué, qu'il sera éta-
bli dans chacun des Distriets judiciaires de cette Province,
à tel lieu qui sera fixé par le Gouverneurde la Province,pour
le siège de la Cour de District dans les dits Districts res—
pectivement, un bureau public pour l’enrégistrement de
tous tels sommaires comme susdit, concernant, oy affectant
en quelque manière des terres, ténements, et héritages,
propriétés réelles ou immobilières, sis, situés, ou étaut dans
tels districts respectivement : et il sera loisible au Gouver-
neur de cette Province de tems à autre, et suivant que les
circonstances l’exigeront, de nommer une personne d’inté.
grité et capacité convenables pour être Régistrateur de
chacun des dits Districts respectivement ; lequel tiendra le
dit bureau, et remplira les devoirs imposés par cette Or-
donannce quant au dit bureau ; et de destituer tout tel Ré-
gistrateur, et, en cas de vacance de la charge par mort, dé-
mission, ou destitution, de nommer une autre personne
convenable pour remplir telle vacance.

VI. Et qu’il soit de plus ordonnéet statué, qu’il sera loi-
sible à chacun des Régistrateurs à être nommés comme sus-
dit, et il lui est enjoint par les présentes, dans l’espace de
vingt jours après qu’il aura prêté le serment d'office, de
nommer un Député capable de remplir les devoirs de sacharge ; et en cas de mort d’aucun tel Député Régistrateur,
il sera du devoir de son Principal de nommer à sa place un
autre Député dans l’espace de vingt jours après l’arrivéedu décès de tel Député. Et siaucun tel Régistrateur né-glige de nommer un Député Régistrateur, tel que ci-dessus
prescrit, il encourra une amende de cinq livres argent cou-
rant de cette Province, pour tous et chaque jour pendant
lequel il aura négligé de faire telle nomination ; laquelle
amende sera et pourra être recouvrée dans aucune Cour de
Record dans cette Province, et moitié d'icelle appartiendra
et sera payée à Sa Majesté, ses héritiers ou succcesseurs,
et l’autre moitié au dénonciateur : et au décès de tout tel
Régistrateur, son Député, à être nommé commesusdit, rem-plira les devoirs de Régistrateur, jusqu’à ce qu’il soit nom-
mé une autre personne qui s’obligera de remplir elle même
les devoirs de la dite charge.
VII. Et qu’il soit de plus ordonnéet statué, qu'il sera dudevoir du Shérif du District Judiciaire, et. dans le cas où il

n’y aurait pas de tel Shérif alors du Gardiea du District
municipal où viendra à décéder aucun Régistrateur nommé
comme susdit, de donneraussi avis du décès de tel Régistra-
teur au Secrétaire de la Province, pour l’information du
Gouverneur de la Province, qui, dans l’espace d’un
mois après que te! décès sera arrivé, nommera une autrepersonne convenable pour remplir la vacance occasionnée
en conséquence.

VIII. Et qu'il soit de plus ordonné etstatué, que chaquetel régistrateur et député régistrateur avant d'entrer dans
l’exécution desa dite charge, prêtera et signera, devaut un
des Juges de la Cour du Banc du Roi pour aucun District
en cette Province, ou de la Cour desfPlaidoyers Communs
pour cette Province, le serment d’allégéance à Sa Majesté,
ses héritiers ou successeurs, et aussi le serment d'office con-
tenu dans la cédule No. J, jointe à cette Ordonnance, les-
quels serments seront lisiblement écrit sur parchemin et,
après qu’ils auront été prêtés, seront transmis au Greffier dela Paix du District Judiciaire pour lequel tel Régistrateur
ou Député Régistratevr aura été nommé, ou au Greffier de JaPaix de celui des Districts maintenant établis dans lequel tel
Shérif doit tenir son bureau, lequel est par les présentes re-quis de tes enfiler parmi les records de son bureau,
lequel service il aura le droit d’avoir de tel Régistrateur, ou
Député Régistrateur, cinq chelins et pas plus. Et chaquetel Régistrateur avantd’entrer dans l’exécution de sa char e,
fournira aussi une reconnaissance à Sa Majesté, ses héritiers
ou successeurs, avec deux ou plus, et pas plus de quatre
bonnes et suffisantes cautions, à être approuvées par le
Juge devant qui sera prise telle reconnaissance conjointe-ment et séparément commesuit, c’est à savoir, chaque Re-
gistrateur pour aucun District autre que les Districts danslesquelsies cités de Québec et de Montréal seront situées,
au montant de la somme péuale de deux mille livres, etchacun des Régistrateurs des dits Districts dans lesquels
seront les cités de Québec et de Montréal, respectivement,
au montant de la somme pénale de cing mille livres, à la
condition contenu dans la cédule No. 2, jointe à cette Or-donnance; laquel reconnaissance,lisiblement écrite sur par-
chemin,sera ainsi donnée devant un des Juges de la diteCour du Banc du Roi oudes Plaidoyers Commurs, et sera
enfilée et fera partie des records dé la dite Cour du Bane
du Roi ou des Plaidoyers Communs,et demeurera et sera unegarantie, tant envers Sa Majesté, ses héritierset successeurs
Qu'envers toutes autres personnes qui pourront souffrir par
l'infraction de la dite condition, et qui obtiendront juge-
ment contre chaque tel Régistrateur, ou ses représ/nians
légaux pour aucune somme ou sommes d’argent, en con-
sequence ou à raison d’aucune mauvaise conduite, négli-
gence, ou défaut de tel Régistrateur ou son Député, dans
l’exécution des devoirs dela dite charge,

IX. Pourvu tonjours, et qu’il soit de plus ordonné et
statué, que dans tous les cas où, dans les trois années qui
suivront la mort ou la démission de tout tel Registrateur, il
ne paraîtra point qu’il s'est mal conduit, ou sop Député,
dansl'exécution de sa dite charge, la reconnaisance donnée
par tel Régistrateur commesusdit, deviendra et sera nu'le
à tonte fins quelconques depuis et après l'expiration de
cette période.
X. Et qu’il soit de plus ordonnéetstatué, que chaque et

tout sommaire, à être enrégistrés comme susdit, s>ra par
écrit, et attesté par deux témoins. Et le sommaire de tout
titre, transport, contrat par écrit, ou testament, sera fait
sous le seing de quelques uns ou d’un des donateurs ou pro-
mettants ou de quelques uns ou d’un des donataires, ou
acceptants, ou de quelquesuns ou d’un des légataires dans
tel testament, sop, ses ou leurs héritiers, exécuteurs, cura-
teurs ou administrateurs, tuteurs ou gardiens, ou syndics.
Et le sommaire de toute obligation notariée, jugement,
acte ou procédé judiciaire, reconnaissance, droitou récla-
mation privilégié ou hypothécaire, à étre enrégistré comme
susdit, sera sous le seing du créancier, ou personne ayant
droit 2 la dette ou somme d'argent stipulée. recouvrée,
établie, ou qu'on vent assurer par tel obligation notariée,
jugement, acte ou procédé judiciaire, reconnaisance, droit
ou réclamation privilégié on hypothécaire, ou de son, ses,
ou leurs héritiers, exécuteurs, curateurs, tuteurs ou gar-
diens, on syndics. Et tout sommaire d’un contrat de ma-
riage, ou de la nomination d’un tüteur ou gardien à des mi-
neurs, ou d’un curateur à des personnes interdites, à être
enrégistré comme susdit, sera et pourra être sous le seing
d'aucune des diverses personnes ci-après autorisées et re-
quises de faireenrégistrer tel sommaire. Et chaque som- maire d’un titre, transport, contrat par écrit, ou testament,
contiendra le jour du mois et l’année de la date d'icelui, et
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les noms,lieu de la résidence, et qualités des parties à tel
titre, transport, ou contrat par écrit, et le nom du testa-

teur ou de la testatrice de tel testament, et de tous les té-
moins à tel titre, transport, contrat par écrit, ou testament,
et les lieux de leur résidence, ou le nom ou les noms du
notairejou des notaires devant qui il a été exécuté, ou de
l'un deux qui aurala garde de la minute d’icelui ; ct men-
tionnera et décrira les terres, ténements et héritages don-
nés, transportés, légués, chargés ou affectés par tel titre,

transport, contrat par écrit, ou testament, suivant leur dé-

signation contenue dans tel titre, transport, contrat par

écrit, ou testament, ou en termes équivalents, et aussi la

nature et le but et caractère général de tel titre, tranport,

contrat par écrit, ou testament. Kt tout sommaire d’un

obligation notairiée, à être enrégistré comme susdit, men

tionnera la date d’icelle, et le rom ou les noms du notaire

ou des notaires devant qui elle aura été faite et exécutée,

ou de l’un d’eux qui aura la garde de la minute de l’obli-

gation, et les noms,lieux de résidence, et qualité du cré-

ancier et du débiteur y nommés, et pour quelle somme ou

sommes d’argent elle aura été faite et consentie ; et men-

tionnera et désignera aussi les terres, ténements et héri-

tages, hypothéqués, chargé, ou affectés partelle obligation

natariée, suivant leur désignation contenue danstelle obli-

gation notariée, ou en termes équiva'ents. Et tout som-

maire d’un jugement, acte ou procédé judiciaire, recon-

naissance, droit ou réclamation priviligié, à être enrégistré

comme susdit, exprimera et contiendra, dans le cas de tel

jugement, acte ou procédé judiciaire, les noms, lieux de

la résidence et qualités des parties, demandeurs et
défendeurs en iceux, la somme ou les sommes d'argent

recouvrées ou accordées par iceux, et le temps du recou

vrementde tel jugement, ou de l’accomplissement et exé

cution de tel acte ou procédé judiciaire ; et dans le cas de
reconnaissances, la date de la reconnaissance, et qualités de

ceux qui la consentent et de celuienversqnielle est consen-
tie, et pour quelle somme ou sommesd?argent, et di vant qui
elle a été consentie, et une désignation des terres, téne-
ments et héritages, chargés ou affectés, par telle reconnais-
sance ; et dans le cas de droits et réclamations privilégiés et
hypothécaires, les noms,lieux de résidence, et qualités des
créanciers et débiteurs respectivement, le montant de la

dette, la nature et le but général et caractère de la garan-

tie écrite du documeñt accordant ou fournissant la prenve
du privilége ou de l’hypothèque, et une désignation des
terres, ténemens, {et héritages, chargés ou affectés par telle
reconnaissance, et dans le cas de droits et réclamations
privilégiés et hypothécaires, les noms,lieux de la résidence
et qualités des créanciers et débiteurs respectivement,le
montant de la dette, la uature et le but général et caractère

de la garantie écrite ou du document accordant ou four-
nissant la preuve duprivilége ou hypothèque, et une dési-
gnation des terres, ténements et héritages chargés, soumis
ou affectés partel privilége ou hypothèque, et la datele

telle garantie écrite ; Et chaque sommaire de la nomination
d’un tuteur ou gardien à des mineurs, et d'un curateur à
des personnes interdites. exprimera et contiendra le nom

le lieu de la résidence, et la qualité du tuteur, ou du cura-

teur, et les noms de chacun des mineurs, on personnes in-

terdites, dont il aura été nommé tuteur ou curateur, et le

nomet la description du Juge paret sousl'autorité duquel

telle nomination a été faite, et mentionnera aussi si tel

sommaire doitrêtre enrégistré, quant à toutes les propriétés

réelles de tel tuteur ou curateur, on quant à une partie
seulement, et si c’est quant à une partie, de quelle partie il

s'agit; et si tel sommaire est fait par toute autre personne

que le tuteuroule curateurlui-même, il contiendra aussi
le nom,le lieu de la résidenceet la qualité de la personne

parquiil est fait,
XJ. Et qu'il suit de plus ordonné et statué, que, pour

effectuer l'enrégistrement des sommaires à être enregis-

trés comme susdit, chaque sommaire fait et exécuté de la
manière ci-dessus prescrite, sera présenté et livré au
régistrateur ou son député, au bureau oùil doit être en-
régistré, etilsera reconnu par la personne ou les per-

sonnes par quiil aura été exécuté, ou une d’elles, ou sera

prouvé par un des témoins de l'exécution d’icelui, sous

serment devantle dit régistraleur ou son député, qui est

par les présentes autorisé à a-lministrer le dit serment;

et avec chaque tel sommaire sera produit au dit registra.
teur ou son député, le titre, transport, contrat par écrit,

testament, ou vérification ou copie authentique de tel tes-

tament, l’obligation notariée, instrument par écrit, ju-

gement, reconnaissance, nomination d uo tuteur ou gar-

dien, et d’un curateur, acte et procédé judiciaire, droit

ou réclamation priviligié ou hypothécaire, dont tel som-
maire doit être enrégistré, ou une copie notariée de tout
tel document, si l'original est passé dans la forme nota-
riale et est sous |a garde d’un notaire, ou Une copie au-
thentique de tout tel document ou écrit commesusdit, qui
pourront être valides, ou être produits par l’autorité d’une
Cour de Justice ou du Juge d'aucune Cour. Etle dit
Régistrateur ou son Député, endossera un certificat sur
chaque tel titre, transport, testament, vérification ou
copie authentique de testament, obligation notariée, ins-

trument par écrit, jugement, reconnaissance, nomination

d’un tuteur ou curateur, acte ou procédé judiciaire, droit
ou réclamation priviligié ou hypothécaire, copie notariée
ou authentique, produit comme susdit, et il y mention-
nera au juste, le jour, l’heure et le temps auxquels sera
entré et enrégistré tel sommaire, y mentionnant aussi
dans quellivre et page et sous quel numéro il sera entré ;
et le dit Régistrateur ou son Député, signera le dit certi-
ficat lorsqu'il aura été ainsi endos:é ; et tous certificats,
ainsi endossé et donnés, seront pris et reçus Comme
preuve de tels enrégisitrements respectil=, en toutes Cours
de Justice quelconques.
XII. Pourvutoujours, et qu’il soit de plus ordonné et

statué, Q'ie tout sommaire À être enrégistré comme sus.

dit, qui sera l'ait et exécuté en au-unlieu dans cette Pro.
vince hors du d'strict où seront situés les terres, ténenens
ou héritages, propriétés réelles ou immobilières y .nen-
tionvés, sera entré et enrégistré par le Régistrateur de
tel district, ou son député, sur la production et livraison
A tel Régistrateur ou son Député, d’un affidavit d’un des
témoins d’icelui reçu sous serment devant un des Juges
d’aucune Cour du Banc de la Reine du Bane du Roi, ou
de Paidoyers Communs, par lequel sera prouvée
l'exécution de tel sormaire. Et pourvu au-si que tout
sommairs à être enrégistré comme susdit, qui sera fait
et exécuté dans la Grande Bretagne ou en lrlande,
ou dans aucune des Colonies ou Possessions apparte-
nantes à la Couronne du Royaume-Uni de la Grande
Bretugue et d’ Irlande, sera entré et enrégistré, sur la
productin et livraison, au Régistrateur ou son Député,

d’un affidavit d’un des témoins d'icelui, reçn sous serment
devant le Maire ou Magistrat en Chef d’aucune cité bourg,
ou ville incorporée dans la Grande Bretage ou en Irlande,
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où le Juge en Chef ou un Juge dela Cour Suprême de
telle Colonie ou Possession par qui sera prouvée l’exé-
cution de tel sommaire. Et pourvu aussi, que tout
sommaire, à être enrégistré comme susdit, qui sera fait ou
exécuté dans aucun Etat Etranger, sera entré et enré-
gistiésur la production etlivraison,au Régistrateur ou son
Député, d’un affidavit d’un des témoins d’icelui, reçu sous
serment devant aucun Ministre Plénipotentiaire, ou
Ministre Extraordinaire, ou aucun Chargé d’Aifaires,ou
aucun Consul de Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs,
résident et acciédité dans tel Etat Etranger par qui sera
prouvée l'exécution de tel sommaire (et qui est par les
présentes autorisé à administrer le serment nécessaire.)

XIII, Pourvu toujours, et qu’il soit de plus ordonné et
statué, que lor-qu'il faudra pius d’un écrit pour faire et
compléter aucun transport ou garantie, et qui nommera,
mentionnera, ou en aucune manière uffecteraouregardera
les mêmes terres, ténements ou héritages, propriétés ré-
elles ou immobilières, ou regardera comme suffisant le
sommaire et enrégistrement d’icelui si toutes les n.êmes
terres, ténements et héritages, propriétés réelles ou im-
mobilières, et les parvisses, towuships, ou pluces extra-
paroissiules où ils se trouveut situés ne sont nommés ou
mentionnés qu’ure fvis dans le sommaire, enrégistrement,
et certificat d'aucun des titres ou écrits faits pour com-
pléter tel transport ou garantie, et si les dates du reste
des dits titres ou écrits relatifs au dit transportou garan-
tie, avec les noms et qualités des parties et témoins, et

leslieux de leur résidence, ne sont inscrits qu'une fois
dans les sommaires, enrégistrements et certificats d’iceux,
avec un renvoi au titre ou écrit dontle sommaire est ainsi
enrégistré, lequel contiendra ou exprimera les lots men-
tionnés dans tous les dits titres, et aes directions pour en
trouver l’enrégistrement.
X1V. Pourvu toujours, et qu’il soit de plus ordonné et

statué, que tous sommaires de testaments, qui seront eu-
régistrés de 1a manière susdite, dans le cours de six mois
après le décès de tout testateur ou testatrice mort dans
lu Province du Haut ou du Bas-Canada, ou dans les ter-
ritoires maintenant compris dans les dites Provinces, ou
dans le cours de troisanuées après le décès d'aucun testa-
teur où testatrice,mort dans aucun pays ou endroit ho:sdes
limites des dites Provinces,seront aussi valides et efficaces
contre des acquéreurs, dunataires, jugements, acts et
procédés judiciaires, reconnaissances, droits et réel ima-
tivns privilégiés et bypothécaires, subséquents, que s’ils
eussent été enrégistrés immédiatement après le décès de
tel testateur ou testatrice, nonubstant toute chose en au-
cune manière à ce cuntraiie contenue dans les présentes.
Et pourvu aussi, que dans le cas vu le légataire, ou lu
personne où les personues intéressées dans les teries,‘éne-
ments, où héritages, propriétés réelles ou immob lières,
légués par aucun tel testament, comme susdit à raison
du recèlement où suppression, où de la contestation de tel
testament, où d’autre difficulté inévitable, sans sa ou
leur négligence ou faute, seront hors d’état d’exhiber un
sommaire pourl’enrégistrement d’icelui, dansies époques
respectives ci-dessus limités, et sion entre au dit bureau
un sommaire de (elle contestation vou aütre em; Êchement
dans ie cours de six mois après la mort de tel testateur ou
testatrice qui décédera dans aucune des Provinces du
Haut etdu Bas- Canado, ou dans le cours de truis ans à
compier du décès de tel testateur ou testatrice qui dé-
cédera duns aucun pays ou endruit hurs des limites des
dites Provinces ; alors et dans chaque tel cas, Venrégis-
trement du sommaire de tel testament, dans le cours de
six mois à compter du moment cuil, elle, ou ils se seront

procuré tel testament ou une vérification d’icelui, ou
qu’aura éessé l'obstacle qui Pempéchait ou les empéchait
d’exiber tel sommaire, sera un enrégistrement suflisant,
dans l’intention de cette Ordonnance ; nonobstant toute
chose en eucune manière à ce contraire contenue daus
les présentes. Pourvu néanmoins, qu’en un cas de re-
cèlement ou suppression d'aucun testament ou legs,
aucun acquéreur où acquéreurs pour valable considération
ne seront molestés ou troublés dans son ou ses acquisitions,
ou qu’aucun demandeur dans aucun jugement, ni aucun
créancier hypothécaire ou privilégié, ou possesseur d’hy-
pothêque, ne perdront ses ou leurs dettes créées par au-
cun titre, ou léguées par tel testament, à moins que le tes-
tament ne soit actuellement eniégistié dans cing années
à compter du décès du testateur ou testatrice.

XV. Pourvu aussi, et qu'il soit de plus ordonné et sla-
tué, que dans les cas de ventes, ou aliénalions équipol-
lentes à ventes, des (erres, ténements, et héritages, pro-
priétés réelles ou immobi:ièree, sur lesquelles accroîtra et
deviendra dû le droit de quint ou le droit de lodset ven es,
et aussi dans les cas de mutations sur lesquelles accroîtra
et deviendra dû le droit de relief, tous sommaires de tel
droit de quint,ou droit de,lods et ventes, ou de teldroit de
relief, accrus et qui deviendront dus comme susdit, qui
seront enrégistrés de la manière susdite, dans quarante
Jours après que toute telle vente, ou aliénatiou équipol-
lente à vente auraété notifiée au seigneur ou aux seigueurs
ayant droit à iceux, seront aussi valides et efficaces contre
les acquéreurs ou créanciers hypothécaires subséquents,
et toutes autres persontes, que s'ils eussent été enrégis-
trés inmédiatement après la vente, ou aliénation équi-
pollente à vente,ou la mutation sur laquelle ils seront ac-
crus ou devenus dus 5; nonobstant toute chose à ce con-
traire contenue dans les présentes,

XVE. Puurvu aussi, et qu’il soit de plus ordonné et sta-
tué, qu’aucun créancier n’aura droit, à raison d’un som-
maire enrégistré d’une obligation, hypothèque ou privi-
lége, à une préférence ou priurité avant d’autres créan-
ciers, pour plus de deux années d'arrérages d'intérêt, sur
la dette ou somme capitale y assurée, à moins qu’un som-
maire de sa demande pour arrérages d’intérêt, à un mon-
tant spécifique, au delà des arrérages de deux années,
n’aît été séparément enrégistré, comme étant du en vertu
de telle obligation, hypothèque, ou privilége, et à moins
que telcréancier, au mument où il présentera tel som-
muire au régistrateur ou son député, ne fasse serment
devant tel régistrateur OU sun député (qui est par les
présentes autorisé à administrer tel serment) que le dit
montant spécifique d’intérêt resté dû ne lui a pas été payé,
et à moins qu’un affidavit au même effet suit fait suus ser-
ment devant un desJuges desCours duBanc du Roi ou des
Plaidoyers Communs pour cette Province (lequel est par
les présentes autorisé de prendre tel affidavit) et livré
avec tel sommaire au dit régistruteur où À son député.
XVII, Pourvu aussi, et qu’il soit de plus ordonné

et stutué, que les dispositions de cette ordonnauce, et
aucune chose y contenue, ne s’étendrout point à des baux
pour une période moindre que neuf années.
XVII Et qu’il soit de pius ordonné et statué, que l’en-

régistrement de sommaires d’hypothêques, et droits et
réclumations hypothécaires, tel que prescrit par, celte or-
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donuance, quisera fait dans les dix jours qui précéderont
la banqueronte du débiteur ou des débiteurs, ne donnera
aucune priorité sur d’autres créanciers du même débiteur
ou des mêmes débiteurs, et ne produira aucuneffet quel-
conque.
XIX. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que tout

et chaque régistre à être employé pour l’enrégistrement
en iceux de sommaires. comme susdit, sera, avant
qu’on y fasse aucune entrée, authentiqué par un memo-
randum à être écrit sur la première page d’icelui, et signé
par le Protonotaire de la Cour du Banc du Roi ou de la di-
vision de la cour des plaidoyers communs,siégeant dansle
District ou la Division Territoriale où doivent serviritelles
régistres ; par lequel memorandum sera certifié l’usage au.
quel est destiné le dit régistre, le nombre de fenillets
contenus, et les jour, mois et année auxquels sera fait tet
memorandum, et on pourra aussi l’authentiquer en numé-
rotant chacun desdits feuillets en toutes lettres, et en y
souscrivant les lettres initiales du nom dudit protonotaire:
et toute sommaire qui sera entré dans tout tel régistre
sera numéroté, et le jour du mois, et l'année, et l'heure
dujour où sera enrégistré chaque sommaire, seront en-
trés en marge des dits régistres ; et le dit régistrateur ou
son député enfilera dûment les dits sommaires, et entrern
ou enrégistrerales dits sommaires, consécutivement, dans
le même ordre vù ils viendront respectivemens entre ses
mains, et de manière à ne laisser aucun blanc ou espace
entre les sommaires ainsi enrégistrés.
XX. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que chaque

régistiateur, à être nommé comme susdit, tiendra dans son
bureau d’eniégistrement un index, qui sera contenu dans
un livre convenable procuré pour cet objet, où seront en-
trés, par ordre alphabétique, les noms des personnes
mentionnées dans les sommaires à être enrégistrés comme
susdit, par qui et en faveur de qui des propriétés réelles
ou immobilières, telles que mentionnées dans les dits som-
maires, pourront avoir été aliénées, hypothéquées, obli-
géer, chargées, ou affectées, et par qui ou contre qui des
jugements, tels que mentionnés dans les dits sommaires,
pourront avoir été récouvrés, et par qui et contre qui,
comme aussi mentionné dans tels sommaires, une hypo-
théque légale on tacite, où aucun droit on réclamation
privilégié ou hypothécaire, pourra être enrézistré comme
susdit, en renvoyant aux entrées des sommaires, tels
qu’enrégistrés, concernant les propriétés réelles et immo-
bilières, aliénées, hypothéquées, obligées, ch rgées, ou
affectées par et envers telles personnes respectivement
et les numéros de telles entrées, et les pages du régistre
contenant telles entrées et le nom de la paroisse, town-
ship, seigneurie, cité, ville, village, ou place extra- pa-
roissiale, où peuvent être situées les dites propriétés ré-
elles ou immobilières, de manière à fournir, au moyen
d’un index des noms comme susdit, autant qu’il pourra
Être praticab!e, un renvoi aisé etfacile à chaqne sommaire
qui sera enrégistré comme susdit. Et chaque tel régis-
trateur tiendra aussi, dans son bureau d'enrégistrement
une liste alphabétique où calendrier de toutesles paroisses,
townships, seigneuries, cités, villes, villages, et places
extra paroissiales, daus le district ponr lequel aura été
nommé tel régistrateur, avec des renvois, sous les chefs
respectifs de tetles divisions | cales. À tontes los entrées
de sommaires enrégistrés relatives à «les y ropriété- réelles 

  
on immobilières comprises dans les dites divisions locales
respectivement, et les numéros de ‘elles entrées, ei avec
une désignation des noms des parties mentionnées
dans telles entrées, et des propriétés réelles ou
immobilières auxquels elles peuvent avoir rapport, de
mauière à fournir, au moyen d’un index aux propriétés
autant qu’il pourra être praticable, un renvoi facile
et prompt à chaque sommaire à être enrégistré comme
susdit. Et chaque tel régistrateur tiendra aussi un journal
ou mémoire où seront entrés l’année, le mois, le jour et
l'heure cù sera apporté un sommaire pour être enrégistré,
les noms des parties daus tel sommaire et de la personne par
qui sera ainsi apportétel sommaire, la nature de l’instru-
ment, droit, ou réclamation, dont l’enrégistrement est re-
quis par les présentes, et une description générale des pros
priétés réelles destivées à être affectées par tel sommaire.
XXI. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que depuis

et aprèslejour auquel cette ordonnance aura force et effetil
sera obligatoire pour les hommes mariés et pour les tuteurs
ou gardiens de mineurs, et les curateurs de personnes inter-
dites, de faire enrégistrer, sans délai, un sommaire de toutes
les hypothêques et charges auxquelles seront sujets et soumis
leurs terres, ténements, et héritages, propriétés réelles ou
immobilières, en faveur et à l'égard de leurs femmes, et en
faveur et à l’égard de tels mineurs et personnes interdites res-
pectivement ; et si aucun homme marié, tuteur ou curateur
manque de faire enrégistrer tel sommaire comme susdit en
conséquence de quoitelle hypothêque ou charge deviendra et
sera postérieure, et prendra son raug après une bypothéque
ou charge subségnente enrégistrée, ou consent un perumee
qu’une hypothêque ou privilége postérieure, soit acquise sur
ses terres, tenements, propriétés réelles ou immobilières
sans déclarer ou découvrir expressément, dans l'instrument,
établissanttelle bypotliêque ouprivilége postérieure, que les
mêmes propriétés sont déjà devenues et sont sujettes à l’hy-
pothêque de telle femme mariée, mineurs, ou personnes in-
terdites, et sans réserve de priorité en faveur des bypothéques
en dernier lieu mentionnées, tout tel homme marié, tuteur
ou curateur contrevenant à cette clause sera tenu comme
coupable de fraude, qui sera considérée comme un misde.
meanor en loi, à raison de quoi il y aura lieu à un indicte-
meut, et il sera aussi tenu À tous dommages et frais enconras
par la partie lé-ée, et pour satisfaction d’icens, après juge-
ment obtenu, il sera aussi sujet à exécution contre sa per-
sonne, et à être gardé et détenu en prison, jusqu’à ce que le
montant des dommages et frais pour lesquels jugement aura
ainsi été rendu, soit payé ou satisfait, 5
XXII. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu’il sera

obligatoire depuis et aprds le jour auquel cette ordonnance
aura force eteffet, pour chaque subrogé tuteur, d’un mineur
ou de mineurs, et pour les parents et amis, qui après le dit
Jour auront concouru à l’élection d’aucuntuteur, ou gardien
de tel mineur ou mineurs, de veiller à ce qu’il ait été enré.
gistré, à l’instancè du dit tuteur, un sommaire des hypo-
thèques de tel mineur ou mineurs, surles terres et ténements
et héritages, propriétés réelles ou immobilières du dit tuteur.
tel que prescrit par cette ordonnance, et, à défaut de tel en.
régistrement, de faire enrégistrer sans délai, de la manière
prescrite par cette ordonnauce, un sommaire des dites bypo—
thêques. Et si aucun subrogé tuteur, et les dits parents et
amis manquent de remplir ce devoir, il et ils seront con-
jointement et séparément responsables de tous les dommages
qui pourront être soufferts sous ce rapport par le dit mineur
ou miveurs. Et depuis et après le dit jour il sera aussi obli.
gatoire pourles parents et amis qui après le dit jour auront
coucouru à l'élection d’un curateur à une personne ou des
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personnes interdites, de veiller à ce qn’il ait été enrégistré, à y
l’instance du dit curateur, un sommaire des hypothêques de
telle personne ou personnesinterdites, sur les terres, téñe-
ments et héritages, propriétés réelles ou immobilières du dit
curateur, tel que prescrit par cette ordonnance, et, à défaut
de tel enrégistrement, de faire enrégistrer sans délai, de In
manière prescrite par cette ordonuance, un sommaire
des dites hypothôques, Et si tels parents et amis manquent
de remplir ce devoir, ils seront conjointement et séparé-
ment responsables de tous les dommages qui pourrout être
soufferts à cet égard par le dit interdit ou les dits in‘er-

dits.
XXIII. Et qu'il soit de plus ordonnéet statué, que dans

le cas où des hommes mariés, des tuteurs, curateurs, subro-
géstuteurs et les parents et amis qui ont concouru à telle
élection comme susdit, manqueront de faire enrégistrer des
sommaires de la manière prescrite dans les deux dernières
sections prérédentes de cette ordonnance, il sera loisible, en
chaque cas, à aucun parent ou ami de tout tel homme marié,
ou i sa femme ou A aucun parent ou ami de tout tel mineur,
où personne interdite, ou à toute telle femime ou mineur, de
faire enrégistrer tel sommaire comme susdit, de la manière
prescrite par cette ordonnance,
XXIV. Etqu’il svit de plus ordonné et statué, qu’aucune

action ne sera intentée ou maintenable dans aucune des cours
de justice de Sa Majesté en cette province, au nom ou par,
ou de la part d’aucun mari, pour aucune cause d'action ori-
givant de ou en vertu de son contrat de mariage, dout l’enré-

. gistrement est requis par cette ordonnance, ou au nom, ou

par, oude la part d’aucun tuteur ou gardien d’un mineur ou
de mineurs, ou d'aucun curateur à une personne ou des per-
sonnes interdites, entelles qualités respectivement, qu'après
qu’il aura été enrégistré, de la manière prescrite par celte
Ordonnance, un sommaire de tel contrat de mariage, ou de
la nomination de tel tuteur ou curateur, respectivement.
XXV. Et qu’il soit de plus ordonnéet statué, que depnis

et après le jour auquel cette ordonnauce aura force et effet,
dans les cas où des miveurs contracterout mariage, il sera
obligatoire après le dit jour pour les père, mêre, tuteur ou
gardien de tel mineur, par et avec l’autorité et consente-
ment desquels tel mari «ge aura été contracté, de faire euré-
gistrer un sommaire des hypothêgnes établies dans et par le
contrat de marriage de tel mineur ; et à défaut de
ce, ils, et chacun d’eux, conj iutement et séparément, seront
responsables de tous dommages qui pourrunt être soufferts
par tel mineur, à raison du mauque d’enrégistrement de tel
sommaire comme susdit.
XXVI, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu’il sera

loisible à tout juge ou jugrs par qui sera faite une nomina-
de tuteur, ou curateur, par et de l'avis et consentement
des parents et amis assemblés pour l’élection de tel tuteur,
ou curateur, de restreindre l’hypothèque résultant de telle
nomination, à certaines terres et ténements, propriétés

réelles ou immobilières spécifiques, de tel tuteur ou cura
teur ; dans lequel cas, toutes les autres terres, tévements,
et héritages, propriétés réelles ou immobilières, de tel tu-
teur, ou curateur, seront exoné:és de toute hypothéque
quelconque, à raison d’aucune telle’ uomiuation : et il sera
obligatoire pour le tuteur vu curateur, subrogé tuteur, pa-
reatset amis, vn chaque tel cas, de fa:re emégistrer un sum-
taire des hyp'bêques, sur telles terres et prémisses spévifiées
et non sur aucuue au re.
XXVII. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que

dans les cas ou l'hypothêque résultant de la nomination
d’un tuteur à des mineurs, où d’un curateur à des personnes
interdites, n’aura pas Été restreinie cumme susdit par
l’instrument ou acte de nomination, et lorsque l'hypo-
thèque générale légale, établie par ice ui, excédera no-
toirement une garantie suffisante pour la gestion ou admi-
nistration de tel tuteur, ou curateur, il sera loisible au
Juge ou aux Juges qui seront revétus du pouvoir de nom-
mer des tuteurs et curateurs en pareil cas, du «t avec le
consentement du sobrogé-tuteur, et de l’avis des parents
et amis de toute telle personne interdite, qui seront
assemblés pour cette fin, de restreindre l’hypothêque,
en pare:ls cas. à telles terres et ténements spécifiques, qui
pourront fournir une garantie complête, à tel mineur,
ou personne interdite ; et en conséquence, et après l’eu-
régistrement d’un sommaire de telle hypothèque restreinte,
toutes les autres terres, ténements, héritages, propriétés
réelles ou immobilières de tel tut@gy, ou curateur, seront
exonérés de toute hypothêque quelconque, à raison de la
nomination de tel tuteur ou curateur.
XXVIII. Et qu’il soit ce plus Ordonné ct Statué, que

depuis et après le jour auquel cette Ordonnance aura force
et effect, aucune hypothêque générale ne sera stipulée, cons-
tituée ou créée par aucun titre, contrat ou obligation quel-
conque parécrit, à être dorénavent fait et passé; et aucune
hypothéque conventionelle, charge, ou engagement, sur
des terres, ténements, on héritages, propriétés réelles ou
immobilières, ne seront, depuis et après le jour en dernier
lieu mentionné constitués ou acquis, dans ou par aucun
titre, contrat, ou obligation par écrit qui sera exécuté ou
fait après ce jour, devant un notaire ou des témoius, ou
devant des notaires, ou devant aucune cour de justice,
ou juge, ou d'aucune manière quelconque, à moins que les
terres, ténements, et héritages, propriétés réelles ou imn-
mobilières, qu’on veut ou qu’on allégue bypothéquer,
charger ou affecter par tel titre, contrat ou obligation
par écrit, outelle reconnaissance d’icelui, ou en vertu du-
quel toute telle hypothèque pourra être réclawée, n’y
soient s, écialement désignés ; ni À mvins que la somme
d'agent que l’on veut assurer par telle hypothèque,
eharge ou engagement, ne soit spécifiée dans le même
titre, contrat ou obligation par écrit, ou dans la reconnais-
sance d'icelui ; et aucune hypothdque de la nature de
celle en dernier lieu mentionnée, ue sera constituée ou
acquise pour aucune autre fin que celle d'assurer le
payement d’une somme vu de somines d'argent spéciale-
inent mentionnées come susdit.
XX1X. Et qu’il soit de plus ordonné etstatué, Que de-

puis et après le jour auquel cette Ordonnance aura force
et effet, aucune hypothèque légale ou tacite ne sera
constituée ou ne subsistera sur des terres, ténements, ou

héritages, propriétés réelles ou immobilières dans cette
Provin(e, excepté pour les causes et dans les cas ci-après,
savoir, sur les terres, ténements, et héritog« 5, propriétés
réelles et immobilières d’hommes mariés, en faveur et à
l'égard de leurs femmes, pour assurer la restitution et le
payement de toutes dots, réclamations et demandes aux.
quelles elles peuvent prétendre contre leurs maris, en
conséquence où À raison d’aucune succession ou héritage
qui pcurra échoir ou accroître à telles femmes mariées, et
de toute donation qui pourra leur être faite pendant ln
durée de leur mariage, laquelle hypothègte dutera des
époq ts re-peciives auxquelles viendra à échoir vu ac.
crÎtre telle succession ou héritage, ou de la mise 3 ex-
(qutivn de telle donation ;—et sur les terres, ténemens, ct
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héritages, propriétés réelles ou immobilières, des tuteurs
ou gardiens de mineurs et curateurs à des interdits, en
faveur et l’égard de tels mineurs et interdits comme
sûreté pour la due administration de tels tuteurs et cura-
teurs, et le psyement de toutes sommes d'argent qu’ils se
trouveront devuvir à la fin de leur administration ;—et
sur les terres, ténements, et béritages, propriétés fon-
cières ou immobilières des débiteurs et persounes qui au-
ront contracté ou entrepris de payer. où contracteront et

et entreprendront de payer à Sn Majesté, ses héritiers ou
successseurs, aucune dette, cautionnement, engagement
ou responsabilité, à raison et à l’égard desquels 11 est éta-
bli et accordé une hypothèque par les lois existantes de
cette Province ; nonobstant toute loi, usage ou coutume
en aucune manière à ce contraire.
XXX. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que de-

puis et après le jour auquel vette Ordonnance aura force
et effet, il ne sera constitué ou créé aucune hypothèque
par atcun jugement, acte on procédé judiciaire, à être
rendu, fait ou prononcé, après cette période, sur aucune
des terres, ténements, ou héritages, propriété réelles ou
immobilières du défendeur ou des défendeurs, du débi-
teur ou des débiteurs, contre lesquels tel jugement, acte
ou procédé judiciaire, seront rendus, faits ou prononcés,
excepté ceux dont tel défendeur ou débiteur sera saisi et
en posssession au temps du prononcé de tel jugement,
ou de l’accomplissement et achèvement de tel acte ou
procédé judiciaire, lesquels terres, ténements et héritages,
propriétés réelles et imm :bil:ières en dernier lieu men-
tionnés y seront seuls soumis ; et il ne sera établi ou créé
aucune bypothèque par un jugement, acte ou procéié ju-
diciaire qui n’accordera point une somme spécifique
d'argent,fet telle hypothèque ne sera établie et ne subsis-
tera que quant .à telle somme d'argent seulement, ex-
cepté les jugements contenant une adjudication d’intérêt
et frais de poursuite, ou d’intérêt et frais seulement, la-
quelle adjudication pourra être faite, comme il se pra-
tique maintenant, sans la mention expresse du montant de
l’intérêt et des frais, dans le jugement, et portera nean-
moins hypothèque ; nonobstant toute loi, usage ou cou-
tume en aucune manière à ce contraire.
XXXI. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que les

créanciers privilégiés, des priviléges et droits et réclamations
privilégiés desquels il seraet pourra être enregistré des som-
maires en conformité avec cette Ordonnance, sont et seront
déclarés être les suivants, savoir :—Premièrement, le ven-
deur,sur et touchant la propriété réelle vendu par lui, puur
le recouvrement du prix d’icelie ;—Secondement, les per-
sonnes par qui a été prêté et avancé l'argent à être appliqué
à l’achat d’une propriété réelle, pourvu qu’il soit établi par
l’instrument ou écrit qui prouve le prêt, qu’il é ait destiné
à être ainsi employé, et, par la quittance du vendeur, que le
payement de prix à é é fait par et avec l’argent ainsi prêté
et avancé ;—Truisièmement, les Cohéritiers etcopa:tageants
sur et dans les proprié:és réelles de la succession, et les pro-
priéés réelles par eux tenues en commun, pour l’exécution
de la garantie incidente au partage faiteentre eux, et pour
ta différence et soulte et retour pour suppléer à l’inégaliié
des lots dans tout tel partag- : —Quatrièmement, les Archi-
tectes, constructeurs, ou autres ouvriers, employés à l’édi-

fication, reconstruction, où réperation de bâiisses, canaux,
Ou autrestravaux ou Ouvrages, vourvu que par un expert,

nommé par anoun Juge de la Cour du Banc du Roi pour
le District ou par le Juge dela Cour de district, dans le dis-
trict Judiciaire oli sont situées les bitisses ou prémisses sus-
dites, il uit é:é préalablement fait un procès verbal, éta-
blissant l’état des prémisses, quant aux ouvrages à être faits,
et pourvu aussi que dans six mois à compter de l’achève-
ment de tels ouvrages, ils aient été acceptés et reçus par un
expert, nommé de la même manière ; et pourvn aussi que
le priviéige en pareil cas, ne s’étendra en aucune instance
au delà de la valeur établie par tel second procès verbal
comme susdit, et sera réductible au montant de l’augmen-
tation de valeur donnée aux prémisses par tel ouvrages, à
l’époque de l'aliénation de la propriété réelle sur laquelle
auront été érigés ou faits les dits ouvrages :—Cinquième-
ment, les prêteurs de l'argent appliqué au payement des
ouvriers, dans des cas pareils à ceux en dernier lien men-
tionués, pourvu que l’application proposée de l'argent prêté
soit établie par l instrument ou écrit prouvant le prêt, et
qu’il soit constaté par la quittance de tels ouvriers qu'ils ont
été payés et satisfaits par et avec l'argent ainsi prêté.

XXXII. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans
les cas ci-haut mentionnés de partage de biens fonds par et
entre cohéritiers et copartageants, et aussi de ventes par li-
citation à leur instance, le privilége de tels cohéritiers ou
copartageants, pour la différence ou soulte et retour com:ne
susdit, et du prix de la vente parlicitation, demeurera et
sera conservé, à compter de l'époque du partage ou de la
vente par licitation, pourvu qu’il en ait été curégistré un
sommaire dans l’espace de trente jours à Compter de ces
époques respectivement, pendant lequel tems il ne sera
établi ou acquis aucune hypothèque sur les biens fonds
chargés des demandes pécuniaires maintenant mientionnées,
ou d'aucune d'elles, au préjudice du créancier de telle diffé-
rence ou soulte et retour, ou de tel prix. Et dans les cas où
le privilège des architectes, constructeurs et ouvriers et des
prêteurs de l'argent employé au payement de tels ouvriers,
pourra subsister comme susdit, le dit privilège datera de
l’enrégistrement du sommaire du premier procès verbal
établissant l'état des prémisses, pourvu qu’un sommaire du
second procès verbal, établissant l’acceptation de l'ouvrage,
ait été enrégistré dans les trente jours à compter de la date
de tel second procès verbal. lit dans les cas de créanciers
ou légataires qui pourront demander ou avoir le droit de
demanderla séparation des biens de leur débiteur décédé, ou
d’un testateur décédé, de ceux de son héritier ou représen-
tant légal, l'hypothèque, les droits et l’intérêt de teis créan-
ciers et légataires dans et sur les biens de chaquetel débiteur,
ou testateur, demeureront et serunt conservés dans toute leur
force, pourvu que dans les six mois à compter de la mort de
tout te! débiteur, ou testateur, il ait été enrégistré un som-
maire de leurs dits droits quant à chacun des dits biens ;
et pendant la dite période de six mois il ne sera établi par
l'héritier ou représentant légal de tel débiteur ou testateur
aucune hypothêque sur tels biens, et il n’en sera acquis au-
cune sur iceux, au préjudice de tels créanciers, ou légataires.
Pourvu torjours, et qu’il soit de plus ordonné et statué, que
les dettes privilégiées ci-dessus mentionnées dont il n'aura
pas été enrégistré un sommaire dans le tems limité comme
susdit, conserveront néanmoins leur caractère hypothécaire,
et il y sera attaché une hypothèque à l’égard de tierces per-
sonnes, depuis l’époque à laquelle il en sera enrégistté un
sommaire, tel que requis par cette Ordonnance.
XXXII. Et qu'il soit deplus ordonné et statué, que

depu’s et après le jour auquel cette Ordonuance aura force |
et effet dans tous les cas où il sera fait des donations, titre
de don,inter vivos, de terres, ténements, et héritages, pro-
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priétés réelles ou immobilières, situés dans cette Province,
dont l'enrégistrementest requis par la loi, il sera loisible
d'enrégistrer un sommaire de chaquetelle donation, outitre
de don, inter vivos, au Bureau d'Enrégistrement du district
où telles terres, ténements, et héritages, propriétés réelles
ou immobilières, seront situés, de la manière prescrite par
cette Ordonnance, au lieu d’un enrégistrement d’iceux, tout
au long, aux endroits et places et de la manière prescrits par
les lois maintenant en force dans cette Province : et un
sommaire de telle donation, outitre de don, inter vivos, en-
régistré comme susdit, aura, quant à telles propriétés réelles
ou immobilières ainsi situées, à toutes fins que de droit quel-
conques, la même force et effet qu’aurait ou pourrait avoir
l’enrégistrement d’iceux, tout au long, conformément aux
dites lois ; nonobstant toute loi, usage, ou coutume en an-
cune manière à ce contraires.
XXXIV, Et attendu quel’aliénation des propriétés réelles

des femmes mariées, tenue en franc et commun soccage, et

celles tenues sous d’autres et différentes tenures, dans cette
Province, est gouvernée par différentes règles ; et attendu
qu’ilest expédient quetelles aliénations de propriétés réelles,
sous quelque tenure qu’elles soient tenues, soient gouvernées
par les mêmes règles; qu’il soit donc ordonné et statué, que
depuis et après le jour auquel cette Ordonnance aura force
et effet, il sera loisible à toute femme mariée, agée de vingt
et un ans, ou plus, demeurant dans cette Province, et ayant
des terres, ténements, ou héritages, propriétés réelles ou
immobilières, tenus en franc et commun soccage, ou en fief,

ouà titre de cens, ou en franc aleu, ou sous toute autre
tenure quelconque,et situés dans cette Province, par titre
ou transport à être fuit et exécuté Conjointement avec son
mari, de vendre, aliéner, et transporter toutes telles terres
ténements, ou héritages, propriétés réelles ou immobilières.
pour et sur telles considérations et conditions, et pour tel
Usage et usages qu'elle et son mari jugeront convenables.
Pourvu toujours qu'avant l'exécution de tout tel titre ou
transport, toute telle femme mariée sera examinée, hors de
la présence de son mari devant un des Juges de la Cour du
Banc du Roi, ou des Plaidoyers Communs pour cette Pro-
vince ou devant aucune Cour de District pour aucun Dis-
trict en cette Province, touchant son consentementà la vente
ou aliénation à être effectuée par tout tel titre ou transport,
et aura déclaré devant tel Juge ou Cour que, sans aucune
coërcition, ou crainte de coërcition de la part de son mari,
elle donne son consentement libre et volontaire à telle vente
ou aliénation ; lequel consentementsera certifié au dos ou au
bas de chaquetel titre par le Juge devant qui il aura été
déclaré comme susdit. ft pourvu aussi que lorsqu’aucune
telle femine Mariée résidera hors des limites de cette Pro-
vince, il lui sera loisible, par titre ou transport fait et

exécuté conjointement avec son mari, de vendre, al éner,
et transporter, toutes telles terres, ténements, ou héri-
tages, propriétés réelles ou immobilières qu'elle pourra  avoir comme susdit, sans aucun examen préalable, ou
déclaratiou de son consentement, comme ci-dessus requis ;

et tout tel titre el transport aura la même force et effet
que s’il ent été exécuté par telle femme mariée, avant
son mariage. Et pourvu aussi qu'en conséquence ou à
raison d’aucune telle vente, ou aliénation, de propriétés
réelles ou immobilières d’aucune femme mariée comme
susdit,il ne sera constitué ou ne subsistera aucune hy-
pothèque légale ou tacite, sur les propriétés réelles ou
immobilières du mari de telle femme mariée pour ancune
compensation ou indemnité, en faveur de telle femme
mariée, à raison de telle vente ou aliénation ; et aucun
droit ou réclamation privilégié ou hypothécaire, pour
aucune telle compensation ou indemnité ne sera dans
aucun tems apres, fait ou exercé par aucunetelle femme
mariée, où ses représentants légaux ou aucun d’eux,
XXXV. Et qu’il suit de plus ordonné et stutué, que

depuis et après le jour auquel cette Ordonnance aura furce
et effet, il sera loisible à toute femme mariée, âgée de
vingt-et-un ans, ou plus, de se joindre à son mari dans la
vente ou aliénation de te:res et ténements, propriétés
réelles ou immobilières, tenus en franc et commun suc-
Cage, où en fief, Où À titre de cens, ou en franc aleu, ou
sous toute autre tenure quelco ique, qui seront on pourront
être sujets ou affectés à son dounire légal ou coutumier, et
dans aucun titre ou transport qui sera fait aux fins de telle
ven'e ou aliénation, pour décharger son douaire et droit
4 un douaire dans et sur toutesou aucune partie des terres
et ténements, propriété réelles et immobilières, ainsi ven-
dus ou aliéués; et telle décharge éteindra efficacement
sun douaire et droit à un douaire dans et sur les terres et
ténements, propriélés réelles ou immobilières, à l’égard
desquels sera accordée telle décharge, et elle sera re-
gardée et prise pour une exception valide à tout droit ou
demande de douaire de telle femme mariée dans où sur

toutes telles prémisses; et aucune hypothèque ne sera
constituée, attachée, ou ne subsistera sur aucune autre
des terres et ténements, prop iétés réelles ou immobilières
du mari par qui aura ét¢ taite telle aliénation conjointe-

avec sa femme, pour aucuie compensation, ou indemaité
en faveur de telle femme mariée, À raison de telle vente
ou aliénation ; et aucun droit où prétention privilégié ou
hypothécaire à telle compensation ou indemnité, ou au-
cun recours privilégié ou bypothécaire d’aucune sorte
n'accroîtront où n'appartiendront à ses héritiers ou autresreprésentants, légaux ou ayantceause, en conséquence où à
raison d’aucune telle décharge de donaire comme susdit -
nonobstant toute loi, Usage, où coutume à ce coutraire, ’
XXXVI. Etquil soit de plus ordonné et statué, que de-

puis et après le jour auquel cette Ordonnance aura force
et effet, il ne sera pas loisible à aucu.re femme mariée de
devenir caution où responsable ou d’encourir aucuneres-
ponsabilité quelconque, en aucune autre qualité, ou autre-
ment, que comme commune en biens avec son mari pour
los dettes, engagements ou obligations qui pourront avoir
été contractés oufaits par son mari, avant leur mariage
ou qui pourront par son dit mari être contractés ou faits
en aucun temps pendant la durée de tout tel mariage : et

tous cautionnements, engagements, ou obligations faits
ou contractés par aucune femme mariée, après le jonr en
dernier lieu mentionné, en contravention à cette dispo-
sition, seront absolument nuls et inefficaces à toutes fins
que de droit quelconques.

XXXVII, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que
depuis et apiès le jour auquel cette Ordonnance aura
force et effet, le douaire légal où coutumier, et le droit au
douaire légal et coutumier, de l'enfant, des enfants, ou
des descendants d'aucun mariage, seront possédés et ex.
ercés, seulement et exclusivement, quant sux terres, té.

nements, propriétés réelles ou immobilières, sujets au
douaire de sa ou leur mère, dont son ou leur père était   
saisi et en possession au temps de son décès, et aussi

; quant à ceux sur lesquels le douaire et droit de douatre
! de sa ou leur mère n'aura pas été par elle déchargé o 1
! éteint, peudant la durée de son mariage, et non sup

~
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d’autres terres ou ténements, propriétés réelles ou im-
mobilières quelconques ; nonobstant toute loi, usage, ou
coutume en aucune manière à ce contraire,
XXXVIII. Et attendu qu’il est grandement expé-

dient, en tous casde ventes, de faciliter l’aliénation et
transport valide et efficace de terres, ténemens et héri-
tages, propriétés réelles ou immobilières, tenus en franc
et commus soccage, en établissant une forme courte, peu
dispendieuse, et légale pour en effectuer le transport ;
qu’il soit donc ordonné et statué que depuis et après Je
jour auquel cette Ordonnance aura force et effet, unein-
denture, titre, eu écrit pour marché et vente, faite,
scellé et dé ivré devant deux témoins, ou fait et exécuté
devant un notaire et deux témoins, ou devant deux no-
taires, aux moyen duquel sera rendue manifeste l’inten-
tion du promettant pour vendre, et de l’acceptant pour
accepter, un droit d’béritage ou droit de propriété dans
toutes telles terres et prémisses, sera un bon et valide
transport pour transporter, passer et assureràl’acquéreur,
ses hoirs et ayant cause, non seulement la jouissance d’i-
celles, mais aussi la saisine légale, le droit d’héritage ou
de propriété et possession du cédant, sur et dans toutes
telles terres, ténements et béritages, propriétés réelles ou
immobilières, avec leur dépendances, sans aucune mise
en possession de saisine, prestation de foi, ou autre for-
malité quelconque ; et toute telle indenture, titre, ou
écrit de marché et vente, pourra être dans la forme con-
tenue dans la cédule No. 3, jointe à cette Ordonnance, ou
dans toute autre forme, ou autres termes au mêmeeffet,
et admettra et sera susceptible de toutes conventions,
dispositions, et clauses qui peuvent ou pourraient légale-
mentêtre introduites dans un transport parsaisine réelle,
ou par vente, ou en faire partie ; nonobstant toute lui,
usage, ou coutume à ce contraire.
XXXIX. Etqu’il suit de plus ordonnéet statué, que

dans toutes les indentures, titre, ou écrits de marché et
vente faits commesusdit après le jour auquel cette Ordon-
nance aura force et effet,au moyen desquels un bien d’hé-
ritage en fiefest limité à l’acceptant et ses héritiers, les
mots, ‘‘ cède, transporte et vend," signifieront et seront
interprétés et considérés, dans toutes les Cours de Judica-
ture, comme des obligations expresses contractées envers
l’acceptant, ses hoirs et ayans cause par le cédant pourlui
même ses héritiers, successeurs, curateurs et administra-
teurs, quele cédant, nonobstant ancun acte parlui fait, était
au temsdel'exécution detelle indenture, titre ou écrit, saisi
des héritages et prémisses par icelui cédés, transportés et
vendus, comme d’un bien en pleine propriété irrévocable,
libre de toutes hypothèques (les droits et devoirs dus au
seigneurs du fief seulement exceptés,) et pour leur jouis-
sance paisible qui ne pourra être troublée par le cedant,
ses hoirs et ayant cause, et tous ceux qui seront à ses droits,
et aussi pour que le cédant, ses hoirs ou ayant cause, et
tous ceux qui seront à ses droits, en donnent une plus
grande garantie, à moins qu’il n’en soit fait une restriction
etlimitation par des termes exprès contenus dans telle in-
denture, titre, ou écrit ; et l’acquéreur, ses héritiers, exécu-
teurs, curateurs, administrateurs et ayant cause respecti.
vement, devront et pourront dans toute action à être in-
tentée, se plaindre de violation ou violations d’iceux, ainsi
qu’ils pourraient faire si telles obligations étaient en
termes exprès insérées danstel marché et vente.
XL. Et vu qu’il est nécessaire de faire des dispositions

pourla conservation des titres aux propriétés réelles, qui
ont été et pourront être exécutés devant témoins ; qu’il
soit donc ordonnéet statué, que depuis et après le jour au-
quel cette Ordonnance aura force et effet, toute personne
ou personnes ayant ou prétendant avoir droit à des terres,
ténements, ou héritages, propriétés réelles ou immobilières,
situés dans cette Provizce, pourront faire enrégistrer en
entier, dans les dits Bureaux d’Enrégistrement, respecti
vement, tous et chacun les titres, transports, testaments, ou
écrits, exécutés devant témoins, par et sous lesquels elles
prétendrontavoir tel droit ; et les dits régistrateurs ou leurs
députés respectivement, sont par les présentes autorisés à
entrer et enrégistrer touttels titres, transports, testaments,
et écrits qui seront ainsi présentés pour être enrégistrés,
en entier en les grossoyant dans des livres reliés en cuir ;
et les dits régistrateurs ou leurs députés, respectivement,
à la marge de toute telle entrée, mentionneront le tems
de toute telle entrée et enrégistrement, et endoserontet
signeront un certificat sur tel titre, transport, testament ou
écrit, dela manière prescrite par cette Ordonnance pour
l’enrégistrement d’un sommaire, et ils conserveront en
sûreté tous et chacun les livres où seront faites telles en-
trées et enrégistrements. dans les dits Bureaux Publics res-
pectivement, pour y demeurer comme record ; et toutes
copies de telles entrées et enrégistrements detels titres,
transports, testaments et écrits, ainsi enrégistrés en entier,
qui seront certifiées et signées par les dits régistrateurs ou
leurs députés, respectivement, seront admis dans toutes
Cours de Justice comme bonne et suffisante preuve de tels
titres, transports, testaments, et écrits ainsi enrégistrées, et
qui pourrontêtre détruits parle feu ou autre accident.
X LI. Et qu’il soit de plus ordonnéet statué, qu’au temps

où aucun titre, transport, testament ou écrit, sera présenté
au bureau durégistrateur, pourêtre enrégistré ou entré en
entier, commesusdit, nn des témoins de l’exécution detel
titre, transport. ou écrit, ou de la signature et publication
de tel testament, fera serment devantle dit régistrateur, ou
son député, que tel titre, transport ou écrit, a été dûment
exécuté parle cédant oules cédants, on que tel testament a
été signé par tel testateur ou testatrice, lequel sermentle
dit régistrateur ou son député, est autorisé et requis d’ad-
ministrer,

XLII. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus ordonné et
statué, quetels titres, transports, testaments et écrits qui
serontfaits et exécuté, ou publiés, en aucun lieu dans cette
Province, hors du district où se trouvent les terres, téne-
ments, et héritages y mentionnés, pourrontêtre entrés et en-
régistrés en entier parle susdit régistrateur ou son député,
lorsqu’un affidavit, assermenté devant un des Juges de la
Cour du Banc de la Reine, ou des Plaidoyers Communs, on
devant aucune Courde district, sera présenté avecteltitre,
transport, testamentou écrit, au dit régistrateur ou son dé-
puté ; dans lequelaffidavit un des témoins de l’exécation de
tel titre, transport ou écrit, ou de la signature et publica-
tion de tel testament, jurera qu’il ou qu’elle a vu exécuter
le dit titre, transport ou écrit, ou dans les cas de testa-
mentquetel testament a été signé et publié par le testa-
teur ou testatrice.

XLIII. Pourvu aussi, et qu'il soit de pjus ordonné et
statué, que tels titres, transports, testaments et écrits, qui
seront faits et exécutés, ou publiés dans ancune partie de la
Grande Bretagne ou d'Irlande, ou dans aucune colonie ou
possession appartenante à la Couronne du Royaume Uni de
dela Grande Bretagne et d’Irlahde, pourront être entrés et
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enrégistrés en entier, par le régistrateur d’aucun district
daus cette Province, ou son député, loriqu’un semblable
affidavit assermenté devant le Maire ou Magistrat en chef
d'aucunecité, bourg ou ville incorporée dans la Grande
Bretagne ou en Irlande, ou le Juge en Chef ou un Juge de
la Cour Suprême de toute telle colonie ou possession, sera
présenté avec tel titre, transport, testament ou écrit,au dit
régistrateur ou son député. Æt pourvu aussi, et qu’il soit
de plus ordonnéet statué, que tels titres, transports, testa-
ments et Écrits, qui seront faits et exécutés, ou publiés dans
aucun État Etranger, pourront être entrés et enrégistrés en
entier, par tel régistrateur, lorsqu'un semblable affidavit
assermenté devant aucun ministre plénipotentiare,ou ministre
Extraordinaire, ou aucun chargé d’affaires, ou aucun Con-
sul de Sa Majesté, ses héritiers ou successeurs, résidant ou
accrédité dans tel Etat Etranger, (lequel est par les pré-
sentes autorisé à administrer le serment requis,) sera pré-
senté avec tel titre, transport, testament ou écrit au dit ré-
gistrateur ou son député.
XLLV, Et qu’il soit de plus ordonnéet statué, que chaque

tel enrégistrement en entier, de tels titres, transports, tes-
taments et écrits dans les dits Bureaux d’enrégistrement
comme susdit, sera pris et considéré comme l’enrégistre-
ment d'’uu sommaire d’iceux, conformément à catte Ordon-
nance, et aura la mêmeforce et effet sur la propriété ou les
propriétés y mentionnées, à l’ézard de tous titres, trans-
ports, testaments et écrits subséquents, et à toutes autres
fins que de droit, que si un sommaire de tel titre, transport,
testament ou écrit, ainsi enrégistré en entier, eut été entré
et enrégistré dans le dit Bureau d’Enrégistrement comme
susdit‘ conformément à cette Ordonnance ; et le certificat
signé ou ordossé sur tels titres, transports, testaments,
écrits, enrégistrés en entier, sera pris et admis comme preuve
de tel enrégistrement, en tout s Cours de Justice quel-
conques,
XLV. Et qu'il soit de plus ordonné et statué, que dans

les cas d’hypothèques, obligations notariées, jugements,
actes et procédés judiciaires, reconnaissances, droits et récla-
mations, privilégiés et hypothécaires, dontil sera enrégistré
des sommaires dans le bureau du dit régistrateur comme
susdit, et dans les cas d'hypothèque,lorsquele titre d’hypo-
thèque sera enrégistré en entier, conformément à cette Or-
donnance, si dans aucun temps après il est présenté au dit
régistrateur ou son député, un certificat signé par l’accep-
tant dans telle hypothèque, les créanciers nommés dans
telles obligations notariées, les demandeurs dans tels juge-
ments, les acceptants dans telles reconnaissances, les créan-
ciers hypothécaires ou privilégiés nommés dans tels actes
ou procédés judiciaires, droits ou réclamations privilégiés,
leurs héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs ou

ayant cause respectifs, et attesté par deux témoins, par le-
quel il paraîtra que tons les argents dus sur telle hypothè-
que obligation notariée, jugement, acte, ou procédé judi-
Claire, reconnaissance, droit ou réclamation privilégié ou
hypo.hécaire respectivement, ont été payés ou satisfaits, en
décharge d’iceux, lesquels témoins, sous leur serment de-
vant aucun des Juges de la Cour du Banc de la Reine, ou
des Plaidoyers Communs, ou devant le dit régistrateur ou
son dépu:é, qui sont par les présentes respectivement auto-
risés à admistrer tel serment, prouveront que tels argents
ont été satisfaits ou payés en conséquence, et qu’ils ont vu
siguer tel certificat par les dits acceptants, créar.ciers, bypo-
thécaires ou privilégiés, demandeurs ou consignataires,
leurs héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs ou
ayant cause respectifs ; alors et dans chaque telcas, le dit
régistrateur ou son député, entrera à la marge du régistre,
à côté de l’enrégistrement du sommaire, de tel hypothèque,
obligation notariée, jugement, acte ou procédé judiciaire,
reconnaissance, droit ou réclamation privilégié, ou à côte
de teltitre enrégistré en entier raspectivement, que telle
hypothèque, obligation notariée, jugement, acte ou procédé
judiciaire, reconnaissance, droit ou réclamation privilégié,
a été satisfait et déchargé, suivant tel certificat auquel ré-
férera la même entrée, et il enfilera ensuite tel certificat
pour demeurer comme record dans le dit Bureau d’Enré-
gistrement,
XLVI. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que les

sommaires, et certificats de décharge, à être enrégistrés en
obéissance à cette ordounance pourront être dans les formes
coutenues dans la Cédule No, 4, jointe à cette ordunuance,
ou en toutes autres formes, qui rempliront le but de cette
ordonnance,

XLVII, Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que lors-
que le régistrateur d’undistrict cessera d’être tel régistrateur,
pour cause de démission, de destitution de sa charge, et lors
qu’aucun tel régistrateur viendra à mourir, il sera du devoir
de chaque tel régistrateur qui cessera de remplirla dite charge,
ou des héritiers, exécuteurs, curateurs, ou autres représen-
tants légaux de chaquetel régistrateur qui viendra à décéder,
de livrer au successeur de touttel régistrateur qui viendra
à se démettre, à être destitué, oud mourir, à sa demande, tous
et chacun les régistres, livres, index, sommaires, records, do-
cuments, et papiers appartenants au bureau de tel régistra-
teur ; et dans le cas où le régistrateur donnant ainsi sa dé-
mission, ou destitué de sa charge, ou les héritiers, exécu-
teurs, curateurs, ou autres représentants légaux, de tout tel
régistrateur décédé, refuseraient ou négligeraient de livrer
au successeur de chaquetel régistrateur, tous tels régistres,
livres, index, sommaires, records, documents, et papiers,
comme susdif, ils et chacun d’eux, sur tel refus ou négli-
geuce, seront considérés comme coupables de misdemeanor,
pour avoir désobéià cette disposition, et ils seront de plus
teous de faire aux parties lésées, réparation pour tous tels
dommageset frais qu’il, elle ou ils encourront, à raison de
tel refus ou négligence.

XUVIII. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu’il
sera alloué à tout tel régistrateur, à être nommé comme
susdit, pour enfiler, entrer et enrégistrer chaque sommaire, à
Être enrégistré en vertu de cette ordonnance, la somme de
deux chelins et demi et pas plus, dans le cas où le nombre de
mots y contenus n’excédera pas quatre cents mots ; mais si
tel sommaire excède quatre cents mots, alors aux prix et pro-
portion de six deniers pour chaque cent mots contenus danstel
sommaire, outre et au dessus des premiers quatre cents mots,
et les mêmes honoraires pour le même nombre de mots con.
tenus dans chaquetitre, transport, testament, et écrit, en.
régistré en entier comme susdit, et dans chaque certificat ou
copie livré au dit bureau, et pas plus ; et pour chaque re-
cherche dans le dit bureau, si on donne les noms des parties
au titre ou document à chercher ou de ceux qui l’on ézécuté,
un chelin, et pas plus, et lorsqu’on ne donne point les noms
des parties, deux chelins, et pas plus.
XLIX. Et qu’il soit de plus ordonnéet statué, que chaque

régistrateur à être nommé comme susdit ou son député com-
pétent, assistera assidûment à son bureau, chaque jour de la
semaine, les dimanches et fêtes exceptés, depuis neuf heures  du matin jusqu’à trois heures de l’après midi, pour l’expédi- 
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tion de toute affaire dépendant du dit bureau ; et chaquetel
rézistrateur, ou son député, chaque fois qu'il eu sera requis,
fera des recherches concernant tous sommaires enrégistrés,
et tous titres, transports, testaments, et écrits, enrégistrés
en entier comme susdit, et en donnera des certificats, sous
sou seiug, s’il en est requis par aucune personne.

L. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu? si aucun
tel régistrateur, à être nommé comme susdit, on sou dépn-
té, néglige de remplir son ou leur devoir, dans l'exécution de
ls dite charge, suivant les règles et directions contenues
dans cette ordonnance, ou commet ou laisse commettre au-

cun acte indu ou frauduleux, dans l'exécution de la dite
charge, et s’il en est légalement convaincu, alors, et dans
chaquetel cas, tel régistrateur perdra sa charge, et payera
triples dommages, avec tous les frais de ponrsuite, à toute
personne ou personnes qui en seront lésées, à être recouvrés
par action de dette, ou information, dans aucune des cuurs
de record de Sa Majesté danscette province,

LI. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que si aucnne
personne ou des personnes vienuent en aucun tems à forger ou
contrefaire aucun tel sommaire, certificat, ou endosse-
ment, tel que plus haut mentionné ou prescrit, et si elles en
sont légalement convaincues, chaque telle personne qui aura
commistelle offense, encourra et sera passible de telles peines
et pénalités qui, par un Aete passé dans la cinquième année
du règne dc la Reine Elizabeth, intitulé, ‘* Acte contre le
crime de faux ou les Faux Titres et Ecrits,” sont imposées
aux personnes qi ont forgé et publiés de fauxtitres, chartes,
ou écrits scellés, papiers-terriers ou testaments, au moyen

desquels sera troublé ou changé le droit de propriété eu
d’héritage d’aucune personne ou personnes dans ou sur au-
cunes terres, ténements et héritages ; et que si une per-
soune, enaucun temps, se parjure devant un régistrateur,
vommé comme susdit, ou son député, ou devant ancun juge,
cour de district, ou personne, autorisés par les préseutes a
administrer tel serment, dans aucun des cas ci-dessus men-

tionnés, et si elle en est légalement- convaincue, toute telle
personne ou personnes Comumettant toute telle offense, en-
cou"ront et seront passibles des mêmes pénalités, que si elle
ouelles étaient coupables de parjure volontaire et corrompa
dans aucune des cours de record de Sa Majesté en cette Pro-
vince,

 

LIL. Et qu'il soit de plus ordonnéet statué, queles dispo-
sitions de cette ordonnance s’étendrontet appliqueront et se-
ront obligatoires pour Sa Majesté, ses Léritiers et sueces-
seurs dans tous les détails y conteuus. Et les sommaires à
être enrégistrés au nom de la part de Sa Majesté, ses héri-
tiers ou successeurs, par suite de cette ordonnance, pourront
être faits et exécutés par le receveur général de la province,
ou le secrétaire et régistratenr de la province, ou l'inspecteur,
gévéral du domaine de Sa Majesté, ou par toute autre per-
sonne ayant une charge sous le gouvernement de Sa Majesté,
ses héritiers ou successeurs, dans cette province, et ayant
dans ses mains, garde ou pouvoir le contrat, titre,
testament, obligation nolariée, jugement, instrument, ou
écrit, ou une copie notariée ou anthentique d’iceux, ou vé.
rification de tel testameut, dont un sommaire doit être et
peut être enrégi-tré. Et chaque sommaire à ête enrégistré
au nom et de la part de Sa Majesté, ses héritiers ou sue-
cesseurs, exprimera et contiendra le nom, l’emploi, et
le lieu de résidence de la personne par qui sera fait tel
sommaire, le nom, le lieu de résidence, et la qualité du
débiteur ou de la personnecontre qui doit être enrégistré
tel sommaire, la date et la nature dutitre, transport, ins=
trument, garantie écrite, document, ou écrit, auxquels
référera tel sommaire, et y mentionné, et Ia nature et le
montant (si le montant est établi) de la dette, droit, ré-
clamation, demande, ou engagement, pour et touchant
lesquels tel sommaire doit être et peut être enrégistré.

LITI. Et qu’il soit de plus ordonnéet statué, qu’un cer-
tain Acte de la législature de cette province, fait et pas-
sé dans la session tenne dans les dixième et onzième an=-
nées du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre,
intitulé, ‘‘Acte pour établir des bureaux d’enrégistrement
“ dans les Comtés de Drummond, Sherbrooke, Stanstead
‘“ et Missisquoi,’” et aussi un certain autre Acte de la
même Législature, fait et passé dans la première année
du règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre,inti-
tulé, ‘Acte pour amender un Acte passé dans la onzième
“ année du règne u Sa Majesté, intitulé, ‘“Acte pour
‘* établir des Bureaux d’Enrégistrement dans les Comtés
‘“ de Drummond, Sherbrooke, Stanstead, Shefford et
‘‘ Missisquoi, et pour étendre les dispositions du dit Acte,”
et aussi certain autre Acte de la méme Législature, fait
et passé daus la quatrième année du règne de feu Sa Ma-
jesté, le Roi Guillaume Quatre, intitulé, ‘“ Acte pour
“* étendreles dispositions de l’Acte pour établir des Bu-

reaux d'Enrégistrement dans les Comtés de Drum-
mond, Sherbrooke, Sbefford, et Missisquoi, aux terres
tenues en franc et commun soccage, dans les comtés
du Lac des Deux Montagnes et Lacadie,” depuis et

après le jour auquel cette ordonnance aura force et effet
serontet ils sont par les présentes, rappelés, Pourvu tou-
jours, et qu’il soit de plus ordonné et statué, que le rappel
des dits trois Actes de la Législature de cette province en
dernier lieu mentionnés, n’invalidera aucun Acte, matière
et chose, fait antérieurement à tel rappel, ni n’alterera
n’affaiblira, ou n’affectera aucun titre du droit acquis
sous les dispositions des dits Actes, ou aucun d’eux ; mais
tout tel Acte, matière et chose, titre et droit aura la
mêmeforce et effet que si cette ordonnance n’eut pas été
faite. Et pourvu aussi, et qu’il soit de plus ordonné et
statué, que tous et chacun les régistres, livres, index,
records, documents, et papiers appartenants aux Bu-
reaux d’Enrégistrement de Comté, établis sous et en ver-
tu des trois Actes susdits de la Législature de cette pro-
vince, seront transmis par les régistrateurs de comté des
dits Bureaux de comté respectivement, ou les personnes
qui remplissent maintenantles dites charges, au Bureau
d’Enrégistrement du district où tels Bureaux d’Enré-
gistrement de comté comme susdit, seront respective-
ment situés, pour y demeureret faire partie des archives
de tel Bureau d’Enrégistrement de district, sous la garde
du régistrateur d’icelui, pour le temps d’alors. Et pourvu
aussi, et qu’il soit de plus ordonné et statué, que tout En-
régistrement au long de titres, transports, contrats de
mariage, testaments et écrits, ou d’aucune clause ou
partie d’iceux, dans les susdits Bureaux d’Enrégistre-
ment de comté, conformément aux susdits trois Actes en
dernier lieu mentionnés, de la Législature de cette pro-
vince, ou aucun d’eux, sera considéré et jugé comme
étant l’entrée d’un sommaire d’iceux, suivant cette ordon-
nance, et aura sur les biens y mentionnés, à l’égard
de tous titres, transports, contrats de mariage, testa-
mentset écrits, et à toutes autres fins que de -droit, le
mêmeeffet que si un sommaire d'aucune telle clause ou
partie d’iceux, eut été entré dans un Bureau d’Enrégis.

Sa
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trement de district, conformément à cette ordonnance, et
le certificat signé et endossé sur tels titres, transports,
testaments, et écrits, enrégistré en entier, sera pris et
admis comme preuve de tels enrégistrements, dans toutes
cours de justice quelconques.
LIV, Et dans la vue d’employer un assortiment uni-

forme de livres, dans les divers Bureaux d’Enrégistre-
ment dans cette Province, qu'il soit de plus ordonné et
statué, qu'il sera du devoir du Secrétaire et Régistrateur
de cette province, sous telles directions qu’il recevra à
cet égard du Gouverneur de cette Province, de procurer
et transmettre à chacun des Bureaux. d’Eurégistrement
à être établis conformément à cette Ordonnance, le ou
avant le jour auquel cette Ordonnance auraforce et effet,
un assortiment uniforme de livres, pour être employés
d'ivs aucun des dits bureaux respectivement, telles qu’un
régistre, des index, et un mémoire ou journal, le coût
desquels livres sera payé à même aucun des argents non
appropriés entre les mains du Receveur Général de cette
Province ; et des livres semblables, lorsqu'’ilen faudra,
seront, de tems à autre, fournis par les dits Régistrateurs
respectivement, pour leurs bureaux respectifs, à leurs
propres frais. ;

LV. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu’il sera
loisible au Gouverneur de cette Province, par warrant
sous son seing et sceau, de temps à autre, lorsqu'il le
jugera nécessaire où expédient, de donner pouvoir et d’en
joindre au Procureur ou Solliciteur Général, ou autre officier
en loi dela Couronne, ou quelqu’autre personne ou per-
sonnes capables et convenables, de visiter chacun ou aucun
des bureaux d’enrégistrement établis en vertu de cette Or
donnance, et de s’enquérir et faire l’examen de l'état et
condition de tels bureaux respectivement, et des régistres,
livres, index, sommaires, documentset papiers s’y trouvant,
appartenants à tels bureaux respectivement, et de s’assurer
si les dispositions de cette Ordonnance y sont ou n’y sont
pas bien et suffisamment remplies ; de laquelle visite et
examen un rapport par écritsera, par la personne ou les
personnes autorisées comme susdit, fait au Gouverneur de
la Province, par qui il sera soumis à la Législature Pro- |
vinciale, à la première session suivante d’icelle.

LVI. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, que les
mots, ‘ Gouverneur de cette Province,” partout où ils se
trouvent dans les dispositions précédentes, seront inter-
prétés comme désignant et comprenant le Gouverneur, ou
la personne autorisée à exécuter la commission de Gouver-
neur, dans cette Province, pourle temps d’alors,
LVII. Et qu’il soit de plus ordonné et statué, qu’il sera

loisible au Gouverneur de cette Province paret de l’avis du
Conseil Excutif de Sa Majesté, par sa Proclamation à cette
fin, de fixer et déclarer le jour depuis et après lequel les
clauses précédentes auront force et effet ; pourvu que tel
jour ne sera pas après le trenfe-unième jour de Décembre
qui sera en l’année de notre Seigneur mil huit cent qua-
rante un.

LVIII. Et qu'il soit de plus ordonnéetstatué, que dansle
cas où au tems de l’émanation de la Proclamation mention
née dans la clause précédente, une certaine Ordonnance
passée dans la quatrième année du règne de Sa Majesté, et
intitulée, ‘“ Ordonnance pour pourveir à l'administration
*“ facile et expéditive de la justice dans les affaires ct
** matières civiles d’un montant et intérét pécuniaire peu
“* considérable. par toute cette Province,’ ne serait pis en
force, alors il sera loisible au Gouverneur de cette Pro-

vince dans et par sa Proclamation susdite, de diviser cette
Province en districts pour les finsde cette Ordonnance, et
de déclarer et régler qu’un ou plusieurs des Districts muni-
cipaux en lesquels cette Province pourra être divisée sous
l’autorité d’une certaine Ordonnance passée dans la pré-
sente session de la légistature de cette province, et intitu-
lée, *“ Ordonnance pourpourvoir au meilleur gouvernement
* intérieure de cette Province,parl’établissement d'autori'és
¢¢ locales ou municipales en icelle,”” formeront ou seront
unis en un District pourtoutes les fins de cette Ordonnance,
depuis et après le jour qui sera fixé dans telle Proclamation,
et que depuis et apres ce jour il sera tenu un Bureau
d’Enrégistrement dans et pour chaque District qui sera
ainsi constitué pourles fins de cette Ordbnnance, à tel en-
droit qui sera nommé dans telle Proclamation ; et il sera
loisible au Gouverneurde cette Province, par aucune Pro-
clamation qui sera émanée de la même manière, en aucun
tems avant le vingt-neuvième jourde Bécembre dans l’an-
née de notre Seigneur mil huit cent quarante deux, de
changer la localitédans laquelle le Bureau d’Enrégistre-
mentsera tenu dans aucun des Districts qui seront cons-
titués de la mauière mentionnée dans cette section ; no-
nobstant aucune partie de cette Ordonnance qui serait au
contraire des dispositions de cette section.
LIX. Et qu'il soitde plus ordonné et statué, que cette

Ordonnance, et les dispositions y contenues ne cesseront
point ni n’expireront point le premier jour de Novembre
qui sera dans l’année de notre Seigneur mil huit quarante
deux, mais elles seront et demeureront loi permanente et
publique, et en force en cette Province,jusqu’à ce qu’elle
ait été rappelée ou changée par autoiité législative compé-
tente. Et tousjuges, magistrats et autres personnes y in-
téressées en prendront connaissance quand même elle ne
serait point spécialement plaidée.

CEDULES.,

CEDULE No. I.
Dont est parlé dans l’Ordonnance ci-dessus.

 

SERMENTS A ETRE PRETES PAR LES REGISTRATEURS ET
DEPUTES REGISTRATEURS, DE DISTRICTS.

Serment d'Allégéance.
Je, A. B. promet: sincèrement ct jure que je serai fidèle

et porterai vraie allégéance à Sa Majesté la Reine VicTo-
rIrA—Ainsi que Dieu me soit en aide.

 

2-—Serment d' Office, & être prété par les Régistrateurs, et
Députés Régistrateurs.

—], Je, À. B., Registrateur (ou Député Rég!strateur, sui-
vant le cas) pourle district de jure solennelle-
ment queje remplirai et exécuterai honnêtement et fidéle-
ment la charge de Régistrateur (ou Député Régistrateur,
suivantle cas) pourle district de et tous et
chacun les devoirs qu’il m'est enjoint et prescrit de rem.
plir et exécuter comme tel Régistrateur (ou Député Ré-
gistrateur) dans et par une Ordonnance de la Législature
de cette Province, faite et passée par le Gouverneur de
cette Province, paret de l'avis et consentement du Conseil
Spécial pourles affaires d’icelle, intitulée, ‘* Ordonnance
-+ pour prescrire et régler l’Inrégistrement des Tîtres aux
“ Terres, Ténements, et Héritages, Biens Réels ou Im-

‘* pour le Changementet l’A mélioration, sous certains rap-
ports, de la Loi, relativement à l’Aliénation et Hypo-
thécation des Biens Réels et des droits et Intérêt ac-
quis en iceux,” aussi longtemps que je continuerai en

la dite charge; et que je n'ai point donné ou promis,
directement ou indirectement, ni autorisé ancune per-
sonne à donner ou promettre aucun argent. gratificaiion ou
récompense quelconque, pour me procurer ou obtenir la
dite charge —Aiusi que Dieu me suit en aide.

CEDULE No.II.
Dontest parlé dans l'Ordonnance ci-dessus.

; 66

ce

“

Condition de Reconnaissance à être donné par les Régistras
teurs de Districts,

Attendu que le dit A. B. a été nommé Régistrateur pour
le District de en vertu d'une Ordonnance
ou Loi de cette Province, faite et passée par le Gouver-
neur de cette Province. paret de l’avis et consentement du
Conseil Spécial pourles affaire d’icelles, dans la quatrième
année du règne de Sa Majesté, intitulée, ““ Ordonnance
* pour prescrire et régler l’Enrégistrement des Tiires aux

Terres, Ténements, et Héritages, Biens Réels ou im-
mobiliers, et des charges et hypothèques sur iceux;
et pour le Changement et l’Amélioration, sous certains
rapports de la Loi, relativement à l’Aliénation et Hy-
pothécation des Biens Réels, et des Droits et Intérêt
acquis en icenx,’— Maintenant la condition de cette

Reconnaissance est telle, que sile dit A. B. bien et vraiment,
honnêtement et fidèlement, exécute la dite charge, et
remplit et accomplit tont et chacun les devoirs qu’il lui est

| enjoint et prescrit de remplir et accomp!ir comme tel Ré-
gistrateur, dans et par la dite Ordonnance ou Loi, en
toutes choses y mentionnées ; alors cette Reconnaissance
sera nulle et de nul effet ; autrement elle sera et demeu-
rera en pleine force et vertu.
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CEDULE No. IIL
Dontest parlé dans l’Ordonnanceci-dessus,

—

Forme d’un Acte de Marché et Vente exéeuté devant Té-
moins,

Cette Indenture, faite le jour
&c. entre A. B. de &c, d'une part,
et C. D. de &e. de l’autre part, attesté,
Que pouret en considération dc la somme de
argent courant de la Province du Bas-Canada payée entre
les mains du dit A. B. par le dit C. D. au temps de ou
avant l’exécution des présentes (dont le reçu est par les
presentesreconnu parle dit A. B.) il le dit A. B. a cédé,
abandonné, vendu et assuré, et par ces présentes cède,
abandonne, vend et assure au dit C. D. ses hoirset ayant
cause pourtoujours tout ce certain lot de terre &c. [Insé-
rez ici une désignation de la propriété vendue ;] Pour
avoir et garderle dit lot de terre et prémisses ci-dessus

leurs et chacune de leurs dépendances, à et pour l'usage du
dit C. D. ses hoirs et ayant cause pour toujours, en foi de
quoi &c;

A. B. (L. 5.)
. D. {L, S.]

~

€

Signé, Scellé et Délivré,
en présence de

E. F,
G. H.

CEDULE No. IV.
Dont est parlé dans l’Ordonnance.

 

FORMES DE SOMMAIRES ET CERTIFICATS DE DECHARGE-

 

1—Sommaire d’un Acte de Marché et Vente, exécuté devant
Témoins.

Sommaire à être enrégistréd’un Acte de Marché et Vente,
daté le jour de dans l’année
de notre Seigneur fait entre A. B. de

dans le District de
Ecuier, d'une part, et C. D. de, &c. de l’autre part, [une
descriptionentière des parties à être insérée, comme dans
le Titre,] par lequel dit Acte de Marché et Vente, le dit
A. B. pourla considération y exprimée, a cédé, abandon -
né, vendu, et assuré au dit Ç, D. ses hoirs et ayant cause,
tout ce [insérez une désignation de la propriété vendue,]
pour appartenir au dit C. D. ses hoirs et ayant cause pour
toujours ; lequel dit Acte de Marché ct Vente, à être
maintenant enrégistré, est attesté &c [spécifiez ici lus
noms des témoins de l'exécution de l’Acte,) et le dit C. D.

ce jourde, &c.
c, D.

Signé en présence de

L. M.

 

2—Sommaire d'un Acte de Marché et Vente, enforme d’hy-
pothèque exécuté devant Témoins.

Sommaire à être enrégistré d'un Acte de Marché et vente,
daté le jour de
dans l'année de notre Seigneur fait entre
A. B. de, &c. d'une part, et C. D. de, &c. de l’autre part,
parlequel dit Acte de Marché et Vente le dit À. B. a cédé,
abandonné, vendu, et assuré au dit C. D. ses hoirs et ayant
cause, tout ce, &c. [insérez ici la designation des prémisses
hypothequées,] pour appartenir au dit C. D, ses hoirs et
ayant cause pour toujours; sujet néanmoins a la faculté de
rémérer, moyennant payement au dit C, D. ses héritiers
exécuteurs, curat.urs, administrateurs, ou ayant cause, de
la somme de livres, et intérêt légal, tel
qu’exprimé dans le dit Acte de Marché et Vente, mainte-
nant à être enrégistré ; lequel dit Acte de Marché et
Vente est attesté quant à l’exécution d icelui de la part du
dit A. B. par J, D. de, &c. et E. G. de, &c. et quant à
l’exécution d’icelvi de la part du dit C, D. par, &c. et le dit
C. D. requiert par les présentes l'enrégistrement du même
Acte, en foi de quoi son seing
ce jour de, &c.

C. D.

Sigué en présence de ?
E. F. >
GB.  $

3.—Sommaire d'un Acte de donation onéreuse inter vivos.
Sommaire à être enrégistré d’une Copie Notariée d’un

Acte de Donation infer vives, daté a le
jour de dans l'année de notreSeigneur  “ mobiliers, et des Charges et Hypothèques sur iceux ;. et.

entre À. B. de, &c. et C. D. sa temme
par lui A.cet effet dûment autorisée,d’une part,E. EF. de

  

cédés, abandonnés et vendus, ou destinés à l'être, avec

requiert l’enrégistrement du mêmeActe, témoin son seing, |

&c. l’autre part , [une description des parties à être ainsi
insérée, comme dansl’Acte,] devant G. H. Notaire Public
et témoins, (ou devant J. K. et un autre, Notaires Publics,
suivant le cas) par lequel dit Acte de Donation le dit A. B.
et C. D. sa femme ont donné, cédé et assuré au dit E. F.ses
hoirs et ayant cause, tout ce, &c. [insérez une désiguation
de la propriété cédée par l'Acte de Donation,] pour appar-
tenir au dit E. F. ses hoirs et ayant cause pour toujours ;
sujet néanmoins à une certaine rente viagère, consistant en,
&c. [insérez ici le détail dont la rente viagère se compose,]
laquelle dite rente viagère est payable par le dit E. F. au
dit A. B.et C. D. sa femme, chaque année pendant la durée
de leurs vies naturelles, comme exprimé dans le dit Acte de
Donation à être maintenant enrégistré. Et le dit E. F. re.
quiert par les présentes l’enrégistrement du dit Acte de Do-
nation, en foi de quoi son seing, Ce jour
de &c.

E. F.
Signé en présence de

N. P.

miens

4.—Sommaire d’un Testament, ou d’une Vérification de
Testament, ou Copie Authentiquée, ou Copie Notariée
d’icelui,

Sommaire à être enrégistrée d’une Vérification de Testa-
ment [ou d’original du Testament, ou une Copie Authenti-
quée ou Notariée d’icelui, suivant les cas,] du dernier Tes.
tament de G. H. ci-devant de dans le Comté
de dans le District de
daté, le &c. [comme dans le Testament,} par lequel testa-
mentle dit testateur a donné et legué à &c. comme dans
le testament pour appartenir, &e. ; lequel dit Testament a
été exécuté parle dit testateut, en présence de A. B. de, &c.
C. D. de, &c.et E. F, de &c.; et la Vérification du dit
Testament,[ou l’original, ou une Copie Authentiquée ou
Notariée, suivant le cas, ] est présentée pour enrégistre-
ment par les présentes par O. P. un des légataires y nom-
més, en foi de quoi son seing ce

jour de
O. P.

Signé en présence “1

T. V.
 

5—Sommaire d’une Obligation Notariée.
Sommaire à être enrégistré d’une Copie Notarié d’une

Obligation Notarié, [ou de l'Original, si c’est l’Original.]
datée le jour de dans
l’année de notre Seigneur faite et consentie
par À. B. de, &c. devant E. F, Notaire Public, et témoins,
[ou devant G. H. et un autre, Notaires Publics, si c’est le
cas,] au moyen de laquelle le dit A. B. s’est reconnu en-
dette à C. D, de, &c. ; de la somme de livres,
à être payée, &c. ; et pour assurer le payement de la dite
somme d'argent et intérêt il a hypothéqué tout ce, &c. (in-
sérez la désignation des prémisses hypothéquées, telle que
contenue dans l’obligation notariée,) laquelle dite Copie
Notariée de la dite Obligation Notariée, est présentée pour
enrégistrement par les présentes par le dit C D.en foi de
quoi son seing, ce jour de &c.

Signé en présence de
J. K.
L. M.

6.—Sommaire de la nomination d’un Tuteur ou Gardien de
Mineurs. pour la conservation de l’Hypothègne Légale
ou Tacite résultant de telle nomination,

Sommaire À être eurégistré de la nomination de A. B. de,
&c. (insérez le lieu de la résidence et la qualité du Tuteur,)
pour être Tuteur ou Gardien de C. D., E. F. &c. mineurs au-
dessous de l’âge de vingt et un ans, issus du mariage de feu
G. H. (le nom du père,) décé:lé, avec feu J. K. (le nom de la
mère) aussi décédée, laquelle nomination a été faite par et
sous l’autori:é de L. M. (insérez le nom et désignation du
Juge par qui a été faite la nomination,) à &c., (le lieu où:la
nomination a c'é faite,) le jour de
dans l'année de notre seigneur
et la dite nomination est présentée par les-présentes afin.
d’être enrégistré, pour la conservation de l’hypothèque
légale ou tacite en résultant, eur tous les biens réels ou.
immobiliers du dit A. Be situés dans le district de

[le nom du district où doit être
fait l’enrésistrement] par N. O. &c., [insérez le nom et
:la qualité de la personne demandant l’enrégistrement, ]
en foi de quoi son seing, ce

jour de, &c.
N. O0,

Signé en présence de }

R. S.

 

7.—Sommaire d’un Jugement.
Sommaire à être enrégistré d’un Jugement dans la Cour

des plaiduyers communs de Sa Majesté, dans la division
d’icelle, étant la division tenue dans la division territo-
riale de du terme dans
l’année de notre Seigneur entre
A. B. de, &c. demundeur, et C, D. de, &c. défendeur,
dans une action de dette pour livres, avec
intérêt depuis, &c. el frais taxés à livres;
lequel dit jugement a été rendu.le
jour du dit mois de et est présenté
pour enrégistrement par les présentes parle dit A. B. en
foi de quoi son seing ce
jour de, &c.

A. B.

TF.
Signé en présence de 4

T. P.

 

B—Certificat de Décharge d'un jugement dont un Sommaire.
a été enrégistré,

“ Aurégistrateur du district de
Je À. B.de, &c. certifie par les présentes que C. D. de,
&c. m’a payé et satisfail toute telle somme et sommes,
d’argent qui m'était ou m’étaient dues sur un jugement
obtenu dans la cour des plaidoyers communs de Sa Ma-
jesté dans la division d’icelle, étant la
division tenue dans la.division territoriale de

du terme de dans l’année de.
notre Seigneur, par moi le dit A. B,
contre le dit C. D. pour livres de dette, et

livres de frais, un Sommaire
duquel a été enrégistré le jour de dans   l’année de notre seigneur dans le régistre B. No,
Et je requiers par les présentes qu’il soit fait une entrée.

|
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de tel payement et satisfaction dans le régistre où il est
enrégistré, conformément à l’ordonnance ou loi pourvue |
en pareil cas, en foi de quoi mon seing, ce
jour de dans l’année de notre Seigneur, &c.

Signé et satisfaction reconnue,
‘en présence de

J. K. de, &c.
L.M, de, &c,

 

9.—Certificat pour décharger une Hypothèque.
Au Régistrateur dudistrict de

Je A. B. de, &c. (l'acceptant dans l’acte, ou ses héritiers,
exécuteurs, curateurs Ou administrateurs) certifie par les
présentes que C. D. de, &c. a payé et satisfait toute telle
somme ou sommes d’argent qui était ou étaient dues sur une
Indenture d'hypothèque, datée le jour
de dans l’année de notre Seigneur

faite entre le dit C. D. d’une part, et moi
le dit A. B. de l’autre part ; un sommaire de laquelle a été
enrégistré le jour de dans
l'année notre Seigneur dans le Régistre
B. No. et je requiers par les présentes qu’il soit
‘fait une entrée de tel payement et Satisfaction dans le Ré-
gistre où elle est enrégistrée, conformémentà l’Ordonnance
ou Loi pourvue en pareil cas, en foi de quoi mon seing, ce

jour de dans l’année de

A. B.
notre Seigneur

Signé, et satisfaction reconnue,
en présence de

0. P. de, &c.
R. S. de. &c.

 

10.— Certificat pour décharger une obligation Notariée et
éteindre l'hypothèque créée par icelle.

Je À. B. de. &c. (l’acceptant, ou créancier hypothécaire, ses
héritiers, exécuteurs, curateurs ou administrateurs, ) certifie
par les présentes que C. D. de, &c. a payé et satisfait toute
telle somme ou sommes d’argent qui était ou étaient dues
sur une obligation notariée, datée le jour de
dans l’année de notre Seigneur faite et con-
sentie par le dit C. D.à moi et en ma faveur, comme l’ac-
ceptant y nommé, devant E. F. notaire public et témoins,
{ou devant E. E. et un autre, notaires publics, suivant le
cas) dont un Sommaire a été enrégistré le
jour de dans l’année de notre Seigneur

dans la Régistre B. No.
et je requiers par les présentes qu’il Soit fait une entrée de
tel payement et satisfaction dans le régistre ou il est enré-
gistré, conformément à l’Ordonnance ou Loi pourvue en
pareil cas, en foi de quoi mon seing, ce jour
de dans l’année de notre Seigneur

Signé,et satisfaction reconnue,
en présence de
J. K. de, &c.
L. M, de, &c.

SYDENHAM.
Ainsi ordonné et statué par l’autorité susdite, et

passé en Gonseil Spécial, sous le Grand Scaau
de la Province, à l’Hôtel du Gouvernement,
dans la Cité de Montréal, le neuvième jour de
Février, dans la quatrième annéa du règne
de Notre Souveraine Dame Victoria, par la
grâce de Dieu Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, protectrice de
la foi, &c. et dans l’année de notre Seigneur,
mil huit cent quarante er un.

Par ordre de Son Excellence-
W. B. LINDSAY,

Greffier du Conseil Spéeial.

  

GAZETTE DE QUEBEC.

PROVINCE OF
CANADA SYDENHAM.

VICTORIA, by the Grace of Gop, of the United
Kingdom of Great Britain and Ireland,
QUEEN, Defender of the Faith.

A PROCLAMATION.

HEREAS at an Executive Council, held at the
Government House, in our City of Montreal, on

the Fifteenth Day of April, in the year of our Lord one
thousand eight hundred and forty-one, it was, by the Go-
vernor General of our Province of Canada, by and with
the advice and consent of our Executive Council, of and
for our said Province, deemed expedient to renew Qua-
rantine Regulations for the ensuing Season of Naviga-
tion, inasmuchas it was considered probable that Pesti-
lential diseases, which might endanger the lives of Her
Majesty’s Subjects in this Province, might be brought
from any Ports in Europe or elsewhere by Ships and
Vessels of a certain class and description arriving and
by persons, goods and merchandize, coming or impor-
ted into the Ports of our said Province by the River St.
Lawrence, on board of, or in such Ships and Vessels,
and it was judged expedient that such Ships and Vessels,
Persons, Goods and Merchandize, arriving, coming or
immediately imported in the said Ports, should, under
and by virtue of the Act of Parliament of our late Pro-
vince of Lower Canada, passed in the thirty-fifth year of
the Reign of our Royal Grand Father, intituled, ¢¢ An Act
¢¢ to oblige Ships and Vessels coming from places infec-
¢ ted with plague or any other Pestilential Fever or
¢ Disease, to perform Quarantine and prevent the com-
¢ munication thereof in this Province,” be obliged to
make their Quarantine ; We have therefore thought fit
by and with the advice of our Executive Council, to
issue this Proclamation ordering and strictly command-
ing all Ships or other Vessels, which henceforth, and
during the eight next months ensuing, shall arrive in the
Port of Quebec, from any port or ports, place or places, in
Europe or elsewhere, by way of that part of the River
Saint Lawrence, whichis below the limits of the said port
of Quebec, and which shall have,at the time oftheir said
arrival or shall have had during their passage from the
place whence they respectively cleared, any person on
board labouring under Asiatic Cholera, Fever or Small
Pox, Scarlatina, or other infectious and dangerous disease

 

 

 

eee

or on board which any person shall have died during
such passage, or which shall have on beard thirteen or
more steerage passengers, 10 make their Quarantine at
Grosse Isle, in the said River St. Lawrence, and there
remain and continue until such Ships or Vessels respec-
tively shall be discharged fiom such Quarantine, by li-
cence given, without fee or emolument of anykind, un-
der the Hand and Seal of the Governor, Lieutenant Go-
vernor, or person administering the Government : And
until such Ships or Ve-sels respectively shall have per-
formed such Quarantine, and shall be discharged theie-
from by such licence as aforesaid, We do hereby strictly
prohibit, under pain of the penalties and forfeitures pro-
vided by the said Act, persons, goods or merchandize,
which shall be on board such Ships or Vessels, from
coming or being brought on shore, or from going or being
put on board of any other Ship or Vessel in this Province,
except on Grosse Isle aforesaid, when duly required by
competent authority : And we have futher thought fit by
and with the advice and consent of our Executive Coun-
cil, to order andstrictly command all Ships and other
Vessels which henceforth, and during the eight months
next ensuing, shall arrive in the Port of Quebec, from
any port or ports in Europe or elsewhere as aforesaid,
whether they be or be net of the classor description
hereinahove mentioned, as liable and bound to make
their Quarantine at Grosse Isle, in the said River St.
Lawrence, to make their Quarantine in the Harbour of
Quebec, according to the Regulations hereinafter men-
tioned and set forth : We do hereby strictly prohibit, un-
der pain of the penalties and forfeitures provided by the
said Act, persons, goods and merchandize which shall be
on board such ships or Vessels, from coming or being
brought on shore, or from going or being put on board of
any other Ship or Vessel in this Province, except at
Grosse Isle aforesaid, when duly required by competent
authority : and whereas it has been deemed expedient
by our said Governor, with the advice and consent of our
said Executive Council, under and by virtue of
the aforesaid Act of the Parliament of the said Pro-
vince, the better to prevent infection, to make and esta-
blish the following Rules, Orders and Regulations in res-
pect of the due performance of Quarantine at Grosse Isle
aforesaid, and in the Harbour of Quebee aforesaid, respec-
tively, of the following tenor and effect, to wit :—

1. Grosse [sLE. .
Fhe Quarantine Anchorage shall be as near as

possible to Grosse Isle, and between Grosse Isle, Cliff
Island, and the Two Heads Island ; and all vessels of
the class and description hereinabove mentioned as liable
to make their Quarantine at Grosse Isle, coming from sea,
or from any part of this Province, shall anchor within a
point marked by the Buoy near Grosse Isle, which shall
be painted white, to be placed as heretofore under the
direction of the Superintendent of Pilots.

2. ESTABLISHMENT.
The Establishment at Grosse Isle shall consist of such

Military Force as His Excellency the Governor General
shall see fit to appoint ; the officer in command of which
Military Force shall be authorized to see the Quarantine
duly performed, and for this purpose, under the direc-
tions of the Medical Superintendent who shall have full
power and authority to call on all Officers and other per-

tion, and upon all persons to aid him in enforcing the
Law and these Regulations; and if necessary, of a
Marine Boarding Officer, whose duty it shall be to go
off to Vessels and inspect them as required by Law, and
according to the Regulations hereinafter established, or
which shall be established ; and of a Medical Superin-
tendent.

3. MILITARY OFFICER IN COMMAND.
The Officer in command of the Military Force afore-

said, shall underthe directions of, and when required by
the Medical Superintendent, enforce the Quarantine
Law and Regulations, and shall use all necessary means
by firing Guns or any other kind of force or violence
whatsoever, to compel Ships or Vessels of the class and
description hereinabove mentionedas liable and bound to
make their Quarantine at Grosse Isle, to go to such place
or places to perform Quarantine as it may be necessary
to send them to. He shall, when so required, fo compel
all such vessels to be brought to anchor within the limits
of the Quarantine Anchorage, and generally, shall do all
that may be required to enforce a rigid obedience to the
Law ; he shall permit all passengers landed to be re-
embarked whenever he may receive directions to that
effect from the Medical Superintendent, and when that
Officershall be satisfied that the Vessel is in a fit state
to receive them, and that all the Passengers with their
baggage have been washed, cleansed and purified, and
that there does not exist among those that are about to
proceed any cases of Asiatic Cholera, Fever or Small
Pox, or anyother severe cases of Scarlatina, or Measles
or other infectious and dangerous disease.

4, MepicaL DEPARTMENT.
The Medical Superintendent shall have in all Civil

matters full power and authority over all Officers and
other persons whomsoever on Grosse Isle, and attached
to that Station, and to call on the Officer in command of
the Military Force for his assistance as aforesaid. He
shall, in the cases hereinafter mentioned, go offto Vessels
bound to make their Quarantine at Grosse Isle, as afore-
said, and put the questions to the Masters or persons in
charge as required by the second Section of the 35. Geo.
IIT. c. 5. Ifthe answers are satisfactory, he shall give
a clean Bill of Health to the Master or person in charge,
and such Vessels may then proceed to the harbour of
Quebec : if the answers be not satisfactory, or the Me-
dical Superintendent has any reason to suspect fraud on
the part of the Master or personin charge, Crew or
Passengers, he shall immediately order the Vessel to
such place as may be appoicted for Vessels detained un-
der Quarantine of Observation. He shall call for the Ship’s Papers, Passengess’ Lists and Log Books and in-
spect them thoroughly, so as to ascertain the whole of

sons whatsoeyer on Grosse Isle, or attached to that Sta- |.

 
 

the occurrences during the voyage ; should he meet with
any resistance, he shall make such signal as may be
determined on by the Officer in command of the Milita-
ry Force aforesaid, to shew that assistance is necessary,
The Medical Superintendent shall board and inspect

any vessel which may be detained by the Marine Boar-
ding Officer, ( if any such Officer be found nescessary
and appointed,) and all others which he may consider it
necessary that he should inspect. He shall have charge
of all Vessels detained in Quarantine, shall direct, if
necessary, all Steerage Passengers to be landed, and
shall superintend the cleansing and disinfection of Ves-
sels ; shall determine the number of Passengers to be
landed, and when they may be ready, and shall be care-
ful that they are landed with their luggage, at such
time and places as he may direct. He shall have the
medical charge of all Cabin Passengers who do not
disembark and who may be labouring under any Disease,
except the following, viz; Asiatic Cholera, Fever,
Small Pox, or severe cases of Scarlatina or Measles ; for
Passengers labouring under, or threatened with any of
these Diseases, are to be landed and sent to the Hospital,
together with their luggage. He shall give medical at-
tendance and treatment on board in all cases of slight
diseases which are not by these Regulations specially
required to be landed and sent to the Hospital. The
Medical Superintendent shall decide and report to the
Officer in command of the Military Foice aforesaid,
when a vessel is sufficiently cleansed, ventilated and
purified and in a fit state to receive Passengers, and pro-
ceed to Quebec. And he shall so soon as the Passengers
are re-embarked, give a Passport or clean Bill of Health to
the Master or person having such Vessel in charge, to
proceed to Quebec. He shall keep a Register of the
Vessels boarded by him and enter in such Register all
necessary particulars concerning such Vessels as soon as
possible after such Vessels are visited.
The Medical Superintendent need not, unless he see

occasion, board the same Vessel as the Marine Boarding
Officer, except in cases where the latter may find it ne-
cessary to detain the Vessel.
The Medical Superintendent shall have charge of the

Hospital. He shall cause to be conve) ed to, and receive
into the Hospital and give medical attendance and care
to all such persons as he may think necessary to send
there, and have the general superintendence and direc-
tion of every thing relating to the sick. He shall make
the Governor, Lieutenant Goveinor, or person adminis-
tering the Government for the time being, or such
Officer as His Excellency shall appoint, all such Reports
as may from time to time be required, and shall, to that
end, keep a proper Register or Journal of his doings.
He shall visit and inspect all Passengers who shall be lan-
ded from any vessel, and distribute them as he shall
think expedient ; he shall send to the Hospital all who
may be labouring under, or threatened with, Asiatic
Cholera, Fever or Small Pox, and all severe cases of
Scarlatina or Measles. He shall superintend the clean-
sing, washing and purifying of Passengers, and unpack-
ing and ventilating of their baggage, and determine
when they arein a fit state to proceed, and if need be,
may cause such baggage, or any part of it, to be burnt
or otherwise destroyed.

* 5, THE MARINE BoaARDING OFFICER.
The Marine Boarding Officer shall go off to Vessels

arriving at Grosse Isle, and liable, as aforesaid, to make
their Quarantine there, and put the questions to the Mas-
ter or person in charge of each of the same, as required
by the second section of the said Act. If there be not
more than twenty steerage Passengers, and if the answers
to the questions are satisfactory,the Marine Boarding
Officer shall give a certificate to that effect, and direct
the Master or person in charge to present the certificate
to the Medical Superintendent, who will then furnish
him a Passport to enable him to proceed to the Harbour
of Quebec, should he see no cause for withholding the
same, If there be more than twenty steerage Passengers,
or the Master or person in charge do not answer satisfac-
torily, or the Marine Boarding Officer have reason to
suspect fraud on the part of the Master or person in
charge, Crew or Passengers, he shall immediately cause
a Yellow Flag to be hoisted at the main top gallant mast
head, and keep the Union Jack flying at the peak as a
signal to the Medical Superintendent to come on board
and inspect the Crew and Passengers and take charge of
the Vessel. He shall also point out the place to which
the Vesselis to be taken, and call for the Ship’s Papers,
Passengers, Lists, and Log Books into which he will
carefully examine, to ascertain the whole of the occur-
rences during the voyage ; and should he meet with any
resistance, he will immediately make such a signal as
may be determined on by the Officer in command of the
Military Force aforesaid, to shew that assistance is ne-
cessary. It shall, furthermore, be the duty of the said
Marine Boarding Officer to superintend, under the direc
tion of the Medical Superintendent, the cleansing and ’
purification, by ventilation or otherwise, of such Vessels
as it may be deemed necessary so to cleanse and purify ;
and to supervise the removal of ballast, or such portion of
the same as it may be considered expedient to throw
overboard from any such Vessels, and to supply sufficient
water casks toreplace the deficiency of such ballast to
be thrown overboard, as aforesaid.

6. TRADERS, SUTLERS, GROCERS, AND OTHERs.
No person following the business of Sutlers, Traders,

Grocers or other such occupations, shall be allowed to
reside at Grosse Isle, or be attached to the Station, except
under the licence and control of the Medical Superin-
tendent, and they may be immediately sent off the
Island for any improper conduct.

7. PrLoTs.
Pilots having been furnished with copies of the Quarane

tine Act and of these Regulations, shall exhibit the same
to the Master or persons in charge of every Vessel they
may board. Every Pilot having charge of a Vessel of
the description of those liable to make their Quarantine
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at Grosse Isle as aforesaid, shall bring her to anchor
between Grosse Isle and the White Buoy ; Pilots shall
take measures to acquaint all persons on board of Vessels
under their charge, of the penalty ‘0 be incurred by
leaving such Vessels, unless permitted to do so hy com-
petent authority, and with the liability of the Vessel to be
sent back to Grosse Isle if, being of the description liable
to Quarantine there, she shall pass it without being in-
spected and discharged as aforesaid. They shall also
keep a Union Jack flying at the peak of all Vessels under
their charge, until boarded at Grosse Isle orin the Har-
bour of Quebec, as the case mayrequire by the proper
Officers, under the penalty prescribed by the said Act,
35th, Geo. 111. c¢. 5. On arriving at Quebec, if the
Vessel be not of the description of those liable to make
their Quarantine at Grosse Isle, or has received a Clean
Bill of Health from the Medical Superintendent at
Grosse Isle, and has not been detained there on aecount
of sickness or suspicion thereof, they may bring to
in the harbour, but must not communicate with the Shore
or any other Vessel or Boat until boarded by the Iuspect-
ing Physician and Harbour Master.

8. PASSENGERS.
On arrival of any Vessel at Grosse Isle, on board of which

there shall be, or shall have been during the passage,
any case of Cholera, Fever, Small Pox, or severe cases
of Scarlatina or Measles, and in all other cases where it
shall be considered necessary by the Medical Superin-
tendent, Steerage Passengeis shall be landed with their
baggage, and washed and purified under the direction of
the Medical Superintendent.
The Passengers in the principal Cabin shall not be

landed except in cases of sickness, and may at all times
proceed with the Vessel, or otherwise, after having
washed and purified their luggage to the satisfaction of
the Medical Superintendent, and received his Certificate
to that effect.

9. VESSELS.
All Vessels liable to make their Quarantine at Grosse

Isle on their arrival they shall anchor between Grosse
Island, Cliff Island, Two Heads Island, and the White
Buoy, until boarded by the Marine Boarding Officer and
the Medical Superintendent, if necessary, and after
receiving a clean Bill of Health, may proceed to the
Harbour of Quebec, and if they shall not have been
detained at Grosse Isle, on account of sickness or
suspicion thereof, may, as shall also all Vessels not liable
to make their Quarantine at Grosse Isle, anchor at any
place off the Town, and there remain without com-
munication with the shore, or any other Vessel, or Boat,
until finally discharged from Quarantine, by the Inspect-
ing Physician for the Port of Quebec ; but that if such
Vessels shall have been detained at Grosse Isle from
sickness, or suspicion thereof, they shall anchor at the
Mouth of the River Saint Charles, and there remain,
until finally discharged from Quarantine by the Inspect-
ing Physician of the Port of Quebec.

All Vessels detained in Quarantine at Grosse 1sle shall
be cleansed and ventilated, and their between decks, if
not painted or varnished, shall be white washed ; but if
painted or varnished, shall be well and thoroughly scrub-
bed with soap and water or ley, and such portion of the
ballast shall be thrown overboard as the Medical Super-
intendent may deem requisite, under the immediate
superintendence of the Marine Boarding Officer, or such
other person as the Medical superintendent shall appoint
for that duty.

INSPECTING PHYSICIAN AT QUEBEC, AND HARBUOR
MASTER.

An Inspecting Physician at Quebec, shall, accom-
panied by the Harbour Master, go off to all Vessels
arriving at Quebec, or at the mouth of the River Saint
Charles, and put the questions to the Master or Person
in charge, as required by the second section 35 Geo. III.
.c. 5, and moreover he shall require all Master or Persons
in charge of Vessels liable to make their Quarantine at
Grosse Isle to exhibit to him the licence or passport
which they may have received from the Medical super-
intendent at the Quarantine station, and such Masters or
Persons in charge, are hereby commanded forthwith
to submit the same for examination to the said Inspecting
Physician at Quebec, who,if satisfied as well from the

answer he may receive as from the tenor of the passport,
and the actual state of the health of the passengers and
Crew that sickness does not exist on board, shall then
grant to the Master or Person in charge of such Vessel, a
certificate in writing, setting forth the healthy state o
the Passengers -and Crew, to the end that such Vessef
may obtain a final discharge from Quarantine, which
shall forthwith be given tothe Master or Person in
charge of such Vessel accordingly, but if on the contrary
such Inspecting Physician at Quebec, shall find any case
of sickness on Board, orhave just cause from any circum-
stance whatsoever to apprehend the Breaking out of any
Malady, it shall then be the duty of such Inspecting
Physician at Quebec, to direct a Yellow Flag to be
hoisted at the Main top gallant mast head, and he shall
cause the vessel to return to and be detained at the
mouth of the River Saint Charles, for further observation
and inspection; and having acquainted the Master or
Person in charge of such vessel with the penalties he
will incur, if he should permit any communication what-
ever with his vessel until released from Quarantine, he
shall proceed immediately to report all the circumstances
to the Civil Secretary of His Excellency the Governor,
Lieutenant Governor or Person Administering the Go-
vernment. Provided always, that if it shall appear to the
said Inspecting Physician at any time after the arrival of
any such vessel at Quebec, or during the detention at the
Mouth of the River Saint Charles, that pestilential Disease
prevails on boad of any such Vessel, or that it would be
most advisable that such vessel should return to Grosse
Isle, there to land its Passengers, or that such Vessel is
of the description of those liable to make their Quaran-
tine at Grosse Isle, and has not been discharged by the
Medical Superintendent there, in such case he shall and
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may order and direct the master or person in charge
immediately to return thereto, and such master or person
in charge is hereby directed to obey such order, and the
proper Officers at Grosse Isle, shall observe, in respect of
such Vessels, the same Rules and Regulations as are
provided for Vessels arriving at Grosse Isle inwards with
sick, or as are liable to Quarantine there, as the case may
be. Should the Inspecting Physician at Quebec meet
with any resistance in the discharge of the duty required
of him by this Regulation, he will immediately make
such signal as may be determined on by himself and the
Harbour Master, to shew that assistance is necessary.
When a vessel arrives at Quebec, or shall be sent back

to the mouthof the River st. Charles,it shall become the
duty of the Harbour Master to convey the Inspecting
Physician at Quebec on board of the same when required
and to support the said Inspecting Physician in the due
enforcement of the above mentioned Rules and Regula-
ions,
The Harbour Master shall seize any boat in which any

person may attempt to communicate from the Shore, or
from any other Vessel with any Vessel not discharged
from Quarantine. He shall also seize every boatin
which persons may have actually communicated with any
such Vessel, and compelthe persons having so communi-
cated to return on board and remain in Quarantine, mak-
ing use of such means as he may find necessary, to en-
force obedience to any of the regulations hereinbefore
made or which shall be hereafter made, either by firing
Guns, or any other kind of force or violence.
Any Steamboat or other Vessel, that shall have towed

or otherwise communicated with a Vessel, not having
the discharge from Quarantine of the Medical Superin-
tendent at Grosse Isle, shall be subject to the same Re-
gulations and Instructions, as hereinbefore provided,
respecting Vessels not discharged from Quarantine.
The Harbour Master shall also report to the Civil

Secretary of His Excellency the Governor General or of
the Person administering the Government of this Pro-
vince, for the time being, all such occurrences without
e av,

While the District of Quebec shall continue free from
any dangerous and infectious Disease, all vessels trading
between any Ports or Places situated within the said
District and not having touched at any Port or Places
without the said District, nor communicated with any
other vessels which shall have arrived from any Port
without the said District, shall be exempt from the fore-
going Rules and Regulations, so far as respects the ne-
cessity of going to or stopping at Grosse Isle, unless the
Governor General shall at any time think fit to order to
the contrary ; norshall the said Rules and Regulations
apply to any vessels of War, or to Transports or vessels
having Queen’s Troops on board, or Her Majesty’s Mail,
arriving at Grosse Isle, accompanied by a Medical Offi-
cer, and in a healthy state.
Now, therefore, We do require and command all our

Judges, Justices, Officers and Ministers of Justice, and
all Our loving subjects, and all persons whomsoever,
whom the same may concern, to take notice of the pre-
mises, and govern themselves accordingly.
IN TESTIMONY WHEREOF, We have caused

these our Letters to be made Patent, and the Great Seal
of our said Province of Canada to be hereunto affixed.

Witness our Right trusty and well beloved the Right
Honrrable CHARLES, BARON sYDEN-
HAM, of Sydenham, in the County of
Kent, and Toronto in Canada, one of our
most Honorable Privy Council, Governor
General of British North America, and
Captain General and Governor in Chief
in and over our Provinces of Canada,
Nova Scotia, New Brunswick, and
the Island of Prince Edward, and Vice
Admiral of the same.

At our Government House, in our City of
Montreal, in our said Province of Canada,
the FIFTEENTH day of APRIL, in the
year of our Lord One Thousand Eight
Hundred and Forty-One, and in the Fourth
year of our Reign.

Signed,
D. DALY,

Secretary of the Province.
eet

Province of
Canada. SYDENHAM.

VICTORIA. by tge Grace of God, of tge United King-.
dom of great Britain and Ireland, Queen, Defender of
the Faith.

To all to whom these Presents shall come,—GREETING:
HEREAS by an Ordinance of the Governor of our late
Province of Lower Canada, by and with the advice

and consent of the Special Council for the affairs ofthe said Pro-
vince, made and passed in the fourth year of our Reign, intitu-
led, *“ An Ordinance to provide for the better Internal Go-
vernm-nt of this Province, by the establishment of Local or Mu-
nicipal Authorities therein 3’* It is among other things ordained
and enacted, thatit shall be lawful for the Governor of the said
Province, by his Proclamation under the Great Seal thereof), to
be issued by and with the advice qf our Executive Council in
that behalf, to create and constitute such and so many Districts
in our said Province, for the purposes of the said Ordinance, as
to him shall appear expedient, and to fix, appoint and declare
the limits of such Districts respectively :—And whereas by a
certain Act ofthe Parliament of the United Kingdom of Great
Britain and Ireland, passed in the Session held in the third and
fourth years of our Reign, and intituled, ‘ An Act to Re-unite
the Provinces of Upper and Lower Canada, and for the Govern-
ment of Canada,’ it is amongst other things in effect enacted,
that the powers vested in the Governor ofthe said Province, to
be exercised by and with the advice of our Executive Council
for the said Province, shall from and after the day, when our
said late Provinces shall be united and form one Province,
under the name of the Province of Canada, in so far as the
same shall not be inconsistent with or repugnant to the pro-
visions of the said Act, be vested in and may be exercised by
our Governor of our said Province of Canada, with the advice
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of our Executive Council for the said last mentioned Provi
Andwhereas the provisions of the said Ordinance are hot.in
consistent or repugnant to the provisions of the said Act, andit appears expedient to our Right trusty and well beloved The
Right Honorable CHARLES BARON 8YDENRAM, of Sydenham .in the County of Kent, and of Toronto in Canada one of our
Most Honorable Privy Council, Governor General of BritishNorth America, and ¢ aptain General and Governor in Chief i
and over the Provinces of Canada, Nova-Scotia, New B \ o
wick and the Island of Prince Edward, and Vice AdmiralPorthe same, our Governor ofour said Province of Canada, b d
with the advice of our Executive Council for the said Province
that certain districts hereinafter mentioned, should be erected and
constituted for the purposes ofthe said Ordinance, within that
part of our said Province, which, at the time ofthe passing of
the said Ordinance, formed the said Province of Lower Cana-
da,—and that the limits of such Districts, respectively, under
the names hereinafter assigned to the same, should be such as are
hereinafterfixed, appointed and declared :—Know Ye therefore
that our Right Trusty and well beloved CHARLES Baron
SYDENHAM, of Sydenham, in the County of Kent, and Toronto
in Canada, oneofour Most Honorable Privy Council, Governor
General of British North America, and Captain General and
Governor in Chief in and over the Provinces of Canada, Nova
Scotia, New Brunswick and the Island of Prince Fdward and
Vice Admiral of the same, our Governor of our said Province
by and with the advice of our said Executive Council of our said
Provinceof Canada,hath, by virtue of the powers in him vested
by the said Ordinance, and by the said Act of Parliament, for
the purposes ofthe said Ordinance created and constituted, and
by this our Royal Proclamation doth erect and constitute within
that part of our said Province, which, at the time of the passin
of the said Ordinance, formed our said Province of Lower
Canada, the several Districts hereinafter mentioned, and hath
fixed, appointed and declared, and doth hereby fix, appoint and
declare the limits of the said Districts, respectively, as followeth
thatis to say ;a D ?

pe first of the said Districts to be called th istric
Quebec, shall be and is hereby declared to be isyrict of
South East by the River St. Lawrence, on the North West by
the Northern boundary of the Province, on the Sonth West
by the division line separating the seigniories of Neuville or
Pointe aux Trembles and Bourg-Louis from the Seigniories of
Des Maure or Saint Augustin, Fausembault and Township of
Gosford, the said line prolonged North West to the Northern
boundary of the Province, on the North East by a line run-
ning from Cap de l’Abatis on the Saint Lawrence, on a course
North Westerly parallel tothe Seigniorial line of Beauport to
the aforesaid Northern boundary of the Province, which Dis-
trict so bounded and described, comprises all the Seigniories
Fiefs and their respective Augmentations, Townships and
their Augmentations, and Parishes in whole or in part, com
prehended within the above recited limits, together with the
Island of Orleans, and all the Islande in the River Saint Law-
rence, opposite and nearest to the shores of the said District
of Quebec.
The second of the said Districts to be called the District of

the South East by the River Saint Lawrence, a
North West by the Northern boundary of the png.on the
the North East by the South West bounds of the District of
Quebec before recited, ou the South West by the North East
bounds of the Seigniory of Champlain or South West bouv-
dary line of the Seigniory of Batiscan, as far as it extends
and thence by a North West line to the Northern boundary of
the Province, being the line of division between the Territorial
division of Quebec, and the Territorial division of Montreal
on the North side of the River Saint Lawrence pursuant to
s¢ An Ordinance to establish new Territorial Divisions of
Lower Canada, and to alter and amend the Judicature and
provide for the better and more efficient administration of
Justice throughout this Province,” passed by the Governoc
General and Special Council, under the Great Sea] of the
Province, the Twenty-sixth day of June, in the year of our
Lord one thousand eight hundred and forty ; which District
so bounded and described comprises all the” Seigniories, Fiefs
and their respective Augmentations, Townships and their Aug-
mentations, and Parishes in whole or in part, comprehended
within the above recited limits, together with all the IMands
in the Saint Lawrence, opposite and nearest to the shores of
the said District of Portneuf.

The third of the said Districts to be called the District of
Saguenay, shall be and is hereby declared to be bounded on
the South East by the River Saint Lawrence,on the North
West by the northern boundary of the Province, on the South
West, by the Norta ast boundary of the District of Quebec
before recited, on the North East by the Eastern limits and
boundaries of the said Province, which District so bounded
and described, comprises all the Seigniories, Fiefs and their
respective Augmentations, Townships and their Augmenta-
tions, and Parishes in whole or in part, comprehended within
the above recited limits together with the Isle au Coudre and
all the Islands in the Saint Lawrence, opposite and nearest to
the shores of the said District of Saguenay.

The fourth of the said Districts to be called the District of
Rimouski, shall be and is hereby declared to be bounded on
the North West by the River Saint Lawrence, on the South
East in part by the southern boundary of the Province, and
by the Western boundary of the County of Gaspé, and the
Western and Northern boundary of the County of Bonaven.
ture, the same being the boundary or division line between the
Territorial division of Quebec and the Territorial division of
Gaspé, in virtue and under the authority of the Ordinance in
that behalf befere recited, on the South West by the North
East boundary line of the Seigniory of the River du Loup and
the said line prolonged South East to the Southern boundary
of the Province, which District so bounded and described
comprises all the Seigniories, Fiefs and their respective Aug.
mentations, Townships and their Augmentations, and Parishes
in whole or in part, comprehended in the above recited limits
together with the Island of Bie, Green Island, and ail the
Islands in the River Saint Lawrence, opposite and nearest to
the shores of the said District of Rimouski.

The fifth of the said Districts to be called the Districtof
Kamouraska, shall be and is hereby declared to be bounded
on the North West by the River Saint Lawrence, og the
South East by the Southern boundary of the Province, on the

North East by the South West bounds of the District of Ri.
mousdi before recited, on the South West by the North East
boundary line of the Seigniory of Saint Roch des Aulnais, and
the said line prolonged South East to the Southern boundary
of the Province, which District so bounded and described
comprises all the Seigniories, Fiefs and their respective Aug-
mentations, Townships and their Augmentations, and Parishes in whole or in part comprehended within the above recited

Portneuf, shall be and is hereby declared to be bounded on -
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limits, together with all the Islands in the River Saint Law-
rence, opposite and nearest to the shores of the mid District

of Kamouraska. - .
The sizth ofthe said Districts to be called. the District of

Saint Thomas, shall be and is hereby declared. to be bounded

on the North West by the River Saint Lawrence, on the

South East by the Southern boundary of the Province, on. the

North East by the South West bounds of the District of Ka-

mouraska before recited, and on the South West by the North

East limits or boundary Jine of the Parish of Saint Joseph de

la Pointe Lévy, thence Southeasterly along the aforesaid

North East line of the said Parish of Saint Joseph, from the

River Saint Lawrence, to the depth thereof, thence South.

westerly alongthe said depth or rear line of the said Parish of

Saint Joseph until intersected bythe North Fast boundary

line of the Seigniory of Lauzon, thence South East along the

said North East line of the. Seigniory of Lauzon and the

Seigniory of Joliette to the North West boundary of the

Tawnship ofErampton,. thence North Easterly along the said

dine, .to the Northerly angle ofthe said Township of Framp-

ton, thence South ‘Easterlyalong the NorthEast boundsof
the said Township of Frampton, and Townships of Cranbourne

and.Watford, and the said lineprolanged South, East to the

Syuthern boundary, ofthe Province, which District so bound-

ed-and described comprises all the Seigniories, . Fiefs andtheir

respective Augmentations, Fownships and their Augmenta-

tious, and Parishes in wholeor in part, comprehended within

the above recited limits, together with.Crane -Island, and all

other Islandsin. theRiver Saint Lawrence, opppsite and near-

est to the shores of the said District .of Saint Thomas,

The seventh ofthe said Districts to becalled the Districtof

Dorchester, shall be-and is herebydeclared, to be bounded on

the: North. West by the River Saint Lawrence, onthe South

East by the North West bounds ofthe Seigniories of Joliette,

Saint Etienne and Saint Giles, and a pait of the Scigniory of

Sainte Croix, aleoby the North West bounds of the, Town-

ships of Nelsonand Somerset, and apart of the River Becan-

cour, on the North East.by the South west bounds of theDis

trict of Saint Thomas beforerecited, and on the South West

bytbe North East boundary line of the Seigniory ofSt. Pierre |

les Bequets, and the Township of. Blandford extending South

Easterly. from the River Saint Lawrence, to the River Becan-

cour, thence Easterly alongthe said River Becancour until

intersected .by the Westerly bounds of the Township of So-

merset, the same so far constitutes part of the line, dividing

theTerritorial Division of Quebec from the Territorial Divi-
sion. of Sherbrooke, in virtue and under the authority of the

Ordinance in this behalf before recited, thence North Easter.
ly along the Westerly line of thesaid Township of Somerset to
the North West angle thereof, thence North Easterly along
the division line between the said Township. of Somerset, and
the Augmentation of Somerset, and Augmentation of the
Seigniory of Lotbiniére, until intersected by the division line
between the said Townshipof Somerset and Township of Nel-
son, thence continuing North Easteily along the line separat-

ing the aforesaid Township of Nelson from the aforesaid Aug-

mentation of the Seignioryof Lotbinidre to the North Eastern
angle of the Township of Nelson aforesaid, the said line pro-
longed and traversing the Seigniory of Sainte Croix until it

intersects the North East boundary line of the said Seigniory
of Sainte-Croix, thence South Easterly along the said line to
the depth, or South Westerly angle of. the Seigniory of Des
Plaines, thence North Easterly along the depth or rear line
of the said Seigniory of Des Plaines to the most Eastern angle
thereof, thence. North West along the North East bounds
of the said Seigniory of Des Plaines until intersected by

the depth or rear line of - Fief Gaspe, thence Noith Easte:~

ly along the aforesaid rear line of Fief Gaspe, until iater-

sected by the South West boundary line of the Seig-
niory of Lauzon, thence South East along the aforesaid
line to the ‘South Westerly angle of the said Seigniory of
Lauzon, thence North Easterly along the depth or rear line
of the said Seigniory of Lauzon to the North Easterly angle
thereof; and point of intersection of South West bounds or tle
District of Saint Thomas before recited ; which District so
bounded and described comprises all the Seigniories, Fiels
and their respective augmentations, and Townships and their
augmentations, and Parishes in wbole or in part comprehend-
ed within the above recited limits, together with all the Islands
in- the River St, Lawrence oppositeor nearest. ta the shores of
the said District of Dorchester. | oo
The eighth of thesaid Districts to be called the District of

Chaudiere, shall. be -and is hereby declared to be bounded on
the North West. bythe South East bounds of the Distiict
of ‘Dorchester . before recited, on the South East bythe
Southern boundary of the Province, on the North East by the
South. Westeily bounds ofthe Districtof Saint Thomasbefore
recited, and on the South West by the Division line between:
the terriorial division of Quebec, and the territorial division of
Sherbrooke, in virtue and under. the authority of the Ordin-
ance in this behalf before recited, which line of boundary ex-
tends South Easterly frem the River Becancour alung the
North East bounds ofthe Township of Stanficld, Arthabaska,
Chester, and Wolf’s Town, and the said line prolonged South
Easterly to the River Chaudiere, thence Southerly up the
said River Chaudiere to Lake Megantic, thence through the
middle of the said Lake Megantic to the mouth of the River
Arnold, and from thence to the Seuthernbounds of the Pro-
vince, which District so bounded and described comprises all
theSeigniories,Fiefs and tLeirrespective augmentations, Duwn-
ships and their augmentations, and Parishes in whole or in part
compreLended within the above recited limites or exterior bounds
of the said District of Chaudiere.
The ninth ofthe said Districtsto be called the District of

Nicolet, shall be and js hereby declared to be bounded on the
North West by the River St, Lawrence, Lake St, Peter and a
part of the Bay of Yamaska or lLavalliere, on the South by
that part of the Northery boundary of the 'Fownship of Milton
situated East of the Seigniory of DeRamzay, and by the
Northern hounds of the Townships of Roxtonand Ely; and on
the South East by the South East boundaries of the Townships
of Durham, Kingsey, Tingwick and Chester and a part of
Halifax, on the North East by part of the South West
bounds of the District of Dorchester, and part of the Westerly
bounds of the District of Chaudiere before recited, constitut.
mg also a part of the division line between the Territorial
division of Quebec, and the Ferritoria! division of Sherbrooke,
and on the South West by tlie South West boundary line of
the Svigniory of Yamasha extending from the widdle of the
Bay of Yamaska or Lavallier Southeasteily to the intersection
of the River Yamaska, thence Southerly up the said fiver
Yamarka, until intersected by North Iast boundary Jines of
the Seignjories ol Saint Charles and DeRamzay, to the Las -
¢ily angle of the said last mentioned Seigniory of DeRamzay
being also one of the angles of the Township of Upton, thence

    

    

   

  
 

Southerly along the rear line of the said Scignioryof DeRdma
zay, or Westernbounds ofthe 'Fownship of Upton until inter-
sected by the aforesaid North West bound of the Township of
Milton, which boundary line thus described constitutes a part
ofthe division line between the Territorial division: of Mont-
real and the Territorial division of Sherbrooke, thence Faster-
ly'along the North West bounds of the ‘Townships of Ruxton
and Ely, untilintersected by the South West or rear boundary
line of the Township of Durham, thence North West along the
rear line of the said Township of Durham to its Western angle,
theace Northeasterly along the North West bounds of the said
Townsbip of Durham fo the River Saint Francis, thence
North West down the said River Saint Lawrence until inter-
tected by the North West boundaryline of the Township of
Kingsey, thérice North Easterly, along the NorthWest bounds
of the saidTownship ofKingsey to theNorthEast angle thereof,
thence South’ Easterly alongthe rear bounds of the said Town
ship of Kingsey, until intersected by the North West bounds
of the Township of Tingwick, thence North Easterly along
the North West bounds of the said Township of Tingwick, the |
Township of Chester, and part of Halifax until interseeted by
the South West bounds of the District of Chaudière before
recited, which District so bounded and described comprises
all the Seigniories, Fiefs avd their respective augmentations,
all the Townships and their augmentations, and: Parishes in
whole or in part comprehended within‘the above recited limits
together with all the Islands in the River Saint Lawrence and
Laka Saint Peteropposite and nearest to the shores of the said
District of Nicolet, dnd within the space of half of the middle
of the Bay of Yamarka, or Lavalliére aforesaids:
The tenth of the said Districts to be called the District of

.Sherbrodke, shall be and is hereby declared to be beunded on
the North West by the South East bounds of the District of
Nicolet before recited, on the South and South East partly by
the Province line and Southern limits or boundaries of the
Province, on the North East by the South West bounds of the
District of Chaud:idre before recited, constituting a part of the
division line between the Territorial division of Quebec and
the Territorial division of 'Sherbroôôke, and on the South West
by part of the South Westerly bounds or rear boundary line of
the Township of Durbam, and prt of Melbourne until inter-
sected by thé Westerly boundary line of the Township of
Brompton, thence Southerly along the said Westerly boundary
line of the Township of Brompton and Township of Oxford,
until’ intersected’ by the Noithi ‘West boandary line of the
Township ‘of Bolton, thence Easterly along the said North
West boundary line of the Township of Bolton aforesaid, until
intersected by the division line between the sixteenth and
seventeenth range of tbe said Township of Bolton thence
Southerly along said line until intersected by Lake Memphre-
magog, snd thence Southerly through the middle of the said
Lake Memphremagog to the Southern boundary of the Pro-
vince, which District so bounded and described comprises all
the Townships und their respective augmentations, and all the
Parishes comprehended within the above recited limits, or ex-
terior bounds of thesaid District of Sherbrooke.
Tle eleventh of the said Districts to be called the District

of Missisquoi, shall be and ‘is hereby declared to be bounded on
the North by the Southerly bounds of the District of Nicolet
before recited, and part by the South Westerly boundary line
of the Seizniory of DeRamzay, Westerly along said line until
intersected by the Easterly ‘or rear line of the Seigniory of St.
Hyacinthe, on the South by the Southern boundarv of the Pro-
vince, on the Ernst by the Westerly boundsof the District of
Sherbrooke before recited, and on the West by the Easterly
boundary or sear live of the Seigniory of Saint Fyacinthe,
from the afore mentioned South West bounds' of DeRamzay,

"Southerly along said line of the Scigniory'of Saint Byacintbe,
to the Southeasterly angle thereof or point of intersection of
the North Easterly bounds of the auvgmeritation of the Town.
ship of Farnham, thence Nurthwesterly along said line of the
augmentation of Farnham until intersected by the River Yu-
maska, thence Southerly up the said River Yamaska, until in-
tersected by the North East bounds of the afuresaid Township
of Farnham, West of the said River Yamaska, thence Northi-
westerly along said ‘line until intersected by the Eastern
boundary fine of the Scigniory of Monnoir, thence Southerly
along the aforesaid line of the Seigniory of Monnoir until in-
tersected by the Northerly boundary line of the Township of
‘Staubridge, thence Westeily along said line until intersected
by the Easterly boundary line of the Seigniory of Sabrevois,
the same being the North West angle ‘of the aforesaid Town-
ship of Stanbridge, thence Southerly along the Eusteily bounds
of the Seigniories of Sabrevois and -Ngyan to tlie shores of
Missisquoi Bay, thence Séutheasterly along the shoves of the
said Bay of Missisquoi to thé Southern boundary of the Pio-
vince, which line of boundary thus described also constilutes a
‘part of the litnits or division line between the Territorial divi-
sion of Montreal, and the Territorial division of Sherbrooke,
which District so bounded and described comprises the Seigni-
ory of St. Armand, and all the Townships and their respective

Augmentations and Parishes in whole or in pait comprehend.
ed within the above recited limits ofthe said District of’ Mis-
sisquol,
The twelfth of the said Districts to be called the District of

Richelieu, shall be aad is hereby declared to be bounded on
‘the North West by the River St. Lawrence, and part of the
Bay of Yamaska or Lavalliere, onthe SouthEast by the North
West bounds of the Seigniory of St. Hyacinthe, and the River
‘Yamaska, and rear live of the Seigniory of St. Charles, Ya-
maska, on the North East by part of the South West bounds
of the District of Nicolet before recited, and on the South
West by the South West Boundary line of the Seigniory of
Boucherville, and extendingSoutheasterly along the said South
West boundary line of the Seigniory of Boucherville to. the
depth or rear line thereof, thence North Easterly along said
depth or rear line of the said@eigniory of Boucherville, until
intersected by the South West boundary line of the augmenta-
tion of the Seigniory of Belæil or Southerly angle of tbeSeig-
riory of Varennes, thenceSout heasterly along said line orSouth
West bounds of the augmentation ‘of the Seigniory of Belœil,
until intersected by the North West or rear boundary line of
the Seigniory of Chambly, thence North Easterly along said
ling until intersected by the South West Boundwy- line of the
Seigniory of Beleeil, thence South Easterly along said line to
the River Richelieu or Chambly, thence across the said River,
and along the South West boundary line of the Sergniory of

‘

"Rouvilie to the depththereof, or Nor:h West bounds'of the
Seigniory oË St. Hyacinthe before mentioned; thence North
Easterly along the North Westerly Bounds of thesaid Seigne
iury oi St, Hyacinthe, the Easterly angle of the Seigniory of
Rouville, thence North Westerly alongthe North East bounds.
of the Seigniory of Rouville, until intersect: d by the South
Esstvrly or rear line of the Seigniory of St. Charles, thence
Nyith Eusteily along the suidrear line of the Seignior)y of St.
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Charles, and rear line of the Seigniory of St, Denis, until in.
tersected by the South West boundary lipe of the augmen-
tation of the Scigniory of St. Ours, thence South Easterly
ulong the South Westerly bounds of the augmentation of St
Ours aforesaid, and South Westerly bounds of the seigniory
of Saint Ours to the River Yamaska, thence Northeasterly
down the said River Yamaska and ocross said River, and
along the Eustern boundary of the seigniory of Saint Charles,
until intersected by the Northeasterly bounds of the seigniory
of Saint Charles, or part of the South West bounds of the Dit
trict of Nicolot before recited ; which District so bounded
and described, and travyrsed by part of the River Richelieu
comprises all the seigniories and fiefs and their respective:
augmentations and parishes in whole or in part comprehended
within the before recited limits, together with Isle du Moine,
Isle au Raisin, and all other Islands situate and lying at the
head of Lake Saint Peter, south of the ship ox south channed
opposite and nearest to the Peint of the Bay of Yamaska or
Lavallidre, the said Point included, and all the Islands in the
River Saint Lawrence oppoeite and nearest to the shores of
the said District of. Richelieu, and all the Islands in that part
of the River Richelieu comprised within the limits of the
aforesaid District of Richelieu. :
The thi teenth of the said Dissricts to be called the District:

of Saint Hyacinthe, shall be and is hereby declared. to be
bounded on the North West by the South Easterly bounds of
the Dittrict of Richelieu before. recited, on the East South
East, and North East, by the Westerly and South Westerly
bounds of the District of Nicolet and Missisquoi Lefore recited
and onthe South in:part by the Northerly bounds of the afore.
said District of Missisquoi to the Easterly boundaryline of
the Seigniory of Monnoir, thence Northerly along said line
until intersected by the South West boundary line of the
Seigntory of Saint Hyacinthe, thence North Westerly slong
said line until intersected by the South Easterly or rearline of -
the Seigniory of Rouville or South Easterly bounds of the
District of Richelieu before recited, which District so bounded
and described comprises the Seigniory of Saint Hyacinthe and
allthe Carles in whole or in part comprehended within the

ore recited limits or eatelio iJ DistriSam Birdtu ' bounds of the sald District of

The fourteenth of the said Districts to be ealled t istri
of Saiut Johns shall be and hereby declared to re
the North Westin part by the River Saint Lawrence and.in
part by the South Easterly bounds of the Seigniory of Chae
teauguay, on the South by the Soutliern boundary of the Pro
vince, on the East bythe Westerly bounds of . the District of
Missisquoi before recited, constituting also a part of the divi-
sion line between the Territorial division of Montreal and the
Territorialdivision of Sherbrooke befure recited, and on the
South Eust by the North East bounds of the Scigniory of Chae
teauguay ; extending from the River Saint Lawrence along
the aforesaid boundary line of the Seigniory of Chateauguay
to the depth thereof, thence Sou'h Westerly along the said
line of depth or North West bounds of the Seigniory of La
salle until intersected by the North East boundary line of tie
Seigniory of Boauliarnois, thence South Easterly nlong ssid
boundary line to the Easterly angle of the said Seigniorr of
Beaubarnois, thence in continuation along the North Fast
bounds of the Township of Ilemmingford to the Kastern angle
thereof, thence South Westerly alung the aforesaid boundary.
line of the said Township of Hemmingford to the Province”
line or Southern boundary of the Province, which District so
bounded and described, comprises all the Seigniories and Fiefs
the Township of Sherrington and Parishes; inwhole or in part
compieliended within the before recited limits or exterior
bounds of the said District of Saint Johns, together with the.
River Richelieu traversing the same and the islands therein
and ail the Islands in the River Saint Lawrence, opposite and
nearest tothe shores of the said District of Saint Johns
The fiftecuth of the said Districts to Le called the District

of Brauhartivis shall be andis hereby declared to le bounded
on the North West by the River Saint Lawrence and Laek
Saint Francis, on the South by the Province line or Southern
boundary of the Province, on the Noith East and Eust by the
Southwesterly bouuds of the District of Saint Johns befora-
recited, which District so bounded- and described, comprises.
the Seiguiory of Beauharnois with all its interior sub-dis isions
the Seigniqry of Chateauguay, the ludian lands, all the
Townships and Paiishes in whoie or in part comprehendedwithin the before recited limits, together with the Grand Ile

»Isle aux Chats, and all the Islands on the River Saint Laws.
rence opposite and nearcst to the shores of the said District of
Beaultarnois,.
The sixteenth of the said Districts to be called the District

of Montreal, shall comprise the whole of the kland of ope
tieal, Isle Perrot, and ali that part of the Province or tongue
of land, situate and lying between theRiver Saint Lawrence,
part of Lake Saint Francis, and the Grand or Ottawa River,
to the Western boundary of the Province, South of the âfore.
said Grand or Ottawa River, the same beingthe divisionline
between the Province of Upper Canada, and the Province of
Lower { anaëa, which District so bounded and described come
prises all the Frefs, Seigniories, Townships and Parishes, in
whole or in pait comprehended within the before recited exte.
rior bounds and limits of the said Ditrict of Montreal, togea.
t ther with ali the Islands in the River Saint Lawrence and jn |

the Grand or Ottawa River opposite and nearest to the shores
of the aforesaid District of Montreal, save and except the Ile
Bizard«
The seventeenth of the said Districts. to be called the Dis.

trict of Sy denham shall be and is hereby declared to be bound: d
in front or on tbe South by tbe Grand or Ottawa River, on the
North in part by the Northern boundery of the Province, and’
by the prolengation of the Southwesterly boundary line of the
District of Leinster to be hereafter described, on the West by
the Western limits or boundary of the Province, and on the
Eastby the Easterly boundary line of the Seigniory of Petite.
Nation,thence Northerly ælong the said line, to the depth or
tear line of the said Seigniory of Petite Nation, thence on a
prolongation of the said line Northerly until intersected by the
Sunthwesterly bounds of the District of Leiuster before mens
tioned, which District so bounded and described comprises the
Seigu'ory of the Petite Nation, and all the Townships and Pas
rises in whole or in part comprehended within the before rea.
cited limits, together with all the lsiands in the Grand or
O:tawa River, opposite and neare:t to the shoresof the said
District of Sydenham,
The eighteenth of the said Districts to be calledthe District

of the Lake of Two Mountains shall be and is herebydeclared
to be bounded in front, or onthe South and South Kast by
the Grand or Otlawa River, the Lake of the Two Mountains,
and River Saint Lawrence, on the North in part by the Souths
Westerly bounds of the District of Leinster to be heicafier
described, on the West by the Euoterly bounds of the District

 

 

 



 

 

‘of Sydenham before described, and on the East and North
_Eait by the West and South West bounds of the District of
"Terrebonne, namely, conimencing at the River Saint Law.

“rence, or the division line between the Seigniory of Rivière du

Châneand the Seigniory of Bluinville, thence North Westerly

“along the said division line until intersected by the Easterly
boundary line of the Seigniory of Lac des Deux Montagnesor
sugmentations thereof, thence Northerly to thedepth or rear

line of the aforesaid augmentation, thence Westerly along the
rear line of the said augmentation of the seigniory of the Lac
des Deux Moritagnes to the North Westerly angle thereof,
“thence in continuation Westerly along the Northerly bounds
of Chatham Gore, until intersested by the Kasterly bounds of
the Township of Wentworth, thence northerly along the said

“fine to the Northernangle of the said Township of Wentworth
“hence Northerly and on a prolongation of the said line until
interected by the South Westerly bounds of the District of

Leinster before mentioned, thence North Westerly along the

wforesaid South West bounds of the District of Leinster until
intersected by the Easterly boundary line of the District of

Sydenham hefore recited, which District so bounded and de-
‘seribed comprises the Chatham Gore, and all the Seigniories,
Fiefs, and their respective Augmentations, and Parishes in
w hole or in part comprehended within the before recited limits
or exterior bounds of the said District of Luke of Two Moun.
tains together with Isle Bizard, and all the Jslands in the
‘Grand or Ottawa River, Lake of Two Mountains, and the
River Saint Lawrence, opposite and nearest to the shores of
the aforesaid District ofthe Lake ot Two Mountains.
Tbe nineteenth of the said Districts to be called the Dis-

trict of Terreboniie, shall be and ‘is herebydeclared to be
‘bounded on the South. East by the River St. Lawrence, on
‘the West and South West by the Easterly and South Easter.

1y bounds of the District of the Lake of Two Mountains
‘before recited, and onthe North East by the South Westerly
bounds of Leinster, namely, commencing at the River St:
Lawrence, on the division line between the Seigniories of
“Terrebonne and its augmentations, and Lachenaye, thence
North Westerly along the said divisionline until intersected
‘by the South Easterly bounds of the Township of Kilkenny,
thence Westerly along the said line to the South - Westerly
angleof the said Township of Kilkenny, thence North Wes.
“terly along the South Westerly bounds thereof, to the depth
-or rear line of the said Township of Kilkenny, thence North
Westerly alongthe North Easterly boundary line of the Town-
ship of Abercromby to the depth or rear line of the said Town-
‘ship of Abeicromby,until intersected by the Easterly bounds
"of the district of the Lake of Two Mountains before recited,
which District so bounded and described comprises all the

“*Seignioriés, Fiefs and their respective augmentations, Town-
ships and Parishes, in whole or in part comprehended within
the above recited limits or exterior bounds of the District of
Terrebonne, together with Isle Jésus, and all the Islands in
the channel formed by the said Island and the North shore of
‘the River St. Lawrence, and all the IJlands in the River St.
Lawrence, opposite and nearest the shores of the said District
ef Terrebonne.

The twatieth of the said Districtsto be called the District
.of Leinster shall be and is hereby declared to be bounded on
the South East by the River St. Lawrence, on the North West
by the Northern boundary of the Province, on the South
West by the North East bounds of the District of Terrebonue,
a part of the Districts of Lake of Two Mountains and Syden-
‘bam before recited, on the North East by the South Westerly
bounds of the Seigniory of Lavaltrie and its Augmentation
extending North Westerly from the River St. Lawrence along
the aforesaid line to the depth or rear line of the said Seignio-
wy of Lavaltrie and its augmentations, thence in continuation
North Westerly along the South Westerly bounds of the town-
ship of Kildare to the depth or iear line thereof, thence North
West on a prolongation of the said South Westerly bounds of
the township of Kildare aforesaid, to the Northern boundary
«of the Province ; which district so bounded and described,
comprises all thie Seigniories, Fiefs and their respective aug-
mentations, townships and Parisbes in whole or in part com-
prehended within the before recited limits, together with all
the Islands in the River St. Lawrence, opposite and nearest
‘to the shores of the aforesnid District of Leinster.

The twenty first of the said Districts to be called the Dis-
trict of Berthier, shall be and is hereby declared to be bound.

"ed on the South East by the River St. Lawrence, on the North

West by the Northern boundary of the Province, on the South
“ MWest by the North East bounds of the District of Leinster
‘before recited, and on the North East by the South West

“ Bounds of the Seigniories or Fiefs of Maskinongé and Carufel,
* being the division line between the aforesaid Seigniories or
Fiefs of Maskinongé and Carufel, and the Seigniories or Ficfs
of Petit Bruno and Du Sable or Nouvelle York extending
from the River St, Lawrence North Westerly, to the depth of
thesaid Seigniory or Fief of Du Sable or Nouvelle York, and
Alience by a line, on the same course, North Westerly to the
Northern limits of the Province, which District so bounded
and describedcomprises all the Seigniories, Fiefs, with their
respective augmentations, all the Townships and their augmen-
tations, and Parishes in whole or in part comprehended within
the before recited limits or exterior bounds of the District of
Berthier, together with all the Islands in the River St. Law-
rence, opposite and nearest to the shores of the said District of|
Berthier.
The twenty second of the said Districts to be called the Dis-

trict of Three Rivers, shall be and is hereby declared to be
bounded onthe Sauth East by the River St. Lawrence, on the
No:th West by the Northern boundary of the Province, on
the North East by the South West bounds of the District of
Portdeulbeforerecited, and on the South West by the North
East bounds ofthe Distri¢tof Berthier before recited, which
District is so bounded and described, comprises all the Seigni-

‘éries, Fièls aud their respective augmentations, all thie Town.
Ships and their augmentations and Parishes, in wholeor in part

. comprehended within the before recited limits or exterior
““Poiindsof the said District of Three Rivers, together with all
the Islands in the River St. Lawrence opposite to and/nearest
to theshores of tbe said District of Three Rivers,—of which
our loving subjects and all others concerned,aretotake
notice, aad govern theiselves.accordingly. A

. An ‘Testimony Whereof, We have caused these our Letters
to be made Patent, and the Great Seal of our said Province
‘of Chrlada tobehereunto aflized.

Witness our Right Trusty and Well Beloved the Right
.. ., Jpnpratle Charles, Baron. Sydephem, of Sydenham,
.. inthe County ofKeut, and Toronto in Canada, oue of

** Pdür Most Honbfable Privy Council, ‘Goveriror Gefieral
. .! of ~British: North America, and: Captain . Gegerali and

Governor ip Chief in. godoverour Provinces of Canada,
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  _SAGBUIE DB QUEBE
Nova Scotia, NewBewefwick, and the Island of Prince
Edward, ambWire Adwiral of the same.

At our Government House, in our City of Montreal, in

our said Province of Canada, the Fifteenth day of

April, in the year of our Lord one thousand eight hun-

dred and forty one, and in the Fourth year of our
Reig.

   

(Signed,) D. DALY,
Secretaryof the Province.

omnes

PROVINCE OF
CANADA, § SYDENHAM.
VICTORIA, by the Grace of Gon, of the United

Kingdom of Great Britain aud Ireland,
QueEN, Defender of the Faith.

To our well beloved and faithful, the Legislative Couvcillors
of the Province of (Canada, and the Knights, Citizens and
Burgesses, elecied to serve in the Legislative Assembly of
our said Province, summoned and called to a meeting of
the Provincial Parliament of our said Province, at our
Town OF KINGsTUN, on the Fighth day of the present

+ mouth of April 10 bave been commeaced aud held, audto
every of You—

GREETING :

WHEREASfor divers urgent and arduous affairs, Us»
the state and defence of our said Province concern-

ing, We did summon and command You on the day and ac
the place aforesaid to .be present, lo treat, consent and
conclude upon those things, which, iu our said Provincial
Parliament should then aud there be proposed and delibe-

.this especially moving, havethought fit to prorogue our said
Provincial Parliament until the TWENTY-SIXTH day of
MAY next, su that You nor any ofYou on the said Eighth
day of the present month of Aprilat our said Town to appeaf
shall in no wise be held or constrained ; for We do will that
You and each of You, beans to Us iuthis matter entirely
exonerated; commanding and by these presents firmly en-
joiting You andeveryof You,and all.others in this behalf
interested, that on ‘the said TWENTY-SIXTH day of
MAY npext, at ourTownsaiPor KiNGsToN, personally You
bé and appearfor thie DESPATCH OF ‘BUSINESS, to
treat, do,act andconclude upon those things whichin oui
said Proviucial Parliament‘ by the Common Council of our
said Province may by thefavour of Gop:be ordained,

IN TESTIMONY WHEREOF, we have caused these
our Letters to be made Patent, and. the Great Seal of our
said Province of Canada to be hereunto affixed.

Witness our Right trosty and well beloved the Right
Honorable CHARLES, BARON SYDEN-
HAM, of Sydeubam, in the County of Kénft,
and Toronto in Canada,one of our most Hono-
rable Privy Council, Governor General of
British North America, and Captain General
and Goveroor in Chief in and over our Pro-
vinces of Canada, Nova Scotia, New Bruns.
wick, and the Island of Prince Edward, and,
Vice Admiral of the same,

At our Government House, in our City of Mont-
real, in our said Proviuce of Canada, the
SIXTH day of APRIL, in the year of our
Lord Ouc Thousand Eight Hundred and Forty
One, aud in the fourth year of our Reign.

S.
THOMAS AMIOT,

Clerk of the Crown in Chancery,
 

 

GAZETTE DE QUEBEC.
 

 

 

Province du
Canada. SYDENHAM. |
VICTORIA parla Grice de Dien, Reine du Royaume

Uni de la Grande Bretague et de l'Irlande, Dé-
fenseur de la Foi :—

PROCLAMATION.

A TTENDU qu’à un Conseil Exécutif tenu à l’Hôtel du
Gouvernement dans notre cité de Montréal, le

vinzidme jour d’Avril, en l’année de notre Seigneur
Mil Huit Cent Quarante et Un, le Gouverneur Général
de notre Province du Canada, de l'avis et consentement
de notre Conseil Exécutif de et pour notre dite Province,
a jugé qu'il était expédient de revouveller des réglements
de quarantaine pendant la saison de la navigation pro-
chaine, en autant qu’il a été considéré probable que des
maladies pestilentielles qui exposeraient la vie des sujets
de Sa Majesté en cette Province pourraient être appor-
tées de ports d’Europe ou d’ailleurs par une certaine
classe de vaisseaux arrivant, et par des personnes, effets,
et marchandises venant ou importés à. bord, d'iceux dans
les ports en notre dite Province, par le Fleuve Saint Lau-
rent, et il a été jugé expédient de faire faire la quaran-
taine à tous tels vaisseaux, personnes, effets ou mar-
chaadises arrivant ou immédiatement importés dans les

| dits ports, et ce en vertu de l’Acte duParlement de notre
ci-devantProvince du Bas Canada, pas:é en, la trente |
cingnième année derotre Royal aïeul, intitulé, ‘Acte pour
« obliger les bâtimens et vaisseauxvenant des places in-
‘“ fectées de laPeste, ou d’aucune. Fièvre ou Maladie Pes-
<* tilentielle, de faire leur Quarantaine, et pour empêcher
‘la communication d’icelles en cette Pravince,’’ Nous avons
en conséquence jugé à propos, de l'avis et consentement de.
notre Conseil Exécutit, de faire émaner. cette Proclamae,
tion, enjoignani et ordonnant strictement à toys bâuix
mens où autres vaisseaux qui désormais et pendant les
diuit mois prochains arriveront au Port de Québec, d’au-
cun Port ou place en Europe oun d'ailleurs, passans par
celle partie du Fleuve Saint Laureut plus, bas que les
limites ou dit Port de Québec, et qui auront au tems de
leur arrivée ou qui auront.eu durant leur trajet de, tels
lieuxd’où ils seront respectivementpartis, aucune per-
sonne à bord sousl'influence du Choléra asiatique, lièvre 
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ou Petite Vérole, les Fièvres Scarlatines ou d’autres
Maladies contagieuses ou dangereuses, ou abord desgrels
il serait mort aucune personne durant tel trajet, où qui
auront à bord treize où plus de treize passagers te' l'a-
vant, de faire la Quarantaine à la Grosse Isle située dans
le dit Fleuve St. Laurent, d'y rester et demeurer ‘jis-
qu’à ce quetels vaisseaux ou bâtimens aïent Été respet-
tivement déchargés de telle Quarantaine, par une dé-
charge accordée sans honoraire ou émolument quelconque
sous le Seing et Sceau du Gouverneur, Lieutenant Gou-
verneur, ou la Personne Administrant Je Gouvérnement.
Et jusqu’à ce que tels vaisseaux ou bAtimens aient res-
pectivement fait la Quarantaloe et qu’ilsen alent été dé-
chargés comme susdit, nous faisons défense sous les
peines mentionnées au dit Acte qu’aycune persoiine,
effets ou machandises à Lord de tels vaisseaux ou bâ'i-
.meus viennent on soient apportés à terre ou qu’ils aïlleat
ou soient mis à bord d’aucun autre vaisseau ou bâtiment
dans cette. Proyince,. excepté à la Grokse Islesusdite ‘lors
qu’ile en seront, requis, par, l'autorité, compélente. Et
nous avons en outre jugé À propos de l’avis et consente-
ment de notre Conseil Exécutifd’ordonner quefous bäti-
mensou autres vaisseaux qui à l’avenir ef pendant les
huit mois prochains arriveront-dans Je port, de Québec,
venant d’aucuxport d’Europe ou d’ailleurs comme süsdit,
qu’ils appartiennent ou non à la classe des Väilsseaux
mentionnés çi-dessus comme devant faire Quarantaîpe à
la Grosse Isle dans le dit Fleuve St, Latirent, de faire
leur Quarantaine dans le Havre de,Québec conformes
ment aux réglemens ci-après mentionnés ; nous.défén-
done striclement sous les peines de confiscations et
amendes statuées au dit Acte qu’auçune personnes, effets
ou marchandisesqui seraient à bord de tels bâtiments ou

rated upon ; We, for divers causes and considerations Us to | Vaisseaux viennent ousoient apportés à terre ou, qu’ils
aillent ou soient,mis À bord d'aucun autre. bâtiment, bâ-
teau ou vaisseau dans cetteProvince excepté à la Grosse-
lsle.susdite, lorsqu’ils en aeront duement requig'par une
: autorité compétente. :

- Etattendu.qu’il a é1& _jugé expédient par notre dit
Gouverneur, de l'’avis-et du consentement de notrédit
Conseil Exécutif, et.en vertu du. susdit Acte du Parle-
ment de la dite Province, d’établir, pour mieux prévenir
la contagian, les.ordres, règles et réglemens suivans con-
cernant l’accomplissemént de la quarantaine à la Grosse-
Isle susdite et au bâvre de Québec susdit respectivement

... Co 1.— Grosse Ile. Ye
- Les vaisseaux mouilleront pour la qnarauniaine susst
près que possible de la Grosse Isle, et entre la Grosse Isle
Clip Island, et Two Heads Islands (les îÎlesaux deux fêtes)
et tous les vaisseaux de la classe et de la ‘descrifftion
mentionnées ci-dessus comme, étant assojettis À la qua-
rantaine à la Grosse Lie, venaut de la mer ou d’aucune
partie de cette Province, movilleront au lieu indiqué par
la bouée près de la Grosse Ile, laquelle bouee. seræ
peinte en blanc et sera placée comme ci-devant squs la
direction du surintendant des Pilotes, 0

2,—L’E!ablissement. i
L’établissement à la Grosse Ile consistera de telle force

militaire que Son Excellence le Gouverveur Général juge-
raà propus d’y mettre ; l'Officier Commandanttelle force
militaire sera autorisé à voir que lä Quarantaine se fasse,
et à cette fin sous la direction du Médecin- Surintendant
qui aura plein pouvoir et autorité de requérir tous Of-
cierset toutes Autres personnes que ce soit sur la Grosse
lle ou attachés à cette Station, et à toutes personnes
quelconquesde l’aider à faire observer la Loi et ces Régle-
mens ; et s’i) est nécessaire d’un Officier Marin Abordeur
dont le devoir sera d'aller aux vaisseaux et de les ina-
pecter tel que requis par la Loi et conformément sux
réglemens ci-après établis, etd’un Médecin Surintendant.

8.—L'Oficier Militaire Commandant.
L’Officier Commandantla furce Militaire susdite met-

tra en vigueur sous la direction du Médecin Surintendant
et lorsqu’il en sera requis, la Loi et les Réglemens pour
la Quarantaine, et adoptera tous les moyens nécessaires,
soit en lesant usage de canons ou toute autre espèce de
force ou violence quelconque, pour contraindre les bâti-
mens ou Vaisseaux de la classe de ceux qui duivent,
commeil est dit ci-dessus, faire la quarantaine à l4 Grosse
lle, d'aller à telle place ou places qu'il serait névessaire
de les envoyer pour faire la Quarantaine. =~ . .-

Il contraindra, lorsqu’il en sera requis, tous vaisseaux
à mouiller dansles limites assignées pour la Quarantaine,
et fera en général tout ce qui sera nécessaire pour faire
observer strictement la Loi. Ill permettra à touspassa-
gers qui seront à terre de se rembarquer du moment qu'if
recevra des instructions àcet effet u Médecin. Surinten-
dant, et lorsque cet Officier sera d'avis que le vaisseau
est en état de les recevoir, et que tous les passagers ainsi

que leurs bagages ont été lavés, netioyés et purifiés, et
qu’il n'existe parmi ceux qui sont sur-le point de s’embar-
quer aucun cas de Choléra Asiatique, Fièvre : ou : Petite
Vérole ou aucun cas grave des Fiévres Scarlatinesou de
Rougeole ou autres maladies contageuses ou dangereuses.

4.—Le Médecin Surintendant. .
Le Médecin Surintendunt aura dans toutes les matières

siviles, plein pouvoiret autorité sur tous lea Officiers et
autres personnes quelconques surla Grosse Ile.et attachés
à cet établiesement. ot pourra requérir l’OfficiérCommane
dantla force m* aire de ’assister comme susdit. Dans
les cas ci-après mentionnés il ira aux vaisseaux obligés de
faire la Quaruntaine à la Grosse Ile comme susdit et ques-
tionnera les maîtres ou personnes en charge des vaisseaux
conformément à la seconde section de la Trente cinq-
uième George Trois, Chapitre Cinq. Si les réponses
qu’il en recevra sont satisfaisantes il accordera aux
maîtres ou personnes commandant les vaisseaux un cer-
tificat de santé et de propreté,et tels'vaisseaux pourront
alors se rendre an Havre de Québec. Si les réponses ne
sont, pas satiefaisantes ou que le Médecin Surintendant
ait raison de soupçonner quelques fraude de'la part du
maitre ou la personne en charge du bâtiment, de l’équi-
page ou des passagers, À enverraaussitôt le vaisseau à tel
endroitqui sera fixé pour les vaisseauxdétenus en Qua-
rantaine d'observation. Il se fera montrer les papiers
du vuisseau,laliste des passagers et le journal et les
examinera soigneusementde manière À s'assurer de tout
évènement pendant le passage. . Si on lui offrait aucune
résistance,il fera tel signalque l’Officier Commandant la
orce-muilitaire pourra comprendre, indiquant qu’il.a be-
soin d'assistance. Ç

Le Médecin Surintendant ira à bord et inspectera tont
yaisseau détenupar l’Officier Marin Abordeur(s'il en est
nommé lin,) ou tout autre vaisseau qu’il serait nécessaire
‘d'inspectér. Tout vaisseau déteñv'en Quatantaine tern
‘sotiè sù éhargé ; ilTéra'débarquer tous'les passagers du
pont ui c'ést nécessaird'et sürveilleta le nettriemestet la
 Sésinfebliondétoul’Talsitau 3 décidera du ‘nénrtir- de
2002 Ph OUR HONS CAC GEARoy ’
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passagers qui devront débarquer et du tems où ils se-
ront prêts ; et il aura-soio qu’ilssoient mis à terre avec
leurs bagages à telle place et dansle tems qu’il indiquera.
Il soignera en sa qualité de Médecin tout passager de la
chambre qui ne débarquera paset qui pourrait être at-
teint d'aucune maladie excepté des suivantes, savoir:
le Choléra Asiatique, Fièvre, Petite Vérole ou des
Fièvres Scarlatines violentes ou de la Rougeole : quant
AUX passagers atteints ou menacés d’aucunes de ces ma-
ladies ils doivent être débarqués ainsi que leurs bagages
et mis à l’Hôpital.

Il traitera et soignera toute maladie légère à bord qui ne
nécessiterait pas le débarquement des passagers d’après le
réglemens actuels. Le Médecin Surintendant décidera
et fera rapport à l’Officier Commandant la Force Mili-
taire susdite lorsqu’un vaisseau sera suffisamment net-
toyé et purifié et qu’on pourray luisser se rembarquer les
passagers et qu’il pourra lui être permis de se rendre à
Québec, Et aussitôt que les passagers se seront rembar-
qués il donnera un certificat de santé au maitre du vais-
seau pour qu’il se rende à Québec. Il tiendra un régistre
des vaisseaux qu’il aura visités, et il inscrira toutes parti-
Cularités nécessaires concernant tels vaisseaux aussitôt
que possible après qu’il les aura visités Le Médecin
Surintendant n’aura pas besoin de visiter les mêmes
vaisseaux que l’Officier Marin Abordeur, hormis qu’il
eroie que c’est nécessaire, excepté lorsque ce dernier
jugera à propos de retenir un vaisseau.  L’Hôpital sera
sous les soins du Médecin Surintendant. Le Médecin
Surintendant fera conduire et recevoir à l’Hôpital et y
traitera et soignera toutes personnes qu’iljugera nécessaire
d'y envoyer, etil aura la Surveillance Générale de tout ce
qui concernera les malades. I! fera rapport de tems à
autre, selon qu’il sera nécessaire, au Gouverneur, Lieu-
tenant Gouverneur, ou à la Personne Administrant le
Gouvernement alors, ou à tel Officier qu’il plaira à Son
Excelleuce de nommer ; et pour cette fin il tiendra un
régistre ou journal de ses procédés. Il visitera et inspec-
tera tous passagers qui seront débarqués d’aucun vaisseau
et les distribuera comme il jugera à propos.
l’Hôpital tous ceux qui seront atteints ou menacés du

“ Choléra Asiatique, Fièvre ou Petite Vérole et des Fièrres
Scarlatines violentes ou de la Rougeole. Il verra à ce
que les passagers soient nettoyés, lavés et purifiés ; que
leurs bagages soient dépaquetés et aërés, et il décidera
lorsqu’ils pourront continuer, et si c’est nécessaire, il
pourront faire brûler ou détruire aucune partie du ba-
gage.

5—Z’Officier Marin Abordeur.
L’Officier Marin Abordeur se rendra aux vaisseaux ar-

rivant à la Grosse-lsle et sujets comme susdit à y faire la
Quarantaine et posera les questions nécessaires au Maître
ou à la personne avant la charge de chacun d’eux con-
‘formément à la seconde Section du dit Acte. S'iln’y a
pas plus de vingt passagers du pontet que les réponses
aux questions soient satisfaisantes, l’Officier Marin Abor-
deur donnera un Certificat à cet effet au Maître du
vaisseau ou à l’individu en charge d’icelui pour qu’il le
présente au Médecin Surintendant qui alors lui fournira
un Passe-port pour se rendre au Hâvre de Québec,
pourvu qu’il ne voie lui-même aucune ruison de le lui re-
fuser. S’il y a plus de vingt passagers dupont, ou que le
Maitre du vaisseau ou la personne en charge d’icelui
ne répond pas d’une manière satisfaisante, ou que l’Offäcier
Marin Abordeur ait lieu de soupçonner de la fraude de
la part du Maître du vaisseau, de l’équipage ou des
passagers, il fera immédiatement hisser un pavillonjaune
au haut du grandmât de perroquet et gardera le pavillon
d'union déployé au bout du mât comme signal au Méde-
cin Surintendant pour qu'il aille à bord inspecter l’équi-
page et les passagers et prendre le vaisseau sous ses
soins. Il indiquera aussi le lieu où le vaisseau doit se
rendre, et se fera montrer les papiers du vaisseau, la
liste des passagers et le journal, lesquels il examinera
soigneusement pour se mettre au fait de tous les evène
mens pendantle passage. S’il rencontrait de la résis-
tance il fera immédiatement un signal à l’Officier Com-
mandant la force Militaire pour lui montrer qu’il a besoin
d'assistance. Il sera enoutre du devoir du dit Officier
A bordeur de surveiller sous les ordres du Médecin Surin-
tendant, le nettoiement et la purification de tels vaisseaux
qu’il sera nécessaire de nettoyer et de purifier ; et de
voir à faire ôter telle partie du lest qu'il serait à propos
de faire jetter à l'eau et de fournir un nombre suffisant
de futailles pour suppléer au lest qui aura été ôté comme
susdit.

6—Commerçans, Vivandiers, Epiciers et autres.
Personne suivant l’emploi de Commerçant, de Vivan.

dier, Epiciers ou autres emplois semblables, ne restera
sur la Grosse-Isle ou ne poursa appartenir à cet Eta-
blissement qu’avec la permission du Médecin Surinten-
dant, et tout individu pourra immédiatement,être chassé
de l’Isle pour une conduite inconvenante.

Septièmement.
Les Pilotes ayant été munis de Copie de l'Acte de la

Quarantaine et de ces Réglements les exhiberont au
maitre ou à la personne commandant chaque vaisseau
qu’ils piloterunt. Tout Pilote à bord d’un des vaisseaux
qui sont obligés de faire leur Quarantaine à la Grosse-
Isle comme susdit, mettra à l’ancre entre la Grosse Isle
et la Bouée Blanche. Tout Pilote pilotant un vaisseau
informera toutes les personnes à bord d’icelui, des péna-
Hités qu'elles encourraient si elles quittaient le vaisseau
sans en avoir la permission d’une autorité compétente,
et les risquesque te vaisseau courrait d'être renvoyé à la
Grosse-Isle, si, étant un de ceux qui doivent y faire leur
Quarantaine il passait sans être inspecté, et déchargé
comme susdit. En outre ils garderontle pavillon d'union
au bout du mât de tous vaisseaux sous leur charge jus-
qu'à ce qu’ils aient été visités à la Grosse-Isle ou dans le
Havre de Québec, selon les circonstances par les Officiers
préposés à ce devoir. sous les peines prescrites parle dit
Acte George Trois, Chapitre Cing. En arrivant à Qué-
bec, si le vaisseau n’est pas un de ceux qui sont tenus de
faire leur Quarantaine à la Grosse-Isle, ou s’il a reçu un
Certificat de Santé du Médecin Surintendant à la Grosse-
Isle et qu'il n°y ait pas été détenu pour maladie ou sous
soupçon, il pourra se tenir dans le Hâvre, mais il ne devra
communiquer avec personne à terre ou à bord d’aucun
autre vaisseau ou bâteau tant qu’il n’aura pas été visité
par le Médecin visiteur et le Maître du Hâvre.

8—Les Passagers.
À l’arritée à la Grosse-1sle de tout vaisseau à bord du

quel il existerait ou il y aurait eu pendant le passage
quelque cas de Cboléra, Fièvre, Petite Vérole ou quelgne
cas graves des Frèvres Scarlatines ou Rougeole, et dans
tous et tels cas où le Médecin Surintendant jugera né-
cessaire, les (passagers du pont seront débarquésainsi

Il enverra|

que leurs bagages et lavés el purifiés sous les ordres du
Médecin Surintendant. Les passagers de la Chambre
Principale ne débarqueront que duns les cas de Maladie,
ef peavent toujours continuer avec le vaisseau ou autre-
ment après avoir lavé et purifié leurs bagages à ia sa-
tisfaction du Médecin Surintendant et avoir obtenu son
Certificat à cet effet. i ,

9—Les Vaisseaux.
Tous Vaisseaux obligés de faire la Quarantaine à la

Grosse-Isle, mettront à l’ancre en y arrivant entre la
Grosse-Isle, l'Isle au Rocher et l'Isle aux Deux "l'êtes,
(Grosse-4sie, Cliff Island and Two Heads Island.) etla
Bouée Blanche, et y demeureront jusqu’à ce que l’Officier
Marin Abordeur, et le Médecin Surintendant, si c’est
nécessaire, les aient visités, et après avoir obtenu un
Certificat de Santé ils pourront se rendre au Havre de
Québec ; et si tels vaisseaux n’unt pas été retenus à la
Grosse-Isle pour maladie ou sous soupçon, il pourront
(ainsi que tous vaisseaux qui ne sont pus tent: de faire
leur Quarantaine à la Grosse- Isle) mettre à l’ancre en
aucune place vis-à-vis ia ville et y demeurer, mais sans
communiquer avec aucun atitre vaisseau ou tâteau avant
que le Médecin Visiteur pour le port de Québec les ait dé-
chargés de la Quarantaine ; mais si tels vaisseaux ont été
retenus à la Grosse-Isie par canse de maladie ou sous
soupçon, ils mettront à l’ancre à l’embouchure de lu
Rivière St. Charles et y demeureront jusqu’à ce que le
Médecin Visiteur pourle port de Québecles ait déchargés
de la Quarantaine.
Tout vaisseau retenu pour la Quarantaine à la Grosse-

ou verni il sera bien blanchi avec de la choux ; s’il était
peint ou verni il sera aiors bien frotté avec de l’eauet
du savonou de la lessive, etle Médecin Surintendantfera

 jetter à l'eau telle partie du lest qu'il jugera nécessaire
: sous la surveillance immédiate de l’Officier Marin Abor-

tendant chargera de ce devuir.

Le Médecin Visiteur à Québec et le Maitre du Havre.
Le Médecin Visiteur à Québec, accompagné du Maître du

; Hâvre, se rendra à tout vaisseau arrivant à Québec,ou à
i I’embouchure de la Rivière, St. Charles, et posera au
Maître ou à la personne ayant le commandement, les ques-
tions prescrites par la deuxième section de la trente-cin-
quième,George Trois, chapitre cinq. Et de plusil requerra
le Maître ou la personne ayant le commandement de tout
vaisseau tenu de fairesa Quarantaine à lu Grosse-Isle de
lui exbiber le passeport qu’il se sera procuré du Médecin
Surintendant à la Grosse-lsle, et il est par ces présentes or:

. d’un tel vaisseau de muntrer aussitôt son passeport au dit
Médecin Visiteur à Québec. Si cet Officier vuit tant par
des réponses qu’il recevra que par la nature du passeport
et l’état de santé des passagers et de l’équipage qu’il n’y
a pas de maladie 4 bord, il donnera alors au Maitre ou à a
personne asantle commandement du vaisseau un certi-
ficat écrit constatant l’état de santé des passagers et de
l’équipage, afin qu’il ubtienne une décharge finale de la
Quarantaine, laquelle sera en conséquence donnée inces-

samment au Maitre ou à la personne ayant le Commande-
ment du vaisseau.  Maissiau contraire ce Médecin
siteur à Québec trouve aucun cas de maludie à bord, ou
qu’il y ait aucune circonstance qui puisse raisonable-
went lui faire apprébender la manifestation de quelque
maladie, il sera alors du devuir de tel Médecin Visiteur à
Québec de faire hisser un pavillon jaune au haut du
grand mât de perroquet et d’envoyer le vaisseau à l’em-
bouchure de la Rivière St. Charles, et l’y faire détenir
pour observation et inspection ultérieures. Il préviendra
le Maitre ou la personiie ayant le commandement du

\ vaisseau des pénalités qu’il encourra en permettant
aucune communication avec son vaisseau tant qu'il ne
sera pas déchargé de la Qnarantaine; etil fera aussitôt
rapport de toutes les circonstances au Secrétaire Civil de
Son Excellence le Gouverneur, le Lieutenant Gouver-
neur ou la l’ersonne Administrant le Gouvernement.
Pourvu toujours que si le dit Médecin Visiteur s’apper-

Québec, ou durant sa détention à l’embouchure de la
Rivière St. Charles qu’il y existe des maladies pestilen-
tielles, ou qu’il serait à propos que ce vaisseau retournât
à la Grosse-Isle pour y débarquer ses passagers, ou qu’il
est un de ceux qui sont tenus de faire leur Quarantaine
à la Grosse Isle et n’a pas été déchargé par le Médecin

ner au Maitre ou à la personne oyant le commandement
de tel vaisseau, d’y retourner, et tel Maitre ou personne
commandant un tel vaisseau est parles présentes enjoint
d’obéir à tel ordre, et les officiers préposés à ce devoir à.
la Grosse-Isle observeront par rapport à tel vaisseau les
mêmesrègles et réglemens que pourles vaisseaux arrivant

tenus de faire leur Quarantaine là Sile Médecin Visi-
- teur à Québec rencontrait aucune résistance dans l’exer-
cice du devoir que lui impose ce réglement, il fera aussi-

Hâvre pour montrer qu’il a besoin d’assistance. Lors-
qu’un vaisseau arrivera à Québec, ou qu'il sera envoyé à
l’embouchure dela Rivière St. Charles, il gera du devoir

du Maitre du Hâvre de mener le Médecin Visiteur de
Québec à bord, lorsqu’il en sera requis et d’aider le dit
Medecin Visiteur à fuire observer les régles et règlemens
ci-desstis-mentionnés. Le Maitre du Hâvre saisira toute
chaloupe avec laquelle on essaierait de communiquer soit
de terre ou d’un autre vaisseau, avec un vaisseau qui ne
sera pas déchargé de la Quarantaine,
toute chaloupe avec laquelle on aurait communiqué avec
un tel vaisseau, et il contraindra les personnes qui auront
Ainsi communiqué à retourner à bord et demeurer en
Quarantaine, se servant de tels moyens qu’il jugera
nécessaires pour faire observer tous les Réglemens ci-
dessusfaite, ou qui pourront être faits parla suite, soit en
tirant des canons ou par aucune autre force ou violence.
Tout Bateau à Vapeur ou autre Vaisseau qui aura eu,

soit en le remorquant ou autrement, aucune communica-
tion avec un bâtiment ou vaisseau que le Médecin Sunrin-
tendant à la Grosse-Isie n’aura pas déchargé de la Qua-
rantaine, sera soumis aux Réglements et instructions ci-
dessus établis concernant tout vaisseau non déchargé de

délai au Secrétaire Civil de Son Excellence le Gouver-
neur Général ou 3 la personne administrant le Gouver-
nement de la Province de tout événement.
Tant que le District de Québec sera exempt de maladies

contagieuses ou dangereuses, tout Vaisseau naviguant entre
aucuns ports ou places situés dans le dit District et qui
n’aura pas été dansaucun port hors da dit District, ni n’au- ra communiqué avec aucuavaisseau-arrivant de port bors du

Isle sera nettoyé et aëré, et si l’entrepont n’est ni peint |'

| deur, ou de tel autre personne que le dit MédecinSwrin-

donné à tel Maître ou personne ayant le commandement |

Vi. |

çoit en aucun tems après l’arrivée d’un tel vaisseau à |

Surintendänt là, alors dans ce cas il peut et doit ordon-.|

de la mer à la Grosse-Isle avec des malades ou qui sont |

tôt tel signal dont il sera convenu avec le Maitre du |

Il saisira aussi}

la Quarantaine. Le Maitre du Hâvre fera rapport sans -
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dit District, ne sera pas sujet aux Réglements ci-dessu®
quant à la nécessité d'aller ou de rester à la Grosse-Isle i
à moins que le Gouverneur Général en aucun temps en dé-
cide autrement. Ces Réglemens ne s’appliqueront nun plus
à aucun vaissean de guerre, ou transports ou vaisseaux ayaot
des troupes de Sa Majesté àbord, ou Ia Malle Royale, ar-
rivant à la Grosse-lsle accompagués d’un Médecin, et eu bon
état de santé.

A ces causes, Nous ordonnons et enjvignons à tous uos
Juges, Officiers et Ministres de Justice, et i tous nos Sujets
affectionnés, et A toutes autres personnes qu’il apparticndrs
de prendre couvaissance de ce que dessus, et de ce conduire
en conséquence.

En Foi DE Quor, Nous avons fait rendre ces présentes
nos Lettres patentes, et à icelles fait apposer le Graud Sceau
de notre dite Province du Bas Canada,

Témoin notre trés fidéle et biea-aimé le Très-Honorable
CHARLES, BARON SYDENHAM, de
Sydenham, su comté de Kent et de Toroutoen
Canada, un de vos Conseillers en notre Trés-
Honorable Conseil Privé, Gouverneur Général
de l'Amérique Septentrionale Britanniqué,
Capitaine Général et Gouverneur en Chet de
nos Provinces du €Canadu, de la NoOuvele
Ecusse, du Nouveau Brunswick et de J’jsle du
Prince Edouard, et Vice Amiral d’icelles,

A notre Hotel du Gouvernement, en notre Cité de
Montréal, dans noire dite Province du Cavada
ce QUINZIEMEjour d’AVRIL, dans l’année
de Notre Seigneur mil buit cent quarante-et-un,
et de notre 1ègne la quatrième,

D. DALY,

Secrétaire de la Province.

—————mms

; PROVINCE DU ç
CANADA. SYDENHAM.
VICTORIA, par la Grâce de Dien, Reine du Royaume.

Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande
Protectrice de la Foi. ’

À nos très-amés et fidèles les Conseillérs Législatifs de la
Proviuce du Canada, et à uos. Chevaliers, Citoyens et
Bourgeois, élus pour servir dans l’Assemblée Législative
de notre dite Province, sommés et appelés à une assemblée
du Parlement Provincial de notredite Province, en noue
VILLE DE KINGSTON, qui devait commencer et être tenn
le buitième jour du présent moisd’Avril, et à chacun de
vous-—

SALUT:
A TTENDU que pour diverses affaires urgentes et, difficiles, coùcernant l’étatet la défense de notre

dite Province, Nous vous avions sominés’ et commandes
d’être présents aux temset lieu susdits, pour traiter, agir etconclure sur ces choses qui, dans notre dit Parlement Pru-
vineial auraient été alors proposées ct délibérées ; Nousavons Juge à propos, pour diverses causes et considérations
qui nous y engagent spécialement de proroger notre ditParlement provincial au VINGT-SIXIEME jour de M'A Lprochain, de sorte que Vous ni aucun de Vous ne serez, ledit Huitième jour du présent mois d'Avril tenus ni obligés
de paraitre en nutre dite ville; car Nous voulons que Vous etchacun de vous soyez entièrement déchargés à cet égard
Vous commaudant, et par la teneur de ces présentes enjoi-
gnant fermement à Vous et à chacun de Vous, et à tous
autres intéressés à cet égard, que Vous. ayez à. paraitre: etparaissiez personnellement le dit VINGT.SIXIEME jour
de M Al prochain, en notre TownsHip pe KINGSTON pourprocéder A VEXPEDITION DES AFFAIRES, of traitor
faire, agir et conclure sur ces. choses qui. par la faveur de
Dieu pourront être ordonnées dans notre dit Parlement
Provincial par le Conseil Commun:de notre dite Province,

EN FOI DE QUOInous avons fait rendre nos présentes
lettres patentes, et à icelles fait apposer, le graad

. sceau de notre dite province du Canada.

Témoin notre très fidèle et bien-aimé le Très-Honorable
CHARLES, BARON SYDENHAM,de Sy-
denham, au com'é de Kent et de Toronto en
Canada, uu de nos Conseillers en notre Très-
Honorable conseil privé, Gouverneur Général
de fl’Amérique Septeutrionaleÿ Britannique
Capitaine Général et Gouverneur en Chef de
nos Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l’Isle du
Prince Edouard, et Vice Amiral d'icelles,

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité de
Montréal, dans notre dite Province du Canada,

‘ce SEXLÈME jour cC’Avril, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent quarante-et-un
et de notre règne la quatrième, >

s.
THOMAS AMIOT,

Clerc de la Couronne en Chancellerie.
dramepement

OFFICEOF THE SECRETARY OF THE PROVINCE,
Montreal, 26th April, 1841.

His EX@ELLENCY THE GOVERNOR GENERAL has
been pleased to make the following appointment, viz:

 

CHARLES GASPARD COUILLARD, Esquire, to practice
Physic, Surgery and Midwifery in that part of the Pro-
vince of Canada heretofore cousiituting the Provinceof
Lower Canada.

 

BUREAU DU SECRETAIRE DE La PROVINCE,

Montréal, 26e Avril, 1841,

Il a plu à SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL
de faire la nomination suivante :—

CHARLES GASPARD COUILLARD, Ecuyer, admis à,

pratiquer la Médecine, la Chirurgie et l’Art Obstétrique

dans cette Partie de la Proviuce du Canada constituantci- devantla Province de Bas Canada,
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Prisons ADVERTISING IN THE QUEBEC OFFICIAL GA-

ZETTE, ARE PARTICULARLY REQUESTED TO FORWARD

THEIR ADVERTISEMENTS AS EARLY AS POSSIBLE IN THE

WEEK OF PUBLICATION, IT HAVING BEEN FOUND THAT

THE ISSUING OF THE GAZETTE, WHICH OUGHT TO APPEAR

ON THURSDAY, HAS BEEN DELAYED BY THE LATE

PERIOD, AT WHICH MATTER REQUIRING TRANSLATION

ADVERTISEMENTS, WHICH

COME BY POST, IF NUMEROUS, OR OF LENGTH, AND

REQUIRING TRANSLATION, SHOULD BE RECEIVED ON MON-

DAY, TUESDAY BEING NO POST DAY,

J. CHARLTON FISHER,

EDITOR Q. G. BY A.

 

N. B.—If the above suggestion is not complied with, it is
evident that all matter received too late, must be unavoid-

ably postponed to the next ensuing publication.

Sheriff's Sales.

DISTRICT OF QUEBEC.

- = 

 

 

 

Lo wit: f Pusuic NOTICE is hereby given, that the
undermentioned LaNDs and TENEMENTS have been seized, and
will be sold at the respective times and places as mentioned
below. All persons having claims on the same, are hereby
required to make them known accordiug to law : all oppositions
afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in
cases of Venditioni Exponas, to which no such oppositions are
by law allowed, are required to be filed with the undersigned,
at his Office, previous to the fifieen days next preceding the day
of sale ; oppositions afin de conserver may be filed at any time
within (wo days next aficr the return of the Writ.

VENDITIONI EXPONAS.
OUIS GINGRAS, trader, of the

o 117, place named Cove, Foulon, in the
city, county and district of Quebec ; against JEAN BAP-

" TISTE PAY ER, cultivator, of the parish of St. Giles, in
the county of Lotbinière, in the district of Quebec, to
wit :—*¢ A land lying and situate in the seigniory of St. Giles,
number thirteen, containing three arpents in front by twenty
pine in depth ; bounded in front by the river Le Bras, and in +
rear by the end of the said depth—joining on one side to-
wards the north to William Sutton, and towards the south to
Edouard Leblanc or his representatives—with a house,barns,

- gtable and other buildings thereon erected, circumstances
and dependencies. Subject to the several charges and en-
cumbrances mentioned in the opposition afin de charge of
Arthur Ross and others, andthe judgment thereon.” To be
sold at the church door of the said parish of St. Giles, on
the EIGHTEENTH day of MAYnext, at TEN o’clock in
themorning. The said Writ returnable on the first day of
June next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriffs Office, 22d April, 1841.
i First published 22d A pril, 1841.3

VENDITION1 EXPONAS.

“ Quebec, to wit] GyTANISLAS ROY pir LAUZIER, of
No. 1898. the parish of Trois Pistoles, in the coun-

ty ofRimouski, in the district of Quebec, merchant ; against
JOSEPH LEBRUN, cultivator, of the same place, to wit :—
1.¢* Eleven perches of ground in front situate in the parish of
Trois Pistoles, bounded in front by the river St. Lawrence, in
rear by the lands of the second range, towards the north east by
Baptiste Rioux, and towards the south west by Prospère Caron.
2. An emplacement situate in the said parish, containing one
fourth of an arpent of ground in front by half an arpent in depth,
bounded on one side towards the north by Etienne Damour, on
the other side towards the south by the king’s highway, towards

the east by the said Etienne Damour, and towards the west by

the said Etienne Damour—with a house of thirty feet long by
twentyfive in breadth, and a barn thereon erected, circumstan-

ces and dependencies. Subject the said lots to the several sei-
gniorial charges with which they may be encumbered in favour
of the seignior of the place. And also subject to the severalreal
charges and encumbrances mentioned in the opposition afin de
charge of Etienne Damour and wife,and the judgment thereon.”
To be sold at the church door of the said parish of Trois Pistoles,
on the EIGHTEENTH day of MAY next, at TEN o'clock in
the morning. The said Writ returnable on the first day ofJune
next.

W. S, SEWELL, Sheriff.
Sheriffs Office, 21st April. 1841.
[First published 22d April, 1841.]

VENDITIONI EXPONAS

Quebec, to wit : 1ERRE CANAC pit MARQUIS,
No. 1422, ¢ the son, merchant, of the parish of

St. André, in the county of Kamouraska, in the district of
Quebec, and others ; against FEAN SIROIS, yeoman, of
thesame place, and another, that is to say :—‘ A land
lying and situate in the parish of St, André of about two
arpents and a half in front by forty arpents in depth ; bound-
ed towards the north by the river St. Lawrence, towards the
south at the end of the said depth by the line of the lands of
the second range, joining towards the south east to Edward
Michaud, notary, and towards the north west by Théophile
Michaud—with a house thereon constructed, circumstances
and dependencies— distraction being first made of that part
claimed in and by the opposition afin de distraire of Honoré
Pepin dit Lachance and the judgment thereon.” To be
gold at the church door of the said parish of St. André, on

the EIGHTEENTH day of MAY next, at TEN o'clock in
the morning. Thesaid Writ returnableon the first day of
June next.
ane ne W. 8, SEWELL, Sheriff.
Sheriff’sOffice, 21st April, 1841.
[First published 22d April, 1841]

VENDITIONI EXPONAS.
Quebec, to wit : TIENNE LEMIEUX,of the parish

No, 518. § of St. Joseph de la Pointe Lévy, in
the county of Dorchester, in the district of Quebec,cultivator ;

against JEAN FREDERICK COSTIN, of the parish of
St. Charles, in the county of Bellechasse, in the district of
Quebec, bailifand cultivator, to wit :—I. ‘“ A certain lot or
parcel of ground containing three arpents in froot by four-

wen arpents in depth, more or less,situate in the parishof  

St. Charles in tie river Boyer, iu the concession called Trem-
blade ; bounded in front towards the north by the lands of
Pierre Blais and André Dupont or their representatives, and
towards the south by the grouad belonging to Joseph Labrec-
que and Jean Baptiste Guay dit Laodron, juiviag towards the
porth east to Nicolas Pouliot, and towards the south west tu
Augustin Goulet—which lot of ground is in its natural state,
2. An emptacement without buildiugs, containing six per-
ches of grouud iu front, more or less, by eight perches in
depth, situate in the said parish of St. Charles. in the first
concession, to the north of river Buyer; bounded towards
the south by the king's highway of the said pace, and io
rear at the end of the said depth by the ground of Joseph Du.
quet, joining towards the north east to Jon McKentyer,
and on the south west side to the ground of the said defendant,
3. À land of one arpent aod a halfin front more or less,by for-
ly arpeuts in depth more or less, situate at St. Charles afure-
said, in the first range of the concessions, to the north of the
river Boyer ; bounded towards the south by the said river
Buyer; aud towards the north by the lands of St. Étienne
de Beaumont, joining towards the north east to the land of
Joseph Duquet, and towards the south west to the land of
Jean Labrie—with a wooden house aud barn, and other small
buildings thereon erected. 4. Au emplacement situate at
Poiute Lévy, in the first concession of the river St, Law-
rence, near the said river St, Lawrence, and known under

the name of Cabune des Pères Jésuites, containing twelve
perches three feet and four inches of ground in frout by the
depth that there may be from the summit of the bill inclusive
to low water mark, joining towards the north east to Charles
Puiré or his representatives, and towards the south west and
north to the water side, and towards the south to the summit

of the said hill—together with the house aud other buildings
thereon crected, circumstances and dependencies.” To be
sold as follows : —lots numbers one, two and three, at the
church door of the said parish of St. Charles, on the TWEN-
TYFIFTH day of MAY next, at TEN o'clock in the
morning ; and lot number four, at the church door of the

said parish of Pointe Lévy, on the EIGHTEENTII day
of MAY uext, at TEN o’clock in the worniug. Tue said
Writ returnable on the first day of June next.

W. 8. SEWELL, Sheriff.
Sheriff's Office, 27th April, 1841.
[Frist published 29th April, 1841.

VENDITIONI!I EXPONAS.
Quebec, to wit: LCUISTESSI1ER pit LAPLANTE,

No. 1864. } of the city of Quebec,in the county
and district of Quebec, merchant grocer and shop-keeper;
against JACQUES RO: HON,of the same place, labuurer,
to wit :—* An emplacementsitwate in the St. John suburb,
on the north level ofRichelieu street, containing about
twenty nine feet in front on the level ofthe said street to
the depth of the house erected thereon, and thence thirty
one feetin front to the end of the whole depth ofsixty feet;
bounded in front by the said Richelieu street, in rear by
Abraham 'l anguay, joining at one side towards the north
aest to Marc Giroux, and on the other side towards the
south west to Augustin Martin — with a house thercon erect-
ed. This emplacementis held & Bail emphitéotique,and is re-
dcemableto the Ladies of the Hotel Dieu, on the first day of
May, one thousand eight hundred and eighty nine, with all
the buildings and fences which may be found thereon, the
whole in conformity with the Bail emphitéotique by the said
Ladies to Pierre Vincent and others, before Ls. Desche-
naux, on the first day of September, one thousand seven
hundred and ninety ; and subject to all the other seigniorial
charges with which the said emplacement may be encum-
bered towards the seignior ofthe place. Subject likewise
to the several real charges and encumbrances mentioned
in the opposition afin de charge of David McCallum, esquire,
and the judgment thereon.” Tobe sold at my office, in the
court house, in the said city of Quebec, on the SEV EN-
TEENTH day of MAY next, at I'EN o’clock in the morn-
ing. The sad Writ returuable on the first day of June
neat.

W. S. SEWELL, Sheriff,
Sheriff's Office, 27th April, 1841,
(First published 29th April, 1841.1

VENDITIONI EXPONAS

 

 

Quebec, to wit: UBRIGETTE BUTEAU, of the]
$ pNo. 318. arish of St. Henry, in the county

of Dorchester, in the district of Quebec, widow of the
late Jean Moise Morin, in his lifetime yeoman ; against
JOSEPH ROUSSEAU, ofthe same place, merchant, te
wit :—1.'* An emplacement situate in the St. Vallier
suburb, in the parish of $t. Roch, being number seven-
teen, on the north level of King’s street (rue du Roi) con-
taining forty feet in front by forty six teet in depth ;
bounded in iront by the aforesaid street, in rear towards
the north by number two on Richardson street, on one
side towards the east by number sixteen, and on the
other side towards the west by number eighteen—with
tiouses thereon erceted, circumstances and dependencies,
The said emplacement being subject towards the Hôtel-
Dieu ot Quebec to the sum of twenty three shillings cur-
reocy, of groundrent, payable on the twenty ninth day
of september of every year, and also to the charges,
clauses and conditions enumerated in the original deed
of concession of the said emplacement, in tavor of the
said Hôtel-Uieu of Quebec.” To be sold at the church
door ofthe said parish of St. Ruch of Quebec, ou the
EIGHTEENTHday of MAY next, at TEN o’clockin the
morning. The said Writ returnable on the first day of
June next,

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 26th April, 1841,
{ First published 29h April, 1841.]

* VENDITIONI EXPONAS.

Quebec, to wil : ICHEL SQUEREITE Dir
No. 1292, } LABBE’, of the parish of’ Saint

Joseph, in the county of Beauce,in the district of Que-
bec, cultivator ; against ETIENNE FHLBAUDEAU, the
younger, of the parish of Ste. Marie, in the county of
Beauce, in the district of Quebec, trader and cultiva-
tor :—1. ** À lot of ground oftwo arpents in front by forty
arpents in depth,lying and situate in the parish ofSte.
Marie, in the seigniory Jolliet, to the north east of the
river Chaudière ; bounded in front by the said river
Chaudiére, in rear by the end of the said forty arpents,
on one side towards the north west by Antoine Nadeau or
his representatives, and on the other side towards the
south east by the miuor children of Etienne Thibaudeau—
with a barn and stable and a saw mill thereon erected,
circumstances and dependencies. 2. Anarpent of ground
infrontby forty arpents in depth, lying, and eituate at

 

Ste. Marie aforesaid, Justinienne road ; bounded in front
by the said Justinienne road, in rear by the frait-quarré
ofthe village of St. François, on one side towards the
north east by the road Ste, Thérèse, and on the other side
towards the south west by the minor children of Etienne
l'hihaudeau—witha barn and stable thereon erected
circomstances and dependencies. 3. One pole fifteen
feet and nine inches of ground in front by forty "arpentsin depth, lying and situate at Ste. Marie aforesaid seig-niory Jolliet ; bounded in front by the river Chaudière
in rear by the end of the said depth, on one side towards
the south east by the land of Jean Baptiste Paradis, and
towards the north west by the minors of Etienne Thibau-
deau, circumstances and dependencies. 4.One pole and
a quarter of ground in front by forty arpents in depth
lying und situate at the same place of Ste. Marie ; bound-
ed in front by the river Chaudière, in rear by the end of
the said furty arpents, on one side towards the south east
by the ground of the minors of Etienne Thibaudeau, and
on the other side towards the north west by the same
minors of Etienne Thibaudeau, circumstances and de-
pendencies. Subject to the several real charges and en-
cumbrances mentioned in the opposition afin de charge of
Pierre Elzéar Taschereau, esquire, and the judgment
thereon ; and lot number two also subject to the opposition
afin de charge of Joseph Maheu.”’ To be sold at the
church door of the said parish of Ste, Marie, on the
TWENTY-SEVENTH day of MAY next, at TEN o'clock
inthe mourning. The said Writ returnable on the frst
day of June next,

W. S. SEWELL iSheriff's Office, 26th April, 1841. » Sherifk
[First published 29th April, 1841.]

VENDITIONI EXPONAS.
Quebec, to wit : ; Jf UBERT SIMON, esquire, mer-
... No. 2104. chant, of the parish of St.
Etienne de la Malbaie, in the county of Saguenay, in the
district of Quebec ; against EUPHROSINE BRISSON,
widow of the late Damasse Simard, in his lifetime culti-
vator, of St, Etienne de Malbaie, in the county of Sague-

| nay, in the district of Quebec, as well in her own and
private name asin her quality of tutrix to her minor chil.
dren, to wit i—l. “* Three arpents of ground in front by
thirty arpents in depth, lying and situate in the first
range of Cap à L’Aigle, in the parish of Malbaie, bound -
ed in front by the heights of the sea capes,i: rear by the

Alexis Bargeron, and towards the south west to Damas
Fortin, junior—with a house and barn thereon erected.
From which land is to be excepted a saw mil constructed
onthe same, withsix square arpents of ground, round the
said mill, to be taken according to the titles. 2. The un-
divided half of the said saw mill and of the said sixsquare arpents of ground, lying and situate in the afore-
said parish, and comprehended in the above mentioned
land, to enjoy the same in common with the plaintiff in
this cause, to whom belongs the other half. 3.A lot of
ground situate in the said parish, in the second conces-

, siod of the Cap à L’Aigle, called Ste. Mathilde : bounded
towards the south by the first lot above- described, to-
wards the north by the unconceded lands, Joining to-
wardstlie north east to Alexis Bargeron and to François
Brisson, and towards the south west to Sauveur St.
Gelais and Abraham Martel, of which lot of ground ful-
lows the description, that is to say : three arpents and a
balf in front, starting from the lot above described. and
running fourteen arpents in depth, and thence three ar-
pents in front ouly, and running thirty arpents in depth,
I'he said immoveables thus seized will be sold and ad-
Judged subject to all the rights, charges and seigviorial
dues towards tke seigniors whereof the same derive, and
namely to the droits conventionnels, such as retrait and
others, as per deeds ofconcession, Subj ct to the seve-valreal charges and encumbrances mentioned in (he op-position afin de charge of Euphroisive Brissan, and thejudgment thereon.” To be sold at the church door of
the said parish of Malbaie, on the TWENTY-FIFTH
day of MAYnext, at TEN o'clock in the morning. The.
suid Writ returnable on the first day of June next.

W. S. SEWELL i
Sheriffs Office, 26th April,1841. » Sheritf
{First published 20th April, 1841.]

FIERI FACIAS.
Quebec, to wit : ; JANES CLEARIHUE, of the city of

No. 2045, Quebec, in the countyand district ofQuebec, master baker ;against MARGUERITE MAHEUX
of the said city of Quebec, widow of the late Benjamin Moi-
lard dit Lamotte,in his lifetime of the same place, joinerdeceased, to wit‘ A certain portion of land situate inthe.parish.of St. Henry, onthe south west side of the river
Etchemin, of sevenarpeñts in front by thirty in depth;
bonnded on one side towaids the south by. Mr. P. Bussière,
vn the other side towards the north by Pierre Baquet or his
representatives, iu front by the said river Etchemiv, and in
the rear at the end of the said depth—with the buildings.
thereon erected, circumstances and dependencies.” To be
sold subject to the rights,dues and dutiesstipulated and reser.
ved by and in favour of seignior in the,original grant
“thereof a titre de cens, at the church door of the said parishof St.Henry,on theTHIRTY. FIRST day of AUGUSTnext,
a o'clock in the moruing. “he said. Writ re
on the first day of October ext. Writ returnable

W. S. SE iSherriff’s Office, 27th Apri), 1841, WELL, Sherid.
[Firstpublished 29thApril, R41,

FIERI FACIAS.
Quebec, t9 wit : AME ANGELIQUE MUNR ;

No, 618. § D the parish of St. Henry, in heies
trict of Quebec, widow of the late Ignace 'Kurcot ;. against
JEAN TURCOT, ofthe said. parish of St. Henry, cultiva-
tor, to wit:—‘‘An immoveable situate in the parishof St.
Henry, in the seigniory of Lauzon, composed of the two lots
of ground hereafter described, thatis to say : the one contair
ing two arpents and a half in front by thirty in depth, doune-
ed in front by the king’s highway of the trait-quarré of S+,
Charles, iu rear by the end ofthe said thirty arpenys, towarcs.

- the south west by Edouard Belanger, towards the north east
by Ambroise Lautagre ; and the other of one arpent aud three
quarters in front more or less by thirty arpents in depth
bounded in front by the aforesaid road, in rearby the end of"

“of the said. thirty arpents, towards the south west. by Frau.
çois Labrecque, and, towands.the north east by Louis Val-
liere’ The wholeof the said immoveable being divided by

5

| the aforesaid road oêthe trait-quarré of St, Charles, and to
be soldsubject to the droits de aens ef, ventes. lods et, ventes.
retrait, banalitéand other, seigniorialrighta meutiopedTR 

end ofthe suid depth ; Joining towards the north east to.
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0. Feeds of concession,at the church door ofthe said parish of St.
Henry, oo the THIRTY-FIRST dayof AUGUST next, at
TKN o'clock in thé:mornitg. The said Writ returnableon
the fist day of October pext, '

~

+ °° 7°

Lo 'W. S. SEWELL, Sheriff.
= = Sheriffs Office, 27th April, 1841.
© [First published 29th April, 1841.)

‘".... . ALEAS FIERL FACIAS,
- Quebec,to wit: BRAHAM DE GRUCHY, of the
+

_

No. 1328,. { town of St. Heliers, in the Island

Of Jersey, merchant ; against JACQUES ALEXANDRE,
8€ Point St. Peter, in the cownty of Gaspé, in the province
of Lower Canada, yeoman, curator in due form

-

of law ap-

_. puinted to the vacant estate and succession of the late Wil.
. liam Alexandre, in his lifetime ofPoint St. Peter aforesaid,

. merchant, deceased, to wit :—1. * À fishing establishment

: (établissement de péche) situated at Point bt. Peter, in the

county of Gaspé, being alot of land containing three super-

ficial. acres more orless on a front of eighty four feet, divi-
ded from lot number five on the east by a line running

svuth 30° west, andfrom lot number seven on the west hy

... a line running south 35° west, on the frontby the sea, and

..in the rear by the lands belonging to the roman catholic

. church and by lands occupied by Robert Bond, together
with two dweiling houses, oneold store called stage chau-

- fault, for curingfish, one dryfiststore, one‘dry good store
and shep, one ferge, one old stablé, two high flakes for
dr,ing fsh, (grand vignauæ) hand flakvs (petit vignaux)
erected upon the said lot, whichsaid houses, stores &c., are
all built with woud, and the saïd lot 1s enclosed by a geod

waddle fence, (cléture). 2. At Malbay,in the said county,
wiz. alot oflapd qn a frontofforty feet more or less, by

fifty five feet.môre orless in depth, bounded in frontby

,Malbay, on thewest sideby lands occupied by Baptiste
‘Cotton, onthe east side and réar“by lands occupied by.
' Charles Varden, togethér witha large woodenstore erected
/ mpon the said tot. 3. A lôt ofland ndinber thirteen at

Malbayatoresaid, bounded onthe east by lot number
. ‘twelve, and on the west By lot number fourteen,and divi-

ded fromthence by lines rupning north 25° edst magne-

tically, in front by Malbay, End in rearby waste lands of
thecrown, contaitiing, one hundréd andthirty four acres, :

. On a front of twelve cll

 

 

ains. '4.” Alotoflahd number eight
at Malbay aforesaid, bounded on the east bylot number

. meven,on the west bÿlotnumber sine,infrontby Malbay,
“! and in rear by waste lands of the crown, divided from the
adjacentlois by lines running north 25° edst magnetically,
containing forlythree acres, ona front of four chains and

" .njoe links.” To be sold at myoffice, in the court house,in
the said city of Québec, on theTHIRTIETH day of AU-

GUST next,at TEN o'cjeck 1the morning. Lhe said

it returnable on the first day of October nex ;
wit oe ls. SEWELL, Sheriff.

[Sheriffs Office, 27th April, 1841.]
First published 29th April, 1541.

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: ERVASE WHEELER, of the
No. 1399. city of London, in that part of

“the United Kingdom ofGreat Britain called England,
merchant ; against MARY LEE, of the city of Quebec,
ia the county and district of Quebec, widow of the late
Charles James Réné Ardouin, in his lifetime of the city of

Quebec, watchmaker, as well in her own name as com-
mune en biens with bersaid late husband, the said Charles.
James Réné Ardonin, asin her quality of tutrix duly ap-
pointed in law to her minor children and others,to wit :—
¢+ A certain lot or piece of ground situate and being on the

northside St. Johnstreet, in the upper town of Quebec,
containing forty four feet english measure in front on the

said street, by ninety three feet like measure in depth on
the cast side, and ninety one feet four inches likemeasure {

in.depth on the westside, at the end of which said depth ,
the said lot has only thirty six feet nine inches in width,
along the rear line of the same; bounded in front or to-

wards the south by St. John street, in the rear or towards

the norih bythe Reverend Mr. Descheneaux, on one
side towards the east by Thomas Hobbs, and onthe other
side towards the west by Kdward Dugal, representative
of Mrs. Archange Baby, widow. of Mr. John Cannon—
with thehouse thereon erected, both gables of which are
now mifoyens with the said ‘Édouard Dugal et Thomas

Hobbs, and a'land singular the appurtenances and de-
pendencies ofthe said lot ofground.” To be sold at my

_ office, in the court house, in the said city of Quebec, on.
“the FIFTH day of JULY next. at TEN o'clock in the

morning. The said Writ returnable on the first day of
Oztober next.
OF 1 W. S. SEWELL, Sheriff,
… Sheriff’s Office, 1st March 1841.

[First published 4th March, 1841.]

, ALIAs FIERI FACIAS. !
Quebec, to wit : 1,051 BLAIS, of the parish of St.
“ No. 1520. Thomas, io the county of L’Islet,
in the district of Quebec, trader; against JEAN BAPTISTE
PICARD, of the parish of St. Patrice, Rivière du Loup,
commonly called parish of la Rivière du Loup,in the dis-
trict of Quehec, cultivator, to wit : —*¢ The east end of

“tbe L'Jsle auæ Lièvres, by such depth running towards the
west which has Leen formerly conceded to Joseph April;
joining the gaidconcession towards the north to the Island,
and towards the southto the river St, Lawrence, apdtowards
the west to the depth of the concession of the said late
Joseph April whichabuts to lhat of Géorge April—with the
right of buntiog“andfishing“id‘front of the same—with all
and every ifs dppurtendtices aod dependencies. Subject to
all the seigoiorial charges towards the seéignior of the place
with which the sipie may be tucnipbered.’”To be sold atthe
church door of the ‘patish of ‘St. Patrice de la Rivière du
Loup, on theSIXTH day of JULY’ next, at TEN’ o’clock-
in the morning. The said Writ returnable on the first day
f October next,

vt Uetabe : W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff's Office, 2d March, 1841.
{ First published 4th March, 1841.7]

 

 

{ parish of St. Ignace, described as lol number thirteen,

| arpents in depth, without warranty of precise mea-

   
ches and six feet in depth, more or less 3 joining in rear,
the said lot of ground to the land of Jean Ruel, towards
the north side and at the end of the said depth to the
south side of'Che king's highway, and towards the north
‘eat side to the snd of Jean Ruel, and towards the south
west side to the land of the suid Jean Ruel—together with
a two story wooden house constructed vn the suid emp la-
cement, circumstances and dependencies. Subject
the suid emplacement towards the seigneur of the
place to all the seigniorial charges, dues and de-
mands to which the same may be sehject.” To be sold at
the church door of the said parish of St, Charles, on the
SIXTH day of JULY next, ut TEN o'clock in the morn
ing. The said Writ returnable ou the first day of Octo-
ber next.

: W. 8. SEWELL, Sheriff,
Sheriff's Office, 24 March, 1841.
L First published 4th March, 1841.]

Sherift’s Sales.
DISTRICT OF MONTRÉAL.

 

 

 

 

 

lo wir :3 PUBLIC NOTICE is.herehy given, thatthe un-
derinentioned Lanvs and TENEMENTS have beén seized, and will
be sold at the respective times and places as mentioned below,
All persons having claims on the same, are hereby required
to make them knuwn according to law; all oppositions afin
d'annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases
of Venditioni Expoñas, to which no such oppositions are by
law allowed, are required to be filed in our Ollice, previous to
the fifieen days next -preceding the-day of sale; oppositions afin
de conserver may be filed at aay wwe within (we days next
after the return of the Writ.

‘  FIERI FACIAS,. 4 20
Montreal,to wit : Dime CATHERINE CHAUSSE-

No. 13566... $ À GROS DELERY,of Côteau
du Luc, in the district of Montreal, widow of the late
Honorable Jacques Phillippe Saveusede Beaujeau, in
his lifetime seignior proprietorandpossessor of the sei-
gniories of Soulanges and New Longueuil,in the said
district, aud usutructuary, ofthe said seigniories, by vir"
tue of the last will and, testament of the said Jacques
Phillippe. Saveuse de Beaujen, and universal mobihary-

jeu, plaintiff; against the lands and tenements of
JOSEPH DICAIRE, of St, Ignace, in’ the seigniory
of Soulanges, inthe said district of Montreal, yeoman,
defendant : —** A lot of landsituated on the north
east side of Céfe Sie.. Anne, seignjory of Soulanges,

containing three arpents in front by twenty one

sure ; bounded in front by the bdse of the road of said
Céte, in rear by unconceded lands, and on the respective
sides by lots nunibers twelve and fourteen—with a wooden
house, barn and other buildings thereon erected.” To
be sold, (subject to the droit de retrait, rentes, clauses,
conditions and servitudes in the deed of concession thereof
mentioned,) at the church door of the said parish of St.
Ignace, on the TWENTY-FIFTH day of MAY next,
at the hour of TEN of tbe clock in the furenoon. The
Writ returnable on the first day of June next.

BOSTON & BARRON, Sheriff,
Sheriff’s Office, 16th January, 1841.
| First published 21st January, 15841.)
 

: © FIERI FACIAS, .

Montreal, to wit :? ENJAMIN BEAUPRE, of the
No. 1011. $ parish of St. Pierre de L’As-

somption, in the district of Montreal, merchau!, plaintiff ;
against. the lands and tenements of JOSEPH GAU.
THIER pir LANDREVILLE, of the parish of St.
Jacques, in the said district of Montreal, yeoman, de-
fendant ;—* A land situate in the parish ofSt. Jacques, |
in the seigniory of St, Sulpice, containing half an arpent
in front by halt an arpentin depth, apd thence taking
one arpeut in-front by about filfteen arpents iu depth,
more or less ; boeunded in front by the south side of the
bdse road, in rear and on one side by Pierre Dupuis,
and onthe other side by Pierre Brossard—with a
wooden house thereon erected.” To be sold at the
church door of: the said parish of St. Jacques, on the:
TWENTY-FIFTH day of MAY next, at the hour of
TEN of the clock in the forenoon. The said Writ
returnable on the first day of June next.

. BOSTON & BARRON, Sheriff,
‘Sheriff's Office, 16th January, 1841.
[ First published 2}st January, 1841 ]
 

FIERI FACIAS. |
Montreal, to wit : GE ROY,of the parish

No. 374. { of St. Laurent, in the district
of Montreal, esquire, plaintiff ; against the lands and
tenements of JOSEPH BRADLEY, ofthe parish of St.
Martin, in the said district of Montreal, yeoman, defen-
dant :—¢ A land lying und situate at the CteSt. Joseph,
of the parish of St. Benoit, in the district of Montreal,
containing three arpents in front by thirty arpents in
depth, the whole more or less and' withont warranty of
any precise measure ; joining in.front tothe Lake of Two
Mountains, in rear to a pièce of ground of four arpents
in depth belonging to one Joseph Latour dit ‘Mathias or
his representatives, on oneside to one St. Denis, and on
the other side to one Joannet.” To be sold, subject to
the charges and conditions mentioned znd described in
the procés-verlaj ofseizure, whichshall bamade knowwr
gt the (imeof'sale, communication of which may be had
from this date, at our office, at.the church dgqr of the |
said parish of 51. Benoit, pn the TWENTY-FIFTH day
of MAY next, at thehouy.of TEN of ihe clock in the
forénoon. The said Writ returnable onthe first day of
June next, N i.

Co 2 BOSTON & BARRON, Sheriff.
8herit”s Office, 16:h January, 1841.

 
 

| ALIAS PLURIES FIERI FACIAS.
Quebec, to wit: eu CARRIER, ofthe parteh'of

No. 1517. } St. Juseph of La Pointe Levy, in

lhe county of Dorchester, in the district of Quebre, mer-
chant ; ngainet PAUL BAILLARGEON,heretufore baker,
ef the parish of St. Charles of Bellechasse, in the county
of Bellechasse, in the' district of ‘Queber, BNA Hidasse

* €

Ruel, his wife, to wilwats ‘Anemplsremént in the first
range of the parish of §t, Charles; river Bover, contains’
ing veven perches and a half of ground in front by six pere

[Firstpyblished 2181 January, 1841 1

FIER] FACIAS, _
YHE Right Honorable‘EDWARD
 ELLICE,ofthè ‘city of London,

Montreal,to Wit:
No. 11,7

legatee of the.said Jagques Phillippe Saveuse de Beau- |'tobèr ‘next.

Appi29

     

ment,in the fief and seigniory of.Beauhaçnois orVilleçhauve ]
now called Annfield, farmer, defendant :--**A land situated in
the parisli of St, Clément'de Beauharnois, beibg the south
westerly half of lot number seventeen, in the, concession of
river St. Louis, in North Gearge Town, oftwo, arpents in
width by about twenty seven arpents in length, more orless,
as it may be found ;  bounded-in front by the said river St.
Louis, in rearby number: one, in the second. concession of
North George Town, on the narth easterly side by the north
easterly half of said lot number seventeen, the property of
Antoine Marchand, and on the south westerly side by the
north easterly half oflot number eighteen, the property of
Louis Goyette—vith a house and a stable thereon erected,’
To be sold, (subject to the droit de retrait, in favour of‘ the
seignioralso all the rentes, clauses,conditions,servitades and
reservations set forth in the eriginal deed of _concession,) ac
the church door ofthe said parish of St. Clément de Bean.
harnois, on the THIRTIETH day of AUGUSTnext, at the
hour of TEN of the clock in the forenoon. The Writ
returnable'on the first day ofOctober next.

JOHN BOSTON, Sherif,
Sheriff's Office, 24th April,1841,
(First published 29th April, 1841.}

TE

FIERI FACIAS,
Montreal, to wit : #: HE Honorable PIERRE DOMI.

No. 317. § NIQUE DEBARTZCR, of theparish of St. Antoine,in tlie district of Muntreal,seignior
proprietor and possessor of the seigniory of DebartzchandSt. Francois Le Neuf, in the said district of Montreal, plains |Uff ; against the lands and tenements of LOUIS FENIX |DIT DAUPHINE, of the parish of St. Charles, în the dise
trict of Montreal, yeoman, defendanta—** A land lving and:
situate in the parish of St. Charles, in the third concession,
coutaining four arpents in front by thirty arpents indepth,

 

1 the whole more or less; bounded ip ‘front by the Queen's
highway, in rear by the lands of the fourth range, on one
side by Dominique Loiselle, and oa theother side by. the k
widow François Jaret dit -Beauregard—witha honse and
stable thereon constructed.” To be sold, (subject to the |droit de retrait in favour of theseignior,also all the rends
clauses, conditions, servitudes and reservations set forth in
the original deedof concession, at the churchdoor6f the
said parish of St.- Charles, on the ‘THIRTIETH day of
AUGUST ‘next;at the hourof ELEVEN of the clofkig the
forenoon. The Writreturnable on the firstday of Oc.

“JOHN BOSTON, Sheri
: Sherif's‘Officé; 24th April; 1841. JN, Sheriff,

[First published 29th- April, 1841]

FIERI' FACIAS.
‘ Motitreal, to wit THE Honorable PIERRE, POM]., No. 2389. NIQUE DEBARTZCH,esquire
seignior, proprietorad possessorofthe .seigniory-of. De.
bartach and St. François Le Neuf, situatedin.the district ofMontreal, residing in the parish of St. Antoine,in the ‘said
district, plaintiff ; against the landsand tenements ofLOUIS
GUYON pit LEMOINE, of the parish of St. Hilaire de
Rouville, in the district of Montreal, yeoman, defendant :—
““ A land lying and situatein the parish of St. Charle, in
the second concession, containing one arpent andeight
perches in breadth by.forty arpents in.depth, the whole more
or less; bounded in frontby the Queen's highway, in rear b
the lands of the river Richelieu, on one side by Pierre Mes,
sier dit St. Frangois, and.on the otherside by Augustin Mu-
nier dit Lapierre—with a house, a barn and stable thereon
constructed.” To be sold, (subject.tothe draitde-retrait ‘in
favour of the seignior, also all the.rentes, clauses, conditions
servitudes and reservations set forth - in the original deed of
concession,) at the chureh doorof the said. :parish'of StCharles, on the THIRTIETHday ofAUGUST.next, at the
hour of TEN of the clock-in the forenoon.. The Writ re-
turnable on the first dayof October next.

. … JOHN -BOST i
Sheriff's Office, 24th. April, 1841. TON,Sherif,
| First published 29th April, 1841.]

FIERI FACIAS. 7
Montreal, to wit } : NTOINE DAIGLE,of the arisis-

No. 516. À of St. Ours,. in thedistrict of
Montreal, merchant,: plaintiff ;against the lands and tene-
ments of EMMANUEL PICHETTE pir. DUPRES of
St: Judes, in thedistrict ofMontreal, yeoman, and. Dama
Sophie Valentine dit Grégoire,his wife,jointly and severally
defendants :—*¢ A land lying undsituste in the parish of St.
Judes, in the range calledFleurie containing two arpents in
front by forty eight arpents indepth more.or less ; bounded
in front by the queen’s highway of the said range Fleurie. in
rear by the road of Michauxville, on one side towards the
north east partly by Joseph Magnant, and‘partly by one Co
Duprès, and on the other side towards the south west by To
Jacques Michelon dit Laurange--with a house And barn |
thereon constructed.” To ‘be sold, (subject to the droit da
retrait in favour of the seignior, alsoall the rentes,clauses
conditionsservitudes and reservations set, forthin theorigis
nal deed of concession, at the church doorofthesaid parish
of St. Judes, on the THIRTIETIday ofABGUSTnext at
the hour of TWELVE of-clock noon. ‘the Writ'réfurnable
on the first day of Octgher nest

© «JOHN BOSTON, Sherif.
[ Sherif's Office, 24th April, 18411 00 Sheritr

: Fiest-published 29th April, 1841.

FIERI. FACIAS.
‘Montreal, to wit } RUDENT-BERTRAND, of the

No. 1725. J AL parish of St. Athanase,in the dis-
trict of Montreal; yeoman, plaintiff’; aghinstthe, lands and

tenements of CHARLES LEBEAU,of the arish of St.
Mathias. inthe districtof Montreal, yegman, ‘defendant : —
«À land'lyiag and situate in the-parish o St, Mathias, of
three arpentsin front by twenty-seven arpenisin depth,

more or less, forming eighty one arpents in supetficies, mors
orless ; hounded in-frontby the Queen's highway in,rear by

Prudent LeBeau or bis representatives, anone sidehv Jean
Baptiste LeBeau, and onthe. otherside hyPierre Messier—

with a house, barn, stable,a hangard and other buildings

ibercon consergeted.”. To pesold (sublect tothedois de
rptrajt in favour of the selgnjor, algo all the rentes, clauses,

 

nal deed of concession) at the;church door ofthe £

of St. Mathias, on the THIRT oar of

the

tad pariah in that part of the United Kingdom of Great Britain ‘and’
Jriand called England, esquire, seignior and proprigtoy tin
possession of the said fief and seigniory. of Beauhirnois,

Montreal, plaintiff ; against the lands and “tenements of
OLIVIER TQNDU pix ST. QNGE, ofthe parish of St, CIé- ‘or Villechauve, now called :Annfield, in the said’ district of|

‘conditions, servitudes and Fegervatiqns setforth iidpace
Ÿ iF

US; ETHday of AUGU. ‘
at thehour of TEN ofthe clack in the EoreraonheWri}
petirnable 4h the frat day. of Vetohornext. |

y IN BOSTON, iff.
| “ Sheriffs Offiée, 24th April, 1s41. STON, Shesig, &

[First published 29th April, 1841, A
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FfERI FACIAÆS. 5
Montreal, to wit » J AMES CARLTON. residing in the

No, 351. } seigniory of Noyan. in the district of

Mofitréal, farmer arid yeoman, plaintiff ; against the lands and

tenements of WILLIAM LEI'EMORE, ofthe seigniory of

Sabrevois, in the said district of Montreal, farmer aud yeomen,

defendant :—‘“ A lot of land situate inthe parish of St. Alha-

nase, in the seigniory of Sabrevois, inthe grand line, being lot

number forty-nine, and containg four arpents in front by twenty-

eightin depth ; bounded infront by the said grand line, in the

rear by unconceded lands, omone side by Raphaël Moreau or

his represéntatives, andorthe other side by Pierre Plante or

his representatives —with ar old block house thereon erected.

‘Fo be sold (subject to the droit de retrait, also all the charges,

conditions, servitudes and reservations set forth in the originel

deed of concession ) at the church door of the said parish ok St.

Athanase, on the THIRTIETH day of AUGUST next, at

thehour of TEN of'the clock inthe forenoon. The Writ re-

; on'the first day of October next.
turnable on the JOHN "BOSTON, Sheriff.

Steriff’s Office, 21th April, 124°.
[Firstpublished 29th ‘April, 1¢41.]

FIERI FACLAS,

Montréal, to wit BWJAMINBEAUPLE, esquire, of

No. 2v. } the pätish ofSaint Pierre de L'As-

sompHon, in the district of Montreal. merchant, plaintiff ;

against the lands and tentnients of VICTOIRE DESJAR-
DIVS, oftheparishi‘of St. Paul,in thecounty of Berthier, in

the district of Montreal, widow of the late Jean Baptiste Beau-

dry, senior, in his lifetime of St. Paul aforesaid, yeoman, de-

fendant ;—1.A land lying ændsitukte' in ‘the parish of St.

Pail; in theseigniory of | avältrie, containing four arpents- in

front by tiventy arpents moreor less in depth ; bounded infront

bythe river 1.’ Assomption. in‘rear by Régis Macille, on one

side by Prix Maillot, on the dther side by Joseph’ Beaudry—

with a wooden house, two bdrns, a'stable, adairy and a pig
house thereon erected. 2. Aland:lying and situate in: the parish
ofSt Thomas, coritaîning ‘two arpents in‘(ront by about thirty
arpeiits in depth’. boutided in front by one ‘Ducharme, in rear
by a personuiiknown;on one side’ by Benjamin Reneault, on
the other side by the saidDuchariie —withoutbuildings ” - To
besold, (subject tothedroit de vetrait infavour of the seig-
nior, andalso all thecharges. conditions,s¢rvitudes-and reser-
vations set forth’in the ofiginal déedof concession) lot number
one,at the chtirchdoorof the siid parish of St. Paul, on the
THIRTIETH day AUGUST next, at the hour of TEN:of the
elock in the forenoon ; and lot number two, at the church.
door of thé sarishof St. Thomas; on the FHHR'FY-FIRSTday
ofthe gaid month of AWGUSTnext, at TEN o’clock in the
forenoon. ‘The Writ returnable the first day of October next.

JOHN BUSTON, Sheriff.
Sheriff"s Office, 24th April, 1841.
{ First published 29th April, 1841.]

FIERY FACIAS,

Montreal, to wit = A NDREW COWAN., of the city of
No. 1025. } Montreal, in the district of Mon-

treal, merchant, plaintiff ; against the lands and tenements of
SIMON BEAUDRY, of the parish of Montreal. in the dis
trict of Montreal, innkeeper, defendant :—'¢ A lot of groundor
emplacement, situated in the parish of Montreal, in the district
efMontreal. containing about one arpent and a quarter of an
arpent in front, byall tiie depth that may be found be:ween the
queen's highway leading to 1 ower Lachine and the river St
Lawrence, the whole more or less, without warranty of mea-
sure ; bounded on one side by Archibald Ogilvie, and on the
other side by Louis Dubean —with a house aid other buildings
thereon erected.’’ To be sold at my office in the city of Mon-
treal, on the FHIRTIELH day ofAUGUSTnext,at the hour
of Ti£N of the clockin the forençen. The Writ returnable on
the first day ofUctober next.

JUHNBOSTON, Sheriff.
Sheriff's Clice, 24th April. "1841.
[First published 29th April,. 1841 J

FIERY FACIAS,

Montreal; to wit : ; VODEFROY BEAUDET, esquire,
No 2111 merchant, of Cotcau du Lac, in the

istrict of Montreal; plaintiff ; against the lands and tenements
of MICHEL LEDUC, yeoman, of St. Polycarpe of New
Longueil, in the district of Montreal, defendant : —A lot of
fand situated on the northside of the river de Lisle, seigniory of
New Longueil; and’ parish of Saint l’olycarpe, described as lot
number eighty, containing three arpents in front by twenty five
erpents in depth, without any warranty of precise measurement;
bounded in front by the river de Lisle, in rear by the lands of
G. R. 8. DeBeaujeu,and on the respective sides by lots numbers
asventynine andeighty one—with'a wooden house, Barn and’
other buildings thereon erected.‘” - To be sold (subject to the
droit de retrait in favout ofthe se'gnior, also all the rentes.
elauses. conditions, servitudes and rescrvations set forth. in
theoriginal deed of concession) at the church door of the said
parish of Saint Polycarpe, on the THIRTIETH day of AU-
USTnext, at the hour of TWOof the clock in the afternoon.
The Writ returnable on the first day of October next.

JOIN BOSTON, Sheriff.
Sheriff's Office, 24th April, 184},
{First published 29th April, 1841.)

 

 

FIERI FACTAS.
Montreal, towit:] AMIE HERMINE MARIE CA-

No. 727. THERINE JUCHEREAU DU-
CHESNA Y, of the city of Montreal, in the said district,
widow of the Honorable François Roch de St. Ours, esquire, |
in his lifetime, as wel in her own name, as having been come |.
mune en biens with him, as tutrix duly elected exjustice to
the minor children issue of their marriage, seigneuresse, seig-
nior, proprietor and possessor in her said qualities of the
seigniory of St. Ours, situate in the said district, plaintiff;
against the lands and tenements of PFERREMESSIER pir
SAINT FRANCOIS, yeoman,of the parish of St. Judes, in
the distriet of Montreal, defendant +—1.‘“A land lying and
situate in the parish of St. Judes, in the range called Ste.
Rose, containing two arpents and-three perches and a halfin
front by thirty arpents in deptb ; bounded in front by the
Queen’shighway ofthe said range Ste. Rose, in rear by the
lands of Sailvail. en one side towards the. north east by Louis
Chapu, and on the otherside towards the south west by Jac-
ques Boutiellette— with a wooden hansethereon constructed.
2. Another land in its.natural state, situate in the parish of
St. Judes, on the river Sailvail containing one arpent in
front by thirty arpents in depth, more or less; bound-
ed in fromt by the Queen’s Lighway, in rear by the
said river Sailvail, on one side towards the north east
by Joseph Bourgeois, and on the other side towards
the south west by Michel Plamondon—without build.
ings thereon” To be sold (subject tu tue drvit'de retrait,

SGAGRTIR

DI

CHESME,    

 

in favourof the seignior, also all the rends, clauses, condi-

tions, servituiles and reservations set forthin the original

deeds of concession,

)

at the church door of the said parish

of St. Judes, on the THIRFIETH day of AUGUST next,

at the hour of TIN of the clock in the forenoon. The Writ

returnable on the first day of October next.
JOHN BOSTON, Sheriff.

Sheriff's Office, 24th April, 1811.
[First published29th April, 1841).

FIERI FACLAS.
Montreal, to wit: AME CATHERINE CHAUSSE-

No. 216, GROS DELERY, of Coteau du
Lac, in the district of Montreal, widow of the late honorable
Jacques Ihillippe Saveuse )e Beaujeu, in his lifetime seignior,
proprietor and possessor of the seigniory of New Longueil, in
the said district, and usufructuary of the said seigniory, auv
termes du testament et ordonnance des dernières volontés, by
virtue of the last will and testament of the said late Jacques
Phillippe Saveuse De Beaujeu, and unjversal mobiliary legatee
of the said Jacques Phillippe Saveuse De Beaujeu, plaintiff;
against the lands and tenements of JOSEPH BRABANT,
yeoman, of the seigniory of New Longueil, in the district of
Montreal, defendant :—1.% Lot number six, in New Cote Ste.
Catherine, parish of St. Polycarpe, containing three arpents and
fiftcen feet in front by nine arpents and four and a halfperches
in depth ; bounded in front by the baze ofthe said côte, in rear
by the lands of G, R. §. De Beaujeu, and on the respective
sides by lots numbers five and seven—with a small log house

and barn thereonerected. 2. Lot number seven,joining the
above, containing two arpents and six and a half perches in
front by nine arpents and four perslies in depth ; bounded in
front by the baze of the said Côte, in rear, by the lands of G.
R. 8. Pe Benujeu, and on the respective sidés by lots numbers
six and eight —with a wooden dwelling house, barn, stables,
store and potashery thereon erected. = 8. Lot number three, on
the south west of Céte Sainte Anges, containing two arpents
and two anda half perches in front, by twenty arpents and
seven perches and a halfor thereabout in depth, in the south
west line, from the.end of svhich it extends to eight arpents in
breadth, forminginall one hundred and six arpeuis in superficies;
bouxdedin front by: the: baze of the said Céle, in rear by the
lands-of Gv KR. S. De Beaujeu,and on the respective sides by
lots numbers two.and four, without buildings. 4. Lot number
twenty scven, on the northcast side of Cote Saint André, con-
taining three arpents in front bytwenty three and a half arpents
in'depth ; bounded in front by thebaae of the said, Céte,. in rear
by the lands of G. R., S. De, Beaujeu,and onthe respective

. sidesby Ipts numbers twenty six and twenty eight—without
buildings. 5. Lot number twenty eight, joining the above, con-
taining threearpents in front bytwentythree und ahalf arpents
in depth, without warranty of precise measurement in any of the
above describedlots of land ; bounded in front by the baze of
the said Cote, in rear by the lands of G. R. S. De Beaujeu,
and on the respectivesides By lots numbers twenty seven and
twenty—withoeut buildings.” The said lots of lands to be

the said ssigniory. also all the rentes, conditions, servitudes
and reservations eet forth in the original deeds of concession,
at the church door. ofthe said parish of Saint Polycarpe, on the
TUIRTIETH day of AUGUST next. at the hour of TEN of
the clock in thefôrenoon The Writ returnable onthe first day
of Uctober next,

JO .N BOSTON, Sheriff.
Sheriff’s Ofce, 21th April, 1541.
[First published +9ih April, 1811,]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : 2? FB ENJAMIN BEAYDPRE, esquire, of
No. 10:9. $ E® the parishof St. Pierre de L'As-

somption, in the district of Montreal, merchant, plaintiff,
against the lands and tenements of ABRABAM DESILET
o.r MOUSSEAU, of the parish of St. Pierre de L'Assomp-
tion, in the district of Montreal,yeoman. defendant -—1.*An
emplacement lying and situate at Lachigan, in the parish of
(L'Assomption, in the seigniory of St. Sulpice, containing
forty feet in front by ninety feet in depth, with a road of
twenty feet in front by about one arpentin depth ; bounded
in front by the Quecn’s highway,. in rear and on one side
partly by Pierre Comtant, and bythe river Lachigan, and on
tlie other side by Louis Rivet -with a wooden house and stable

. thereon erected. 2: \ land lyingand situate st La Savanne, in
the parish of St. Jacques, in the same seigniory, containing
one arpent in front by twenty eight arpents indepth, mare or
less ; bounded in front by Joseph Laporte, in’ rear by the
GrandLigne ( main line.) on one side by the one Sirncerne,
and on the other side by Siméon Lesage —without buildings.
3. A let of ground lyingand situate at the a'oresaid place

: of Savanue, in the parish of St Jacques, in the same scig-
: niory, containing three quarters of an arpent in’ front by
‘about twelve arpents more or less in depth ; bounded in
front by the ligne obligue, in rear by Joachim Potras, on one
side by Lovis Rivet,and on the otherside by SiméonLesage—
without buildings thereon.” Tobe sould, (subject to the
droit de retrait, in favourofthe seignior, also all the clauses,
conditinns, servitudes and reservation, in the original
deed ofconcession, ) lot numberone, at the church door of
thesaid parish de L’ Assomption, on the THIRTIETH day
of AUGUST next, at the hour of TEN of the clock in the
forenoon ; and lots numbers two and three, at the church
door of the said parish.of St. Jacques, on the THIRTY.

  

| FIRSTday of AUGUST next, at the hour of TEN of the
clock in the forenoon. The Writ returnable on the first day
of October next.

JOHN BOSTON, Sherif.
Sheriff*s Office, 24th April, 1841."
[first published 29th April, 1841.

Sheviftgs Sales.
DISTRICTOY THREERIVERS

 

 

 

 

Fo wir: § Pusvic NOTICE is hereby given, that the
undermentioned LAnDs and l'ENEMENTS have been seized, and
will be sold at the respective times and places as mentioned
below. All persons having claims on the sane, are hereby
required to make them known according to law ; all oppositions
afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cuses
of Venditioni Exponas, to whiçh no such oppositions are by
law allowed, are required 10 be filed wis the undersigned, at
his office, previous tothe fifteen days next preceding ihe day of
sale; oppositions afin de conserver may be filed at any time
within {wo days bext after the return of the Writ, Co

FIERI FACIAS. E  Three Rivers, to wit : ; i OBERT SHAW and AN:
,_ No. 838. % DREW TORRANCE, res
siding ia the city vf Quebec, iu the county and district ‘of,

   
  

 

sold (suhject to the droit de retrait in favour of the seiznior of

    

 

Quebec, esquifes, mérchnnts andéophFiñérs, carryiig
onbusiness in tilsaidcity under the nama. and style of
Shaw and Porrince § against EMMANUEL CARLE and
ANTOINE CARLE, both residing inthe . parish of Ste
Antoine of Rivière du Loup, in the countyof, St. Maurige,

in the district of Three Rivers, yeoman conjoiptly, to
wit :—1.* A land of one arpent and a half in front Ly
twenty five arpents in depth or thereabont, lying and si-
tuatein the parish of St. Antoine of Rivière du Loup, in
the fief Grandpré ; joining in front tothedittle river da
Loup, and abutting tn rear to the live ofthe lands of St.
Barthelemi, joining on one side towards tlie north east
to Pierre Carle, and on the: other side towards.the south

west to Daniel Macras—npearly all in state of cniti.
vation—withont any buildings thereon erected. With
the reserve of a small lot of ground :near the roadsur-
rounded by smull bushes fenfourépur une petite raveline),
and alittle house thereon built, belonging to Geuvrge

Gervais. Subject to the rights, charges, clauses, cône
ditions and servitudes mentioned in the deed of con-
cession thereofin favour ofthe seignior of the sgigniory
whereof the same derives. 2. A land of two arpents ip
front by twenty arpents in depth, joining in fiiont to the
little river du Loup, lying andsituate in the fief Grand-
pré and abutting to the lands of Funtarabie, joining. on
one side towards the north east to Charles Bergeron,
and towards the south. west partly to a little road (route)
and partly to Jean Baptiste Perreanlt—withoutany
buildings thereon erected. Subject to the righ,
charges, clauses, conditions and servitudes meptivned
in the deed of concessiun thereof .in favour of the sej-
gnior of the seigniory whereofthe same. derives.”” To be
sold at the church door of the parish of. St. Antoine of
Rivière du Loup, on the THIRTEENTH day of JULY
next, at TEN o'clock in ‘the forenoon. The said Wait
returnable on the thirteenth day of Septembernext.

: 1. G. OGDEN, Sheriff.
Three Rivers, 5th March, 1841. - :
[First published | 1th-March, 1841.[

FIERI FACIAS.
Three Rivers, to wit: ; AMMOND GOWEN, re-

No. 348. Al. siding im the town and
city of Quebec, in the county .aud district of Quebec,
esquire, merchant, carrying on business in the said
town and. city of Quebec under the names and style

 

‘of Hammond Gowen-and company ; against CLOTILDE
PERRAULT,spinster, proprietor and trader, and CLAIRE
PERRAULT, spinster and.proprietor, both residing in the
parish of St. l’ierre Les Becquets, in the connty of Nicolet,
‘in the district of Three Rivers, conjointly, that is to say :—
*¢ A land situate in the parish of St: Pierre Les Becquets,
containing about sixteen perches and seven feet in front by
forty arpents in depth; bounded on one silt towards the
north east by Pierre Ganvreau, and towards the south
east by Louis Demers, joining in front to the river St.
Lawrence, and terminating at the end of the said forty ar-
pents—with a woodeñ house, a dairy and other dependencies
thereon constiucted. Subject to the rights, charges. clauses,
‘conditions andservitudes mentioned in the deed' of conces-
sion of the said land, in favour of the seignior of the seig-
niory whereofthe same derives.” To be sold at the church
doorof the parish of St. Pierre Les Becquets, on the FH IR-
lEESTH day of JULY next, at TEN o’clock inthe fure-
noon. The said Writ returnable on the thirteenth day of
September next.

TF. G. OGDEN,Sheriff.
Three Rivers, 5th March, 1841.
[First published 1Yth March, 1541.)

Sherifts’ Sales.
    

 

DISTRICT OF GASPE.
 

 

To mr: § Pusuic NOTICE is hereby given, that the
nndermentivned Lanps and TENEMENTs have been seized,
‘and will be sold at the respective times and places as men=
tioned below. All personshaving claims on the saftne, are
hereby required to make them known according to law: ail
oppositions afin d'annuler, afin de distraire, os afin de charge,
except in cases of Venditioni Exponas, to which no such op~
pesinons are'by law allowed; arerequired to be filed wiih Jive
undersizned, at his office, previous to the fi'een days next
preceding the day of sale; oppositions afin de cons-rver mny
bebird at any time within two days next after the return of
the Writ,

ALIAS FIERI FACIAS,

New- Carlisle, to wit:
No. 750. {

ty and district of Gaspé, merchant jagainst MARIE GA U-
DREAU, of Ituisseau & Canis, in the covnty and district of
Gaspé, widow of the late Joseph Marin,in his lifetime of the
same place, mariner, deceased, ès qualités, and others, to
wit :—“* À certain lot of land, situate at or near Ruisseux à
Ceris aforesaid,. in the county and district aforesaid, con-
taining four acres, or thereabouts, in front, by fo ty acres
more or less, in depth ; bounded to the north by Joseph
Marin, to the south and in rear by waste lands, and in front
by the sea—together with two dwelling houses and one stage
thereon erected, and other the dependencies and appar
tenances of the said premises.”” To be sold inthe court
hall, of thé court house ofPercé, in the county and district
aforesaid, on the FIRSTday of SEPTEMBER next, at the
hour of TEN ir the forenoon.” Fhe Writ returnable on the
Lleventh day of Septembernext. :

M. SHEPPARD, Sheriff,
Sheriff's Office, 7th April, 1841. ’ herif

' [First published 29th April, 1841.) 2 0. 6.

FIERI FACIAS,
New-Catlisle, to wit: ‘RANCIS AHIER, of St.

, No. 598. George’s Cove.in the county
and district of Gaspé, and John Monamy, of Jersey, mcre
chants, and herctofore copartners, carryingon trade and
commerce at St, George's Cove aforesaid, vader the name,
style and firm of Mooamy and Alier ; against THOMAS
BURNS, of Douglas Town, in the county and: district of
Gaspé, farmer and fisherman, to wit :—*“A certainlot of
land, situate near and Lo the eastward of Douglas Town
aforesaid, known and distinguished as the country.Jat num-
ber nine. in the first range of countrylots, in the range be.tween Douglas Town aforesaid and ihe place known under
tlié name of Seal Cove; bounded to the west by Richard
Me Aulay, to the east by the lot number. ten, in front by the Waters of theBay, of Gaspé or the cliff s-rmonnting thesea
sLore, Abd in fear bythe. secoñd range=and'ull’and every

RANCIS AHIER, of St,
Cicorge’s Cove, in-the conn--
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the appurtenances and deperdencies of the said premises,
without reserve.’’ To be sold in the court hall of the court
house of Percé, in the said district, on the FIRST day of
SEPTEMBER next, at the hour of ELEVEN in the fore
noon. The Writ returnable on the Eleventh day of Sep-
tember next.

M. SHEPPARD, Sheriff.
Sheriff's Office, 7th April, 1841
{First published 29th April, 1841.] £2. 6. 6.

ALIAS FIRRI FACIAS.
New-Carlisle, to wit : A RTHUR RITCHIE, of Dal-

No. 380. { À housie, in the province of
New-Brunswick, and another, merchants and copartners,

carrying on trade and commerce at Dalhousie aforesaid un-

der the name,style and firm of Arthur Ritchie and company ;

against HILARY MICHAUD,of Carleton.in the county

of Bonaventure, in the inferior district of Gaspé, esquire,

justice of the peace, to wit :—1. ““ À lot of land, situate,

lying and being in Carleton aforesaid, containing one quarter

of an acre or thereabouts, bounded on the north west and

east by Jean Bte. Landry, and on the south by the Bay des

Chaleurs—together with a dwelling house, barn, store, wharf

and stables thereon erected. 2. A lot of land on the beach
of Carleton aforesaid, of two acres or thereabout, bounded

in front by another part of the beach,in rear by the king’s

highway, “joining on one side towards the west to a road
leading on the beach, and on the other side towards the east
to another road on the said beach—together with a store
thereon erected, occupied as a court hall. 3. À lot of land
situate, lying and being at Carleton aforesaid, ofthree acres

in front, by one acre in depth, bounded in front and rear by
Fabien Allain or his representatives, joining on one side
towards the east to Sebastien Landry and on the other side
towards the west to John Landry. 4. A lot of land situate
lying and being at Nouvelle, near Carleton aforesaid, of one
and a half acre in front, by thirty three acres and one third
of an acre in depth ; bounded in front by the river of West
Nouvelle, in rear by the seigniory of Shoolbred, joining on
oneside to Joseph Meagher, and on the other side to James
Mann—without any buildings thereon.” To be sold in the
court hall of the court house at New-Carlisle, in the district
of Gaspé aforesaid, on the NINTH day of SEPTEMBER
next, at the hour of TEN in the forenoon. The Writ
returnable on the eleventh day of September next.

M. SHEPPARD, Sheriff.
Sheriff's Office, 6th April, 1841.
[First published 29th April, 1841.]

ALIAS FIERI FACIAS.
New-Carlisle, to wit : t OHN POLLOK, and others,

No. 277. residing io parts beyond Seas,
James Gilmour and another, of Miramichi, and Arthur
Ritchie of Dalhousie, in the province of New-Brunswick.
and another, merchants and copartners, carrying on trade
and commence at Dalhousie aforesaid, under the name, style
and firm of Arthur Ritchie and company ; against JOSEPH
MEAGHER,of Maria, in the county of Bonaventure, in the
inferior district of Gaspé, esquire, curator of the estates of
the late Jean Louis Nadeau and James Allain, mariners
both deceased, they the said late Jean Louis Nadeau and
James Allain, having been in their lifetime copartners :— |.
*¢ A lot of land in the front of the property belonging to
Eusèbe Arséneau, situate, lying and being in Nouvelle, in the
county and inferior district aforesaid, containing about three
superficial acres, and bounded on all sides by the said land of
the said Eusèbe Arséneau. 2. A small parcel of land on the
property of the said Euséhe Arséneau, situate at Nouvelle
aforesaid, on which said parcel of land is built a wooden
house, bounded the said parcel of land on three sides by the
property of the said Eusèbe Arsénean, and on the south east
by the lot hereafter described containing one quarter of an
acre, or thereabouts. 3. A lot of land situate at West Nou
velle aforesaid, of one acre and a halfin front by thirty three
and one third acres in depth ; bounded in front by the Bay
des Chaleurs, in rear by waste lands, joining on one side
towards the west to lot number two, and the said Eusèbe
Arséneau, and on the other side towards the east to Séverin
LeBlanc—and all and every the appurtenances and depen-
dencies of the said premises.” To be sold in the court hall
of the court house, in New-Carlisle, on the NINTH day of
SEPTEMBERnext, at the hour of ELEVEN in the fore-

noon. The Writ returnable on the eleventh day of Sep-
tember next,

£3. 4. 6.

: M. SHEPPARD, Sheriff.
Sheriff's Office, 6th April, 1841.
{First published 29th April, 1841.] £3. 4. 6.
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OFFICE oF THE PROTHONO-
TARY OF HER MAJESTY’S
Court oF KiNG's BENCH,
FOR THE DISTRICT OF

QuEBEc, the 9th day of
March, 1841.

Province of Lower-Canada,
District of Quebec.

No. 470.
Exparte—ADRIEN ROY.

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary of the

court of King’s bench of and for the district of Quebec, a
Deed made and executed before Mtre. Germain Guay, and
his colleague, notaries public, dated at Quebec the twenty
sixth day of February, one thousand eight hundred and
forty one, between JOSEPH AMABLE BOILARD, yeo-
man, residing in the parish of St. Isidore, of the one part;
and Mr. ADRIEN ROY, butcher, residing in the parish
If St. Roch, of Quebec, of the other part; —being a deed

of sale by the said Joseph Amable Boilard to the said
Adrien Roy, “ of aland and habitation situate in the said

parish of St. Isidore, in the seigniory of Lauzon, containing
two arpents in front by thirty arpents in depth and more
if so to be found ; hounded in front towards the south by
the route Justinienne, and towards the north by the end of
the said depth, joining on one side towards the north east
to Augustin Huart, and on the other side towards the
south west to Michel Rousseau—together with the house,
barn and other buildings thereon constructed, circum-
stances and dependencies, such as the whole is now se
poursuit et comporte de toutes parts, without any reserve ;
declaring the present purchaser to have seen and well ex-
amined the same, and is satisfied ;* which said land, cir-
cumstances and dependencies, as above described, have
been possessed by the said Joseph Amable Boilard, as

 

THE QUEBEC GAZRTTE,
proprietor thereof, during the three last years immediately
preceding its acquisition by the said Adrien Roy, and
since that time by the said purchaser, also as proprietor.

And all persous who may have or claim to have any
privilege or hypothéque under any title or by any means
whatsoever, in or upon the said land, circumstances and
dependencies, immediately previous to and at the time
the same were acquired by the said Adrien Roy, are
hereby notified, that application will be made to the
said court, on the FIRST day of OCTOBER next,
for a sentence of judgment of confirmation, and
they are hereby required to signify in writing their
oppositions and file the same in the office of the said pro-
thonotary, eight days at least before that day, in default
of which they will be for ever precluded from the right
of doing so. -

PERRAULT & BURROUGHS, P.K. B.
{ First published 11th March, 1841.]

Province of Lower Canada,ice € OFFICE OF THE PROTHONO

District of Quebec. TARY OF Her MasesTy’s
Court or King's Bench,
FOR THE DISTRICT OF QUE-
BEC, the Zith day ofApril,
1841,

No. 720.
Ex parte—MARIE LOUISE DUBOIS, Reguérante.
PUBLIC NOTICE is hereby given, that there

has been lodgedin the office of the prothonotary of
Her Majesty's court of King’s bench, of and for the dis-
trict of Quebec, a deed made and executed at Quebec,
before Mtre. DeFoy and his colleague, notaries, on the
second day ot April, one thousand eight hundred and forty
one, between JOSEPH FORTIN, of age of majority
carter, of the city of Quebec, of the one part; and Dame
MARIE LOUISE DUBOIS, widow of the late Joseph
DeBlois, esquire, of the said place, of the other part ;—
being a sale by the said Joseph Fortin to the said Dame
Marie Louise Dubois, présente au dit acte et acceptant. ‘* of
a share of land situate in the parish of Château Richer
containing eix perches and nine feet in fron*, more orless,
by one league and a halfin depth, bounded in front by the
river St. Lawrence, and in rear by the end of the said
depth, on one side towards the south west by the said
Dame purchaser, and on the other side towards the nerth
east by Pierre Fortin, circumstances and dependencies;
together with the firewood which the vendor has reserved
on the share of ground which he has this day (2d April
1841) transported to the said Pierre Fortin, as the said
share of ground is now ;* the said share of ground having
been possessed Dy the said vendor and by the named
Pierre Fortin and his wife, proprietors, during the three
yearslast preceding the date ofthe said deed.
And all persons who may have or claim to have any pri.

vil: ge or hypothéque under any title or by any means what-
soever in or upon the said share ofground, immediately pre-
vious to and at the time the same was acquired by the said
Dame Marie Louise Dubois, are hereby notified. that
application will be made to the said court, on the FIRST
day of OCTOBER next, for a sentence or judg-
ment of confirmation, and they are hereby requir-
ed tosignify in writing their oppositions and file the
same in the office of the said prothonotary, eight days at
least before that day, in default of which they will be
for ever precluded from the right of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P, K. B.
[First published 29th April, 1841.1]

Province of Lower Canada,nce OFFICE OF THEPROTHONO-
District of Quebec. TARY oF Her MAJESTYS

COURT or KING’s BENCH,
FOR THE DISTRICT OF
Qursec, this 24h day of
April, 1841,

No. 719,
Ez parie—PIERRE FORTIN, making application for

Letters of Ratification.
PuBLIC NOTICE is hereby given, that there

has been lodged in the office of the prothonotary of
the court of King's bench, of and for the district of Quebec,
a deed made and executed before Mtre. L. C. Lefrancois
and his colleague, notaries. dated at ChAteau Richer, the
twenty first day of April, one thousand eight hundred and
forty one, between JEAN BAPTISTE FORTIN, miller,
ofthe parish of Chateau Richer, in the county of Mont-
morency, in the district of Quebec, of the one part ; and
PIERRE FORTIN, yeoman, of the same place, of the
other part ;—being a sa'e by the said Jean Baptiste Fortin
tothe said Pierre Fortin,‘ of a lot of ground situate in the
said parish of Chétean Richer, ofabout seven perches and
a half in front by the depththat there may be from the river
St. Lawrence, at low water mark, to the depth of a league
and a half, bounded towards the north east by the said
purchaser, and towards the south west by Joseph Trem-
blay—with all the buildings thereon constructed ;”’ and
possessed the said lot of ground by the said Jean Baptiste
Fortin, as proprietor, during the three years last preced-
ing the date ofthe said deed cfsale, and since by the said
Pierre Fortin.
And all persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypothèque underanytitle or by any means what-
soever, in or upon the said lot of ground, immediately
previous to and at the time the same was acquired by
the sail Pierre Fortin, are hereby notified that applica-
tion wil! be made to he Court, on the FIRST day of
OCTOBER next, for a sentence or judgment of confirma-
tion, and they are hereby required to signify in writing
their oppositions and file the same in the office of the said
prothonotary eight days at least before that day, in default
of which they will be for ever precluded from the right
of doing so.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K. B.
[First published 29th April, 1841.17

DISTRICT OF MONTREAL.

 

Province of Lower Canada, ,
1g, District of Montreal. [IN THE KING'S BENCH.

0. 270. :
Ex parte—JOHN McMULLEN.

PUBLIC NOTICE is hereby given, that there
hasbeen lodgedin the office of the prothonotary of the

court of King’s bench, of and for the district of Mont-
real, a deed made and executed before Maitre H. Aubertin and his colleague, notaries public, on the eleventh day of

Apri 29
—_

May one thousand eight hundred and forty, between ALEX AN-
DRE NADEAU, esquire, husbandman and joiner, residing
in the parish of St. Athanase, widower by a first marriage
ofthe late Dame Celeste Derome, and tutor duly appointed to
the late Anastasie Nadeau, wife of François Xavier Nolin,
Euphrosine, Alexandre, Moyse, Florence and Josephte Na-
deau, his minor children issue of his marriage with the said
late Celeste Derome by acte of assembly of their relations and
friends, bearing date the second day of the month of March,
one thousund eight hundred and forty, hiomologated by the
honorable George Pyke, esquire, one of the justices of the
court of king’s bench of the district of Montreal, the eleventh
day of the said month of March, as appears by the expidition
of the said acte of assembly signed Monk and Morrogh, esqui-
res, clerks of the said court, and duly authorized to sell the
share of the minors aforenamed in the immoveable property
hereunder described by acte of assembly of the relations and
friends of the said minors, bearing date the twenty fifth April
one thousand eight hundred and forty, homologated by the
honorable George Pyke, esquire, before named, the twenty
eighth of April, one thousand eight hundred and forty, as
appears by the expedition of the said acte of assembly, signed
Monk & Morrogh, esquires, clerks, also aforenamed, acting in
the said deed as well in his name as proprietor of the undivi-
ded half of the immoveable property hereinafter described as in
his said capacity of tutor, and as pledging himself, sefuisant
fort ct caution for Onézime Nadeau, his major daughter, wife
of François Gosselin, promising and obliging himself to give
and exhibit—under one month delay to John McMullen,the
purchaser hereinunder named, an authentic renunciation Ly
the said Onézime Nadeau to the succession of the said late:
Céleste Derome, her mother, of the one part; and JOHN
McMULLEN, yeoman, residing at the same place, of the
other part ;— being a sale by the said Alexander Nadeau, as
well in his own name as in his capacity of tutor and as pledging
himselfse faisant fort et caution for the said Onézime Nadeau,
to the said John McMullen, of ¢“ a farm lying and situate in the
first range of concession of the seigniory of Bleury, in the range
St. Michel of the said parish St. Athanase, containing three ar-
pents and six perches in front by eighteen arpents in depth, the
whole more or less ; bounded in front by ‘the highway. in rear
by the river Richelieu, joining on one side to the north to
Edouard Arbec, on the other side to the south to Jean Bap-
liste Perrault, senior— with a house, barn and other buildings
thereon erected, as the whole now is with all and every its
members and appurtenances 3” and possessed the said farm
by the said vendor, as proprietors, the said late Céleste Derome,
his wife, and the children of the said Céleste Derome, during
the three years last preceding the date of the said deed of sale,
and from thence hitherto by the said purchaser, also as propri-
etor.
And all persons who may have or claim to have any privi-

lege or hypothéque under any title or by any means what-
soever in or upon the said farm, immediately previons to and
at the time the same was acquired by the said John MeMullen,
are hereby notified that application will be made to the
court, on the NINETEENTH day of JUNE next, for
a sentence of judgment of confirmation, and they are
hereby required to signify in writing their oppositions, and
file the same in the office cf the said prothonotary, eight
days before that day, in default of which they will be for ever
precluded from the right of doing so.

MONK & MORROGH, P.K B.
Prothonotary’s Office,

Montreal, 8d February, 1841.
[ First published 18th February, 1841.]
 
Province of Lower Canada, ’

District of Montreal, IN TRE KING'S BENCH.

No. 271.
Ex parte—-DENIS SENECAL,

UBLIC NOTICE is hereby given, that there
has been lodged in the office of the prothonotary

of the court of King’s bench, of and for the district of
Montreal, a deed mude and executed before Mtre.
Henry Lappare and his colleague, notaries public, on the
sixth day of February, one thousand eight hundred and
forty, between one ANDRE SENECAL, of the city of
Montreal, master saddler, of the one part ; and DENIS
SENECAL, of the said city of Montreal, merchant, of the
other part; —being a sale by the said André Sénécal to the said
Denis Sénécal, of—1. ‘‘ An emplacement situate in the
St. Joseph suburb, of this city, containing forty three feet
in front by eighty four feet in rear, the whole more or less,
without warranty of precise measure ; bounded in front by
Bonaventure street, in rear by Etienne Belinge, on one
side by Dominique Charlesbois, and on the other side by
the said vendor—with a stable and shed thereon erected.
2. An emplacement situate at the same place and con-
tiguous to the one above described, containing forty three
feet in front by eighty fourfeet in depth, the whole moreor
less, without warranty of precise measure ; bounded in front

by said Bonaventure street of this aforesaid city, in rear

by the said Etienne Belinge, on one side by the emplace-

ment before described, and on the other side by Chaiboillez

street—with a two stories wooden house, painted yellow,

fifty nine feet in front by twenty seven feet in depth, more

or less, as the whole now is, with all and every the

members and appurtenances ;'’ and possessed the said em-
placements by the said vendor, as proprietor, during the three

years last preceding the date of the said deed of sale, and

from thence hitherto by the said purchaser, also as pro-

prietor.
And all persons who may have or claim to have any pri-

vilege or hypothèque under any title or by any means what-

soever in or upon the said emplacements, immediately pre-

vious to and at the time the same were acquired by
the said Denis Sénécal, are hereby notified that appli-

cation will be made to the said court, on the NINE-
TEENTH day of JUNE next, for a sentence of

judgment of confirmation, and they are hereby required

to signify in writing their oppositions, and file the same in

the office of the said prothonotary, eight days at least

before that day,in default of which they will be for ever

precluded from the right of doing so.
MONK & MORROGH, P. K. B.

Prothonotary’s Office,
Montreal, 8th February, 1841.
[First published 18th February, 184 1.]
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FOR SALE BY T. CARY & Co.
Patent 1nk.stands for travellers,

Mathematical Instruments,

Portable Desks,

Glazed Tracing Paper,black and oiled do.   Ornamented Ivory and Silver handles for do.
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1841 GAGETMIE, DE QUEBEC
 

LICITATION.; - .
DIsTRICT OF 1 NOTICE is hereby,given,that. by virtue
QUEBEC. of an authorisation granted by the

Honorable Ebwarp Bowen,one!ofthe Judges of Her
MAJESsTY”s court of king’sbench for the district of .Quebec,
dated this day, the Procès Verbalof the biddinga df:the im-
moveable property belonging.to the minor LUCEDELIGNY.
which has been sold on the premises by authority of justice on
the twelfth instant, have been deposited in ouroffice for the
purpose of receiving overbiddings’ during the space of six
weeks, after which a title will be given to the’ highest bid-
ders, if any there be, if not to the highest bidder mentioned
in the said Proces Verbal, which may be known on applica-
tion to the undersigned prothonotaries. -

Follows a description of the said immoveable.
¢ An emplacement situate in the St. John suburb of this

city, of thirty six feet in front by sixty feet in d pth. at the
end of which depth the said emplacement widens and mea-
sures thence eighty feet in breadth by anotlier depth of sixty

 

 

six feet, bounded in front by St. John street, in rear by Ai-
guillon street,on one side towards the south west by Edouard
Mauffet and Louise Robitaille, and towards the north east by,
William Turner or his representatives—with a house and
stable thereon erected.”
The overbiddings will be received until TUESDAY, the

TWENTY-FIFTH day of MAY next, at TEN o'clock
A. M.

PERRAULT & BURROUGHS, P, B. R.
Quebec, 13th April, 1841, c
   
 

ABSENT DEBTOES.
 

 

Brovince of Lower Canada,
District of Quebec. ¢ IN THE KING’S BENCH,

The twentieth day of April, 1841.
JOSEPH VERRMKT, ofthe city of Quebec, in the district of

Quebec, merchant, ° |
Plaintiff ;

Vs. :
JOSEPH W. LEAYCRAFT, James J. Lowndes and Tho-

mas H. Murray, all ofthe said city of Quebec, mer-
chants, in their capacity of joint curators of vacant
‘estate of the late Thomas Jackson, in his lifetime of
Quebec, merchant,

Defendants ;
and

FRANCOIS XAVIER DION, Jean Robitaille, Joseph W.
Leaycraft, James J. Lowndes andThomas H. Mur-
ray, all of the city of Quebec, in the district of Que-
bec, merchants, :

Garnishees.
No 79. :
7|E court having seen and examined the evidence adduced,

Æ filed and of record in this cause, and having: heard the
plaintiff, Joseph Verret, by his counsel Ez parte upon’ his mo-
tion in this cause made and filed this day, it is considered and
ordered that inasmuch as it appears by the declaraiinn. on “oath |
of the defendantsin this cause, that the estate of the latc- Tho
mas Jackson, represented by them as curators, is insolvent, the
creditors of the said insolventestate of the late Thomas Jackson
do file their several claims thereon, duly authenticated, inthe
office ofthe Prothonotary ofthis court, on or before the twelfth
day of June next, and that notice to this effect be given to the
said creditors by three advertisements in the Quebec Gazette,

. PERRAULT &BURROUGHS;P.B." R.
Province of Lower Canada, ?"- ' Les

District of Quebec. ! IN THE KING'S BENCH.
The twentieth day of April, 1841. % ~

.

-
MICHEL LEVEQUE,of the parish of Les Eboulemens, in

the county ofSaguenay, in the district of Quebec,
trader, BR

 

Plaintiff ;
- Vs.

VICTOR IAMEL, of the city of Quebec, in the county
and district of Quebec, merchant,

; Defendaut.
No. 36, + =

HE court, on motion made this day, having examined
the documents of record, and having heard the parties

by theirrespective counsels on the said motion, ordersthat
the creditors of Victor Hamel, the defendant, be notified
to file their claims in this cause, duly authenticated;on or
before the first day of June term next, to the end of dis-
tributing the amount declared in this cause, after the sale
of the effects of the said defendant, and in consequence
notice be given thereof, according to the course and prac-
tice ofthis court.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.
 

District of Montreal,
Province of Canada. } COURT OF KING'S BENCH

Thursday, the first day of April, one thousand eight
hundred and forty one.

PRESENT :
The Honorable Mr. Justice Pyke,

‘ Mr. Justice RoLLAND,
sé Mr. Justice GALE.

DAME CATHERINE CHAUSSEGROS DE LERY, of
Côteau du Lac,in the District of Montreal, widow
of the late Honorable Jacques Philippe Saveuse De
Beaujeu, in bis lifetime Seignior, proprietor and
possessor of the Seigniories of Soulanges and New
Longueuil, in the said District, and usufructuary of
the said Seigniories by virtue of the last Will and
Testament of the said Jacques Philippe Saveuse De
Beaujeu, and universal mobiliary legatee of the
said Jacques Philippe Saveuse De Beaujeu,

Plaintiff ;
vs, .

DOMINIQUE LEROUX, of the saïd Seigniory of Sou-
langes, yeoman,

Defendant,
No 238.

HE Court, on the motion ofMr. Meredith, of Counsel
Æ for the Plaintiff, inasmuch as it appears by the re-
turn of the Sheriff of this District to the Writ issued in
this cause, that the Defendant has left his domicile in
this Province, and cannot be found in this District of
Montreal, orders that the Defendant, by two advertise-
ments to be published in the Quebec and Montreal Gazettes,
be notified to be and appear before tbis Court, to answer
the demand of the Plaintiff, within two months after the
first of sueh advertisements, and that upon the Defen-
dant’s neglect to appear and answer the eaid demand

within the period aforesaid, the Plaintiff be permi:ted to
proceed to trial and judgment, as ina caseby default,

" By the Court, i
MONK & MORROGH, P. K. B,
 

_Province of Canada, 7
District of Montreal. IN THE KING'S BENCH, -

Thursday, the first day of April, 1841,
Present,

The Hon, Mr. Justice PYKE,
s RoLLAND,
8e GALE.

Dame CATHERINE CHAUSSEGROS DELERY, .of
Coteau du Lac, in the District of Montreal, widow of
the late Hon. Jacques Phillipe Saveuse de Beaujeu,in
his lifetime Seignior Proprietor, and Possessor of the
Seigniories of Saulanges and NewLongueuil, in the said
District, and Usufructuary of the said Seigniories, by
virtue ofthe last will and testament ofthe said Jacques
Phillippe Saveusc de Beaujeu, and Universal Mobiliary
Legatee of the said Jacques Phill ppe Saveuse de
Beaujeau,

Plaintiff;
vss

GUILLAUME BISSONETTE, of the said Seigniory of
Sonlanges, Yeoman,

Defendant,
No. 51. .
FEXHE Court, on the motion of Mr. MeseniTH, of Coun-

sel for the Plaintiff, inasmuch as it appears by the
return of the Sheriff of this District to the writ issued in
this cause, that the Defendant has left his domicile in this
Province, and cannot be found in this District of Montreal,
orders, that the Defendant, by two advertisements to be
published in the Quebec and Montreal Gazettes, be notified
to be, and appear before this Conrt, to answer the demand
of the Plaintiff, within two months after the first of such
advertisements ; aud that upon the Defendant's neglect to
appear and answer the said demand, within the period
aforesaid,the Plaintiff be permitted to proceed to trial an.
Judgment, as in a case by default.

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.

Province of Canada, §
District of Montreal, .

IN THE KING’S BENCH,

Thursday, the first day of April, one thousand eight
"hundred aid forty one.

_PRFSENT t
The Honorable dr. Justice Pyke,
‘ oo Mr. Justice RoLLAND,

Mr. Justice GALE,
WILLIAM BINGHAM, of Montreal, in the District of

Montreal, Esquire, and DAME MARIE CHAR-
LOTTE CUH!ART!ER DE LOTHBINIERE, his wife,
by him dily authorized, Seigniors proprietors and
possessors vf the Scigniory of Rigand, in the said
District,and the Honorable ROBERT UNWIN HAR.
WOOD, of Vaudreuil, in the said District, Esquire,

Curatorin due form of Law appointed to the said
WILLIAM BINGHAM,

 

>

€ PE

Plaintiffs ;
: vs.

AMABLE PILON, of thé said Seigniory of Rigand,
Yeoman,

Defendant ;
No. 718.

N motion of W. C+ MerepiTH, Esquire, Council for
the said Plaintiff, inasmuch as it appears by the re-

turn of the Sheriff of this District to the writ issued in this
cause, that the Defendant has left his domicile in this
Province, and cannot be found in this District of Montreal,

it isorderedthatthe said Defendant be, by two advertise.
ments to be published in the Quebec and Montreal Gazetles,
notified to be and appear belure this Court to answer the
demand ofthe Plaintiffs, within two months after the first
ofsuch advertisements, and in default of the said Defen-
dant appearing and answering the said demand within
the period aforesaid, the Plaintiffs are permitted to pro-
ceed to trial and judgment as in a case by delanlt,

. . By the Court,
MONK & MORKOGH, P.K. B.

Proviuce of Canada,
District of Saint Francis, § INTHE KING'S BENCH
- The sixth day of March, 1841,
. Present :

ES The Honorable Mr. Justice VALLIERES,
so 6 ‘ Mr. Justice GALE,

(41 ce Mr, Justice FLETCHER.
JAMES BRADLY, of the Township of Wickham, in the

county of Drummond,and district of Three- Rivers,
esquire, late captain of Her Majesty's twenty-first
fusilliers,

Plaiutiff ;
: vs,

HUGH FRANKLIN HOGAN, heretofore of the township
of Clifton, in the county of Sherbrooke, in the dis-
trict of Saint Francis, farmer, and now absent
from this province,

Defendant.
No. 178.

["HE Court, having seen and examined the evidence ad-
duced, fyled and of record in this cause, and having

heardthe plaintiff by Mr, ARMOUR, his counsel, upon his
motion of this day, it is considered and adjudged that the
said motion be granted, and inasmuch as it appears by the
return of the sheriff of this district to the writ of summons
issued in this cause, that HUas FRANKLIN HoGAN, the de-

fendant therein, cannot be found within this district and
bath no domicile therein, the said defendant Le notified by
two advertisements in the Quebec Gazette, and in the Mou-
treal Gazette, to appear before this court and answer to the
demande of JAMEs BrsDEY, the plaintiff in this cause,
within two months after the first of such advertisements, and
that upon the neglect of the said defendant to appear and
answerto such suit and demand within the period aforesaid,
itshall be lawful for the plaintiff in this cause, to proceed to
trial and judgment as in a case by default, pursuant to the
Ordinance in such case made and provided.’

WM. BELL, P. K. B.
 
  

FOR SALE BY T. CARY & Co,
Embossed Note and Letter Paper,
Bramah’spatent Pens,

Newman's Water Colours—Indian Ink, 
Card Cases and Pocket-books,

.

NOTICE,

OFFICE OF CROWN LANDS,
LU Quesec, March 31, 1841.
WE a view to facilitate the settlement of the Pro-

vince, lis Excellency the Governor Genepal has
been pleased to direct the Commissionners of CROWN
LANDS to invite individual proprietors who may ‘ desire
to sell their LANDS, to send in a description of them
With all necessary particulars to the CROWN LAND,
OFFICE, to be forwarded to the several Crown Land
péents, where they will be kept for the inspection of the
ublie,
These Officers, however, will not act in any way as

Private Agents, or undertake to sell Private Lands ;
but merely afford the means of informing the Public of
the extent of Lands to be sold in each district, the name
of the owner and the price demanded. }

Fortheir services underthis arrangement the agents are
authorised to receive the following fees.

Forthe registry of descriptions of wild lands under 500
ACres..…….…0.... ev eces cross Se r00 00000 ,08 000 vee 2s. 6d.

Do. 500 to 1000........en00 00000000 DS.
Each 500 acres additional, ...….....…..... ls, 6d.
Cleared farms, &c. value under £500........ 2s. 6d.

 

Do. £500 to £1000....... v……ccucc0e OS. |
Eachadditional £500in value........... ee... ls, 6d.
For each letter written by request respecting

the above... <000s ses a 0000 e +... 18. 3d,
dm-lw
 

OFFICE OF CROWN LANDS.

DEPARTMENT oF Woops anp Forests,
Quebec, 21st Junuary, 1841.

I: having been reported to the Crown Land Depart-
ment that lumbermen employed by persons holding

licence to cut Timber off the waste lands of the Crown are
in the habit of destroying large quantities of young pine
yearly for what is called bedding and rafting. and for
various other purposes where hard wood is equally appli-
cable,—and it being His Excellency The Governor Gen~
eral’s desire to protect this staple trade by puttiny . stop
to the destruction of the young growth of pine,~ :‘ublic
Notice is hereby given, that licences for the ensuing year
will be withheld frem persons found cutting young pine
trees upon their limits (except in cases of absolute neces-
sity for the formation of roads,) and all timber cut not
measuring the legal standard shall be rated at a double
uty. i .
A Forest Ranger shall visit the respective timber berths

and report the state in which he finds them with reference
to this notice. 6m-1m

OFFICE OF CROWN LANDS.

QUEBEC, 13th March, 1841.

NOTICE is hereby given toall Lessees of Crown Lands
whose Leases are expired, but who arestill resident

on the Land formerly leased to ‘them, that by lodging their
claims in this Office within three months from (his date,
they will become entitled at any time within 12 months also
from this date, upon payment ofall arrears due on their
respective leases, to purchase their Lots at the general
prices fixed for lands in their neighbourhood, viz , 6s. or
4s. per acre, as the case may be.

They are at the same time hereby informed, that should
they ‘neglect to fyle their claims, and further comply with
the conditions of this Notice, the Lots will be open for
purchase to other applicants after the expiration of the
twelve months. I5ns,

 

 

 

NOTICE.
pe partnership heretofore ‘existing between James

. DoNALDSON and  JoHN ARMSTRONG, junior, as
Founders at the City of Quebec, under the firm of
Donaldson and Armstrong, has been dissolved and dis-
continued.

JOHN ARMSTRONG, Junior.
Quebec, 6th April, 1841. 4-w,

—

NOTICE IS HEREBY GIVEN, that from this dated

MR. FREDERICK A: WILSON,
Superintendant of the News Room, Montreal, has been

appointed Agentin the District of Montreal, for the QUEBKD'

GAZETTE, PUBLISHED BY AUTHORITY. Il¢ is empowered

to collect and give receipts for all sams due, and to become

due in the said district ; and persons advertising in thé

Official Gazette, are requested to forward their Advertise-

ments to the above named Agent.

J. CHARLTON FISHER,:

 

. ’

Edi i QUEEN'S
ditor, &c PRINTER,WILLIAM KEMBLE,

Quebec, 12th April, 1838.
 

NOTICE.
JRRORS having sometimes occurred in printing the

names of parties to official advertisements in this
Guzelte, owing to ILLEGIBLE MANUSCRIPT sent to the office
for publication, it is particularly requested that all persons
having occasion“to advertise, will be careful in LEGIBLY
TRANSCRIBING such proper names, so as to avoid all mistakes
and inconvenience in this respect.

J. CHARLTON FISHER,
Editor of the Quebec Gazette by Authority.

Official Quebec Gazeite Office, ?
25th July, 1839 .

ie ir

FOR SALE BY T. CARY & Co;
Wax Tapers and Stands,

Silver Stee} pen-points and handles,

Camel=hair, fitch undsable Pencils,

Embossed Message and Visiting Cards

Parchment and Vellum,
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(7FAITES ATTEMTION.E)

Les personnes qui avertissent par la voie de la
GaAzeTTE OFFICIELLE, sont partieulièrement priées
d’euvoyer leurs annonces aussi à bonne heure
que possible, vil qu'il est arrivé que la publication,
qui doit avoir lieu le Jeudi, a été reculée, par rap-
port à la remise tardive des matières qui sont à
traduire. Si les avertissemens transmis par la
poste sont nombreux ou longs, et s’ils sont a

traduire, ils devroient être reçus le lundi, n’y ayant

point de poste le mardi.
J. CHARLTON FISHER,

Editeur de la G. de Q.par A.

  

N. B.—Si on ne se conforme pas à la suggestion ci-dessus, il
doit être bien entendu, que toute matière reçue trop tard,
sera inévitablement remise à lapublication suivante.

= =

Ventes par le Sherk,

DISTRICTDEQUEBEC.

 

Savoir : { À vis PUBLIC est par le présent donné, que
les TERRES et lIERITAGES sous-mentionnés ont élé suisis, el
seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionne

i bas. Toutes personnes ayant des reclamations sur icenx, son
var le présent requises de les faires connaître suivant la loi ;
utes oppositions afin d'annul rv. afin de distraire, on afin de
charge, excepté dans les cas de Venditioni Ecponus, dans les-
quels cas la loi ne permet pas telles oppositions, sunt requises
d’être filées au bureau du suussigné avant les quinze jours qu
précéderont immédiatement le jour de vente ; les oppositions
afin de conserver peuven être filées en aucun tems dans les
deux jours après le retour de l’Ordre, Writ.

VENDITIONI EXPONAS.

Québec, à savoir: OUIS GINGRAS, commerçant,
No. 117. } de l’endioit appelé Foulon, des

cité, comté et district de Québec ; contre JEAN BAP:
TISTE PAYER, cultivateur, de la paroi-se de St. Giles,
dans le comté de Lotbinière, dans le district de Québec, à
savoir :—‘‘ Une terre sise et située en la seigneurie St.
Giles, numérotreize, contenant trois arpents de front sur
vingt neuf de profondeur ; bornée par devant à la rivière
Le Bras, et par derrière au bout de la dite profondeur—

joignant d’un côté au nord à William Sutton, et au sud à
Edouard Leblanc ou ses représentants —avec maison,
grange, étable et autres bâtiments dessus construits, cir-
constances et dépendances. Sujette aux différentes charges
réelles et redevances mentionnées dans l’opposition afin de
charge d’Arthur Ross et autres et au jugement rendu sur
icelle.”” Pour être vendue à la porte de l’église de la dite
paroisse de St. Giles, le DIX-HUITIEME jour de MAT
prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ retour-
nable le premierjour de Juin prochain.

W. S. 8EWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 22e Avril, 1841.
[Première publication 22e Avril, 1841.]

VENDITIONI EXPONAS.

Québec, à savoir : } PIERRE CANAC pir MARQUIS,
No. 1422, $ le fils, marchand, de la paroisse de

St. André, dans le comté de Kamouraska, dans le district
de Québec, et autres ; contre JEAN SIROIS, cultivateur,
du mêmelieu, et un autre, à savoir :—‘*° Une terre sise et
étant en la paroisse de St. André, d’environ deux arpents et
demi de front sar quarante arpents de profondeur ; bornée au
nord par le fleuve St. Lauren', vers le sud au bout de la dite
profondeur parle trait quarré des terres du second rang, joi-
gnant an sud est à Edouard Michaud, notaire, et au nord
ouest à Théophile Michand—avec une maison dessus érigée,
circonstances et dépendances —exception ayant déjà été faite
de cette partie reclamée dans et par l'opposition afin de dis-
traire d’Henri Pepin dit Lachance et le jugementsuricelle.”*
Pour être vendueà la porte de l’église de la dite paroisse de
St. André, le DIX-HUITIEME jour de MAI prochain, à

DIX heures du matin. Le dit Writ retournable le premier
jour de Juin prochain.

 

W. 8, SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 21e Avril, 1841.
{Première publication 22e Avril, 1841.]
 

VENDITIONI EXPONAS.
Québec, à savoir : TANISLAS ROY DiT LAUZIER,

No, 1898. § de la paroisse des Trois Pistoles,
dans le comté de Rimousky, dans le district de Québec,
marchand ; contre JOSEPH LEBRUN, cultivateur, du
mêmelieu, à savoir : —1, ‘“ Onze perches de terve de front
situées en la paroisse des Trois Paistoles, bornées en front
au fleuve St. Laurent, en profondéur aux terres du deuxième
rang, au nord est à Baptiste Rioux, et au sud-ouest à
Prospère Caron. 2. Un emplacement situé en la dite pa-
roisse, contenant un quart d’arpent de front sur un demi
arpent de profondeur ; borné d’un côté au nord à Etienne
Damour, de l’autre au sud au chemin du roi, à l’est au dit
Etienne Damour, et à l’ouest au dit Etienne Damour—
avec une maison de trente pieds de long sur vingt Cinq de
large, et une grange dessus construites, circonstances et
dépendances. Sujets les dits lots aux différentes charges
seigeuriales dont ils peuvent être chargés envers le seigneur
du lieu, et de plus sujets aux différentes charges réelles et
redevances mentionnées dans l’opposition afin de charge
d’Etienne Damour et son épouze, et le jugement sur iceux.”
Pour être vendus à la porte de l’église de la dite paroisse
des Trois Pistoles, le DIX-HUITIEME jour de MAL pro-
chain, A DIX heures du matin. Le dit Writ retournable le
premierjour de Juin prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 21e Avril, 1841.
[Prem:ère publication 22e Avril, 1841.]

VENDITIONI EXPONAS.
Québec, à savoir : TIENNE LEMIEUX, de la pa-

No. 518. { roisse de St. Joseph de la Pointe
Lévy, dans le comté de Dorchester, dans le district de
Québec, cultivateur ; contre JEAN FREDERICK COS-
TIN, de la paroisse de St. Charles, dans le comté de
Bellechasse, dans le district de Québec, bailli et cultiva-
teur, savoir :—1, ‘“ Un certain lot ou compeau de terre
de la contenance de trois arpents de front sur quatorze
Arpents de profondeur, plus où moins situé à la paroisse

 

St. Charles, rivière Boyer, concession nommée la Trem-
blade ; borné par le nord en front aux terres de Pierre
Blais et André Dupont ou leurs représentants, et par le
sud au terrein appartenant à Juseph Labrecque et Jean
Baptiste Guay dit Landron, joignant au nord est à Nico-
las Pouliot et au send ouest à Augustin Goulet—lequel
terrein est en bois debout. 2. Un emplacement non bâti,
de la contenance de six perches de terre de front plus ou
moins, sur buit perches de profondeur, situé en la dite
paroisse St. Charles, première concession, au nord de la
rivière Boyer ; borné par le sud au chemin royal du dit
lieu, et par derrière au bout de la dite profondeur au
terrein de Joseph Duquet, joignant au nord est à John
MeKentyer et au côté sud ouest au terrein du dit défen-
deur. 3. Une terre d’un arpent et demi de front plus
ou moins, sur quarante arpents de profondeur plus ou
moins, située au dit lieu Saint Charles, premier rang des
concessions, au nord de la rivière Boyer ; bornée par
le sud à la dite rivière Boyer, et par le nord aux terres de
St. Etienne de Beaumont, joignant au nord est à la terre
de Joseph Duquet, et au sud ouest à la terre de Jean
Lubrie—avec une maison en bois et grange, et autres
petites bitisses dessus construites. 4. Un emplacement
situé à la Pointe Lévy, dans la première concession du
fleuve St. Laurent, près du dit fleuve, et counu sous le
nom de la Cabane des l'ères Jésuites, contenant douze
perches trois pieds et quatre pouces de terre de front
sur fa profondeur qu’il peut y avoir partant depuis et y
compris la cîme de la côte qui s’y rencontre à aller jus.
qu'à la plus haute marée, joignant au nord est à Charles
Poisé, ou ses représentants et au sud ouest et au nord à
la grève, et an sud sur la cime de 11 dite cote—avec en-
semble la maison et autres LÂtisses dessus construites,
circonstances et dépendances quelconques.” Pour être
vendus comme suit :—lots numéros tan, deux et trois, à
la porte de l’église de la dite paroisse de St. Charles, le
VINGT-CINQUIEME jour de MAI prochain, à DIX
heures du matin ; et le lot numéro quatre, à la porte de

l’église de la dite paroisse de la Pointe Lévy, le DIX-
HUITIEME jour de MAL prochain, à DIX beures du

matin. Le dit Writ retournable le premier jour de Juin
prochain,

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 27e Avril, 1841.
{Première publication 29e Avril, 1841.]
 

VENDITIONI EXPONAS.
Québec, A savoir: RIGETTE BUTEAU, dela pa-

No. 313. } roisse de St. Henri, dans le coim-
té de Durchester, dans le district de Québec, veuve de
feu Jean Moïse Morin, en son vivant cultivateur ; contre
JOSEPH ROUSSEAU, du mêmelieu, marchand, à sa-
voir :—1. ‘“ Un emplacement situé au fauxbourg St, Val-
lier, paroisse de St. Koch de Québec, étant le numéro
dix-sept, sur le niveau nord de la rue du Roi, contenant
quaraute pieds de front sur quarante six pieds de profon-
deur ; borné par devant ala susdite rue, par derriére au
nord au numéro deux qui est sur la rue Richardson, d’un
côté à l’est au numéro seize, et d’autre côté à l’ouest au
numéro dix-huit—avec maisons dessus construites, cir-
constances et dépendances. Chargé le dit emplacement
envers lacommunauté de l’Hôtel Dieu de Québec, en une
sommede vingt trois chelins, courant, de rente foncière,
payable le vingt neuf Septembre de chaque année, et de | plus aux charges, clauses et conditions portées au titre
originaire de concession du dit emplacement en faveur du
dit Hôtel-Dieu de Québec.” Pour être vendu à la porte
de l’église de la dite paroisse de St. Roch de Québec, le
DIX-HUITIEMEjour de MAI prochain, a DIX heures
du matin. Le dit Wiit retournable le premier jour de
Juin prochain,

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 26e Avril, 1241,

[Première publication 29e Avril, 1341.]

 

VENDITIONL EXPONAS.
Québec, à savoir: OUIS TESSIRR pir LA-

No. 1864. } PLANTE, de la cité de Québee,

dans les comté et district de Québec, marchand épicier et
commerçant ; contre JACQUES ROCHON, du même
lieu, à savoir :—‘“ Un emplacement situé au fauxbourg
St. Jean sur le niveau de la rue Richelieu, contenant en-
viron vingt-nenfpieds de front sur le niveau de la dite
rue, jusqu’à la profondeur de la maison dessus construite,
et ensuite trente un pieds de front jusqu’au bout de la
profondeur totale qui est de soixante pieds ; borné par
devant à la dite rue Richelieu, par derrière à Abraham
Tanguay, joignant d'un côté au nord-est à Marc Giroux,
et d’autre côté au sud-ouest à Augustin Martin—avec une
maison dessus construite. Cet emplacement est tenu à
bail emphithéotique et doit retourner aux Dames de
l’ Hôtel Dieu, le premier Mai, mil huit cent quatrevingt-
neuf, avec toutes les bâtisses et clôtures qui s’y trouve-
rout, le tout en conformité au bail emphithéotique, par
les dites Dames à Pierre Vincent et autres, devant Louis
Deschenaux, le premier Septembre,;mil sept cent qnatre-
vingl-dix ; et sujet à toutes les autre charges seigneu-
riales auxquelles le dit emplacement peut être assujetti
envers le seigneur du lieu ; sujet aussi aux différentes
charges réelles et redevances mentionnées dans l’oppo-
sition afin de charge de David Muon.” Pour être vendu
à mon bureau, en la cour de justice. en la dite cité de Qué-
bec, le DIX-SEPTIEME jour de MAI prochain, A DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le premier
jour de Juin prochain,

W. § SEWELL, Shérif,
Bureau du Shérif, 27e Avril, 1841.
[Première publication 29e Avril, 1841.]

VENDITIONI EXPONAS.
Québec, a savoir : } UBERT SIMON, écuyer, mar-

No. 2104. chand, de la paroisse de St.
Etienne de La Malbaie, dans le comté de Saguenay, dans
le district de Québec ; contre EUPHROSIN IE BRISSON,
veuve de feu Damasse Simard, en son vivant cultivateur,
de la paroisse de St, Etienne de La Malbaie, dans le com-
té de Saguenay, dansle district de Québec, tant en son
propre et privé nom qu’en sa qualité de tutrice À ses en-
fants mineurs, à savoir :—I. ‘6 Trois arpents de terre de
front sur trente arpents de profondeur, sis et situés dans
le premier rang du Cap à L’Aigle, paroisse de La Mal-
baie, borné par devant à la cime des caps de la mer, par
derrière au bout de la dite profondeur ; tenant au nord
est à Alexis Bargeron et au sud ouest à Damas Fortin,
fils—avec une maison et grange dessus construites. De    laquelle terre il faut faire distraction d’un moulin à scie,
érigé sur icelle, avec six arpents de terre quarrés, autour 

 

du dit moulin, à prendre suivantles titres, 2. La moitié
indivise du dit moulin à scies et des dits six arpents de
terre quarrés, sis et silués en la susdite paroisse, et en-
clavés dans la terre ci-dessus mentionnée, pouren jouir
en commun avec le demandeur en cette cause, à qui ap-
partient l’autre moitié 3, Un lot de terre situé en læ
dite paroisse, en la deuxième concession du Cap ¥
L’Aigle, nommée Ste. Mathilde ; borné au sud au pres
mier lot ci-dessus mentionné, au nord aux terres now
concédées, joignant au nord à Alexis Bargeron et à Fran-
çois Brisson, et au sud ouest à Sauveur St. Gelais et Abra.
ham Martel, et dont suit la désignation de ce terrein, sa-
voir: trois arpents et demi de front A prendre au dit lot
ci-dessus, et courant quatorze arpents en profondeur, et

de là, trois arpents de front seulement et courant trente
arpents de profondeur. Les dits immeubles ainsi saisis
seront vendus et adjuges à la charge de tous les droits,
charges et redevances seignienriaux dus aux seigneurs de
qui ils relèvent, et notamment à la charge des droits
conventionnels, tels que retrait et autres, d'après les titres
de concession. Sujets aux différentes charges réelles et
redevances mentionnées dans l’opposition afin de charge
&’Euphrosine Brisson, et le ,uzement rendu sur icelui.”
Pour être vendus àla porte de l’église de la dite paroisse
de La Malbaie, le VINGT-CINQUIEME jour de MAI
prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ retour-
nable le premier jour de Juin prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Burean du Shérif, 26e Avril, 1841,
[Preinière publication 29e Avril, 1841.1

VENDITIONI EXPONAS.

Québec, à savoir : ICHEL SQUERKETTE bir
No. 1292. LABBE, de la paroisse de

St. Juseph, dans le comté de Beauce, dans le district de
Québec, cultivateur ; contre ETIENNE THIBAUDEAU,
junior, de la paroisse de Ste, Marie, dans le com'é de

Beauce, dunsle district de Québec, commerçant et culti-
vateur, a savoir :—1. “ Un lot de terre de deux arpents

de frontsur quarante arpents de profondeur, sis et situé
en la paroisse Ste. Marie, seigneurie Jolliet, au nord
est de la riviere Chaudière ; borné par devant à la dite
rivière Chaudière, par derrière au bout des quarante ‘ar-
pents, d’an côté au nord ouest À Antoine Nadeau ou ses
représentants, et d'autre côté au sud est aux enfans mi-
neurs d'EÉtienne Thibaudeau—avec grange et étnble et
aussi tn moulin à scie dessus construits, circonstances et
dépendances, 2. Un arpent de terre de front sur qua-
raute arpents de profondeur sis etsitué à Ste, Marie,
susdite, route Justinienne ; borné par devant À la dite
route Justinienne, par derrière autrait-quarié du vil-
lage St. François, d’un côté au nord est à la route de Sie.
Thérèse, et d’autre côté au sud ou:st aux enfants mi-
neurs d’litienne Thibaudeau—avec une grange et étable
dessus construites, circonstances et dépendances, 3 Une
perche, quinze pieds et neuf pouces de terre de front
sur quarante arpents de profondeur, sis et situés à Ste,
Marie susdite, seigneurie Jolliet, bornés par devant ila
rivière Chaudière, par derrière au bout de la dite profon-
deur, d’un côté au sud est à la terre de Jean Baptiste Pa-
radis, et au nord ouest aux mineurs d’Etienne Thibau-
deau—circonstances et dépendances, 4. Une perche et
un quart de terre de front sur quarante arpents de profon-
deur, sis et situés au même lieu Ste. Marie ; bornés par
devant à la rivière Chaudière, par derrière au bout des
quarante arpents, d’un côté au sud est au terrein des
mineurs d'Etienne Thibaudeau, et d’antre côté au nord
ouest aux mêmes mineurs d’Etienne Thibandean, cir-
constanceset dépendances. Sujets aux différentes charges
réelles et redevances me:itionnées dans l'opposition afin
de charge de Pierre Elzéar Tuschereau, écuyer, et au
Jugement rendu sur iceux ; et lot numéro deux aussi sujet
à l’opposition afin de charge de Joseph Maleu.”> Pour
être vendus à la porte de l’église de la dite paroisse de
Sie, Marie, le VINGT-SLPTIEME jour de MAI pro-
chain, 4 DIX heuresdu matin. Le dit Writ retournable
le premier jour de Juin prochain.

W. S. SEWELL, Shérif,
Bureau du Shérif, 26e Avril, 1841,
[Première publication 29e Avril, 1841 ]
 
 

FIERI FACIAS.
Québec, à savoir ‘1 AMES CLEARIHUE,de la cité

Ç No. 2045, de Québec, dans les comté et
district de Qnébec, maitre boulanger ; contre M A R..
GUERITE MAHEUX, de la dite cité de Qué-
bec, veuve de feu Benjamin Moilard dit Lamotte, en son
vivant du même lieu, menuisier, décédé, à savoir ;—
“* Une certaine é:endue de terrain située dans la paroisse
de St. Henry, an côté sud-ouest de la rivière Etchemin,
de sept arpents de front sur trente de profondeur ; bor.
née d’un côté au sud par Mr. P. Bussière, de l’autre côté
au nord par Pierre Baquet ou ses représentants, en de-
vant par la dite rivière Etchemin, eten arrière au bout
de la dite profondeur—avec les bâtisses dessus érigées,
circonstances et dépendances.” Pour être venduesujette
aux droits, redevances et restrictions stipulés et réservés
par eten faveur du seigneur dans l’octrai original d’icelle
à titre de cens, à la porte de l’église de la dite paroisse de
St. Henry, le TRENTE-UNIEME jour ¢'AOUT pro-
chain,à DIX heures du matin. Le dit Writ retournable
le premier jour d’Octobre prochain.

W. 8, SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 27e Avril, 1841,
[Première publication 29e Avril, 1841.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir 1 BRAHAM DE GRUCHY,de la

No. 1328. la ville de St. Heliers, dans
Isle de Jersey, marchand; contre JACQUES ALE.
XANDRE, de la Pointe St. Pierre, dans le comté de
Gaspé, dans la Province du Bas Canada, cultivateur, cu-
rateur nommé en due forme de loi aux biens et succession
vacants de feu William Alexandre, en son vivant de la
Pointe St. Pierre susdite, marchand, décédé, à savoir:—
1.“ Un établissement de pêche situé à la Pointe St. Pierre,
dans le comté de Gaspé, étant un lot de terre de la con-
tenance de trois acres superficiels plus ou moins sur un
front de quatrevingt quatre pieds, divisé du lut numéro
cinq à l’est par une ligne qui court sud 30° onest, et du
lot numéro sept à l'ouest par une ligne qui court sud 35°
ouest,en devant par la mer, eten arrière par des terres
qui appartiennent à l’église catholique romaine et par
des terres occupées par Robert Bond, ensemble avec deux
maisons de résidence, un ancien hangar appelé Chau.
fault (stage,) pour conserverle poisson, un hangarà poisson
sec, un magasin à marchandises sèches, une forge, Une
vieille étable, deux grands vignaux (two high flakes,) un
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petit vignaux, (« hand fakes ) bâtis sur le dit lot, les-

uels dits magasin, maison, &c., &c , sont tous bâtis en

bois, et le dit lot enclos d’une bonne clôture. 2. A La

Malbaie, dans le dit çomté, a savoir: un lot de terre
d'un front de quarante pieds plus ou moins, sur cinquante

cinq pieds plus ou moins de profondeur, borné en devant

par La Malbaie, au côté ouest par des terres occupées

par Baptiste Cotton, au côté de l’est et en arrière par des

terres occupées par Charles Varden, avec en outre un

magasin spacieux bâti en bois sur le dit lot. 3. Un lot

de terre numéro treize, à la Malbaie susdite, borné à l’est

par lot numéro douze,et à l’ouest par lot numéro quatorze,

et divisé de là par des lignes qui couvrent nord 25°est
magnétiquement, en devant par la Malbaie, et en arrière

par des terres incultes de la couronne, contenant cent

trente quatre acres, sur un front de diuze chaines. 4.

Un lot de terre numéro huit, àla Malbaie susdite, borné

à l’est par lot numéro sept, à l’ouest par lot numéro neuf,

en devant par La Malbaie, eten arrière par des terres

incultes de la couronne, divisé des lots voisins par des

lignes qui courrent nord 25° est magnétiquement, con-

tenant quarante trois acres, sur un front de quatre

chaines et neuf mailles,” Pour être vendus à mon bu-

reau, en la cour de justice, en la dite cité de Québec, le
TRENTIEMEjour d’AOUT prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Oc-
tobre prochain. ;

- W. S. SEWELL, Shérif,
Bureau du Shécif, 27e Avril, 1841.
[Première publication 29e Avril, 184! ]

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : ? Di ME ANGELIQUE

No. 618. $. MUNRO,de la paroisse de St.
Henry, dans le district de Québec, veuve de feu Ignace
Turcot ; contre JEAN TURCOT, da la dite paroisse de
St. Henry, cultivateur, à savoir :—* Un immeuble situé
en la paroisse St. Henry, seigneurie Lauzon, formé des
deux lots de terre ci-après décrits, savoir : l’un contevwant
deux arpents et demi de front sur trente de profondeur,
borné en front au chemin du Roi du trait-quarré de St
Charles, en profondeur au bout des dits trente arpents,
au sud-ouest à Edouard Belanger, au nord-est à Am-
broise Lantagne ; et l'autre, d’un arpent et trois quarts

de front plus ou moins, sur trente arpents de profondeur,

borné en front au susdit chemin, es profondeur au bout

des trente arpents, au sud-ouest à François Labrecque,

au nord-est à Lonis Vallière.”” Le dit immeuble en son
entier divisé par le susdit chemin de trait-quarré de St.
Charles, et à être vendu sujet aux droits de cens et
rentes, lods et ventes, retrait, banalité et autres Groits
seigüeuriaux mentionnés aux contrats de concession, à
Ja porte de l'église de la dite paroisse de St, Henry, le
TRENTE-UNIKME jour d'AOUT prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable le premier
jour d'Octobre prochuin.

 

W. S. SEWELL, Shérif,
Bureau du Shérif, 27e Avril, 1841.
[Première publicatiou 29e Avril, 1841.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir 4 ERVASE WHEELER, de la

No. 1399. cité de Londres, en cette par-
tie du Royaume Unide la Grande Bretagne appelée An-
gleterre, marchand ; contre MARY LEE, de la cité
de Québec, dans les comté et district de Québec,
veuve de feu Charles James Réué Ardouin, en son
vivant de la cité de Québec, horloger, tant en son
propre nom que commune en biens avec feu son dit
époux, le dit Charles James Réné Ardouin, qu'en sa
qualité de tutrice dûment nommée en loi à ses en-
fans mineurs, et autres, à savoir :—‘“‘ Un certain lot
on pièce de lerre sis et étant au côté nord de la rue St.
Jean, dans la haute ville de Québec, contenant quarante-
quatre pieds mesure anglaise de front sur la dite rue, sar
quatrevingt treize pieds, semblable mesure, de profon-
deur, au côté de l’est, et quatrevingt onze pieds quatre
pouces, même mesure, de profondeur, au côté de l’ouest,
au bout de laquelle dite profondeur le dit lot n'a que
trente six pieds neuf pouces de largeur le long de sa ligne
en profondeur ; borné en devant ou vers le sud par la
rue St. Jean, en arrière ou vers le nord par le révérend
Messire Descheneaux, d’un côté à l’est par Thomas fobbs,
et de l'autre côté vers l’uuest par Edouard Dugal, repré-
sentant Dame Archange Baby, veuve de feu John Can-
non—avec la maison dessus érigée, dont les deux pignons
sont mitoyens avec les dits Edouard Dugal et Thowas
Hobbs, et toutes et chacune les circonstances et dépeu-
dances du dit lot de terre.” Pour être vendu à mon bu-
reau, enla cour de justice, en la dite cité de Québec, le
CINQUIEME jour de JUILLET prochain, à DIX heures
du matin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Oc-
tobre prochain.

 

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, ler Mars, 1841.
[Première publication 4e Mars, 1841.j
 

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, A savoir: OUIS BLAIS, de la paroisse de

No. 1520. St. Thomas, dans le comté de
L’ Islet, dans le district de Québec, commerçant 5; contre
JEAN BAPTISTE PICARD, de la paroisse de St, Pa-
trice, Rivière du Loup, commuuément appelée paroisse de
La Rivière du Loup, dans le district de Québec, cultivateur,
à savoir :—‘‘ Le bout d’est de L’Isle aux Lièvres, sur
telle profondeur couraut vers le ouest qui a été concédée an-
ciennement à Joseph April ; joignant la dite concession au
nord à L'Isle, et au sud au fleuve, et à l’ouest à la profon.
deur de la concession du dit feu Joseph April qui aboutie à
celle de George April—avec droit de chasse et de pèche à pe-
tits poissons au devant d’icelle—avectontesses appartenances
et dépendances quelconques. Sujet à toutes les charges
seigneuriales envers le seigneur du lieu auxquelles icelui
peut être chargé.” Pourêtre vendu à la porte de l’église de
la paroisse de St. Patiice de la Rivière du Loup, le
SIXIEME jour de JUILLET prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Octohre
prochain.

W. S. SEWELL,Shérif.
Bureau du Shérif, 2e Mars, 1841.
[Première pablication de Mars, 1841]

ALIAS PLURIES FIERI FACIAS.
Québec, à savoir } OUIS CARRIER,de la paroisse

No. 1517. de St. Joseph de La Puinte
Lévi, dans le comié de Dorchester, dans le district de
Québec, marchand ; contre PAUL BAILLARGEON,
ci-devant boulanger, de la paroisse de St. Charles

 

GAGBTTS DE QUASDAC,
TE

de Bellechasse, dans le comté de Bellechasse, dans le
district de Québec, et Hudasse Ruel, son épouse, a
savoir :=—'‘ Un emplacement en le premier rang de
la paroisse de Saint Charles, rivière Boyer, de la
contenance de sept perches et demie de terre de front
sursix perches et six pieds de profondeur, plus ou moins ;
prenantle dit terrein en profondeur à la terre de Jean
Ruel, au côté nord et au bout de la dite profondeur au
côté sud au chemin du roi, et côté nord est à la terre de
Jean Ruel, etcôté sud ouest à la terre du dit Jean
Ruel—avec ensemble une maison en bois à deux étages
construite sur le dit emplacement, circonstances et dépen-
dances, Le dit emplacement étant sujet en faveur du
seigneur du lieu à toutes les charges seigneuriales, droits
et demandes auxquels le dit emplacement peut être assu-
jetti.”” Pourèêtre venduà la porte de l'église de la dite
paroisse de St. Charles, le SIXIEME jour de JUILLET
prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ retour-
nable le premier jour d’Octobre prochain,

W, 8S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 2e Mars, 1841.
[ Première publication 4e Mars, 1641]

Ventes par le Shavit.

DISTRICTDE MONTREAL.

 

 

 

Savors: { Avis PUBLIC est par le présent donné, que
les T'ERREs et HERITAGES sous-mentionnés ont élé saisis, el
seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas. ‘l'oules personnes ayant des reclamatiota sur iceux.
sont par le présent requises de les faire connuître suivant la loi :
toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin
de charge, excepté dans les cus de Venditioni Exponas, dans
lesquels cas la loi ne permet pas (eiles oppositions, sont requises
d’être filées à notre bureau avant les quinze jours qui précé-
deront immédiatement le jour de veute ; les oppositions afin
de conserver peuvent être filées en aucun tems dans les deux
jours après le retour de I'Ordre, Writ,

FIERI FACTAS.

Montréal, savoir : AME CATHERINE CHAUS-
No. 1366. § SEGROSDE LERY, du Coteau

du Lac, dans le district de Montréal, veuve de tea {*ho-
norable Jacques Phillippe Suveuse de Beaujeu, en son
vivant seigneur propriétaire et en possessiun des sei-
gneuries de S .ulanges et Nouvelle Longueuil, dans le
ditBistrict, et usutruitière des dites seigneuries en vertu
des dernières voluntés et testament du dit Jacques l’lil-
lippe Saveuse de Beaujeu, et légataire universelle et
mobiliaire du dit Jacques Phillippe Saveuse de Beaujeu,
demanderesse ; contre les terres et ténements de JO-
SEPH DICAIRE, de St Ignace, dans la seigneurie de
Soulanges, dans le dit district de Montréal, cultivateur,
défendeur :—*‘ Un lot de terre situé au côté nor | est de
la Côte Ste. Anne, dans la seigneurie de Soulanges, pa-
roisse St. lgnace, désigné comme lot numéro treize, con-
tenant trois arpents de front sur vingt et un arpents de
profondeur, sans garantie de mesure précise ; borné en
devant par la bâse du chemin de la dite côte, en arrière
par des terres non concédées, et des côtés respectifs

par les lois numéros douze et quatorze—avec Une
maison de bois, une grange et autres bâtisses dessus
érigées,”” Pour être vendu, (sujet au droit de retrait,
rentes, clauses, conditions et servitudes mentionnés dans
son contrat de concession,) à la porte de l'église de la
dite paroisse de St. Ignace, le VINGT-CINQUIEME
jour de MAI prochain, à DIX heures du matin. Le
Writ retournable le premier jour de Juin prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 16e Janvier, 1841.
[Première publication 21e Janvier, 1841.]

FIERE FACIAS.

Montréal, à savoir : } ENJAMIN BEAUPRE, de la
No, 1011. paroisse de St. Pierre de

L’Assomption, dans le district de Montréal, marchand,
demandeur ; contre les terres et téuements de JOSEPH
GAUTHIER pin LANDREVILLE, de la paroisse de St.
Jacques, dans le dit district de Montréal, cultivateur,
défendeur :—‘“ Une terre située en la paroisse de St.
Jacques, seigneurie de St. sulpice, contenant un demi
arpent de front sur un demi arpent de profondeur, et de
là reprend un arpent de front sur environ quinze arpents
de profondeur plus ou moins; Lornée pardevant au
sud du chemin de Bâse en profondeur et d’un côté à
Pierre Dupuis, et d’autre côté à Pierre Brossard —bâtie
d’une maison en bois.” Pour être vendue à la porte de
l’église de la dite paroisse de St. Jacques, le VINGT-
CINQUIEME jour de MAI prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour de Juin
prochain.

BOSTON æ BARRON,Shérif.
Bureau du Shérif, 16e Janvier, 1841,
(Première publication 21e Janvier, 1841.]

FIBRI FACIAS.

Montréal, à savoir : ( ABRIL ROY, de la pa-
No. 374. roisse de St. Laurent, dans

le district de Montréal, ecuyer, demandeur contre les
terres et ténements de JUSEPH BRADLEY, de la pa-
roisse de St. Martin, dans le dit district de Montréal,
cultivateur, défendeur :—‘‘ Une terre sise et située à la
Cote St. Joseph de la paroisse St. Benoit, dans le dis-
trict de Montréal, de la contenance de trois arpents de
front sur trente arpents de profondeur, le tout plus ou
moins et sans aucune garantie de mesure ; tenant par
devant au Lac des Deux Montagnes, par derrière à une
pièce de terre de quatre arpents de profondeur, appar-
tenant à un Nommé Joseph Latour dit Mathias ou ses re-
présentants, joignant d’un côté à un nommé A. Denis,
et de l’autre côté à un nommé Joannet.”” Pour être
vendue, sujelie aux charges et conditions mentionnées
et désignées dans un procès-verbal de saisie, duquel il
sera donné connaissance au tems de la vente, à notre
bureau, à la porte de l’église de ladite paroisse de
St. Benoit, le VINGT.CINQUIEME jour de MAI pro-
chain, à D1X heures du matin. Le dit Writ retournable
le premier jour de Juin prochain.

BOSTON & BARRON, Shérif.
Bureau du Shérif, 16e Janvier, 1841.
{ Première publication 21e Janvier, 18t1.]

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : ; E Très-honorable EDWARD
No. 11. ELLIC E, de la cité de

Londres, en cette partie du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l’Irlande appelée Angleterre, écuyer, sei-
gneuret propriétaire en possession des dits fief et seigneu-

349
re
rie de Beauharnois ou Villechauve, maintenant appelée
Annfield, dans le dit district de Montréal, demandeurs ;
contre les terres et ténements de OLIVIER TONDU piT
ST, ONGE, de la paroisse de St. Clément, dans les fief et
seigneurie de Beauharnois ou Vil'echauve, maintenant ape
peléa Annfield, fermier, défendeur :—“‘ Une terre située
dans la paroisse de St. Clément de B:auharnois, étant la
moitié ouest du lot numéro dix-sept, dans la eoncession de
la rivière St. Louis, dans North George Town, de deux ar.
pents de large sur environ vingt-sept arpents de profondeur,
plus ou moins, tel qu'il peut se trouver ; bornée en devant
parla rivière St, Louis, en arrière par numéro un, dans la
seconde concession de North George Town, au côté nord-
est par la moitié nord-est du dit lot numéro dix-sept, la
propriété d’Antoine Marchand, et au côté sud-ouest par la
moitié nord est du dit lot numéro dix-huit, la propriété de
Louis Goyette—avec une maison et une étable dessus cons-
truites.”’ Pourêtre vendue (sujette au droit de retrait en
faveur du seigneur, et à toutes les reutes, clauses, conditions,
servitudes et réserves mentionnées dans le contrat original
de concession,) à la porte de l’église de la dite paroisse de
St. Clément de Beauharnois, le TRENTIEME jour
d’AOUT prochain, à DIX heures du matin. Le Writ re-
tournable le premier jour d'Octobre prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 24e Avril, 1841.
[Première publication 29e Avril, 1841 ]

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : ’Honoratle PIERRE DO-
* No. 917. $ MINIQUE DEBARTZCH,
de la paroisse de St. Antoine, dansle district de Montréal,
seigneur propriétaire et en possession de la seigneurie de
Debarizch et St. François Le Neuf, dans le dit district de
Montréal, demandeur ; contre les terres et ténements de
LOUIS FENIX pir DAUPHINE, de la paroisse de St.
Charles, dans le district de Montréal, cultivateur, dé-
fendeur :—‘“ Uneterre sise et située dans la paroisse de
Saint Charles, dans la troisième concession, de la conte-
nance de quatre arpents de front, sur trente arpents de
profondeur, le tout plus ou moins ; bornée par devant au
chemin de la reine, pur derrière aux terres du quatrième
rang, d'un côté à Dominique Loiselle, et de l’autre côté à
la veuve François Jaret dit Beauregard—avec une mai-
son et une écurie dessus construites.”” Pour être vendue,
(sujette au droit de retrait en faveur du seigneur, et à
toutes les rentes, clauses, conditions, servitudes et ré
serves mentionnées dans le contrat original de conces-
sion,) à ia porte de l’église de la dite paroisse de St.
Charles, le TRENTIEME jour d’AOUT prochain, a
ONZE heures du matin. Le Writ retournable le premier
jour d'Octobre prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 24e Avril, 1841.
{Première publication 29e Avril, 1841.]

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir: JHonorable PIERBE DOMI.

, No. 2389. ; NIQUE DEBARTZCH, écuyer,
seigneur, propriétaire et en possession de la seigneurie de
Debartzch et St. Franç is Le Neuf, située daus le district de
Montréal, résidant dans la paroisse de St, Antoine, dans le
dit district, demandeur ; contre les terres et ténements de
LOUIS GUYON pit LEMOINE, de la paroisse de St.
Hilaire de Rouville, dans le district de Montréal, cultivateyr
défendeur :—‘“ Uneterre sise et située dans la paroisse de
St. Charles, dans la seconde concession, de la contenance d’un
arpentet huit perches de largeur sur quarante arpens de
profondeur, le tout plus ou moins ; bornée par devant au
chemin de la Reine, par derrière aux terres dela rivière Rj.
chelieu, d’un côté par Pierre Messier dit St. François, et de
l'autre côté par Augustia Munier dit Lapierre—avec une
Maison, une grange et une écurie dessus construites.” Pour

être vendue,(sujette au droit de retrait en faveur du seigueur
et à toutes les rentes, clauses, conditions, servitudes et ré.
setves mentionnées dans le contrat original de concession, à la porte de l'église de la dite paroisse de St. Charles "le
TRENTIEME jour d’AOUT prochain, à DIX heures dumatin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Octobre
prochain.

JOHN BOSTON,Shérif,
Bureau du Shérif, 24e Aviil, 1841.
[Première publication 29e Avril, 1841.)

F1ERI FACIAS.

Montréal, à savoir ‘1 RUDENT BERTRAND, de
No. 1721. la paroisse de St, Athanase,

dans le district de Montréal, cultivateur, demandeur;
contre les terres et ténements de CHARLES LEBEAU,
de la paroisse de St. Mathias, dans le district de Mont-
réal, cultivateur, défendeur :—‘“ Une terre sise et située
en la paroisse de St. Mathias, de trois arpents de front
sur vingt sept arpents de profondeur, plus ou moins, fai-
sant quatrevingt un arpents en superficie, plus ou moins ;
bornée en front, par le chemiu de la reine, en profondeur
par derrière à Prudent LelBeau ou ses représentan(s,
d’un côté à Jean Baptiste LeBeau, et de l’autre côté à
Pierre Messier—avec maison, grange, écurie, élable,
hangar et autres bâtimens dessus érigés.,” Pour être
vendue, (sujette an droit de retrait en faveur du sei-
gneur de la seigneurie et à toutes les rentes, clauses,
conditions, servitudes et réserves mentiunnées dans le
contrat original de concession,) à la porte de l'église de
la dite paroisse de St. Mathias, le TRENTIEME jonr
d’AOUT prochain, a DIX heures du matin. Le Writ re-
tournable le prewier jour d'Octobre prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 21e Avril, 1841.
[Première publication 29e Avril, 1841. ]

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir + ENJAMIN BAUPRE*, écuyer,
No. 29, de Ja paroisse de St. Pierre de

L’Assomplion, daus le district de Montréal, marchand, de-
mandeur ; contre les terres et téuements de VICTOIRE
DESJARDINS, de la paroisse de St. Paul, dans le comté
de Berthier, dans le district de Moutréa), veuve de feu Jean
Baptiste Beaudry, senior, en son vivaut de St, Paul susdit,
cultivateur, défendeur :—l. ‘“ Une terre sise ct située en la
paroisse de St. Paul, seigneurie de Lavaltrie, contenant  quatre arpents de front sur viugt arpents plus ou moins de
profondeur ; bornée par devantà la rivière de L'Assomption,
en profondeur à Régis Macille, d’un côté à Prix Maillot,
d’autre côté À Joseph Beaudry——avec uue maison, deux
granges, une étable, une laiterie et une soulx en bois dessus
construites. 2, Une terre sise et située dans la paroisse de St. Thomas, contenaut deux arpents de front sur -environ

; trente arpents de profondeur, bornée en front à un nommé
! Ducharme, en profondeur à uu inconnu, d'un côté à Ben-
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jamin Reneault, d’autre côté au dit Ducharime—sans aucune
“ bâtisse dessus construite.” Pour être vendues (sujettes au
“ droit de retrait en faveur du seigneur, et à toutes les charges,
conditions, servitades et réserves mentionnées daus le cou-

trat original de éoncession,) Lit numéro un, à la pute de
Péslise de la dite parnissse de St, Paul, le TRENTIEME j ur

d’AOUTprochain, à DIX heures du matin 5 et lot tuméro
deux, à la porte de l'église de la paroisse de St, Thomas, le
TRENTE-UNIEMEjour d’AOUTprochain, a DIX heures
du matin. Le Writ retournable le premier jour d'Octobre

prochain. +JOTIN BOSTON, Shérif,
Bareaa du Shérif, 2 he Acril, 1841.
{Première publication29e Avril, 1841 ]

FIERI FFACIAS.

Montréal, A savoir: AMES CARLTON, résidant en

No. 354. ¢ 2) la seignenrie de Noyan, dans le

district de Montréal, fermier et cultivateur, demandeur;

contre les terres et ténements de WILLIAM LETEMORE,

de la seigneurie de Sabrevois, dans le dit district de Mon-
tréal. fermier et cultivateur, défendeur :—‘“ Un lot de terre
situédans la paroisse de St. Athanase, dans laseigneurie de
Sabrevois, dans la grande ligne, étant le numèro quarante-

neuf, et contenant qua re arpents de front sur vingt-huit ar-

pents de profondeur, borné en devant par la grande ligne,
en arrière par des terres non concédé.s, d'un côté par
Raphaël Moreau ou ses re: résentants, et de l’autre côté par
Pierre l’lante où ses représeniants—avec une vieille maison

de pièces sur pièces dessus bâtie.” Pour être vendu, (sujet

nu droit de retrait, et à toutes les charges. conditions, sers

vitudes et réserves mentionnées dans le con‘rat original de
concession, ) à la porte de l’éalise de la dite paroisse de St.
Atbanase, le TRENTIEMjour d’AOUT prochain, à
D!X lieures da matin. Le Writ retournable le premier jour

d'Octobre prochain LL.
JO'IN BOSTON, Shérif

Bureau du Shérif, 24e Avril. 1841.
[Première publication 29e Avril, 1841.

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir :2 A NDREW COWAN,de la cité
No. 1025, A d- Mont-éal, dans le district

de Montréal, marchand, dem ndeur ; contre les terres

et 'énements de SIMON BE UDRY, de la paroisse de
Montréal, daus te district Je Montréal, aubergiste, dé-
fendeur : —¢ Un lot de terre on emplacement situé dans
In paroisse de Montre sl, dans le district de Montréal, con-

tenant environun aopent tuto quert de front sur toule la
protundeur qu'il pent y avoir entre le ctemin de la reine
qui mène à la basse Lachine et le flenve St, Laurent,
le tout plus cn moins, sans attenne garantie de mesure;
borné dun cô'é pir Archib 12 Ogilvie, et de l’antre côté
par Louis Dabeau—avec nne maison et autres bâtisses
dessus érirées”” Pour tre vendo à Mon bureau. en la

cité de Montréal, le TRENTIEME jour d’AOUÛT pro-
chain, à DIX heures du matin, Le Writ retournable le
premier jour d'Octobre prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 24e Avril, 1841.
[l’remière publication 29> Avril, 18141]

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : 2 A NTOINE DAIGLE, de la pa-
No. 516. $ ZA roisse de St. Ours, dans le dis-

trict de Montréal, marchand, demandeur: contre les terres et

 

   ténements de EMMANUEL PIUHETTE vit DUPRES, de
St. Judes, dans le distrit de Montréal, cultivateur, et Dame
SophieValentine dit Grégoire, son épouse, conjointementet in -
dividuellement, défendeurs :—‘“ Une terre sise et située dans
la paroisse de St. Judes, dans un rang nommé Fleurie, de la
contenance de deux arpents de front sur quarante-huit de
profondeur, plus ou moins ; bornée par devant au chemin de
la Reine du dit rang de Fleurie, en profondeur au chemin
de Michauxviile, d’un côté au nord-est partie à Joseph
Magnant, et l’autre partie à un noramé Duprès, et de l’autre
côté au sud-ouest à Jacques Michelon dit Laurange—avec
une maison et une grange dessus construites.” Pourêtre
vendue, (sujette au droit de retrait en faveur du seigneur, et  à toutes les rentes, clauses, conditions, servitudes et ré-
serves mentionnées dans le contrat original de concession,)
à la porte de l’église de la dite paroisse de S:. Judes. le
TRENTIEME jour d'AOUTprochain, à MIDE. Le Writ
retournable le premier jour d'Octobre prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 24e Avril, 1841.
[Première publication 29e Avril, 1841]

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : ODEFROY BEAUDET,écu-

No. 2111. } ver, marchand, du Coteau du
Lac, dans le district de Montréal, demandeur ; contre les

terres et ténements de MICHEL LEDUC,cultivateur, de

St. Polycarpe de la Nouvelle Longueuil, dans le district
de Montréal, défendeur :—** Un lot de terre situé au côté
nord de la rivière de Lisle, seigneurie de la Nouvelle
Longueuil et paroisse St. Polycarpe, désigné comme lot
numéro quatrevingt, contenant trois arpeuts de front sur
vingt cinq arpents de profondeur, sans aucune garantie de
mesure précise ; borné en devant parla rivière de Lisle, en
arrière par lesterres de G, R. S. de Beaujeu, et des côtés
respectifs par lots numéros soixante dix-neuf et quatrevingt-
un—avec une maison de bois, une grange et autres bâ-
tisses dessus érigées.”” Pour être vendu, (sujet au droit de
retrait en faveur du seigneur, et à toutes les rentes,
clauses, conditions, servitudes et réserves mentionnées dans
le contrat original de concession, ) à la porte de l'église de la
paroisse de St. Polycarpe, le TRENTIEMEjour d'AOUT
prochain, à DEUX heures de l’après-midi. Le Writ retour-
nable le premier jour d’Octobre prochain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 24e Avril, 1841.
(Première pnblication 29e Avril, 1841.)

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : AME HERMIN LE MARIE CA-

No. 727. THERINE JUCHEREAU
DUCHESNAY, de la cité de Montré :1, dans le dit dis-
triet, veuve de l’honurable François ftoch de St. Ours,
évuyer,en son vivant, tant son nom comme ayant été

commune en biens avec lui, que tutrice dûment nommée
en justice aux enfuns mineurs issus de leur mariage, sei-
f£heuvesse propriétaire et en possession en sa dite qualité
de la seigneurie de St. Ours, située dans le dit district,
demnnderesse; contre les terres et ténements de PIERRE
MESSIER vit SAINT FRANCOIS, cultivateur, de la

snaLeAm+5TY
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fendeur : —1,¢ Une terre sise et située dans la paroisse
de St. Judes, dans un rang nommé Ste. Rose, de la con

| tenance dedeux urpents et trois perches et demie de
| front, eur (rcoie arpents de profondeur; bornée par
devant au chemiu deti Reine du dit rang de Ste. Ruse,
en profondeur vaux terres de Suilvail, d'un côté ou nord
et à Lans Chupuo, et d'autre côté nu sud ouest à
Jucques Bout c!lette—avec Une msison en bois dessus
coustruite,. 2, Unie autre terre en buis debout, située
dans ia dite Parcisse de St, Judes, sur la rivière de
Sailvaily de la contenance d’an arpent de [runt sor
trente arpents de grofundeur, plus où Moins; bornée par
devant au chemin de la Reine, en profondeur à la dite
rivièe Sailvail, d’un côté au nordest à Joseph Bourgeois,
eL de l’autre côté au stid ouest à Michel Plamondon~—sans
aucune bâlisse dessus construite.” Puur être vendues,
(-ujettes au droit de retraiten faveur du seignenr, et à
totttes les rentes, clauses, conditions, servitudes et ré-
serve, mentionnées duns leurs contrats originaux de con-
cession,) à la porte de l’église de la dite paroisse de St.
Judes, le TRENTISME jour d’AOUTprochain, à DIX
heures du matin, Le Writ retournuble le premier jour
d’Oetobire prochain.

JOXIN BOSTON, Shérif,
Buvean du SLérif, 21e Avril, 1841,
[Premiè-epublication 29e Avril 1841.)

FIERI FACIAS,
Montréal, à savoir: } ED ENJAMIN BEA UPRE',écuyer,

No, 1019. ç is de la paroisse de St, Pierre de

L’Assomption, dans le di-trict de Montréal, marchand,
demandeur ; cuntre les terres ct ténements "ABRAHAM
DESELLT nov MOUSSEAU, de la parvisse de St. Pierre
de L’Assomption, dans le district de Montréal, cultivateur,
défendeur :—!, ** Un emplacement sis et situé à Luchi-
gan, paroisse de L’Assonption, seigneurie de St. Svipice,
contenant quarante pieds de front sur guatrevingt dix
pieds de profondeur, avec un chemin de vingt pieds de
front sur environ un arpent de profundeur ; boraé en

front au chemin de la Reine, en profondeur et d’un côté
partie à Pierre Comtant et à la rivière Lnchigan et
d’antre ¢0'é à Louis Rivet—avec une maison et une
étable en bois dessus construites. 2, Une terre sise el
siluée àla Savanne, paroisse de St. Jacques, même sei-
gneurie, contenant un arpent de front sur vingt huit
arpents de profondeur, plus ou moins ; bornée en front
par Joseph Laporte, en profondeur à la Grand’L'gne,
d’un côté à Un nommé Sincerne et d'autre côté à Simé@n
Lesage—-<ans aucune bâtisse dessus construite. 3. Un
lot ou morceau de terre situé daus la susdite Savanne, pa-
roisse de St. Jacques. même seigneurie, contenant trois
quarts d’arpent de front sur environ douze arpents de
profondeur, plus ou moins ; borné par devant à la ligne
oblique, en proiondeur a Joachim Potras, d’un côté à

Louis Rivet, et de l'autre ¢0té a Siméon Lesage—suns
aucune bitisse dessus construite.”” Pour être vendus,
(sujets au droit de retrait en faveur du seigneur de la
seigneurie, el à toutes les clauses, conditions, servitudes et

réserves mentionnées dans le contrat original de con-
cession,) lot numéro un, a la porte de l’église de la dite
paroisse de L’Assomption, le TRENTIEME jour d’AOUT
prochain, à DIX heures du matin ; et lots numéros deux
et trois, à la porte de l’église de la dite paroisse de St.
Jacques, leTRENTE-UNIEMEjour d’AOUT prochain,
à DIX heures dn matin. Le Writ retournable le pre-
mier jour d’Octobre prochain.

JOHN BOSTON, Shéril.
Bureau du Shérif, 24e Avril, 1841,
{Première publication 29e Aviil, 1841]

| paruisse de St. Judes, dans le district de Montréal, dé-

+
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FIERI FACIAS.

Montiéal, à savoir : D: ME CATHERINE
No. 216. CHAUSSEGROS DE LERY,

du Coteau du Lac, dans le district de Montréal, veuve
de feu "honorable Jacques Philippe Saveuse de Beau.
jeu, en son vivant, seigneur propriétaire et en possession
de la seigneurie de la Nouvelle Longueuil, dans le dit
district,et usufruitière de la dite seigneurie aux termes
du testament et ordonnance des dernières volontés du
dit feu Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, et lésa-
taire universelle mobiliaire du dit Jacques Philippe
Saveuse de Beaujeu, demanderesse 3 contre les terres et
ténements de JOSEPH BRABANT, cultivateur, de la
Nouvelle Longueuil, dans le district de Montréal, dé-
fendeur :—1. ‘“ Lot numéro six, dans la Nouvelle Côte
Ste, Catherine, d ins la paroisse de St, Polycarpe, con-
lenant trois arpents et quinze pieds de front sur neuf ar-
pents et quatre perches et demie de profondeur ; borné
en devant par la baze de la dite côte, en arrière par les
terres de G. R. S. de Beaujeu, et des côtés respectifs par
lots numéros cinq et sept, avec une petile maison de
pièce sur pièce et une grange dessus érigées. 2. Lot nu-
méro sept, joignant le précédan’, contenant deux arpents
et six perches et demie de front sur neuf arpents et
quatre perches de profondeur ; borné en devant par la
baze de la dite côte, en arrière par les terres de G, R,

S. de Beaujeu, et des côtés respectifs par lots numéros
six et huit—avec une maison de bois, une grange, étables,
magasin et une manufacture de potasse dessus construits,
3. Lot numéro trois, au sud-ouest de la côte St. Anges,
contenant deux arpents et deux perches et demie de
front sur vingt arpents et sept perches et demi de pro-
fondeuroù environ, dans la ligne sud-ouest, au bout de
laquelle profondeur elle s'étend à huit arpents de lar-
geur, formant en tout une superficie de cent six ar-
pents ; borné en devant par la buze de la dite côte, en
arrière par les terres de G. R. S. de Beaujeu, et des côtés
respectifs par lots numéros denx et quatre—sans bâtisse.
4 Lot numéro vingt-sept, au côté nord-est de la côte St.
André, contenant trois arpents de front sur vingt-trois
arpents et demi de profondeur ; borné en devant par la
baze de la dite côte, en arrière par les terres de G. R.
S. de Beaujeu, et des côtés respectifs par lots numéros
vingt-six et vingt-huit—sans bâtisse. 5. Lot numéro
vingt-huit, joignant le précédant, contenant trois arpents
de front sur vingt-trois arpents et demi de profondeur,
sans garantie de mesure précise d'aucun des lots de
terre ci-dessus décrits ; borné en devant par la baze de
la dite côte, en arrière par les terres de G. R, S. de Beau-
jeu, et des côtés respectifs par les lots numéros vingt-
sept et vingt—sans bâtisse.” Les dits lots de terre
devant être vendus, (sujets au droit de retrait en faveur
du seigneur de la dite seigneurie, et à toutes les rentes clauses, conditions, servitudes et réserves mentionnées
dans les contrats originaires de concessivns,) à la porte

  

 

   

  

 

de l'église de la dite paroisse de St. Polycarpe, le TREN-
TIEME jour d’AOU l' prochain, À DIX heures du ma-
tin, Le Writretournable le premier jour d’Octobre pro-
chain.

JOHN BOSTON, Shérif.
Bureau du Shérif, 31e Avril, 1s41.,

{Première publication 29e Avril, 1811.

Ventes par [e Sbherit.
DISTRICT DES 3-RIVIERES.

 
 

  

 

Savor: { A VIS PUBLIC est parle présent donné, que
les TERRES et HERITAGES sous-mentionnés ont été saisis, et
seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas. Toutes personnes œvaut des reclamations eur iceux,
sont par le présent requises de les fuire connoître suivantla loi ;
toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin de
charge, excepté dans les cas de Venditioni Exyonas, dans les-
quels cas la loi ne permet pus telles oppositions, sont requises
d'être filées au bureau du soussigné uvant les quinze jours qui
précéderont immésdintement le jour de vente; les oppositions
afin de conserver puavent être filées en aucun tems dans les
deux Jours après le retour Jde l'Ordre, Writ.

FIERI FACIAS.
Trois Rivières, à savoir: } OBERT SHAW et AN-

No. 333. | DREW TORRANCE,
résidants en la cité de Québec, dans les comté et district de
Quebec, écuyers, commerçants et co-assuciés, faisant com-
merce en la dite cité sous les noms et raison de Shaw et
Torrance ; contre EMMANUEL CARLE et ANTOINE
CARLE, tous deux résidants en la paroisse de St. Antoine
de la Rivière du Loup, dans le comté de Saint Maurice, dans
le district des Trois Rivières, cultivateurs, solidairement,
savoir :—]. ** Une terre d’un arpent et demi de front sur
vingt cinq arpens de profondeur ou environ, sise et située
en la paroisse St. Antoine de la Riv'ère du Loup, surle fief
Grandpré ; prenant son front Ala petite rivière du Loup eten
mofovdeur aboutissant au cordon des terres de St. Barthelemi,
joignant d’un coté au nord est à Pierre Carle, d’autre coté
au sud ouest à Daniel Macras—presque toute en culture—
sans aucune bâtisse dessus construites. Avec la réserve d'un
petit lopin de terre depuis le chemin, entouré par une petite
raveline, avecuve pctite maison dessus coustruite, Appar-
tenant à George Gervais. Sujetie au droits, charges, clauses,
conditions et servitudes mentionnés au coutrat de concession
d'icelle en faveur du seigneur de la seigneurie dont elle
relève. 2. Une terre de deux arpens de front ‘sur vingt
arpeus de profondeur, prenant son front à la petite rivière
du Luup, sise et située dans le fief Grandpré, et aboutissant
aux terres de Fontsrabie, joignant d’un cô'é au nord est à
Gharles Boigeron et au sud ouest partie à une route et partie
à Jean Baptiste P-rreault—sans aucune bâtisse dessus
construites, Sujette aux droits, charges, clauses, conditions
et servitudes mentionués au contrat de concession d'icelle
en faveur du seigneur de la seigneurie dont elle relève.”
Pour être vendues à la porte de l’église de la paroisse de St.
Antoine de la R:vière du Lonp, le TREIZIEME jour de

JUILLET prochain, 4 DIX b'‘ures du matin, Le dit
Bref retournable le treizième jour de Septembre prochain.

I. G. OGDEN, Shérif.
Trois Rivières, 5e Mars, 1841.
{Prem'ère publication 11e Mars, 1841.]

FIERI FACIAS.

Trois Rivières, à savoir : F AMMOND GOWEN, ré.
No. 348. } sidant en la ville et cité de

Québec, dans les comté et district de Québec, écuyer, mar-
chand, faisant commerce en la dite ville et cité de Québec
sous les noms et raison de Hammond Gowen et compagnie ;
contre CLOTILDE PERRAULT, file majeure, proprié-
taire et commerçante, et Claire Perrault, fille majeure et
proprié'aire, toutes deux résidantes en la paroisse de St,
Pierre Les Becquets, dans le comté de Niculet, dansle dis-
triet des Trois Rivières, solidairement, savoir :—¢* Une
terre située eu la paroisse de St, Pierre Les Becquets, de la
contenance de seize perches et sept pieds environ de front,
sur quarante arpens de profondeur ; bornée d’un côté au
nord est à Pierre Gauvreau, et au sud est à Louis Demers,
prenant son front an fleuve St. Laurent, se terminant au
bout des d.ts quarante arpens—avec une maison en bois, une
laiterie et autres dépendances dessus construites. Sujette
aux droits, charges, clauses, conditions et servitudes meu-
tionnés au contrat de concession de la dite terre, en faveur
du seigneur de la seigneurie dontelle relève.” Pour être
vendue à la porte de l’eglise de la paroisse de St. Pierre Les
Becquets, le TREIZIEME jour de JUILLET prochain,
à DIX heures du matin. —Le dit Bref retournable le
treizième jour de Septembre prochain.

I. G, OGDEN, Shérif.
Trois Rivières, 5e Mars, 1841.
[Première publication 1le Mars, 1841.]

Gentes par le Sherit.

DISTRICT DE GASPE.
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SAVOIR: ¢ Avis PUBLIC est parle présent donné, que
les TERRES et IIERITAGES sous mentiunnés ont été saisis, et
seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas. Toutes persunnes ayant des reclamations sur iceux sont
par le présent requises de les faire connoître suivant la loi ;
toutes oppositions an d'annuler. afin de distraire, or afin de
charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas, dans les
quels cas la loi ne permet pas telles oppositions, sont requises
d'être filées au Bureau du soussigué avant les quinze jours qui
précéderont immédiatemant le jour de vente; les oppositions
afin de conserver peuvent être filéesen aucun tems dans les deux
jours après le retour de l’Ordre, Writ,

ALIAS FIERI FACIAS.
New Carlisle, À savoir: RANCIS A HIER, deSt.

No. 780. George's Cove, dans les comté
et district de Gaspé, marchand ; contre MARIE GAU.
DREAU, du Ruisseau à Canis, des comté et district de
Gaspé, veuve de feu Joseph Marin, en son vivant du même
lieu, navigateur, décédé, ès qualités et autres, à savoir :—
* Un certain lot de terre, situé à ou près le Ruisseau à Canis
susdit, dans les comté et district de Gaspé susdit, contenant
environ quatre acres de front sur quarante acres plus ou.
moins de profondeur ; borné au nord par Joseph Marin, au
sud et en arrière par des terres incultes, et en devant par la.
mer—avyec en outredeux maisonset un chaufault (stage, )des-
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sus érigés, et autres circonstances el dépendances.” Pour
être vendus en la cour de justice à Percé, dans les comté
et district susdits, le PREMIER jour de SEPTEMBRE
prochain, à DIX heures du matin. Le Writ retour-
nable le onzième jour de Septembre prochain.

M. SHEPPARD, Shérif.
Bureau du Shérif, 7e Avril, 1841.
[Première publication 29e Avril, 1841]

FIERI FACIAS.

New-Carliste, à savoir : RANCIS AHIER, de St.

No. 528. George’s Cove, dans les

comté et district de Gaspé, et John Monamy de Jersey,

marchands et ci-devant associés, faisant affaires et com-

merce a St. George's Cove susdit, sous les noms et raison

de Monany et Ahier ; contre THOMAS BU RNS, de Dou-

glas Town, dans les comté et district de Gaspé, fermier et

pêcheur, à savoir :—‘“ Un certain lot de terre près de et à

l’ouest de Douglas Town susdit, connu et distingué comme

lelot de campagne, (country lot) numéro neuf, dans le pre-

mier rang des lots country lots, dans le rang entre Douglas

Town susdit et l’endroit connu sous le nom de Seul Cove ;

borné à l'ouest par Richard McAulay, à l’est par lot numero

‘dix, en devant par les eaux de la Baie deGaspé ou le cap

à la grève deseaux de la mer, et en a:rière par le second

rang—et toutes et chacune les circonstances et dépendances

des dites prémisses, sans réserve.” Pour être vendu en la

cour de justice, à Percé, dansle dit district, le PREMIER

jour de SEPTEMBREprochain, à ONZE heures du matin.

Le Writ retournable le onzièmejour de Septembre prochain.
M. SH! PPARD, Shérif.

Bureau du Shérif, 7e Avril, 1841.

[Première publication 29e Avril, 1841.)

ALIAS FIERI FACIASs

New Carlisle, à savoir:2 J OHN POLLOKet autres,

No. 277. résidants au delà des mers,

James Gilmour et Un autre, de Miramichi,et Arthur Rit-

chie, de Dalbousie, dans la Provincedu Nouveau Bruns-

wick, et uu antre, marchands et associés, faisant affaireset

erce 3 Dalhousie susdit sous les noms et raison

Arthor Ritchie et compagnie ; contre JOSEPH MEA-

GHER, de Maria, dans le comté de Bonaventure, dans

le district inférieur de Gaspé, écuyer, curateur aux suc:

cessions de feu Jean Louis Nadeau et Jumes Allain, na-

vigateurs, tous deux décédés, eux les ditsleux Jean Louis

Nadeau et James Allain, ayant été associés pendant leur

vivant :—1,¢ Un lot de terre au devant de la propriété

qui appartient à Ensèbe Arséneau, siset situé à Nouvelle,

dans le comté et district inférienr susdit, contenent envi-

ron trois acres en superficie, et borné de tous côtés par la

dite terre du dit Eusèbe Arséueau. 2. Une petite éten-

due de terrain sur la propriété du dit Eurèbe Arséneau,

situé À Nouvelle susdite, sur laquelle dite étendue de ter-

rain il y a une maison en bois, la dite étendue de terrain

étant bornée destrois côtés par la propriété du dit Eusèbe

Arséneau, et au sud est par le lot ci-après désigné, con-

tenant un quart d’arpent ou environ. 3. Un lot de terre
situé 2 West Nouvelle susdite, d'un acre et demi de front

sur trente trois acres et un tiers de profondeur ; borné en

devant par la Baie des Chaleurs, eu arrière pardes terres

incultes, joignant d’un côté à l’ouest au lot numéro deux,
et au dit Eusèbe Arséneau, et de l'autre côté à l’est à
Severin Le Blanc—et toutes et chacune les circonstances
et dépendances des dites prémisses.” Pour être vendus en
la cour de justice de New Carlisle, le NEUVIEME jour

de SEPTEMBRE prochain, à ONZE heures du matin.

Le Writ retournable le onzième jour de Septembre pro-
chain.

 

M. SHEPPARD, Shérif,

Bureau da Shérif, 6e Avril, 1841.

{Première publication 29e Avril, 1841 ]
 

AL(AS FIERI FACIAS.

New Carlisle, À savoir: RTHUR RITCHIE, de
No. 350. 4 Dalhousie, dans la province

dn Nouveau Brunswick. et un autre, marchands et associés,
faisant affaire etcommerce à Dalhcusie susdit, sons les nom
et raison de Arthur Richie et compagnie ; contre HILARY
MICHAUD,de Carleton, dans le comtéde Bonaventure,
dansle district inférieur de Gaspé écuyer, juge à paix, à
savoir :— 1. “Un lot de terre sis et étant a Carleton susdit,
contenant environ un quart d'acre, borné au nord ouest et
à l’est par Jean Baptiste Landry, et au sud parla Paie des
Chaleurs—avec en outre une maison d'habitation, une
grange, hangar, quai et étables dessus construits 2, Un
lot de terre sur les rivages de Carleton susdit, de deux
acres ou environ, borné en devant par une autre par-

tie de la grève, en arrière par le chemin du roï, joignant
d’un côté à l’ouest à un chemin qui conduit à la grève, de
l’autre côté à l’est à un autre chemin à la dite grève—avec
en outre un magasin dessus érigé, lequel est occupé comme
chambre de justice. 3. Un lot de terre sis et situé à Car-
Jeton susdit, de trois acres de front sur un acre de profon-
deur, borné en devantet en arrière par Fabien Allain ou ses
représentans,joignant d’un côté à l'est à Sebastien Landry
et de l’autre côté à l’ouest à John Landry. 4. Un lot de
terre sis et situé à Nouvelle, près de Carleton susdit, d’un
acre et demi de front sur trente trois acres et un tiers de
profondeur; borné en devant parla rivière de West Nou-
velle, en arrière par la seigneurie de Shoolbred, joignant
d’un côté à Joseph Meagher, et de l’autre côté à James
Mann—sans aucune bâtisses dessus erigée.’” Pour être
vendus à la courde justice de New Carlisle, dansle district
de Gaspé susdit,le NEUVIEME jour de SEPTEMBRE
rochain, à DIX heures du matin. Le Writ retournable
e onzième jour de Septembre prochain.

M. SHEPPARD, Shérif.
{Bureau du Shérif, 6e Avril, 1841.
[Première publication 29e Avril, 1841.
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Bureau pu ProToNOTAIRE DE
LA Cour DU Banc pu Roi DE
SA MAJESTE’, A QUEBEC, le
9e jour de Mars, 1841.

. Ex parte—ADRIEN ROY.

AVE PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de la

cour du banc du Roi de Sa Majesté de et pourle district
de Québec, un acte fait et exécuté devant Mtre* Ger-
main Guay et son confrère, nutaires publics, en date à

Province du Bas-Canada,
District de Québec.

No. 470.

 

GAZETTE DR QUEBAC.
Québec, le vingt six Février, de V’an mil huit cent
quarante et un ; entre JOSEPH AMABLE BOILARD
agriculleur, demeurant en la paroisse de St, Isidore,
d’une part; et Sieur ADRIEN ROY, boucher, de-
meurant en la paroisse St. Roch de Québec, d’autre
part ;—étant un acte de vente par le dit Joseph Amable
Boilard au d.t Adrien Roy, * d’une terre et habitation
située en la dite paroisse de Si. Isidore, seigneurie de
Lauzon, de la contenance de deux arpents de front sur
frente arpents et plus s’il s’y trouve de profondeur; bornée
en front au sud par Ja route Justinienne, et au nord
au bout de la dite profondeur, tenant d’un côté au
nord està Augustin Huart, et d'autre côté au sud ouest à
Michel Rousseau—avec ensemble les moison, grange, et
autres bâtisses dessus érigées, circonstances et dépen-
dances, tel que le tout est aétuellement, se poursuit et
comporte de toutes parts, suns en rien réserver ; dé-
clarant le présent acquéreur le bien connoitre pour l’avoir
vu et visité et en être content 3” laquelle dite terre, cir-
constances et dépendances, ainsi que ci-hant décrites
ont été possédées par le dit Joseph Amable Boilard,
comme propriétaire d’icelle, pendant les trois dernières
années précédant immédiatement son acquisiiton par le
dit Adrien Roy, et depuis cet époqueparle dit acquéreur,
aussi comme propriétaire.
Et toutes les personnes qui peuvent avoir on pré-

tendent avoir aucuns priviléges ou hypothéques en vertu
d’aucuntitre ou par tout autre moyen quelconque dans
ou sur la dite terre, circonstances et dépendances, im-
médiatement avant et au tems de "acquisition d’icelles pnr
le dit Adrien Roy, sont par le présent averties, qu’il
sera fait une demande it la dite cour, le PREMIER
jour OCTOBRE prochain, pour une sentence ou
jugement de ratification, et el'es sont pur le présent re-
quises de signifier par écrit leurs oppositions, et de les
tiler au bureau du dit protonotaire huit jours au moins
avant ce jour là, à défaut de quoi elles seront pour tou
Jours forcloses du droit de le faire.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. B.
{Première publication lle Mars, 184i.]

Pro rizee du Bas Canada, BuRFEAU DU PROTONOTAIRE DE
District de Québec. LA Cour DU BANC pu Ror pr

SA MAJESTE’, A QUEBEC, Ce
24e jour d’Avril, 1841.

No. 7:0.
Ex parte— MARIE LOUISE DUBOIS, Requérante.
A VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il

a été déposé dans le bureau du protonotaire de la
cour du banc du Roi de Sa Maj-sté pour le district de
Québee, un acte fuit et passé à Québec, pardevant
Mire. Defoy et son confière, notaires, le deuxième
jour d'Avril, mil huit cent quarante et un, entre JOSEPH
FORTIN, garçon majeur, charretier, de la cité de Qué
bec, d'une part ; et Dame MARIE LOUISE DUBOIS,
veuve de feu Joseph De. l5is, écuyer, du dit lieu, d’autre
part ;—étant une vente par le dit Joseph Fortin à la dite
Dame Marie Louise Dubois, présente au dit acte et accep-
tant, ¢ d’une part de terre située en la paroisse du Château
Richer, contenant six perches et neuf pieds de front,
plus ou moins, sur une lieue et demi de profondeur,
bornée par devant au fleuve St. Laurent, et par derrière

là, à défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses dn
droit de le faire. » Co

.. PERRAULTI & BURROUGHS, P. B. R.
(Première publication 29e Avril, 1841.]

 

DISTRICT DE MONTREAL.

Province dn Bas-Canada
District de Montréal, ’ } COUR DU BANC DU Ro.

No. 270.
Fu parte—JOHN McMULLEN.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il à
été déposé dans le bureau du protonotaire de la cour du

banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un Acte
exécuté pardevant \tre, H. Aubertin et son confrère, notaires
publics, le onzième jour de Mai mil huit cent quarante,
entre ALEXANDRE NADEAU, écuier, cultivateur et
menaisier, résidant en la paroisse St. Athanase, veuf en
premières noces de feu Dame Céleste Derome, et tuteur due-
meut €.u A fene Anastasie Nadeau, épouse de François Xa-
vier Nolin, Kuphrosine, Alexandre, Moyse, Florence et
Josephte Nadeau, ses énfants mineurs issus de son mariage

: avec la dite feu Céleste Derome, par acte d’assemblée de
leurs parents et amis, en date du deuxième jour du mois de,
Mars, mil huit cent quarante, Lomologué par l’Honorable
George Pyke, écuier, un des Juges de la cour du Banc du
Roi du district de Montréal, le onzième jour du dit mois
de Mars, suivant qu’il appert par l’expédition du dit acte
d’assemblée signé Monk & Morrogh, Écuiers, greffiers de la
dite cour, et duement autorisé à vendre la part dès mineurs
sus-nommés dans l’immeutle plus bas désigné, par acte
d’assemblée des parents et amis des dits Mineurs en date du
vingt-cinq d’Avril, œil huit cent quarante, homologué par
l’Honorable George Pyke, écuier, sus-nommé, le vingt-
huit du dit mois d'Avril, mil huit cent quarante, suivant
qu’il appert par l’expédition du dit acte d’assemblée signé
Monk & Morrogh, écuiers, greffiers, aussi sus-nommés, agis-
sant au dit acte tant en son nom comme propriétaire de la

. moitié indivise de l’immeuble ci-après désigné que comme et
en sa dite qualité de tuteur, et commese faisant fort et cau-
tion d'Onézime Nadeau, sa fille majeure, épouse de François
Gosselin, promettant et s'obligeant de donner et exhiber sous le délai d’un mois à John McMullen, acquéreur ci-
dessous nommé, une renoncidtion authentique de la dîte
Onézime Nadeau à la succession de la dite feu Céleste De-
rome, sa mère, d’une part; et JOHN McMULLEN,culti-
vateur, résidant au mêmelieu, d'autre part ;—étant une vente
par le dit Alexandre Nadeau, tant en son propre nom qu’en
sa qualité de tuteur et comme se faisant fort et caution de
de la dite Unézime Nadeau, au dit John McMullen, ““ d’une
terre sise et située en la premidve fangée de concession de la
seigneurie de Bleury, dans le rang St. Michel de la dite pa-
roisse St, Athanase, de la contenance de trois arpents et six
perches de front sur dix-huit arpents de profondeur, letout
plus ou moins, bornée en front par le chemin de Roi, enpro-
fondeurpar la rivière Richelieu, joignant d’un côté au nord’
à Edouard Arbec;et de l'autre côté au sud à Jean Baptiste
Perrault, père—avec une maîson, grange et autres bâtisses
dessus érigées, ainsi que le tout se poursuit, comporte et au bout de la dite profondeur, d'un côté au sud ouest à la

dite Daine acquéreur, et d’autre cô'é au nord est à Pierre
Fortin, circonstances et dépendances ; ensemble avec le
bois de chauffage que le vendeurs’est réservé surla part de
terre qu’il a cédée ce jour (2e Avril, 1841) au dit Pierre
Fortin, telle que la dite part de terre est actuellement;*
la dite part de terre ayant été enla possession du dit ven-
deur et des nommés l’ierre Fortin et son épouse, proprié-
taires, pandantles trois dernières années qui ont précédé
la date du dit contrat.

Ettoutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucun privilége ou hypothêque en vertu d'aucun titre
ou par toutautre moyen quelconque, daus ou sur 'a dite part
de terre, immédiatement avant et au tems de l’acquisition d’i-
celle par la dite Dame Marie Louise Dubois, sont parle
présent averties qu’il sera fait une demande à la dite cour, le
PREMIER jour d’OCTUBREprochain, pour une sentence
ou jugement de ratification, et elles sont par le présent  requises de signifier par écrit leurs oppositions et de les filer
au bureau du dit protonotaire huit jours au moins avaut ce
jour là, à défaut de qnoi elles seront pour toujours for.
ecloses du droit de le faire.

PERRAULT & BURROUGIIS,P. B.R.
[Première publication 29e Avril, 1841.]
 

Province du Bas-Canada, BUREAU DU PROTONOTAIRE DE District de Québec, LA Cour DU BANC DU Roi
DE SA MAJESTE’, POUR LE
DISTRICT DE QUEBEC, 24:
jour d’Avril, 1841,

No. 719.
Ex parte— PIERRE FORTIN, requérant pour lettres de

ratification

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il
a été déposé dans le bureau du protonotaire de lu

cour du banc du Roi de Sa Majesté de et pourle district
de Québec, un acte fait et éxécuté par devant Mtre,
L. C. Lefrançuis et son confrère, notuires, en dute du
Château Richer, le vingtet unième jour d’Aviil, mil huit
cent quarante et un, entre JEAN BAPTISTE FORTIN,
ancien meunier, de la paroisse du Château Richer, en le
comté de Montmorency, district de Québec, d’une part ;
et PIERRE FORTIN, cultivateur, du mêinelieu, d’autre
part ; - étant une vente par le dit Jean Bapliste Fuitiu,
au dit Pierre Fortin, * d’un lopin de terre, situé en la
dite paroisse du Château Richer, d'environ sept perches
et demi de terre de front sur la profondeur qu’il peut y
avoir depuis le fleuve St. Laurent, à basse murée, À aller
jusqu'à la profondeur d’une lieue et demie ; borné au nurd-
est au dit acquéreur, et au sud-ouest à Joseph Tremblay—
avec tous les bâtimens dessus construits 3” et possédé le

proprié:aire, pendant les trois dernières années qui out
précédé la date du dit acte de vente, et depuis par le dit
Pierre Fortin.

Toutes les personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucun privilége ou hypothéquee, eu vertu d'aucuu titre
ou par tout autre moyen quelconque, dans ou sur le dit
lopin de terre, immédiatement avant et an tems de l'acquisi-
tion d'icelui par le dit Pierre Fortin, sont par le présent
averlies qu’il sera fait une demande la dite à cour, le PRE
MIER jour d'OCTOBRE prochain, pour une sentence ou
jugement de vatification, et elles sont par le présent requises   de signifier par écrit leurs oppositions et de les filer au bu-
reau du dit protonotaire huit jours au moins avant ce jour

D

dit lopin de terre parle dit Jean Baptiste Fortin, comme |

étend de toutes parts, circonstances et dépendances ;" et
possédéela dite terre parle dit vendeur, la dite feu Céleste
Derome, son épouse,et les enfants de cette dernière, cumme
propriétaires, pendantles trois dernières années qui ont pré-
cédé la date du dit acte de vente, et depuis cette époquepar le
dit acquéreur, aussi comme propriétaire.

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou pré-
tendent avoiraucuns priviléges ou bypothêques en vertu
d’aucun tître ou par tout autre moyen quelconque dans
ou sur la dite terre, immédiatement avant et au tems de
l’acquisition d’icelle par le dit John McMullen, sont par
le présent averties, qu’il sera fait une demande à la dite
Cour, le DIX-NEUVIEME jour de JUIN prochain, pour
une sentence ou jugement de ratification, et elles sont
par le présent requises de signifier pur écrit leurs
oppositiuns et de les filer au bureau du dit protonotaire,

- huit jours au moins avant ce jour là, à défaut de quoielles
seront pour toujours furclosesdu droit de le faire.

MONK & MORROGIJ, P. B. R.

Bureau du Protonotaire,
Montréal, 3e Février, t841. | ;
[Première publication 18e Février, F841 }
 

Province du Bas Canada, j
District de Montréal. {COUR DU BANC DU ROE

No. 271.

Exparte—-DENIS SENECA L.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu’il a
êté déposé daus le bureau du protonotaire de la cour du

banc du Roi de et pour le distriet de Montréal, un Acte exé-
cuté pardevant Mtre, Henry Lappare, et son confrèrey
notaires publics, le sixième jour de Février, mil buit cent
quarante et un, entre ANDRE SENECAL, maitre selliery
de la cité de Montréal, d’une part ; et DENIS SENECAL,
marchand, de la dite cité de Montréal, d’autre part ;—étant
une vente par le dit André Sénécal, au dit Denis Sé-
nécal—1. ‘“‘ D'un emplacement situé au faubourg St.
Joseph, de cette cité, contenant quarante trois pieds
de frout sur quairevingt quatre pieds de profondeur,
le tout plus ou moins, sans garantie de mesure pré-

cise ; prenant par devant à la rue Bonaventure, par der.
rière à tienne Bélinge, d’un cô:é à Dominique Charles.
bois, et d’autre cô'é au vendeur—avec une écurie et han-
gard dessus construits. 2. Unemplacement situé au même
lieu, et tontigu à celui ci-dessus désigné, contenant quarante
trois pieds de front sur quatrevmgt quatre pieds de profon-
deur, le tout plus ou moins, sans garantie de mesure précise ;
tenant par devant à la dite rue Bonaventure, de cette sus-
dite cité, par derrière au dit Etienne Bélinge, d’un côé à
l’emplacementsus désigné, et d’autre côté à la rue Chaboil-
lez—avec une maison en bois à deux étages, peinturée en
jaune, de cinquante neuf pieds de front sur vingt sept:
pieds de profondeur, plus ou moins, ainsi que le tou: sé

poursuit et comporte, circonstances et dépendances 3° et

possédés les dits emplacements par le dit vendeur, comme
propriétaire, pendant les trois dernières anné«s qui ont pré-

cédé la date du dit acte de veute, €t depuis cette époque
par le dit acquéreur, aussi cymme propriétaire.

lit toutes personnes qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypo:hêques en vertu d’aucun
titre où par tout autre moyen quelconque dans où sur

| tes dits emplacements, immédiatement avant et au tems de
: l'acquisition d'iceux par le dit Denis Sénécal, sant par
le présent averliee, qu'il sera fait une demande à la
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dite cour, le DIX-NEUVIEME jour de JUIN prochain,
pour une sentence ou jugement de ratification, et elles

sont par le présent requises de signiffer par écrit leurs
oppositions, et de les filer au bureau dudit protonotaire,
huit joursau moins avant ce jour là, à défaut de quel
elles seront pour toujours forcloses du droit dele faire.

MONK & MORROGI, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 8e Février, 1841. ;
[Première publication I82 Février, iR413.

 

  

LICITATION.
DisTRICT DE N fait suvoir qu'en vertu de l’Ordon-

QueBEC, nance de l'Ilonoruble Ep. BowEN,

un des Juges de la Cour du Bane du Roi de ce district, en

date de ce jour, le procès verbal d'adjudicution de l'im--

meuble oppartenant À la mineure LUCE DELIGNY,
qui a été adjugé sur les lieux par autorité de justice, le
douze du courant, a é'é déporé au Greffe de la dite Cour,

à l'effet d’y recevoir des sur-enchères durant l’espace de
six semaines, après lesquelles Un titre sera accordé ou
plus haut enchérisseur ou sur-enchérisseur, aux condi-
tions mientionnés aux dit procès-verbal, dont on pourra

prendre connaissance en s’adressant aux Protonotaires

soussignés,

Suit la deseription du dit Immeuble.
“* Un emplucement si ué au faubourg St, Jean de cette

ville, de trente six pieds de front sur soixante de prolon-
deur, ou bout de laquelle le dit terrain s’élargit, et a en
cet endroit quatre-vingl pieds de largeur sur une autre

profondeur de soixante six pieds, borué par devunt à la
rue St, Jean, par derrière à ln rue Aiguillon, d'un côté au
sud-ouest à EdouardMoutet et Louise Robitaille, el au
nord est à Willium Turner ou ses repiésentants—avec
Une maison dessus construite et une étable.’

Les sur-enclières seront reçnes jusqu’à MARDI, le
VINGT-CINQUIEME MAL prochain, & DIX heures
A, M.

(Signé)
PERRAULT & BURROUGIS, P. B. R.

Québec, 13e Avril, Isi?.

 
 

DEBITEURS ABSZNTS-

Province du Bas Canada,
District de Québec. DANS LE BANC DU ROI.

Le vingtième jour d’Avri!, 1641.

MICHEL LEVEQUE, de la paroisse des Eboulemens,
dans le comté de Saguenay, dans le district de
Quélee, commerg nt,

 

Demandeur;
vs,

VICTOR HAMEL, de la cité de Québec, dans les comté
et district de Québec, marchand,

Défendeur.
No. 36.

A cour, v& la motion d'e ce jourd'hui, ainsi que les au-
tres pièces de record, et après avoir entendu les

parties par leurs procureurs respectifs sur la dite motion,
ordonne que les créanciers de Victor Hamel, le défen-
deur, soient tenus de filer en cette cause leurs reclama-
tions, duement authentiquées, le ou avant le premier jour
du terme de Juin prochain, aux fins. de distribuer le mon-
tant prélevé en cette cause provenant de la vente du
mobilier du dit défendeur, et en conséquence notice en
soit donnée suivant le cours et la pratique de cette cour.

PERRAULT & BURROUGIIS, P. B. R.
 

Province du Bas Canada,
District de Québec. ¢ BANC DU ROL

Le vingtième jour d'Avril, 1641.
JOSEPH VERRET, de la cité de Québec, dans le dis-

trict de Québec, marchand,
Demandeur;

vs.

JOSEPH W. LEAYCRAFT, James J. Lowndes et Tho-
mas H. Murray, tous de la dite cité de Québec,
marchands, en leur capacité de curateurs con-
joints à la succession vacante de feu Thomas
Jackson,en son vivant de Québec, marchand,

Défendeur ;
et

FRANCOIS XAVIER DION, Jean Robitaille, Joseph
W. Leaycraft, James J. Lowndes et Thomas H.
Murray, tous de la cité de Québec, dansle district
de Québec, marchands,

Garnishees.
No.79.

A cour ayant vu et examiné le témoignage filé et de
_4 record en cette cause, et ayant entendu le deman-

deur, Joseph Verret, par son conseil, ex parle sur sa mo-
tion en cette cause faite et filée ce jour, considère et
ordonne, qu’en autant qu’il parait par la déclaration sur
serment des défendeurs en cette cause, que la succession
de feu Thomas Jackson, représenté par eux comme cura-
teurs, est insolvable, les créanciers de la dite succession
insolvable de feu Thomas Jackson aient à filer leurs de.
mandes dûment attestées, au bureau du protonotaire de
cette cour, le ou avant le douzième jour de Juin prochain,
et qu’avisà cet effet en soit donvé aux dits créanciers,
partrois avertissements dans la Gazette de Québec.

PERRAULT & BURROUGHS, P.B. R.
 

Prevince du Canada,
District de Montréal. DANS LE BANC DU ROI,

Jeudi, le premier jour d’Avril, 1841.
Présens :

L'Honorab'e Mr. le Juge Pyke,
66 Mr. le Juge RoLLAND,
6 Mr, le Juge GALE.

Dame CATHERINE CHAUSSIIGROS DELERY, du Cô-
teau du Lac, duns le district de Montréal, veuve
de feu l'Honoruble Jacques Philippe Saveuse de
Beaujeu, en son vivant seigneur propriétaire et
possesseur des seigneuries de Soulanges et de
Lu Nouvelle Longueuil, dans le dit district, et
usufruitière des dites seigneuries en vertu des
dernières volontés et testament du dit Jacques
Philippe Saveuse de Beaujen, et légataire uni.

TEA QUEBEBRC GAZBIMRE

 

Ys ArriL 29
 

verselle mobiliaire du dit Jacques Philippe
Saveuse de Beaujeu,

Demanderesse;
Vs.

DOMINIQUE LEROUX, de la dite seigneurie de Sou-
langes, culiivateur,

Défendeur.
No. 23,

A Cour, sur motion de Mr. Meredith, conseil de la
À demanderesse, en autant ga°1l parait par le retour du

shérif de ce district au Writ émané en celte cause, que le
défendeur a laissé son domicile en cette province et ne
peut pas étre trouvé daus ce district de Montréal, ordonne
que le défendeur suit notifié par deux avertissements qui
seront publiés dans les Guzettes de Québec et de Mont-
réal, de paraitre en cet:e cour pour répondre à la demande
de lu demandere:se, dune l’intervalle de deux mois après
le premier de ces avertissements et que sur défaut du dé-
fendeur de paraître et répondre à la dite demaude dans
Pintervalle susdit, il soit permis à lu demanderesse de
procéder à jugement, comme dans une action par défaut.

Far la Cour,
MONK & MORROGII, P. 8. R.
 

 
Province du Canada,
Distriet de Montréal, COUR DU BANC DU ROI],

Jeudi, le premier jour d’Avril, 1841.

Présens:

L'Honorable Mr. le Juge PykKE,
“ Mr, le Juge ROLLYND,
“s Mr, le Juge Gars.

Dume CATHERINE CHAUSSI:GROS DELERY, du Cè- |
teau du Lac, dans le district de Montréal, veuve
de feu l’Honorable Jacques Philippe Saveuse de
Beaujeu, en son vivant seigneur propriétaire et
possesseur des seigneuries de Soulanges et de
La Nouvelle Longueuil, dans le dit district, et
usufruitière des dites seigueuries en vertu des
dernières volontés et testament du dit Jacques
Phillippe Saveuse de Beavjuu,

Demanderesse ;
vs,

GUILLAUME BISSON:TTE, de la dite seigneurie de
Soulanges, cultivateur,

Défeudeur.
No. 5l. .

A cour sur motion de Mr. Meredith, conseil de In de-
mauderesse, en autant qu’il parait par le retour du

shétif de ce district au Writ de sommatiou émané en cette
canse, que le défendeur a laissé son domicile en cette pru-
vince, et qu’il ne peut pas être trouvé dans le district de
Moutiéal, ordonue que le défendeur soit notifié par deux
avertissements qui seront publiés daus les Gazettes de Qué-

bec et de Montréal, de paraitre eu cette cour et répondre à
la demande de la demandercsse daus l’intervalle de deux
mois après le premier de ces avertissements, et que sur dé-
faut du défeudeur de paraitre et répondre à la dite demande
dans l'intervalle susdit, il soit permis à la demauderesse de
procéder à jugement, comme dans une action par défaut,

Par la cour,
MONK & MORROGII, P. B. R.
 

 
Province du Canada,
District de Montréal, COUR DU BANC DU ROI,

Lundi, premier d’Avril, 1841,

Présens :

L’Honorable Mr. le Juge PYKE,
© Mr, le Juge RoLLAND,
ss Mr, le Juge Gare,

WILLIAM BINGHAM, de Montréal, dans le disirict de
Montréal, écuyer, et Dame MARIE CHAR-
LOTTE CHARTIER pe LOFBINIERE, son
épouse, de lui dûment autorisée, seigneurs, pro-
priétaires et en pussession de lu seigneurie de
Rigaud, dans le dit district, et l’Honvrable KO-
BERT UNWIN HARWOOD, de Vaudreuil,
dans le dit district, écuyer, curateur nommé en
loi au dit WILLIAM BINGHAM,

Demandeurs ;
vs.

AMABLE PILON, de la dite seigneurie de Rigaud,
cultivateur,

Défendeur.
No. 718.

UR motion de W. C. Meredith, écuyer, conseil des
demandeurs, en autant qu’il parait par le retour du

shérif de ce district au Writ émané en cette cause, que
le défendeur a laissé son domicile en cette province et ne
peut &tre trouvé dans ce district de Montréal, il est or-
dunné quele dit délendeursoit notifié par deax avertisse-
ments qui seront publiés dans les Guzeltes de Quübec et
de Moutréal, de paraitre devant cette cuur pour ré-
pondre à la demunde des demandeurs dans l’intervalle de
deux mois après le premier de ces avertissements, et qu’à
défaut du dit défendeur de paraitre et répondre à la dite
demande dans l’intervalle susdit, il soit permis aux
demandeurs de procéder à jugement, comme dans vie
cause par défaut.

Par la Cour,
MONK & MORROGH, P. B. R.
 

 

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE.
DEPARTEMENT DES Bois ET pes FORETs,

Québec, 21e Janvier, 1841.

AIT été rapporté au Département des Terres de
À. la Couronne, que des journaliers employés par des

personnes qui ont des licences pour couper du boissur les
terres incultes de la couronne, sont dans l'habitude de dé-
truire tous les ans une grande quantité de jeunes pins pour
construire des solives et radeaux, et en font usage pour
diverses autres fins, auxquelles le bois franc suppléérait
également ; et va que Sou Excellence le Gouverneur Gé-
néral désire protéger ce commerce d'étape en mettant arrêt
à la destruction des jeunes pins—A vis public est par le pré-
sent donné qu’il ne sera pas accordé de licences l’année pro-
chaine aux personnes. qui auront coupé des jeunes pins
dans leurs limites, (excepté dans des cas de nécessité abso-
lue pour chemins) ; et tout bois coupé qui ne s’étendra pas
à la mesure marchande, sera évalué à double droit.
Un Inspecteur de Forêts visitera les localités respectives, et fera rapport de l'état dans lequel il les aura trouvées

; ‘_ d’aprés cette notice. i
;-

 

 
  

ERED

AVIS,

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Québec, 3le Mars, 1841.
YANTen vue de faciliter l'établissement de la pro-
vince, il a plu à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral d’enjuoindre aux Commissaires des Terres de la Cone
ronne d’inviterles propriétaires qui désireraient vendre
leurs terres, 4 en envoyer une description au Burean des
Terres de la Couronne, avec toutes les particularités né-

cessaires, lesquelles seront transmises aux différents
agents des Terres de la Couronne, où elles seront con-
servées pour l’inspection du public,

Ces Officiers n’agiront pas néanmoins en aucune mas
nière comme Agents Privés, ou ne feront pas d’eux-
mêmes la vente de terres privées ; mais pourvoiront
seulement aux moyens de faire donner information au
public de I’éiendue des terres 4 vendre dans chaque dis-

trict, du nom du propriétaire et du prix demandé.
Pour leurs services d’Après cet arrangement, les agents

sont autorisés à recevoir les bonoraires suivants :—
Pourle régistre des descriptions de terres en bois debout,

au-dessous de 5U0 ACTES,...…....<..s+.0ssece.ne 25 6d
Do 500 à 1000..........00s0ccocvouse Bs 0

Chaque 500 acresadditionnels...........0+...... |s 6d
Terres en culture, &e. au-dessous de la va-

leur de Æ500....0000.0000s000000n 0ovo00000s,. Qs GA
Do de £500 à £1000...........000.. Ds O

Chaque valeur additionnelle de £500.......... ls 6d
Pour chaque lettre écrite sur requisition, concer-

nant ce que ci-dessts......- #.…............. Js 3d
 
 

AVERTISSEMENT.
AVIS est par le présent donné, que tous avertissements

- d'Ex purte applications puur Confirmation de Titre,
publiés dans la GAZETTE de QUEREC FAR AUTORITE,
doivent être payés aux Agents à Québec et Montréal, respec-
tivement, après la première et avant la seconde insertion de
tout tel Avertissement. Ce règlement doit être strictement
observé, car la Seconde insertion n’awra pas lieu, hormis que
le paiement en soit fait commne susdit.

J. CHARLTON FISHER,,
Editeur G. Q. P, ”

Québec, 1839.
 

CONDITIONS OF THE OFFICIAL GAZETTE.
 

SuBscrreTION, in the City,…….….….….…...#1 3 4% Annum
PosTaAGE—4s. ADDITIONAL.
 

PRICE OF ADVERTISEMENTS.

In one Lunguage First insertion——Each subsequent Ins.
Six lines and under,...... 28. 6d.ver/äd,
Ten lines and under,..... 35. 4d. ......cccvreunee....10d.
Above ten lines,......... sroconssse Ad, @ line... 1d. @ line.

In both Languages—DOUBLE THE ABOVE RATES.

 

Advertisements without WRITTEN DIRECTIONS ar€inserted in noTa
ANGUAGES UNTILL FORBID, and charged accordingly.

Orders for diecontinuing Advertisements to be IN wriTING, and delle
vered by WEDNESDAY aT 12 O°CLOUK, AT THE LATEST.

Long Advertisements sent after WEDNESDAY, or which require
TRANSLATION, can only appear in one Language in the next day’s Paper

#45No Advertisements received after TEN o’clock on the

DAY OF PUBLICATION,
 

(FF Communications are to beaddressed to Joun CHARLTON FisHER,

Esquire, EpiTor of the QuEsec GAZETTE, (by Royal Commise

sion,) and Advertisements will be receivedfat the Printing Othe

of Messrs, Tuomas Cary & Co. Freemasons’ Hall.
 

AGENTS FOR THIS PAPER.

Montreal MR. FREDERICK A. WILSON.

Three-Rivers—H. F. Hvcues, Esquire.

 

 

CONDITIONS DE LA GAZETTE OFFICIELLE.

   

 

SOUSCRIPTION, en cette Cité,.….……………..#1 3 4 @ Annum

FrAISs DE POSTE—45. ADDITIONELS.

PRIX DES AVERTISSEMENS.

Dansune Langue—Première insertion—Chaqueins. suivante.

Six lignes et au-dessous,......2s. 6d 73d.
Dix lignes et au-dessous,.....35. 4d.......c.ceernene. 10d.
Au-de-1a de dix lignes,.................4d. % ligne..... 1d. % ligne

 

 

Dans les deux Langues—LE DOUBLE DES TAUX CI-DESSUS.

Les Avertissemens sans DIRECTIONS ÉCRITES Sont insérés dans les pgux
LANGUES JUSQU’A CONTRE ORDtE, &t sont chargésen conséquence.

Les Ordres pour discoutinuer les À vertissemens doivent être en EcRIT
et livrés MERCREDI A MIDI, av PLUS TARD.

Les Avertissemens longs, ou qui demandentà être traduits, envoyé
après le MERCREDI, ne patoîtrout point dans les deux langues, dane
le Papier du lendemain.

25711 ne sera reçu aucun Avertissement après DIX heures,
LE JOUR DE LA PUBLICATION BE LA GAZETTE.
 

€Toutes Communications doivent être adressées à Joun CnarLTos

Fisuunr, Ecuyer, EpirEun de la GAZETTE DE QUEBEC, (par Com-

mission Iloyale,) ct les Avertissemeus seront reçus à l’Imprimerie

de Messrs. Tomas Cary & Civ. Halle des Franc-maçons.

AGENTS POUR CE PAPIER.

Montreal MR. FREDERICK A, WILSON,

 

T'rois-Rivieres—H. F. HuGues, Ecuyer.
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by Joxun CHARLTON FISHER and WILLIAM KEMBLE,
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Province of LOWER CANADA.

QUEBEC :—Imprimée et Publiée sous l’Autorité Reyale,
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pourla Province du Das-CANADA.  


